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DU D ROIT PUBLIC
F R A JSr COI s.

'suite du c h a p. j//.

Section s e c o n d e*

Second Attribut de Ja liberté

Françoife,

Liberté des adttons £f des prfpnnes,

JL^E fécond attribut du Sujet libre

eft d'être maître de Tes allions & de
fa perfpnne. Le droit de propriété,

quelque précieux qu'il foit , le cède
au pouvoir de faire tout ce qu'on peut
vouloir légitimement, <& d'avoir la

difpofition de fa volonté, dans touD
ce qui n'efl pas contraire aux Loix.,

Par le droit de propriété, on a la

poIFcirion tranquille de fon patrimoi-

ne, on ufe de les biens , on les tranf-,

met après foi à fes enfans, à fa fa-

mille, ou même à des ^mis , fuivanc

la faculté que la Loi laide, On. eft,^

ToimL Partie IL A



2 [ Maximes DIT Droit

à jufte titre,.bien plus jaloux d'avoir

k liberté de fés aéliôns, de décider
de fon fort, & de fa conduite, de
n'être gêné & contraint dans fa ma-
nière de vivre, qu'autant que l'ordre

public l'exige, & que la Loi le règle.

Le premier effet de la liberté du
Citoyen efi qu'il foit fur de fon exif-

tence, qu'il jouiffe pailîblement des

jours que lui accorde la Providence

,

& que fa vie ne foit le jouet ni de
la violence, ni du caprice.

Le fécond effet de cette liberté ga-

rantit à chaque Citoyen la polTeiTion

de l'état qu'il a embraffé , ou qu'il

tient de fa naiffance, de l'honneur Ôc

des prérogatives qui en dépendent.

La liberté donne encore au Ci-

toyen le choix de fon domicile, de

fafocîété, de fes occupations , &c.
Dans les Etats Defpotes, tous ces

biens, qui dérivent du droit natureP

& qui forment le bonheur de l'hom--

me ici bas, ne font que précaires,

incertains, de pure conceiîion,- le

Sujet efciave- ne les a que par em«^

prunt, le Prince les lui enlevé quand^

il lui plaît. Un infiant VéhvQ auî

fétîte des grandeurs
3^ un iftilanc lé^
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précipite au dernier rang , dans robf-

curité du dernier ordre des Sujets.

La réfldence, le bien-être, le fort,

rexiflence même des hommes, tout
^

efl fournis à la volonté impérieufe du
Defpote, qui en décide arbitraire-

ment ëc fouverainement.

Heureufement cet ufage barbare

de la puiflance efl inconnu dans les

Monarchies; il eit en particulier con-

traire à,la Conflitution de notre Em«
pire. Par la feule qualité de Fran-

çois, on a droit à tous les avantages

du Sujet libre. On ne craint ni de
perdre la vie, ni d'éprouver les ri-

gueurs de la captivité, ni d'être dé-

pouillé de fon état
,
que lorfqu'on efh

coupable de quelque délit, dont ces

privations font la peine, & qu'on en
â été convaincu dans la forme légale

par une inftruélion judiciaire. Nos
plus anciennes Loix ont garanti aux
Citoyens la paifible poiTeflîon de ces

biens ineflimables. Placuît nob'is de

omnibus Uberis hommibus ut nïhil eîsfu"

perponatur nifificut Lex ^ re^îtudo coH"

met.
L'exil , & à plus forte raifon Fem- ^*^^!^

prifonnement d'un Citoyen ne fçau^
<irhiim\

4* -



4- Maximes du Droit

te par roîent donc être regardés que com-

^Tllt
^^ ^^ ^^^ atteintes portées à la liberté

Contraire naturelle & nationale, fi le Citoyen

à cette ne s'efl pas rendu digne de ces dif-

liberté. graces. La prifon ed certainement

une peine très-grave, fur-tout lorf-

qu'elle n'a d'autre terme que celui

qu'une volonté arbitraire doit fixer.

Il en faut dire autant de l'exil

,

qui force un Citoyen à s'éloigner mal-

gré lui de fon domicile, de fa famil-

le, de fes amis, pour réfider dans

un lieu d'où il ne lui efl pas permis

de fortir, iSi dans le'quel, s'il n'eil:

pas espofé à manquer des premières

liécefTités de la vie, il efl du moins

"Drivé des commodités, des douceurs,,

(ies aifances qu'il avoit chez lui.

Le banniflement efr une peine lé-

gale, quand il eil prononcé par les

Tribunaux; mais les Juges ne peu-

vent l'infliger que fur une accufati-

on, après avoir ioflruic le procès,

en conféquence d'une conviélion ac-

,quife dans la forme prcfcrice par les

Loix. Com.ment concevroic«on que

nos Rois qui 'ont eux-mêmes chargé

les Juges de la punition des crimes,

le fuirent réfervé le droit de bannir
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perfonneîlement , fans règle & fans

forme, des Sujets qui n'auroient été

atteints & convaincus d'aucuns dé-

lits? Cette idée ne feroit pas moins
injurieufe à la Majefté ëikl'à clémen-

ce du Prince, qu'oppofée aux prin-

cipes de Jullice & de raifon qui fonc

i'anîe de notre Gouvernement.
Cependant , nous voyons avec dou-

leur que les Citoyens font ^expofés à
perdre leur liberté par Texil , ou mê-
me par la prifon, en vertu de finaples

Lettres de Cachet, ou d'ordres fa-

périeurs, dont l'exécution efh d*au#

tant plus affligeante, que le plus fou»

vent on ignore leur principe, leurs

motifs, le terme de leur durée. Et
fi qÙ£:îqu'ua des Citoyens opprixiés

o^e déférer à la Jullice ceux qui ont.

furpris ces ordres à la religion dli

Prince , on lui ferme la bouche

,, avec cette Maxime, qiCil ne faut

pas foumettre à rinfpedtîon des Tribu-

naux le fecret de rAdmïniftratîon £?
Texécution des ordres du Roi: Maxime
qu'on doit refpedler quand ii efl: ré-

ellement queftion du fecret de i'Ad-

miniftration , mais terrible dans fes

conféquences
,

quand on voudra en

As,
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inférer qu'il n'y a de recours contre

aucun des ordres accordés par les Mi-
îiiflres (a) ",

La Cour des Aydes de Paris a cru

devoir expofer au Roi tout le danger
de cette Maxime. „ Si un tel prin-

cipe pouvoit jamais être établi, ou
fî ceux qui fur prennent des ordres de
V. M. pouvoient échapper à i'afti»

on légitime des opprimés par defem»
blables fubterfuges , fous quelle Loi
vivrions-iiOus , Sire , aujourd'hui que
ces ordres font fi prodigienfement multi'

plies j ëL s'accordent pour tant de eau-

fes différentes, pour tant de confidé*

rations perfonnelles?

^, On les réfervoit autrefois pour

les affaires d'Etat;, & c'efl: alor^,^

Sire , que la Jufîice a dû refpecter

le fecret de votre Adminillration.

5, On les adonnés enfuite dans quel-»

.ques circonflances qui ont paru inté-

relfantes, comme celles où le Souve-
rain efl touché des larmes d'une fa-

mille qui craint le déshonneur.

,, Aujourd'hui, on les croit nécef-

faires toutes les fois qu'un homme du

(a) Remontrances de la Cour des Aydes dç

Paris du i^ Août 1770, pag, ^5./
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Peuple a manqué au refpe<Sc dû à une
perfonne confidérable , comme fi les

gens puiflans n'avoient pas àé]à affez

d'avantages.

„ Ceft auffi la punition ordinaire

des difcours indifcrets dont on n'a ja-

mais de preuves que la délation;

preuve toujours incertaine
, puif^

qu'un délateur eft toujours un témoin
lufpedl,

,, Sans difcuter tous les difFérens

motifs, il efl notoire qu'on fait in-

tervenir des ordres fupérieurs dans

toutes les affaires qui intérefïènt des

particuliers un peu connus, fans

qu'elles aient aucun rapport ni à V.
M. perfonnellement , nia l'ordre pu*
blic; & cet ufage efl fi généralement

établi, que tout homme qui jouit de
quelque confidéraûon , croiroit au
defTous de lui de demander la répa-

ration d'une injure à la Juftice or-

dinaire.

„ Les ordres flgnés de V. M. fone

fouvent remplis de noms obfcurs que
V. M. n'a jamais pu connoître.

,, Ces ordres font à la dirpofition

de vos Miniflres, & nécefTairemenc

A 4
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de leurs Commis, vu. le grand nom>
bre qui s'en expédie.

: „ On les confie aux adminidrateurs

de la Capitale & des Provinces, qui

ne peuvent les diftribuer que fur le

rapport de leurs Subdélégués ou au-

tres fubal ternes,.

,, On les remet fans doute en bîeqi

:d'autres mains, paiique nous venons
de voir qu'on les prodigue fur Ja de-

mande d'un linaple Fermier- Général,

nous pouvons même dire, fur celle

des Employés de la Ferme ; car il n'y

a que des Commis fabalternes qui puif-

fent connoitre un prévenu de fraude.,

&'i'indiquer.

„ II. en réfuîte, Sire, qu'aucun Ci-

toyen dans votre Royaume n'efl af-

furé de ne pas voir fa liberté facri-

fiée à une vengeance : car perfonne

n'cil allez grand pour être à l'abri de
la haine d'un Miniftre , ni affez petit

pour n'être pas digne de celle d'un

Commis des Fermes.

,,, Un jour viendra , Sire , que la muî-

tiplicîîé des abus déterminera V. M. a

profcrire un ufagejî contraire à la Con-

Jîîtulkn.àe.vùm Royaume y Sa la.îiben^
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ré dont vos Sujets ont droit de jouir (b) ".

Poiirrions-noas ne pas liâcer par

nos défirs ce jour iieureux où Fabus
des ordres fupérieurs fera réformé!

Les commandemens du Souverain
méritent fans doute le plus profond
refpeél, & la plus entière obélilin-

ce,- mais, hors certains cas privilé-

giés
,
(qui ne peuvent être que rares ,

parce qu'ils font des exceptions à la

règle) c'eftpar laLoi,& non par une
volonté arbitraire que le Prince s'ex-

plique. Dès les temps les plus reca-

lés de la Monarchie, nos Rois ont
manifeflé leurs intentions dans là for*

me folemnelle, & vraiment digne
de la Majedé du Trône, à^s Edits,

.

des Déclarations, des Lettres Paten-

tas revêtues du grand Sceau.

C'eft encore par cette voie, qui

porte l'empreinte de la Puiflance Pix-

b'Iique
,
que nos Monarques font con-

noÎLre leurs volontés légales. Com-
ment fe pourroit-il faire que les E dits

,

Déclarations, Lettres -Patentes é-

prouvalTent quelquefois des contra*

dirions, qu'elles fujQTenc au moins

^ (b) Ibïà: ptig; ï6 Èf 17. •
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ftifceptibles de très-humbles repré-

fentations, & que des Lettres de
Cachet , femblables à un torrent qui

entraîne tout, à un coup de foudre

qui porte partout la confternation &
TejBFroi , fufient fuivies de Texécution

la plus prompte & la plus entière,

qu'elles exigeafTent Tobéiffance la

plus aveugle , & qu^elles ne laiflaf-

ient pas même la liberté de fe faire

entendre? Ne feroit^il pas furpre-

nant qu'on rendît plus d'obéifTance à

ce qui en mérite moins par fa nature?

Origine des Lettres- de Cachet,

La dénomination des Lettres de
Cachet efl aiTez nouvelle , & l'effet

qu'on leur donne efl encore plus ré-

cent.

En parcourant les plus anciennes

Ordonnances ^ on y dillîngue des Let-

tres-Patentes & des Lettres clofes,

des Lettres de Juilice, & àts Let-

tres de grâce. Les Lettres- Patentes

s'^appelient aînG, parce qu'elles font

ouvertes: le Roi les envoyoît au
Chancelier pour qu'il les munît da
grand Sceau y toutes autres Lettres
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étoient clofes ou fermées, & elles-

étoient auiTi munies d'un Scel parti-

culier qui fe nommoit le Scel du Je-

a-et^ dont un ChambeHaa duRoiétoic

le dépofitaire,

Lorfque des Lettres étoîent defîî*

nées à être revêtues du grand Sceau ^

Je Chambellan, gardien du Scel fe-?

cret ^ les enfermoit fous ce Scel , & la

Chancelier ne devoit appofer le grand
Sceau qu'à celles qui lui étoient ain-

fi adrelTées fous le Scel du fecret. C'efli

ce que conftate fart. 4. d'une Ordon-
nance de Philippe-le-Long, datée du

13 Novembre 131 8 (c). Une lettre

de Philippe de Valois adreffée au
Parlement le 13 Mars 1344 , apprend
que c'étoit fous le même Scel fecret

que les Lettres -Patentes revêtues du-

grand Sceau, étoient envoyées aux
Cours du Royaume (d);

Peu d'années après s'introduîfîc

l'abus de fceiler les Lettres -Patentes

(c) Ordonnances du Louvre, tom. r p,.670»,

(d) „ De par le Roy^ nos Gens du Park"
„. ment : Nx)us avons fait cette Ordonnan-
,^ ce ... . laquelle nous avons envoyée fous*

, le Scel de notre fecret enclofe à nos Gens.

„ des Comptes qui vous en bailleront h,CQ^
„. pie. (I^id.. tom. 2. pag. 220i)
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elles mêmes du Sceî fecret. Les Gouî>
tifans ont toujours cherché à fe fouf-!-

traire aux formes gênantes. Il étoic

plus facile de difporer du Scel fecrec

dépofé entre les mains .d'un Cham?
bellan, que du grand Sceau gardé par-

le Chancelier, à qui les Ordonnances
avoient défendu de fcelier des lettres

injufles, Charles, alors Régent du
Royaume, & enfuiteRoifousle nom
de Charles V. corrigea ce défordre

par Tarticle 12 d'une Ordonn. du 14
Mai 1358 , dont la difpofjtion fut

renouvellée par une féconde Ordon-
nance du 27 Janvier 1359. (art. 24)*

Ce Prince défendit d'obéir aux Let-

tres- Patentes ou cêduks. ouvertes
^ qui

Be feroient fcellées que du Scel du

fecret (e).

(e) ,, Nous avons entendu que plufieurS'-

s,. Lettres -Patentes ont été au temps pafTés.

,, fceîlées de notre feeret , fans qu'elles aient

5j. été vues, ne examinées en la Chaocellerie^.

„ Nous avons ordonné & ordonnons que do--

,5 refnavanc aucunes Lettres -Patentes ne

„ foient fcellées pour quelconques caufescjue

„ ce foit, dudit fcel du Secret, mais feule*

ment Lettres clofes ; & en cas que aucunes

Lettres-Patentes en feroient Cceilées , Nous,
" 'Douions , crdonnons ^ déclarons, ^que iceU

Il les ne^vaiiknli & deilendons itousjes.
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Indépendamment dii grand Sceau^,

&du Scel du fecrec , nos Rois avoienc

un troilieme Scel qui s'appelloit fi-^

gnet. Il en eil fait mention dans plu-

lieurs Ordonnances. Le 10 Décem*.
bre 1358, Charles Régent du Ro-
yaume adrefFa à h Chambre des

Comp.tes des Lettres clofes pour Texé-
CLition de Lettres -Patentes

5 portant:

que la moitié des forfaitures feroic

employé à- l'entretien de la Maifon
du Roi, nonobflant tout mandement
ou commandement Jf? bouche , foh par

Lettres/cellees de notre fignet ( f ). U ne
Ordonnance plus récente du mois de
Novembre 1372, défendit au Rece-

„ Judiciefs & Subjets- dudit Royaume qu'ils^

„. n'y obéilTent, fî ce n'eft.en cas de néeelîîcé,.

„,& les cas touchant TEtat & le gouverne-

„ ment de notre Hôtel, & autre cas -là, ou-

„ l'on a accoutumé à fceiler* (Ibid. tom» 3-
„ png, 226 )

» Que l'on ne fcellera nulles Lettres oil

?>.Cédules ouvertes de notre Scel fecret, fe

ne font Lettres îrès-hatives touchant Mon-
fîeur ou Nous, & en abfence du grand Scel;

& du Scel duChâtelec,non autrement n'en

„ autre cas, & fe autres ne autrement en fonc

„fêellées, l'onny obéira psint» Ibid. tom. 3^-

v.P^g' 388.

{f) Ibid. tom. 4. pagi 196.
:' A 7
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veut -Général „ de payer deniers

pour quelconques lettres de don , fi

elles ne font lignées d*aucuns des Se-

crétaires, Êf G.uJ]l du fîgnet du Roi

(g) ". TefTereau parle d'aéles fceilés

de trois Sceaux Royaux; du grand
qui étoit entre \qs mains du Chance-
lier; du petit fignet que le Roi por-

toit , & du Scel fecret qu*avoit le

Chambellan (h). Mai^ la diftinélion

du Scel fecret & du petit fignet n'a

pas fubiillé long"temps. Depuis plu»

fleurs fiecles ^ on ne connoîc plus le

Scel fecret; il n'eft reftéque le fignet

ou cachet du Roi, oppofé au grand
& petit Sceau dont font revêtus les

z6iQs païens^ & réfervé pour lesLet*

très clofes. Après la mort de Fran-

çois IL en 1560, le cachet de ce

Prince fut rompu, & on en fit un
fous le nom de Charles IX (i ).,

Les Lettres-Patentes écoient quel-

quefois enfermées dans les Lettres

clofes fcelléesdu Scel du fecret. D'au*
trefois, les Lettres clofes ne faifoient

(g) Ibid. tom. 5. pag. 539- tom. 4. pag. 349;
Hm. 5. pag. 26, 4.97» 647, 648. tom. 6. p, 381.

(h) Hiftoire de la Chancellerie.

(i) Traité de la Majorité desUois, fom^SL
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qu'accompagner les Lettres - Patentes

adreflees aux Cours ; mais les Lettres

clofes étoient toujours conçues en
termes très-impératifs & quelquefois

même menaçans. En 1361, le Raî
Jean adrelTa auxBaillifs& Sénéchaux
des Lettres clofes pour faire publier

un Règlement qu'il avoic fait fur les

Monnoies,' elles mandoient de faire

crier ^publier le Règlement -par- toiiè

le Baillage &? rejfort d'îcelui , fous pei-

ne d'encourir l'indignation royale

(k). D'autres des 14 Juin 1 365, 5 Dé-
cembre delà même année, ôl 8 Août
1394. enjoignoient exprejjement aux
Baillifs d'accomplir îe contenu aux
Lettres-Patentes, de les faire tenir^
garder , de manière que en ce n'ait

aucun défaut; ou 720us vous en ferons

punir tellement que ce fera exemple à tous

autres (\), On en trouve d'un flyle à-

peu- près femblabîe, adreffées tant à
la Chambre des Comptes les 4 Mars.

137^, & ï3 Aoûti38o5 (m) qu'au
Parlement le 19 Juillet 1367. (n)

(k) Ordonn. du Louvre, tom, 3 pag. $.7g-^

(l) Ibid. tom, 4. pag, 571 ^ 602. - tom^

7. pag: 640.
(m) Ibid. tom. 6. pag. 384 Êf 45?»

ip} Ibid, im* 5. ^«g. 27.
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Dans les Regiftres du Parlement,

^es Lettres font indifféremment ap-

pellées Lettres clofes ou Lettres miili*

ves. Deux lettres de Louis XL au

Parlement , du mois d'Avril 1482

,

ne font nommées que lettres mijjïves

(o). Toutes celles qui furent envo-

yées à roccafion des difficultés qu'a-

voit fait naître l'Edit de la majorité

de Charles IX. & qui furent conçues-

dans les termes les plus abfolus, por-

tent les deux noms (p). Une lettre

du 24 Septembre 1563. efl appellée

Çimpltm^T^i Lettre ?nîffive (q). Une au-

tre d'Henri III. de 1574. efl qualiôéa

de Lettre clofs , & de Lettre miffïve (r),

L'Ordonnance d'Orléans le fertdu

nom de Lettres de Cachet , & c'ell

peut-être la première fois que ce mot
a été employé (s). Le 13 Août 1629,

(o) Ibld. tom. I. pag. 354. Traité de la

Majorité des Rois.

(p) Ibid, tom. 2. p5^ 136,139,147,151^^

1-5.2, 157. 169,170,178 Ê5^ 182.

(q) Ibid. pag, ipi.

(r} Ibid, pag. 233..

(s) Aucuns abufant de la faveur des Rois,

par împortunité, ou plutôt fubreptîcement ,.

ont obtenu quelquefois des Lettres de Ca-^

ehet ou clofes, ou Patentes, en vertu def-

Quelles &.C: {Ordonîh de 1560. art, m.)
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^fë Procureur-Général fit part au Par-

lement d'une Lettre de Cachet qu'iî

avoit reçue du Pvoi (t). Une Lettre

du Roi adreffée au Parlement en

1643. fut appellée indifféremment

Lettre cIofe& Lettre de Cachet. Enfin 1^

Déclaration du 14 Février 1673. a
ordonné queiesËdits, Déclarations

& Lettres -Patentes feroient envo-

yées aux Procureurs- Généraux avec

i£S Lettres de Cachet portant les ordres

du Pv-oi pour l'enregifcrement , &
qu'ils remettroient dans TAffemblée

des Chambres les Edits, r Ordonnan-
ces, avec'les Lettres: de Cachet. Ainfî

cette dénomination , aujourd'iiui fi.-

commune, n'ePc devenue* d'un uftge

ordinaire que dans le dernier fiecle^

Les Lettres de Cachet ont fuccédé aux
lettres clofes , ou plutôt elles ne font

pas différentes de ces Lettres elles-

mêmes qui accompagnoient ou en-

fcrmoient les Lettres • Patentes qui

leur étoient fubftituées dans les cas

de nécefficé.

Mais, quelqu'impérieux que fûtls

lliledes Lettres clofes, queîqu'abfolus

que fuffent les termes dans lefqueis.

CO. Code matrimonial in-4, pag, i-2a
'
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elles ëtoient conçues; elles n'avoîent

ni ne pouvoient avoir plus de force

que les Lettres ouvertes fcellées du
grand Sceau; puifque celles-ci fonD

les émanations régulières du Pouvoir
Légiflatif. Or, s*il étoit permis de
faire des Remontrances fur les Lettres

ouvertes , c'eft-à-dire , fur les Ordon-
nances Jes plus folemnelles, on n'é-

toit donc pas obligé d^exécuter fans

examen , fans délai, fans repréfenta»

tions les Lettres clofes , ou Lettres de
Cachet.

Ufage des Lettres de Cachet fur le fait

de la Jujiîce.

Recherchons d*abord quelle efiraii-

torité deces Lettres dansTadminiflra-

tion de la Juftice. Nous examine-
rons enfuite quels en peuvent être les

effets par rapport à la liberté des Ci*

toyens.

Loixdes Avant de parcourir fur ce point

J^mpe- les L oix de notre Monarch ie
, jettons

reurs
, un coupd'œil fur les Loix Romaines^

Rmatm ^ ^^^^ forcé d'en admirer la fa-
qui de- -,

fendent geiie.

de s'écar- Le chapitre XÎII de la Novelîe 82
ter des y^^. ^y^ j-^^g |gg Juges gardent exac-
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tement les Loix, & qu'ils ne s'en f^^raisi

écartent point , malgré tous les Re-
ll^-[^ ^

fcrits de l'Empereur
,
qui leur ordon- ^ss cr^

neroienc de juger au contraire; car dres par*

nous ne voulons rien , dit Jafhinien , i^^^i-liers,

que ce que veulent les Loix (v).

La Novelle 113 eddirigée contre

les Juges qui croyoient pouvoir vio-

ler la difpofîtion des Loix générales

,

en s'appuyant fur des ordres partieu-
'

liers qui ieqravoient été intimés (x).

L'Empereur leur défend d'avoir au-
*

cun égard à tous ceux qui leur pref-

(v) Omnîs judex yjtve ctngulum hahens yjïve

aliter judicans , cuftodiat leges ^ ^ Jecundùm
eas proférât fenteiitias; ^ velji continuât jiif-

fionem nojlram in médium y vsl fi facram for*

,

Wi'^nr vel fi pragmaticam pfocedcreJanBionem^

dieentcm aliter agî;feqiMtnr lege7n?Nos enim
volumus obtinere quod Tîoftrac volunt l.ege&.

Cx) Omnin, fecimdim nofîras leges agi vo-

lentes
y ^ harum virtutem fervari ftudentes,

perfpeximus prœfejitem Jcrihere legem, ad ip/a^

fimi legum obfervatiûnem. Agmvimus enîmqiio»

niam quidam jiidicmn volentes eis qui caufas

dîcwi^ tergiverjarî
y ç§ celare fins fëftln/intes

dilationes;. excujant Je fréquenter , dicentes quod

JacraformcB, aut facrœ jtpjfiones ^aut dîfpofitia*

nés JpeSiabilium noftrorum referendariorum, iu'

finiutce eisfunt; tanquam dijponentes quemad-
modùm oporteat negotium. exawjnari aut jucii'

caii.
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enrôlent une route particulière, dans

rinllrucîrion ûqs procès civils ou cri-

minels, & de s'attacher inviolable^

ment à la difpofîtion des Loix généra»

les (y).
Il eil fi éloigné de regarder une

îqYïq conduite comme un mépris de

fon autorité, qu'il condamne à l'a-

mende le Juge qui fe fera conformé
à de tels ordres, & ceux qui les au-

ront obtenus.

Il prononce même la nullité de
plein droit de la Sentence, fans qu'il

foit befoin d'en interjetter appel (z).

(y) Et propîereà fancïmus, ut dùm Us exa-

mlnaîur^Jive in pecimiarils
^
jive in criminali'

iuS) nut aliis quibitfcumqui emergentibiis eau*

Jîs apud judices
i Jive hîc

^ Jîve in provinciis,

neque pragmnticum typum , l'ieqiie aliam prœfcrip'

tionem, neque facram noftram qucûnlibst ex/ciip»

to aiit non fcripto jujjiomm^ aiit difpojnionem

in Me regiâ civiiate fped;abiliuin mjirorum re-

ferendarîorum , aut alterius cujusliheî difponen-

tem eos quomodo decet inchoatum examînare aut

judicare negotium t injînuare judicanîibiis^ aut

infinuatam ijalsre ; fed Jeciindùm générales nof-

tras leges caiijas examinari ^ decidi^ c. i. Ibid.

(z) Si v'erd dum caiifa dicitur, pragmaticst

noftra forma ^ aut diJpofitîoJpeBabilium nojlro»

mm referendariomm , aut alterius cujuslibet,

aut aliud aliquid horum quœ diUafimt omnium,

judica?itibiis infmuetur , ordinans in Us exa»
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En un mot il veut que tous les Ju-
ges regardent comme un devoir étrok

pour eux, de décider toutes lescon-

teftations fuivant lesLolx générales,

ôc que Tun des contenJans ne retira

aucun avantage des ordres particu-

iiers qu'il aiiroit obtenus au contraire.

Ce n'efh pas feulement en première

inllance
j
que les Refaits particuliers

mlmtîonem, aut fenîentîam ; juhemus jiidicem

qiiîdem Gmnînb non rej(icere;fed his vacantibus'y

^ nuîlam penitùs^ habentibus 'virtuîem fscuu»

dù'iii générales nojîras leges ciiifani examinare

,

^ k^itimo fini contradere. Si autem hoc non

cuflodierit; judex , decem librarum awieuinfub'
jacere pœnœ : ut etiam aliam nojîram ^nijarem

indignationem experiatur: eidem pœncefiWjeBo

^ eo ,
qui prœfum:t talem alïqikim dîStarefor-

mam , ^ mîmftramîhus eî , £7* taleîn allquam

dijpofitîcnem facientibus JpeUahilîbus rtoflrls

refercndanis . Et liœc dkimus five ex jncrà nof-

trâ JaiiBîuns juiicare quîfqunm deputatus efi

,

five ex prœcepto judîciali, fi.vi fecundimi arhz'

îriiim aut compromijjarîorum fchema quœiîionem

audit: five fcripto five fine Utteris. Sed vsl fi

qiLîs julicur.i propriam dejpidens falutem , ex
"aliquo taii pvœfumpferitfententiam proferre, Jzvic

ità infirma7n ejfe volumus , ut neque appellatio-

ne indi5;€at, neque ex conpromifj'oinferatur pcs»

?îi. Nos enim omnes juiices [ecunàmn gênera^

les Jioftras leges , examinaîiones âf fententias

ferre volumus. Illud quocjue îndiibitatum erit^

quia neque jUrlicialis quœîihet valeblt jii/fio, eX'

tràquodordinatum ex hâc noftrâ kgs. J/i.Eod,
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feront inutiles; ils ne doivent pas
avoir plus d'effet en caufe d'appel.

Les feuls ordres que l'Empereur fe

réferve de droit de donner , ce font

ceux qui enjoindroient aux Magi-
ftrats déjuger fuivantlesLoix, & de
faire des chofes conformes aux règles

générales (a),

Juflinieu craint tant le vioîement
de cette Ordonnance, il en defire fi

ardemment robfervacion
, qu'il veut

qu'à i'avenir elle foie mife fous les

(a) Judices nojje opiis eft, quia competens

ejî eos, ^ qua adhuc ^ ?mnc moventur qucsf-

tiones, Jscundimi générales determînare leges ;

vel fi quijpîam prœcejfiù impetrans Jand;ionem
dijpontnîem judicantis examinationem aut Jen-
tentiayn. Etenini qui taie alîquîd impetravit jam,
Jententiamque definitivam nondùm prorneruit ^

niJiil ex iis qua impetravk
^

prodejje "oolumus.

Si enimfemel perijenit fsntentia definitiva data,

nequaquàni hanc ex nojîrâ hâc perjcrutari legs

jubemus: lîcet appellatia fubfecuta fit , aut re-

traSéationis eft aliqiia fpecies contra Jententiam,

Eam autem jujfioîiem , quis non difponit quidem
judicantam , aut judîcare futunim , quomodà

oporteat quœfiîonem fieri aut jtulicuiin inferri:

{;ouJam verù fini ftudiofè tradi legîtimo vult^auù

a&orum imponet editîonetn , aut judîcem coget

legitimnm proferre Jententiam,, aut finnul alnim

juikem jecundîm nojïras prcefiitutas leges, ^
fisri ^ valere , fcripto ^ fine fcripturd non

irohibemus» Cap* 2. ibid.
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yeux des Juges& des plaideurs , dans
tous \q^ procès particuliers, & qu'el-,

!e fa iTe en quelque forte partie des

pièces du procès, afin qu'on ne foie

pas tenté d*y contrevenir (b).

Dans cette Novelle 1 1 3 , fi digne
d'un Prince qui aime la Juftice, Juf-

tinien obligeoit les Juges à prendre-

fes ordres dans le feul cas où ils

avoienc du doute fur quelques Loix.

Il a craint que cela ne donnât enco-
re à la PaiiTance Impériale trop d'in-

fluence dans la décifîon des contefli-

tions, ou n'y caulat trop de retard.

Par fa Novelle 1 25 ; il défend à tous

les Juges de le confulter fur les pro*

ces pendans devant eux. Il leur or-

(b) Ut autsm omnes noftri JitbjeBî^ ^maxi*
mi qui iitibus atterttntiir ^ nojiram pro Je nove»

rint provîdentiam
, ^ nullus hanc Jacram nof-

trmn cîrcumveniat legem , neqiie ignorantiam in

eâ proponat ; fancimus in unoquoque negotio ,

ijiitiîirm apud judicem accipere ex prœmiis mox,
^ nnte- ipfarum psrfonarum firmitiomm , infcri-

hi eanii &* monunentorwm fieri partem: fie enint

gsjiis prœfulgens , prohîhebît ea quce prœter ejus

virtutem tentantur circà eam
, Cff circà ipjam

foijàn pevjonarum firmationem , â? prœviricari

eam nitentibus
^
permulta interminata réfréna-

nt à talihîis eos prœfumptlmibus ^ ^ proprlis

tmpus nonjinstfisriposnis, cap. 3. ibil
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donne de décider ce qui leur paroîtra

jufte, après un mûr examen (c).

On trouve dans le code desLoixde
Juflinien lui-même, ou de Tes Prédé-

cefTeurs, qui préparoiçnt ces déci-

fions , en annonçant le jrefpeôl pour les

Loix , le defir de s'y conformer, mendie

aux dépens de Tintérêt perfonnel* '3

11 a fouvent été décidé , difoit

l'Empereur Alexandre, qu,e l'Empe-

reur lui-même ne peut pas recueillir

une fucceiïion en vertu d'un Tefla-

ment imparfait; car quoique, fui-

vant les Loix de l'Empire, rÉmpereur
ne foit pas aflreint à la rigueur des

formes , rien ne doit lui être plus

cher que l'obfervation des Loix (d).

Vous 5

(c) J-uhBinus niilll judîcnntîiim
,
quolibet mo-

do 'vel tempore , pro caujîs apud je propojîtis-i^

mmtiare ad ?wjîram tranquillnatem , fed exaf

minare perftBè caiifam: ^ quod eîs jujlum lei

gitimitmque "jidetur decernere: etfi quidem par^

tes ceffaverint in iis
, ^qins décréta funt , execu"^

îioni tradi fevteiitiam fecimdùm legum uirtutem*

Si ante%n aliqiiîs putcverit ex pnlatâ nowjjimà'

Jententîâ fe lœfum y appellntione iitatur legitU

ma; ^ hoc Jecmidùm nrdïnem legilms definHum^
examinetur j ^ perfe^im fiifcipiat termiîmmh
cap. I. .\

(â) Ex îfnperfeFio tejlnm'nto nec Imperatorew
hereditaîem vmikaYôpoJje,Jaspe conftitutim efl^.
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„ Vous demandez unechofe injaffce

& inouie, difent Dioclétien ^ Ma^
ximien , en voulant recouvrer en
vertu de notre Rcfcrit, une chofe que
vous avez vendue & livrée, & donc
par là vous avez tranfporcé la pro-

priété (e).*'

Cefl:, fuivant les mêmes Empe-
reurs, un excès de méchanceté de
vouloir faire confirmer par leur au-

torité une poiTeffion qui n'a d'autre

principe que la violence. Il n'efl pas

en leur pouvoir d'anéantir un tefta-

menc régulier, fait au profit d'ua

homme capable
(^
f).

Lîcet enîm lex Imperii folcmnibus juris Impe*
ratorem folveric , nihU tamen îàm proprhim îm^

perii efi, quàm legibus vivere. L. 3. Cod. de
teftamentis.

(e) Incivile atme înufîtatum ejî quod poftu*

las ^ ut mancipium, qitod tradidifii , [^ eo moda
domînîwn ejus tranflulijli t invito eo , ex nof'

tro refcripto tihi ajfigmtur. L. 12. Cod. de rei

vindicatione.

(f) Antorîtatem vohîs refcripti nojlri tenm*
âx pojf^JJîonis ^ quamvos per "ciolentiam ademp-
tam prûfiteminî y accom?nodarl nimîs improhè pof"

tulatîs , L. 3 cod. Undè vi. SI Teftcmentum.

jure fa&um fît, ^f hœres fit capax] autiorltat&

Refcripti nefiri rejcindl non potc/L^ L, 10. cod*

de Teftameptis. '
.

ToimLtan'îçlL JB
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Conftantin veut qu'on refufe tou-

te audience à ceux qui obtiennent

des ordres particuliers , dans une af-

faire terminée par un jugement, dont

ii n'y a point d'appel (g-).

Théodofe & Valentinien annul-

lent d'avance tous- les Refcrits qu'on

leur auroit extorqués contre le Droit,

& au préjudice du bien public (h).

Juflinien déclare que l'Empereur

. accordant à un particulier la liberté

de tefter , cela ne doit s'entendre

que de la liberté de tefter fuivan t les

règles ôc Tufage. On feroit injure à

l'Empereur, au défenfeur desLoix,
en croyant que d'un feul mot il a

voulu renverfer toute l'économie des

Ordonnances, qui ont réglé avec tant

de peines & de foins tout ce qui con-

Cg) Impetrata refcrîpta non pîacet admhtî,

fi deciJcB femel canfce fueriiit jîùdîcialî fejiten"

tdâ, quam provocatio nulla fnfpend't : Jed eos,

qui taiîa refcripta meiuenmt, etiam limine ju-

diciorum expellL L. 3. cod. Sententiam ref-

cindi non polie.

(h) €niod etiam in mnnilus caiifis cupïmus

clfervari: ut gêneraliter ^ fi quid hujufmodi con»

ira jits vel utilltatem publicam in quoiihet nC'

gotio proferatur , non valeat, L, JO. COd. de

Sacro-SaïK^is Ecclefiis,
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cerne la faélion du teflameiit (i).

C'efldonc Je vœu unanime des Em«
pereurs Romains d'obferver exafte-

ment lesLoix; de ne point déranger

le cours delà juflicepar des llefcrits

particuliers, fi faciles à furprendre.

TTous les Princes qui ont été occupés

de leurs devoirs & de la fin du Gou-
vernement, ont été animés du mè»
me efprit.

Les Rois d'Egypte faifoient jurer

aux Juges de ne point obéir à leurs

ordres injufles. Agefilaiis, Roi de
Sparte, Ântiochus IIL Roi d'Afie,

& l'Empereur Tibère fe réunilTent à
décider, que ce ne fera jamais que
par furprife qu'ils ordonneront quel-

que chofe. contre les Loix, & que
dans ce cas, ils veulent qu'on leur

défobéiffe (k).

( i ) SI quando talîs concejfio Imperïalîs pro-»

cejjerit , psr quam libéra tefiamenti faBïo con»

csditur , nihil aliud videri Principem concède^

re , niji ut haheat legitimam ^ confuetam tejiom

menti fa^ionem. JVeque enim credendtim eft^
Romanum Principem qui jura tuetur ^ hijuf'
inodi verho totam ohfervationem teftamentorum^
muîtis vigiliis excogitatam atque ijîventam,velh
everti. L. 35. Cod! de inofficiofo Teftamento.

(kj Reges Mgyptiomm judîces /hds jiireju-

h 2
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Que deviendroient en effet les

Loix, à quoi ferviroient- elles, fi la

moindre juffion arrachée au Prince

par importunité , les rendoit ineiS-

caces? On verroit toutes les affaires

particulières décidées par des ordres

exprés , au mépris des règles les plus

certaines de Téquicé naturelle & de

la juflice. On ne petit prévenir ce

malheur qu'en obligeant les Juges à

exécuter fcrupuleufement les Loix,
fans examiner ce que le Souverain peuc

avoir dit ou fait au contraire (1).

Nos Rois ont porté l'attention fur

rando adïgehant ^ uty fi quidjuberent ^quad in-

juftum ejfet, nul lo modo id exequerentur : [^
'Tiberluî Cœfar dlxljje fertiir". ^[ quid contra-

rium lL^gibus per epiftolam jufTero, obfequi no-

lite, fed me ignorant iâ lapfum creditote. Ds
u^ntiocho tertio AficB Rege referunt. Gail. 2,

obf. 58. n. lo, & Mar. Gfurbadétis 47. n. 3-

Quod omnîlusjuis urbibiis fcripferît , ut fi quid

m'IiMeris, quœ ejus nomine Jcriberei^iir , ejjit ^

-quoi legihiis adverfari videreturf crederent ^ ir

gnaro Je hujus modi lituras fcriptas fidjje , ^
proptereà eis ?ion parèrent. Idem quoqtie de Age*

filao Rege îde?n fert. Siryk DiiTertat. Jurid,

tom. 7. pag. 453. edit. in-fo).

( i ) Suhtilîtatem legum Judex x:urœ haheat:

non autem Iiîs^ qiiœ prœter jiés dîBat vel pro-

Mta fiiïii ah Imperatore attmdçns^ h. il» Ccd#
de Judiciis.

. ./
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ce point plus loin encore que les au-

tres Souverains^ On en fera con-

vaincu par le fimple expofé des Loix: ^

du Royaume.
L*Auteur de TEfprit des Loix efl J^éd-

tombé dans une erreur fenfible, en fi^^^,

avançant que les Préceptîons de nos^^J^^^^,^

premiers Rois ëtoient des ordres nos O-
adrefles aux Juges , pour qu'ils euf- donnrm-

fent à faire ou fouffrir des chofes ^'^'

contraires à la Loi (m). 11 a été

folidement réfuté par Houard (n).

Il ne faut en effet que confulter les

premières Loix du Royaume pour
s'afTurer que les Préceptions n'étoient

pas différentes de ce que nous appel-

Ions aujourd'hui Lettres de Chancelle^

rîe y & qu'elles étoient fujettes par
leur nature à la vérification des Ju-
ges. La Conflicution de Clotaire de
l'an 560 ne fçauroit être plus précife

fur ce point important. Elle veut
d'abord qu'on obferve la forme dit

Droit ancien, & elle déclare nul tout

jugement qui bleiferoit la Loi ou l'é-

(m) Efprit des Loix, L. 3T. cJh2. note {a\
(n) Anciennes Loix des François , îo7?i. 2,

"^ag, 10. -

B3-
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quité (o). Elle ordonne aux Juges-

de fe conformer aux Loix qui reglenc

les fucceffions, & de rejetter com-
me nuls & inutiles tous Refcrits con-
traires qui pourroient être furpris à

TAutorité Royale (p). Elle défend de
condamner aucun .iccufë qu'il n'ait

été entendu,: & convaincu par une
procédure judiciaire (q). Si quel-

qu'un arrache au Prince une Frécep*

tlon contre h Loi, Cîotaire déclare

qu'on ne doit y avoir aucun égard;

(r),. Ce Prince défend encore d'em-

(oj Per hanc gmemlem- aùtorîîat'èm'prœcî'

fientes^ ^libemus^yW in omnibus caiijïs antîquî

juris forma fervetur, ^ r.ulla fententia à qu9'

iihet judicum vîmfirmùatis ohtineat quœ 7nodum-

legis atque œquitatis excedit, Capit. de Baiuze,

ton). I. col. 7.

(p) In parentum ergo fuccejfionîbus quîdquié

Ugihus decernitur, ohfervetur ; omnibus contra îm\

petrandi aliquid Hcentiâ derogatâ, quœ fi quO'^

libet ordîne impetrata fûerit vel oltenta, à jw*-

dicibus repudiatay inanishabéatur ^'vacua. art.'',

2. ibid. ' ->

(q) Si quis in aliqua crîmins fuerit accîifà'-

îus^non condemneîur penitùs inauditiis. Sed fi-

in crimine accufatur Ëf Tiabîtâ difcufiionefuerît-

fortajjè conviens , pro modo criminis fententiam^

e^cipiat uttionis: are.^ 3. ibid.

(r) Si quis auUrîtatem nofimm fubrepiitii

contra legem eliciierit^ fallendo principemynon^

mlsbit, art. 5.: ibid.
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ployer fa puilTance pour époufer des

filles ou des veuves malgré elles (s).

Enfin il prononce par une difpofl-

tion générale, qu'on ne doit exécu-

ter que les Refcrits conformes à îa

Juflice 6c à la Loi , fans s'embarrailer

de ceux qui les contrediroient (t).

En 615, Clotaire fécond renouvel-

la les défenfes d'obtenir des ordres

du Monarque pour enlever ou épou-

fer des filles , des veuves ou des reli-

gieufes , & déclara ces ordres nuls &
de nul effet (v).

La Loi des Vifi^^ots , loin de don-
-ner pour règle la volonté arbitraire

du Roi, annulle au contraire tous

(s) Nullus per autnrîtatem noftram matriniO'

nium vidiicB vel pu^llœ fim ipfarwn voluntats

prcefwnat expetsre ; neque per fuggejiiones fu»
breptitias rapiantur injuftè. art. 7. ibid.

(t.) Uù autoritates cum jujlitîà ^ le^s com*
petents , iîi omnibus hjhsant Jiabiiem firmîta-

tem , me fuhfequentibus autoritaùhus contra k'
gem elkitis vacnentîir, art. 9. ibid.

(v) Puellas ^ viduas Religiofas , aiit Sanc*

timonialeSi qiiœ fe Deo voveriint y tàm quce in

propriis domibus refident qukm quœ in Monaf-
teriis pojitœ funt y nullus, «et; per pisceptum;
noflrum competat, nx trahfre , nec fibi in con-

jugio fociare penîiùs prœfumat; ^fiquis exindè-

prœcepmm elicuerit, nulium fordatur eff^dara*

Ibid, tom, I, col, 24.

B 4^
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a6les, tous jiigemens fondés fur des

ordres furpris, ôc fur la crainte de
lui déplaire, La feule grâce qu'elle

fait aux Juges, qui auroient exécu-

té ces ordres , eil de les affranchir >kr

tous dommages & intérêts envers les

parties , le motif de cette règle eil

tiré de ce principe immuable, que la

yuftice ne -foifffre point, que la Loi

foît violée par l^effet de la puijja'iice

ahfolue (x).

On trouve une décifion parfaite-

xnent femblable dans les Loix recoeil-

^ lies

(s) Nonmmiqttam gravedo pctejï&tîs depra-

vare Jolet ju' itiam SanBicjiis ; quçe diim Ja,pè

%ûlst ^ certum efi quod fœpè nccetr Quia dum
fréquenter 'vigore -ponderis jvftîtîam premit , nmi"

quam in Jîatumfnœ rcBitudinis hanc redire per-

fn-ttitt Idebque quia fœpè prîncipum melu '^el

jujjujolcnt Judices yujîitiœ interdîm legibus

contraria judicare ; propter hoc tranquiliitaîîs

rioftrœ une medicamine concedmms ^ duo ma la

Janare decernenies , ut ciim repertum fiierit qica-

lemcumque Jcripturœ conîraBuni , Jeu quodcimi-

que judicium non jîijiè , 'uel dehitis legihus,(iià

julTu aut metu Piinclpurn eJTe confeLtum , ^ hoc

^iiod ohv:um jujlitiœ ^ legilms judicaUim ejt

atqiie concreium , in nihilum redeat ., . . qui ta*

men judices tune erunt à legum damnis immU'
nés ; fi Je jummento firma'verint non fuâ pra-

vitate^ fed Regio vigore nequiter jutiicaire,

Codsx legum aiitiq^. pag. 26,
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lies par Anfégife (y). Charles -le-

Chauve étoit fî peu difpofé à exiger

des Juges une obéilTance aveugle,

qu'après s'être fortement élevé , dans

un Capitulaire de Tan 844, contre la

témérité de ceux qui, par importu-

ïiité, Airprenoient du Trône des or-

dres auffi oppofés aux règles de la

Judice 5 qu'à la dignité .du Souve-
rain , & à l'équité de fon gouverne-^

ment, il recommande aux Juges de
ne point déférer à ces ordres, & de
Fen avertir pour qu'il y pourvoie,

parce que c'efl: un devoir de leur

fidélité (z).

(y) Inpijîum judicium^ dèfinitio înjufta-^

Regio metu vel lufTii, à Judicibiis ordinata,

no?i vakat. Capitul. de Baluze, tom. i. col. 91a.

(2) CwiSti in poftmodîiin folUchè cavebuntg

ne aliqîùiSj pro qiiâcumque privatâ commoditate ^

aut rejiciendâ cupidîtate., five alicujus confan'

guinitatis
f

vel familïaritatis feu amïcitîœ corV'

jimBione , nobis immoderaîmsfuggerat , vel pof"

fnlatio72îbî{s , aut quolibet modo inlkiat , ut con-
tra juftitiaB rationem , & nollri nominis digni*

tatem ac regîmînis sequitacem agamus. El
fi-

forte fubreptum no'bis quippiam, ut homini fue^
rh, competenter ^ fideliter , prout fublimita^

t\ Regiœ convenii: & neceflîtadbus Subjeélo-

ruin expedit , ut hoc rationabîliter corrîgatur ^
veftra fidelis devotio admonere curabit. [^/I?f<i;

Um. 2^ cqL 6i}

Es
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Ce Monarque înflruit par les plain-

tes refpeélueufes de TEvéque de Bar-

celone, qu'on s'étoit emparé en ver-

tu d'un Refcrit furprisà fa religion^

de quelques terres dépendances de fon^

Eglife, fe hâta d'enjoindre à fes Of-
ficiers de vérifier le fait, & de lui

renvoyer le Refcrit & i*information y.,

afin qu'il pût y mettre ordre (a).

Si ces témoignages démontrent
combien les Rois des deux premières

Kaces éxoient attentifs à prévenir

Fabus de leur autorité, à prémunir
lesJuges contre les,Refcrits qu'ils pou*
voient accorder par furprife contre

la difpolltion des Loix, ou l'ordre-

de la Jufti-ce ; des Ordonnances mul*-

tipliées des Rois de la troiiiéme Ra-
ce, vont nous convaincre que ces>

(a) Jtijfio Regia hœc per fidèles nr'Jfos dili»

genter ac •veracîter inquirere juleat ^ ,t^ ipfam\

inQuijitiojiem perfidelhim cujîodiamjubfigiUo ad-^

notniam Juam perferri facîat. Et fi înventiim

fùerit qiiQd prœdiVva ecclefia ^ ager , , , , per

prœcepta ~oUenta Junt , ipja prœcepta fecundiiw

legem figîllentur ; ^ unà cum ipJâ inquifitio»

•ne ad prcefentiom Regiani perferantur ^ ut Je*
cundiim jura forenfia ,

qui in precibus fuêr&-

mentiti, ?îon îlUs profinî quœ impetraverunt,., ,,

^ Regiâmagnifi'centiâ recipiat quod eft fui ju^

m'-BaTcinomnfis.ecclefia, Ibidatom.a. col.23^.
'
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Princes n'ont pas été moins jaloux

de garantir leur gouvernement deP
ordres injufles â^abrolus, quelecré*

dit & la fuggejlion poudroient leur'

arracher.

Aux termes d'une Ordonnance de:

Philippe le Bel , de Tan 1 29 1 , les Ju-
ges dévoient exécuter les mandemens
du Roi, ou donner à Timpétrant les^

raifons de leur refus. Si Tirapetrant

ne fe rendoit pas à ces raifons, il

failoit que les Juges attendiffent un
fécond ordre ^ & qu'après fa récep-

tion , ils envoyailent eux-mêmes
leurs motifs, s'ils ne prenoient pas-

le parti d'y déférer (b). Une autre-

Ordonnance de l'an 1344 contient de
vives plaintes au fujet des Lettres'

(b) Omnes Se?iefcnlli ^ Baillhi, cceterique-

^pfllciarii , , » . Hueras ^mandata noflra dili-

g.enter

.

. . . exequantur ; vel fi canfam Inbeanîi

qiiare ad exequetidum non tenûajiîur, enm dicaiii

imptiiranti .... qu^i fi eam caufam Jeu excufa'

tiomm infcriptls recipere noliierlt .... expeUef
fëcimdum mandatum in quo contlneatur quoUcau*-

fam refcribat , ^ ijîojecundo mandato recepùo

,

Mme exeqiiatur ^^vèl caufam refcribat perfuumi
proprîum nuntiuv.i, etiam fi pars refcriptrionsmi.

fnam referre noluerit, Ordoiin. du JLoiivre-s

,

wm. I. pag^. 321.

B. 6j
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contraires à la Juflice qu'on ne ces-

feit de furprendre à la religion du
Prince, & elle défend expreffement

aux Juges d'y obéir (c). Le 9 Juillet

1341, Philippe de Valois enjoignit

au Parlement de garder une Ordon-
nance qu'il avoit publiée en 1337;
& fi „par avanture, par importunité

de requérans, ou autrement (ajou-

toit la nouvelle Loi 3) nous avons de*

puis donné Lettres au contraire, no-

tre intention efl qu'elles foient de
nulle valeur , & dès maintenant les an-

nulions par la teneur de ces préfentes.

Ce) Qîiia fcepè. coiitîngît quod plures IHtem

fer importimitotem petentium ^ quaniquam per

inadvertentlam à nobis impetrantiir , ex quitus,

%el per qms jus partis enormiter îœditiir.quod

Tiobis difplîcet; volumiis ac etiam prœcîpimus,

prout etiam in propriâ perjonâ recolîmus , nos

pluries Genîihus feu Mag'firîs Parlimerdi

ilixijje ^ cic etiam înjimx'JfsyUt talihus litterîs

y

in lœfîonem jurîs partium, fie concejjls , non
obediant, vel etiam obtempèrent qucquo mc"

do; immb eas nullas j inîquas, velfubreptitias

.

froniintient ac annuUent\ vel fi eis expediens.

videaUi'i'y [ecundim naturam caujœ
, velformam

litteranm j nolis fuper hoc référant^ ^ riof-

train advifent cmifcientfam fuper hoc qiibd vi'

dehitiLT ratîoîiahîlitsr faciêndîiVi, (Ibid. tom. 2,

I
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& ne voulons mie que Ton obéifTede

rien auxdites lettres (d) ".

Charles V. écrivoit ie 22 Juillet

1370 auxPréildensde fon Parlement:

,., aucune fois nous avons mandé
par importunité de requérans , de
furfeoir à prononcer les Arrêts juf-

ques à certain temps fur aucunes cau-

fes ; & auiïî par l'infeftation des gens

de notre Hôtel, nous, avons voulu

oïr pardevant nous la plaiderie d'au-

cunes. petites caufes dont il- n'appar-

tient point. Et pour ce que nous

avons n'agaires été & fommes acer-

tenés que, par le délai defdits Ar--

rets, le droit de parties a été, & eft

appéticié contre raifon ; & fembla-

blement pour oïr telles menues cau-

fes , notredit Parlement a été empê-
cbié; nous vous mandom que doref-

navant, pour quelconque lettre m man"
dément que vous aiez de nous con-

traire , vous ne furfoies ou délaies h

frononcer Êf donner lefdits Arrêts ; fur

ce procédiés toutes fois qu'ail vom
femhlera bon à faire félon juflice ^
raifon. Et auffi il n'eft pas notre in-

tention de oïr dorefnavant telka

(d) Ibid, îoiih 2. tf^g^ i<55*

B 7
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caaies ne les rappeller par devant

nous (e) "•

Ecoutons Charles VI. s'expliquer

avec la même énergie dans l'article

214 de l'Ordonnance de 141 3. „ 11

eft advenu 5 & advient fouvent que

plufieurs perfonneSj par importuni-

té, inadvertence ou autrement, pour
fouir & déJaier Je bon droit des ad-

verfaires d'eux ou de leurs amis, ou-

pour autre caufe non raifonnable,.

ont obtenu de nous Lettres par lef-

quelles ils fe font efforcés de faire-

advoquer de notre Cour de Parlement:

ou d'autres nos Jurifdiélions ordinai-

res ou commifesj aucunes caufes par-

devant nous en notre perfanne; fça*

chant Nous avoir autres occupations^

pour les befoignes de notre Royau-
me, & non pour lefdites caufes dé-

terminer 5 & aulTi ont aucuns iinpé-

tré aucunes fois aucunes Lettres de
Nous pour retarder& délaier la Pro-

nonciation d'aucuns Arrêts ou Sen*
tences, qui eil contre le bien de Ju*
ilice & au préjudice de ceux à qui

lès caufes touchent. Pourquoi nous
défendons auxdits Maîtres des Ile-

Ce} Ibid, tom, 5, pag. 323,
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i^uêtes & à tons autres, fur les fcv'

mens quîls mt à nous^ qu'ils ne fas-

fent aucunes telles requêtes j & fe.

par importunité, inadvertenceou au-

trement, nous Jes oélroyôns^ nous
défendons à notredit Chancelier qu'il

^'en fcelle aucunes Lettres ; & fe eK
'les étoient fcellees , nous dïfendons à
notredite Cour Sf à tous nos autres Ju^
ges que à îcelles Lettres ils nobèîjfent

aucunement j mais dès maintenant les

déclarons être nulles, & avoir été

impétrées contre notr;3 volonté &
intention, ^ ne voulons qiià îcellesi

fuît aucunement obéi (f) '*.

On apprend par l'article 21 5 de la.

43iême Ordonnance, que, lorfque le.

-Chancelier refafoit de fceller des let-

tres ffz/^/i 6^; Êf tortionnaires ^ on obce-

noit quelquefois des lettres de com-
mandement qui Tobligeoient d'y ap-
pofer le fceau. Pour remédier à cet

abus, Charles VI enjoignît & deffen-

ait expreffémènt au Chancelier à: à:

fès Succeffeurs „ fur le ferment qu'ils-

ont, que pour quelconque mande-
ment ou commandement qu'il leur

/feit fait par Chambellans , Huiffiers;

Qf), Ibid. t^muio» pag, 123,
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ou Sergens d'armes ou autres , de
quelconque autorité qu'ils foient, ils

ne fcellent aucunes lettres qui leur

fembleront être iniques ou tortion-

naîres, & obtenues par importunité

ou inadvertence ; & en cas de doute

,ou de diiEculté, nous commandons
à icelui notre- Chancelier que icelles

il retienne par devers lui, pour les

rapporter & faire lire par devant nous
en notre Ccnfeil , & icelles lues à
Toye de tous, fera difcuté & de'ter-

miné fi elles devront ^être fcellées ou
non '\

L'article 66 de l'Ordonnance de

J453 défend aux Juges d'obtempérer

aux Lettres Royaux qui ne feroien-t

civiles & raifonnahîes ; il les autorife

à les déclarer fubreptices , cbreptices
,

inciviles, & même en certains cas^ à

punir les impétrans (g),
Louis XII juîlement allarmé des

atteintes qne portoient aux Ordon-
nances ]es permiffîons , concevons, difr

fen/es accordées par inadvertence ^
importunité contre leurs difpofltions,

*;& du danger de ces infra6lions, fi

les Cours & Juges obtempéroient à

(g) Fontanon , tonu i. -p^K: 6ia
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ces conceiTîons & dlCpenfes ; ce Prin-

ce, le Père du Peuple
^
„défirant que

par voies directes ou indire6les, les

Ordonnances ne fulTent froiflees &
enfreintes. .... déclara (par fon Or-
donnance du 22 Décemb. 1499) qu'il

n'avoin vouloir ni intention de déro-

ger ni contrarier aucunement auxd.

Ordonnances. ...... &defFendit très-

ex preffément à tous Tes" Jufliciers 6c

Officiers que
,
par vertu & fous cou-

leur de telles lettres de difpenfe,. ils

ne contrarient. . . , ou permettent con»
tredire auxdittes Ordonnances, en
quelque manière que ce foit, fous

peine d'être eux - mêmes réputés à lut

défohêîjfans , S infra^eurs d'icellc^

Ordonnances (h) ".

L'article 5 de l'Ordonnance duDo-
:maine en 1566 y fait de pareilles dé*
fenfes aux Cours de Parlement &
Chambre des Comptes, d'avoir au^
cun égard aux Lettres-Patentes por-

tant aliénation du Domaine, hors
certains cas, & de procéder à lexir

entérinement & vérification.

Charles IX par fon Edit du mois

(h) Monuraens précieux de la fagefle dô
nos Rois.
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de Juin 1568 , accorde à tous les ti-

tulaires d'Offices vénaux , la permif*

fion de réfîgner leurs Offices , & en

eas qu'ils n'en aient pas difpofé , la

propriété en demeurera dans leurs fuc-

ceiîions, à la charge de payer par eux

le tiers denier de la valeur de leurs

Offices,

Le produit de cette taxe eft deili-

né à foutenir les dépenfes de la guer-

re ; 6c afin d'en afTurer la converlion

à cet ufage , voici les précautions

que le Prince prend contre les fur-

„ Et pour éviter que par împortti-

BÎté, furprinfe ou autrement, nous

ne fafîions aucuns dons, ou autres

affignations, que pour lefdites affai-

res de l'ordinaire & extraordinaire dé

la guerre, à prendre fur les finances

procédentes dudit tiers denier , à quel-

ques perfonnes & de quelque qualité

qu'ils puiffent être, même nofdits

Officiers, pour leur quitter icelui

tiers denier: Nous défendons très*

expreffément à nos Secrétaires d'Etat

& des Finances, de non expédier

aucuns rôles ni acquits , & à notre

très cher& féal Chancelier de France,,
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àe non fceller îefdits acquits^ quel-

ques juiïîons & exprès commande»
mens que nous leur en pUiTionsfaire,

fur peine de répéter fiir eux & leurs

héritiers les fommes auxquelles mon*
teront îefdirts dons & affignations : &
de laquelle répétixion & recouvre-

ment nous chargeons nos Procu-
reurs - Généraux.

^, Défendons en outre à nos Améy
& Féaux les gens de nos Comptes,,
de ne paifer ni allouer en la dépenfe
des Comptes dudit Tréforier de no*
tre épargne , ni d'autres nos Officiers

comptables, aucune partie en vertâ
defdits rôles ou acquits , fi aucuns eA
font, ekpédiés, pour autre caufe que
pour le fait dudit ordinaire & ex-
traordinaire de la guerre ; fur peine-

de privation de leurs gagés, & dè^

p^yer in foîidtim les fommes auxquel-
les lefdit€spart;ies fetrouveront mon-
Êer.i- ;

. : :

'". ;"; ^. ' - •' ' -"
' ^

5, Et pouf faire entendre à toutes
perfoanes

, que nous n'entendons
donner aucunement lefdits deniers , ni

ioeux être employés eïi autre effet

que pour celui deffiis déclal*é,i Nous
voulons ai ordonnons qjfô fi aucune
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perfonne, de quelque qualité qu'il

puifie être, trouve moyen d*être pa--

yé defdits deniers
, par dons , rëcom-

penfes, bienfaks, voyages, dettes, ni

autres caufes ôcraifonsqae ce foient,

autres que le fait dudit ordinaire &
extraordinaire de la guerre : que les

fommes qu'il fera vérifié en avoir été

par eux reçues, enfembîe le quadru-

ple d'iceiies , foient recouvrés fur les

biens d'eux & de leurs fjccefFeurs

héritiers, jufques à la tierce généra-

tion. Et pour en faire toutes pour-

fuites & diligences, nous chargeons

nofdits Procureurs -Généraux, aux-

quels commandons en faire leur de-

voir, fur peine de privation de leurs

états ou Giîi ces

5, Promettant en bonne foi & pa-

role de Roi, pour Nous & nos Suc*

cefTeurs Rois, & fous robîigation de
tous & chacuns les biens de notre

Couronne, préfens & avenir, entre*

tenir & garder inviolablement tout

le contenu en ces dites préfentes j

fans ce que pour quelques événemens^
caufes, raifons éc occafions que ce

foient, ou puifient être, nofdits Of-
ficiers & ceux auxquels ils réfigne-
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xmt leursdits ^tats &: Offices , ni leurs

veuves , enfans ou héritiers puiiTenc

être aucunement troublés, moleflés

ni empêchés en Teffei 6l jcuilTàuce

de noire dite prefoite grâce. ^Jécîa»

rans par cs^fdites prélentes nulles, &
de nul effet <& valeur, toutes Lettres,

Edits-ô^ Ordonnances qui pourroient

ci-après être faites pour contrevenir

à cefuites préfentes ; & lefquellts

Lettres, Edîts & Ordonnances, au
cas qu'aucunes en foient faites, nous
avons dès à préfent cailës & an nul-

lés, caflbns Si annulions par ces mê-
mes pré fentes ( i)

*'.

Nos Rois auroient-ils pu exprimer

d'une manière plus touchante la crain«

te où ils étoient de bleffer la Juflice

par des commandemens arbitraires,

<& leur fincere empreffement pour
foumettre Texercice de leur puiifance

à l'empire des Loix ? Que les Peuples

doivent être heureux dans un Etat

qui fe gouverne par des Ordonnances
\\ pleines d'équité, & où le Souve-

rain fent lui-même la néceffité de fe

mettre dans Iheureufe impuiiTance

•d'en empêcher l'exécution par des

- (Q-Fojnanon, tQm, 2. pg* 555^
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Refcrîts qui blefTeroîent le bien pu-

, blic, & les droits légitimes des Cito-

yens ! Cefl par ces Loix qu'il faut ju-

ger de la nature de la Monarchie
Françoife, 6c non par des aftes par-

ticuliers qu'elles défavouent, & que
îe Prince furpris ne manque pas de

révoquer , dès que revenu à lui-mê*

me, il ne confulte que fes obliga-

tions & Ton amour paternel pour fes

Sujets,

l7ijonc' Mais, peut-être, prétendroit-on
fionsfor- que les -Ordonnances dont on vient
melles ^^ rapporter les textes, uniquement

poîfit
applicables aux Lettres ouvertes &

cUk aux Patentes , font abfolument étrangères
Lettres aux Lettres 'clofes, 6c que nos Roisfe
clofes ou ^Qj^j. réfervés dans les Lettres deCa-

chst ton- ^^^^ ^^ moyen infaillible de fe faire

traires obéir. Détruifons ce fubterfugepar
aux Or. la même autorité, c'eft- à-dire, par*
àonnan- çgjjg .^^3 j^qIx qui s'expliquent fur lesi

Lettres clofes avec la même clarté

que fur les Lettres fcellées du grandi

Sceau.

Le Roi Jean réduit à la trille né--

cefïîté de furfeoir le paiement de fes

dettes, publia le 26 Septembre 1355
des Lettres qui firent défenfes aux
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gens ÛQs Comptes, aux Tréforiers de
France, & à tous Receveurs, défai-

re aucun paiement, nonobjiant queU

conques Lettres -Patentes ouclaufesfous

/on grand Sceî , ou fous le Scel de fon

fecret ^ de quelconque teneur quelles

/oient (k). Charles V, alors Lieute-

nant du Roi fon père, renouvellales^

mêmes défenfes avec la même clole

(1). Charles V étant devenu Régent
du Royaume , révoqua les dons qui

avoient été faits de plufieurs forfai-

tures échues au Roi; & l'Edit dti

mois de Nov. 1358, qui en régla

l'emploi, porte dans fon difpoficif:

„ défendons & enjoignons étroite-

ment à nos Ames & Féaux les gens
des Comptes que dorefnavant
aucuns dons à perfonnes quel-

conques, foità notre très* chère com-
pagne la Ducheiïe , à nos frères ou
autres de notre Lignage, de notre
Confeil, de notre Famille par
nos Lettres à eux oftroyées., . . fous

quelque forme de paroles qu'elles

foient ou pui fient être ; fuppofé qu'el-

les faffent /gnées de notre mam^/ceU

(k) Ordonnances du Louvre, fowî. 3. p. 15.

(1) Ibid. yag, 162.
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îées à^ notre fignet ou autrement, en-

quelque manière que ce foie, nepaf-

fent, vérifient j enregiflrenc en la-

dite Cham^bre, r\t y obéîjfent ^ oufaf^

fent, foifffrent , ou lailjent y être obéi

en aucune manière (m) ". Charles V
adreffa le lo Décemb. 1356 un fé-

cond Edit parfaicement feinblableàla

Chambre des Comptes (n).

Ce Prince tint le même langage

dans une Ordonnance du 15 Mars
j 359 par laquelle il commit les Pré-

fidens du Parlement, pour juger les

caufes qui fe préfentoieat jufqu'à ce

que le Parlement pût fe tenir. „ Et
outre, fe par importunité de requé-

rans, comment que ce fût Nous, ou
nos Lieuienans, Connétables, Maré-
chaux. . , . faifons ou faffent. , . . ré-

miffions, dons & pardons. . . , fans'

caufe jufte & raifonnable, ou contre.

bien de juftice Nous voulons &:
vous deffendons étroitement queaux:
Lettius * Patentis ou closes, quii

en feront faites ou fcellées foit es lasî

de cire verte ou jaune fîgjiàes de

notre

(nO îbi«3. tQm. 4. pag. 3J.8.

(11) Ibid. Um> 4. pû^> iy(5.
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îioîre propre main,, ou autrement, ^^ ne à

quelconques mandemens de bouche cjue

nous vuus en falïioiî;>, vous n'y obéis*

fiés en aucune manière, mais icelies

Lettres, comme injufles , fubrepti»

ces, tortionnaires 6i iniques, cqffes

^ annuliés fàus d]&Qu.ké aucune, <&

fans de nous avoir ne attendre autre

mandement fur ce. Et Nous iceîles

Lettres audit cas, comme obtenues £f
impétrées par importunïté , inaàvertence ^

fcf contre notre conjciem^e .. .
f£S cajpms ^ ir-^

ritons &f annulionspar ces préfentes (o) ".

Charles VI. fe plaignit amèrement
en J385 aux gens de fa Chambre des
Comptes de ce que, contre la teneur

des Ordonnances fur le Domaine,

5, fous ombre de contraires mande-
mens ou Lettres, tant ouvertes^ coiU'

me clofes ^ de nous à vous envoyées,
avez, pour nous obéir, donné aux
impétrans plufieurs mandemens &
expéditions en notre grand domma-
ge; en conféquence par fes Lettres

du 10 Février, ce Prince commande
6. enjoint fur le ferment que vous avez

à nous dorelhavant rîofdites Or-
donnances vous tenez &, faites tenir

(o) Ibid. tom, 4. pa^^_ 72^.

Tome L Partie IL C
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& garder, fans faire ne foufrrir être

rien fait à l'encontre, pour quelcon-

ques Lettres impé crées ou à impétrer,

mandemens ou mejjages que vous dor^f-

navanc en ayés de par nous, fur quel-

conque forme, à quelque caufe, ou
à qui que ce foit. .... & il par avan-
ture vous étiés preiTés de aucuns ou
plufieurs mandemens, meflages, Lef-

tres ouvertes ou clofes au contraire. ....

Voulons & vous mandons que ain-

fçois que vous y obéiillez, au moins
de deux de vous de notre Chambre,
venez deyers nous pour dire vos

lîiouvemens, &, à part, fans préience

des im.pétrans, & nous expliquer la

manière ôc le cas, pourquoi nous en

foyoDS à plein acertenés (p)
".

Autre Ordonnance de Charles VI.

du 15 Août 1389 pour réformer dif-

férens abus dans fadminiflration de

la Jullice : des plaideurs de mauvai-
fe foi obtenoient des Lettres -Paten-

tes ou clofes qui interdifoient au Par-

lement la connoiiTance de fafîaire,

& lui ordonnoient de la renvoyer au

Roi, D'autres avoient recours à des

Lettres de furféance au Jugement de

(p) Ibid. îim, 9. pag, 69$,
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Jeurs^ procès. Quelquefois, des Ser-

gens d'armes ou autres Officiers de
la Cour, notifioient au Parlement des

ordres verbaux du Roi. Charles.VI.
vouJant remédier à ces défordres,

rappella à fon Parlement que diffé-

rentes injonélionslui avoienî été fai-

tes tant de fa part^ que de ceile_ de
{&s Prédéceffeurs , de ne point obéir

aux Lettres injufles & préjudiciables

aux Parties. Il lui défendit de nou*
veau d'avoir égard à ces Lettres

,

foit ouvertes, foit clojes , à moins qu'il

ne les juge raifonnables , ce dont il

charge fa confcience ; il lui défend éga-

lement d'ajouter foi à la relation des

Sergens & autres meiTagers ; il veuc

même que, fi la nature du fait l'exi-

ge,, il déclare les Lettres nulles, in-

jufles, au moins fubreptrices, ou que
s'il le trouve plus expédient, il lui en
écrive (p) ".

.^

(q) iVoj^ igittir tam gravihus dîfpeJidUs ^
înconvenienîibus occiirrere ... . maturd concilii

deliberaîîone prcehahitâ, volitmus ^ ac vobis dif*

triste pr<2cipiendo mandamus . . qiùatenùs dsiii'

ceps talîbuî nec conjïmiîibus l'iteris apertis feu-
claufis , in lœfioneni juris partium jîifihicsqus

fcandalum ^ retardationem . ac contra ujiim ,

Jlylum, ^ ordimtioms di^ce rioflrce curies con-

C 2
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Par un autre abus, qui n'étoit pas

moins dangereux, le^ Officiers du Roi,

5, fous ombre d'aucuns commande-
3, Hiens de bouche enlevoient de for-

5, ce des Prifonniers , ou défendoient

5, aux Juges ^de connoîcre de leurs

,, procès ". Charles VI. rendit une
Ordonnance le 20 Avril 1402, qui

porîoit que ,, fi dorénavant quelque

5, Officier de lui ou d'autre fe tranf-

„ portoit dans les prifons, de fon

3, commandement ,,ou du comman-

5, dément d'autre tel qu'il foit, à lui

3, fait de bouche, pour délivrer les

5, Prifonniers, ou faire quelquecom-

tejjis ac concedendis^ nullatems pareatîs
, feu

ohteni[}eretis ; nîfl forjàn lies lîiterœ fuerînt ta-

les quœ cmtineant effdBum'ratîonis \ fuper quo
confcientias veflras penitiis oneramus' ; diÛîs-

tiue armoviiVâ hoftîarils ^ fervîentihus ^ nliîs

ifUiciarns , ^ nimtîis ac erum di&is ^
^ rijjertationihiis mini^-iè cred^ttis feu obedia-

tii , nec prppttr hoc honum jufîîtiœ ^ reipuhlî*

tœ impediri quomodolihet permitîatis; immo po»

îiiis d'Bas littcvas
^ Ji ex quni'tate ^ naturd

faUi cajus exigant , nulias , -^ iaiquas ^ vel

faltem fubreptitias prommtîetis ; aut fi vohis

magls expidiîns wdeatur . . . . nobîs fuper hoc

refcribn.tis , cf noftram advîfetis xonfcientîâm

qiiïd indè noUs videbitur, ^ agere deheamus,

(Ordonii. çiu Louvre , tom. 7, pag, 290.)
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mandement tendant foit à l'élar-

giiTement, foit à i'incerdiclion aux

Juges de connoître du procès, il

ne lui fût point obéi^ s'il ne faifoic

prompte foi de Lettres -Patentes

du Roi fceliées du grand Scel, fai-

fant mention du cas, fur qui le

Procureur de la partie foit appelle ".

La Loi ajoute que l'Officier qui s'ef-

forcera de contrevenir à cette dif-

pofition fera détenu & arrêté Prifon-

nier pour être puni fuivanc Texigen-

ce des cas (r).

L'article i8 de POrdonnance pu-
bliée par Charles VIL le 28 06lobre

1446. confirma une Ordonnance pré-

cédente, qui défendoit d'aiFembler,

en vertu de Lettres-Patentes ou clofes ^

ne par rapport , ou ajjertion d'aucun offi
*

cier du Roi , les deux Chambres du
Parlement pour le jugement d'aucun

procès. L'article iiC de l'Ordonnan-

(r) Cette Ordonnance eft rapportée dans le

Recueil du Louvre, {tom. vin. pag. 502.)
comme tirée du livre rouge du Châtelet. Eile

fut imprimée il y a vingc ans, fur l'original

qui eft au dépôt du Greffe criminel du Parle-

ment. On a fuivî cette édition, dHFérente ea
quelque chofe de la première.

c ^
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ce du mois d'Avril 1463 renouvelk
les mêmes défenfes (s).

Louis XIL interprétant, dans une
déclaration du 13 Juin 1499, l'arti-

cle 23 de fon Ordonnance an mois
de Mars 1498, décida que quelques

Lettres mijjlves qu'il écrivît aux Pré-

fidens ëi Coriieillers du Parlement,

iîour les faire demeurer & retarder

après la fête de Saint Martin, ou

dejuflice qu'ils pourroient faire , en
contrevenant à nos Ordonnances

3î

53

5/ a^ler en cornmilTion durant le Par-

5, lement, ils euiTent à n'y pas défé-

55 rer, & déclara nuls tous les afles

53

î>

5, fous ombre de nofdites lettres (i) ".

Cette difpoilîion parut fi raifbnna-

ble à François I. qu'il la renouvella

textuellement par l'article V. du pre-

mier Chapitre de fon Ordonnance du
mois d'Oélobre 1535.
On trouve encore dans cette Loi

deux articles relatifs à la mêm.e poli-

ce; l'un général qui s'explique en ces

termes : ,, Enjoignons à notredite

Cour, que 11, par importunité ou au-

(s) Ordonnances de Néron , tom. i. pag. 21.

èdh. îyio.

(0 ibid. pag, 75.
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îrement ^ nous écrivons ci -après ati^

cunes Lettres mijjl'oes à notredice Cour^'

& qu'il leur femble qu'en la matière

dont èfdices Lettres eit fait mention,

il y eue quelque difficulté ou raifony

qu'ils nous en avertiflent & faiTenc

avertir , afin d'y donner ou faire

donner provifion telle 'qu'au cas ap-

partiendra (v) ".

L'autre article veut „ que tous les

pour'i^us d'offices de judicature

îbient tenus de prêter ferment, avant
leur réception

,
qu'ils ne les ont point

achetés dire6lementni indireélement.

Que fi par importunîté ou autrement^

Lettres en étoîent fcellées y
[ajoute l'Or-

donnance] 5 prohibons Se défendons
aux gens tenant notredite Cour, par

quelques commandemens, ou Lettres

itératives que puilTent obtenir de nous
les pourvus auxdits offices , d^y obéir

ni obtempérer^ félon les Ordonnances de

Nous B^ de nos prédécejjeurs (x) ".

Les Ordonnances qui concernent
les Duels, font auffi formelles. Celle

de Henry IV* du mois de Juin 1609,
après avoir renouvelle les Loix anté-

(v) Art. 93. Du premier chap. Ibid. p. 104:.

(x) Art. 2. jiïêiDe chap. Ibid. pag, g6
C 4
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rieiires contre les Duels, & défendu

à toutes ferres de perfonnes, même à

la Reine Ê? aux Princes du Sang
, ,, de

faire aucune prière, requêce ou fup-

plication contraire à icelles, fous pei-

ne de nous déplaire. , , . . Enjoint. . .

.

aux Maréchaux de France, auxquels

appartient la connoiiTance & déci-

lion "des contentions,.,., qui concer-

nent rhonneur de tenir la main à

T-exécution du préfent Edit, fans...,,

permettre que par faveur, conniven-
ce, ou autre voie, il y foit contres-

venu en aucune forte ôc manière;

nonobfbant toutes Lettres clofes ^ Pa'

tentes^ & tous autres commandeme-ns
qu'ijs pourroient recevoir de Nous,
^auxquels nous \tm défendons d'avoir au"

€un égard y fur -tout qu'ils défirent

nous complaire & obéir (y)
'\

. 5, Voulons & Nous plaît, dit Louis
Xlll. le 24 Juillet 1627, que 1^2, Or-
donnances Cl- devant faites fur le fait

des querelles, appels, Duels, com-
bats & rencontres, foient inviolable-

rnent gardées, A cette fin nous ju-

rons àc promettons, en foi & parole

de

(y) Art. 18. Fontanon, tom, i, pag^ 6G9,
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de Roi 5 de n'exempter à l'avenir au-

cun
,
pour quelque caufe que ce foit,

de la rigueur d'icelles , & qu'il ne fe-

ra par Nous accordé aucune remis-

lion Ec fi aucunes en font pré-

fentées à nos Cours Souveraines ou
autres juges , voulons .qu'ils ny aient

aucun égards quelque caufe de no*

tre propre mouvement ou autre dérogatoi*

re qui y puiffe être oppofée (z) ".

Nouvel Edit de Louis Xllf, en
date du 3 Avril 1^)36, qui contient

les mêmes difpoQtions : „ Ec en cas

qu'aucunes Lettres contraires fe trou*

vent ci- après expédiés, pour quelque

caufe ou prétexte que ce foit, vou-
lons qu'elles foient nulles ^ de nul

effet, , . faifant très- expreiles inhibi-

tions à tous nos Juges & Officiers^

auxquels elles font adrefTées , d'y avoir

aucun égard (a) '*.

Louis XIV. n'a fait que copier ces

dirpoiidons dans fes trois Edits des

mois de Juin 1643 , Mars 164(5, ^
Septembre 1651 (b).

Cz) Guenois. Conférences des Ordonnai!*

ces, Ivo. 9. tît^ II.

(a) Ibid.
'

ip) ibid. Et dans Néron.

c 5
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L'article CXI. de l'Ordonnance de

i<r(5o, rendu fur le vœu des Etats

d'Orléans, avoit défendu aux Juges

^, d'avoir égard aux Lettres de Cachet

eu clofes ^ obtenues par importiinité ou

'plutôt fuhreptlcement ,
pour faire fé-

quelber des filjes, éc icelles époufer

contre le gré & vouloir des pères &
mères, tuteurs ou curateurs; chofe

digne de punition exemplaire". Cet-

te dirpofition a été renouvelîée par

Farticle 28 1 de l'Ordonnance de Blois.

Qiie cette tradition fuiyie de'Loix

fucceffives efl propre à faire honorer

nos Rois , à donner une idée avanta-

geufe de leur équité , à faire eftimer

PiOtre Gouvernement ! Elle prouve

que dans tous les temps nos Monar-
ques ont voulu régner par la Jaflice,

& "qu'intimement perfuadés qu'étant

homm.es, ils n'étoienc pas à l'abri de

Terreur & de iafurprife; ils dévoient

prendre les précautions les plus fûres

contre leur propre foibleffe. Guidés

par leur amour pour le bien public
,

ils ont cru, avec raifon, qu'ils ne dé-

voient point être obéis lorfque leur

religion avoit été furprife , & uni-

quement parce qu'ils avoient droit
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de commander. De là ces défen fes fi

exprelFes , & fi fouvent réitérées aux

Juges d'obtempérer, fous peines de
violer leur ferment, foit aux Lettres-

Patentes, foit 2L-ax Lettres clofes ^ foit

aux Lettres mlffives^ foie aux ordres

verbaux^ ou à tous autres commande'

mens qui feroient contraires aux Or-
donnances & a la Juflice.

Cependant ces Loix , ^i dignes de

Princes religieux , qui connoiffent

l'objet de leur inftitution, la vérita-

ble fin de la puiflance dont ils font

revêtus , étoient fufceptibles d'un
nouveau degré de perfeélion. Si eU
les laifToient aux Juges la liberté de
ne pas déférer . à certaines Lettres

émanées du Trône, elles ne lesdif-

penfoient pas d'en faire Texamen , de
les confronter avec les Ordonnance?,
d'en juger fuivant l'intérêt public;

& il étoit poifîbie que les Magiilrats

arrêtés par la crainte de déplaire au
Souverain , n'euffent pas toujours le

couragede réfiiler. L'expérience n'a-

voit que trop appris combien il étoit

facile d'abufer des Lettres cîofes, (S:

nos Rois ne pouvoient pas fe pro-

mettre de n'être plus expofés aux far-

C 6
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prifes. Ils fçavoient d'ailleurs que la

fQrme de ces Lettres, affez récente

dans la Monarchie, en rendoit l'ex-

pédition plus à portée des Courtifans,

de ceux qui cherchent à établir leur

propre intérêt fur les ruines du bien

public; que le grand Sceau feroic

moins à leur difcrétion ; qu'ils au-

roient à redouter la fermeté & le zè-

le du Magiftrat qui en eil depoiitai-

Te| que la Jufliice par conféquenc fe-

roit beaucoup moins fujetce à être

bîellee, iorfquele Roi nes'expliquanc

qu'avec tout l'appareil de la Majellé

Royale, ne feroit connoicre fes vo-

lontés que par des Lettres-Patentes,

foumifes à Texamendefon Confeil &
du Chancelier, engagé par les liens

du ferment à n'en poiiit fceller qui

fuffént injufbes ou préjudiciables à
l'ordre public.

VOr Ces vues fi fages ont produit l'art.

àofinance gi cie l'Ordonnance de Moulins en
de Mou- j^^^ ç^^^i ^ défendu,, à tous Juges d'à»

plus loin, ''ooir aucun égard aux Lettres' ciojes
, qui

Elle dé' aurojent été ou feroienc c^-aprés ex-
iend d'à- pédiées <& à eux envoyées pour le fait

'"''"/r.r àe la Jaftice ".
para eux ^. ^

i rr^.i, ,

Lettres Si Hous en croyong du TiUet, long-
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temps avant cette Loi, & dès le 14e. , .^ ^ ,

liecie, on en lur.^oit deja la oifpoii- ^^<^ées

lion. „ Le Grand- Chambellan a la pm\&
garde, & porte le Sce! du fecret du l^^A^
Roi , & en fon abfence le premier ^^^ ^^**

où autre plus ancien Chambellan. Par
rOfdonnance de Philippe - le - Long

,

Régent, faite à S. Germaîn*en-Laye,
en Juin 1316, efl die qu'ils ne pour-

ront fceller, ne figaer Lettres de Ja-
flice, ne d'Office, ne de Bénéfice,

ne de nulle auire chofe^ fors de Let-

tres de prières d'Etat, de réponfes,

ou de mandemens de venir De
ladite Ordonnance efl tirée la Maxi-
me reçue q^'en fait de Jiiftîce ^ on n*a

regarda Lettres miirives, (à que le

grand Scel du Roi y efl nécelFairev

non fans grande raifon; car les Chan-
celiers de France & Maîtres des Re-
quêtes font inftitués à la fuite du Roi,

pOLur avoir le premier œil à la Juftice,

de laquelle le Roi eft débiteur , &
Tautre œil efl: aux Officiers ordonnés
par les Provinces pour Tadminiflra-

tion de lidite- Judice , mêmemenc
fouveraine; & faut pour en acquitter

la confcience du Roi &- des Officiers

de ladite Juflice, tant près la perfoa»

C 7
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ne du Roi, que par les Provinces^

qu'ils y apportent tous une volonté

conforme à riofégrité de ladite Jafli-

ce , fans contention d'autorité , ne paf-

fions particulières qui engendrent in-

juflice, provoquent & amènent Tire

de Dieu fur Tuniverfel. Ladite Or-
donnance étoit fainte, & par icelle,

les Rois ont montré la crainte qu'ils

avoient qu'aucune injuflice fe fît en
leur Royaume, y mettant l'ordre fuf-

dit, pourfe garder de furprife en cet en-

droit qui eiï leur principale Char*
ge (c) ".

En 1564, (avant l'Ordonnance de
Moulins) le Parlement de Paris difoit

au Roi: 53 les Rois très Chrétiens vos
Prédéceiîeurs ont défendu par Or-
donnances Royaux n'avoir ^^<37y/ , en

fait de Jiiftke , à leurs Lettres mijjîves ;

ëi ne fe trouvera es Régîtres de vo-

tre Cour aucuns mandemens des Rois
enregifirés que par Lettres-Patentes,

fcellées de leur grand Scel , ayant de
ce faire expreffe adrefîe; ledit ordre

ancien. & introduit à très- bonne fin

(c) Recuei! de? Rois de France , titre du

Grand-Chambellan, pag, 293. édit, de 1602.
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ne doit par nous être tCi à Votre Ma-
jefté (d) '\

Mais
,
quelque foît l'origine de cet-

te règle fi iniportante, il eft certain

qu'elle a été religieufement obfervée,

du moins depuis l'Ordonnance de

Moulins. Le Bret atcefhe que les Let-

tres de Cachet font réprouvées par

les^Ordonnances; qu'il eft défendu à

tous les Juges d'y avoir égard à cau-

fe de la facilité de les obtenir , & qu'il

n'y a que les Lettres-PatentesTignées

en commandement , & fcellé^s du
grand Sceau, qui puiiTent fervir de
légitime témoignage de la volonté

du Prince (e).

Mornac rend le même témoignage
& cice un Arrêt du 26 Mars 1588.
rendu fur l'appel comme de déni de

Juftice, d'un Juge, qui ^ après avoir

rendu fa Sentence, & pour. obéir à

une Lettre de Cachet , avoit défendu

.au Greffier de la délivrer. L'Arrêt

ordonne que la Sentence feroit expé-

diée (f).

(d) Voyez les Pvemontrances du même Par-

lement du 9 Avril 1753. pagl jîo. -

(e) De la fouveraineié du Roi , liv. 2. ch,

9. à h fin.

(f) Umm nùhî fuperejl de pri-vaîâ Frînci-
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Par a6le du 3 Avril 1598 revêtu
de Lettres = Patentes du 15 du mêine
mois, Henri IV. avoic donné à Cé-
far Monfieur, fon fils naturel , le Du-
ché-Pairie de Vendôme. La donation
étoit faite à perpétuité pour lui &
tous fes defcendans mâles ou femelles.

Par un premier Arrêt du 25 Juin
la Cour arrêta qu'elle verroit les ar*

rets fur la défunion du Domaine de
la Couronne.

pis epîjlolâ quam înterdùm fatîgatus împortiinîs

jîagitatlonihiLS , quafi impart Jcribit vel ad jii'

dicôs^vel ad alios, quitus eomodo invitus qiiip^

piam imperat y vulgo dkîmus, Lettres de Ca-
ciîet, quas lit nullius ejje momenti volunt Con-

Jîiîiitioneî AurelloMenfts art= CXI ^ Blefenfis

art. ,281; fuhjiciam opportune mémorandum am-
plîjjlmî ordinis jiidîcîwn in hanc fpeciem ann.

1588, 26 Mart. Cum appellajjet vidua Bar'

hançonîi Equitis à Jiiridico Roiomagi, quod

aiiàs Remorantium vocant, id vero tanqiiam à

denegatîone juris, ideà quod înJiruUâ Hte cœdîs

maritiy Juridîcus ille pofi acceptas ex folo H-

gillo Principis litteras, tuliffet qiiîdem , ntqiie

apud'aUaconfignaJJet Jententiam, vetuîjjet au^

tem aîtuarîum ir^/^/ere, prohibe n te nimirùiTi ita

Principe. Senatus probavit prudsntîam juridicit

part'bufque ab nmni judicîo dîmijjh promiiUicre

jujfit Jentmtiam , nihil morantibus figillatis lit-

teris. Prohibent mim Editta regia quœ fuprà
recenfeo, ne hujufmodi litterarum in judiciis

habeatur uUa ratio. [Sur la Loi Jénultims
au Code de diverfis refcrip'Js.]
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Un fécond Arrêt du lendemain 26
uin eil amfi conçu: ,, Vu tel Let-

55 très- Patentes..... le' contrat de do-

j, nation, les Arrêts des 29 Juillet 159

1

55 deuxième Janvier 1592 & 19 Mars
5, 1596, le premier d'iceux donné

„ fur les Lettres-Patentes du 3 Avril

jjs 1590 pour la défunion , féparation

„ du Domaine appartenant au Roi au-

„ paravant fonadvénementà laCou-

5) ronne; le deuxième donné fur au-

„ très Lettres- Patentes, du mois de

I

,,. Septembre 1591 concernant l'alié*

55 nation d'une partie du Domaine à

5, perpétuité ; & le troiflcme donné

5, fur les Lettres-Patentes du 28 Jan-

55 vier audit an 1596 pour le bail &
,, garde- noble dudit Ce far Mon fie ur,

5, & autres pièces mifes par devers

„ ladite Courrconclufions duFrocu-

5j reur- Général du Roi; la matière

,5 mife en délibération, jadite Cour

j^5
a arrête^^à ordonné que très huin-

5, bies Remontrances feroitnt faites

5, au Roi , qu'elle ne fe peut dépar-

5, tir defdites délibérations des 28

j, Juillet 1591, 2 Janvier 1592, &
5, 19 Mars 1596 ".

Troifiéme Arrêt du 8 Juillet ijpS.
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5, Oui le rapport des Remontrances

3, faites audit. Seigneur, fuivant ja

3, délibération du 26 Juin dernier,

„ ladite Cour a arrêté & ordonné

„ que lefdites Lettres & contrats de

5, donation feront regidrés es Re-

3, giflres d'icelle, oui le Procureur-

5, Général du Roi, du très exprès

„ commandement dudit Seigneur, de

5j après que très-humblesRemontran-

5, ces lui ont été faites, pour avoir

3, lieti au profit de Céfar Monfieur

,

5, ^!s naturel & légitime, & de fes

,, hoirs mâles, à la charge de réver-

5, fion à défaut de hoirs mâles def«

3, cendans de lui ou des fiens, fans

„ tirer à conféquence pour les autres

„ parts & portions du Domaine du»

5, die Seigneur annexé à TancienDo-

3, maine par fon avènement à la Cou-

3, ronne, lefquels ne pourront être

3, vendus , engagés , ne aliénés , finon

5, en cas permis par les Ordonnan-

„ ces".

Le 15 Juillet le Premier-Préfidenc

dit à la Cour que le Roi deiiroit qu'el-

le levât les modifications qu'elle avoit

mifes dans fa délibération du 8 dudic

mois, & qu'elle ordonnoit Tenregis^^
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trement pur & fimple de fes Lettres,

La Cour a arrêté qa*elle perfide en

la délibération du 8 de ce mois.

Le 24 on préfenca une Lettre de

Cachet; „ Notre intention, difoit le

Roi , eft que vous procédiez pure-

ment & fimplement à ladite vérifi-

- cation , fans y ajouter ni mettre

y, parole fujette à interprétation , &
5, pour vous enjoindre& commander
5, très exprefTénient la fuivre & vous

„ conformer à iceile, en levant &
„ ôtant les mots que vous avez mis

5, audit Arrêt, qui font de mon très

y, exprès commandement, fur tant que

,, délirez nous complaire, & témoi*

,^ gner l'afFeélion que vous avez à

„ notre fervice. Si n'y faites faute:

„ car tel ell notre plaifir",

. Sur cette Lettre il fut rendu un
iîouvel Arrêt abfolument femblable à

j
celui du 8 Juillet, à Texception des

mots : du très exprès commandement du

Roî
,
qui en ont été retranchés.

Depuis la naiflance du Dauphin,
Henry IV. confirma de nouveau par

des Lettres du 27 Août 1601 , la do-

nation qu'il avoit faite à Ce far Mon-
fieur en 1598. Ces Lettres ne furent
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regiflrées le 22 Février 1602. que
fous les modifications contenues dans

les Arrêts précédens.

Veut- on favoir fi les modifications

appofées par le Parlement ont été

exécutées? on a vu que la donation

du Duché de Vendôme étoit faite à

Céfar Monfieur à perpétuité pour lui

ôc tous fes defcendans mâles & fe-

melles. Le Parlement avoit ordonné
par TArrêt d'enregidrement la rêver-

fion à la Couronne à défaut d'hoirs

iTiâles. Le Roi dans une Déclaration

du 4 Janvier 1724. dit que le Duché
de Vendôme a été réuni au Domaine
de la Couronne dès le tems du décès

de fon Coufin le Duc de Vendôme,
qui n'a laiifé aucuns hoirs mâles, &
en conféquence il prononce cette

réunion (g). ^

'^

On fent aoilî que la conduite

d'Henry IV. emporte reconnoiflance

du droit du Parlement de modifier.

Le Roi veut -qu'il levé les modifica-

tions qu'il a appofées, comme for-

mant un obllacle légitime à l'esécu*

tion pure & fimple de Tes Lettres. Si

(g) Hiftoire Généalogique des Grands Offi»

ciers de la Couronne, tom» 4. pag. 93 çj^faiv*
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on ies avoit envifagées comme une
entrepnfb liir l'autorité Royaie, on
les auroit caffies avec indignation.

*

L'afage de ne pat déférer aux Lat - ^^ •P'^^-

très de Cachet, dans •'adaiinitlraMon
^p^^f^

de la Jailice 5 étou il conil-tnt & Ci étoit

notoire du temps de Louis XI(f^ que dans Vu*

ce Prince ayanc été follicité d'envo» S^p '^^

yer une Lettre de Cachet au Parle
^fiJfl!^Y^

ment de Paris , répondit; celanefervt^

ra de rien , car ils ny déféreront pas (h).

En 16:25 il y eut une Lettre de

-Cachet pour enjoindre de procéder

à la vérification des' Bui les de la lé-

gation du Cardinal Barberin. Un pre-

mier Arrêt du 6 Mai i&z$> porte

que la Cour ne peut procéder à la

vérification des Bulle=, jufques à ce

qu'elles aient été réfolr--T«ées
,

parce

que le Roi y qH appelle Roi de France^
'& non Roi de Navarre,

Une féconde Lettre de Cachet a
donné lieu-â un fécond An et du 9
Mai 1625. pareil au précédent.

Le même jour le Pvoi fit expédier
des Lettres Parentes

,
portant injonc-

tion de procéder à la vérification,

,
.(h) Recueil des Maximes véritables pour

rinllicution du Roi, par Claude Joly^p, 134.
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fous les modifications mifes aux fa-

cultés du Cardinal de Florence en

1596, qui feroienc feulement inférées

dans les Regiflre^^, fans être rendues

publiques, & fans s'arrêter plus long-

tems à Toffijlfion du titre de Roi de

Navarre, qui n'étoit qu'une inadver-

tence, que le Papa avok promis de

réparer par un Br, f.

Sur ces letircb il efl intervenu un
troifierae Arrêt le dix Mai 1625, qui

du très exprès commandemen-c du
Roi, plufieurt fois réitéré, ordonne
fenregidrement fous les modifica-

tions ordinaires, & fans approbation

du Concile de Trente.

A l'Arrêt a été joint un Arrêté.

,, A été arrêté du très exprès com-

5, mandement du Roi
,

plufieurs fois

5, réitéré, & fuivant les Lettres-Pa-

tentes du 9 de ce mois, que les

mots: fans approbation du Concile de

Trente,, feront mis au Regifire fe-,

cret de ladite Cour , & non au pied;

desdites Bulles ; & qu'en pronon-

'

çant l'Arrêt Monfieur le premier

5, Préfident dira aux Avocats: /^/îj*

5, approbation du Concile de Trente. A
„ auifi été arrêté que lesdites Bulles

59

5)

5)

5)

3)
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ont été vérifiées à la charge que le

Nonce du Pape fera tenu fournir

dans iîx femaines audit Seigneur
Roi un Bref de Sa Sainteté

,
portant

que robmilfion faite auxdites Bul-

les & faculîés de la qualifé de Roi
de Navarre, a été par inadverten-

ce; & jufques à ce que ledit Bref

ait été apporté, lesdites Bulles &
facultés feront retenues, & ne fe-

ra l'Arrêt de vérification délivré

,

fait en Parlement le 10 Mai
1^25 "(i).
L'Editdu mois de Novembre 1597

portant i'établifrement des Maire &
Echevins, & de la Juilice & de la

Police dans la ville d'Amiens, après

qu'elle eut été reprife fur les Efpa»
gnols, avoit réglé la forme de l'élec-

tion de ces OiEciers.

Au préjudice de cet Edit il y avoit

eu une éledlion faite contre les for-

mes, par Lettre de Cachet.

Les Capitaines & Chefs des portes

delà ville & cité d'Amiens enavoienc
porté leurs plaintes au Parlement.

Ceux qui avoient é^é nommés par

Lettre de Cachet , obtinrent un Ar-

(i) Preuves des Libertés, cIl 23. n. 8$*
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rêt du Confeil le 7 Décembre 1648
qui les déchargeoir de Taflignaiion ;

eux donnée au Parlement, avec dé

fenfe au Capitaine & Chefs des por

tes de fe pourvoir ailleurs qu*au X^ori'

feil fur leur oppofjtion à Téleclioa,

à peine d'être démis de leurs chargej

& de 300 c§.. d'amende. Il avoii ét^

ordo!:né en outre que les Premier &
Echevins nommés en vertu de la Let-

tre- de Cachet, feroient maintenus

dans la- fonction desdiies charges^

avec défenfes- à toutes perfonnes de,

les y troubler.

Les Capitaînes & Chefs àiti portes

fe pourvurent de nouveau au Parle-

ment, <& expoferent queFArrêL^du
Confeil & la Lertre de Cachet , fui-

vant ks Ordonnances & la Déclara-

tion nouvellement vérifiée, ne pou-
voient avoir lieu aupréjudice de i'E-

dit de 1597 & des privilèges des ha-
bilans delà ville. Ils demandèrent eni

conféquence qu*il fût procédé à un
nouvelle élection, avec défenfe ai

ceux quiavoient érénom.més en ver-

tu de la Lettre de Cachet, de s'im-

mîfcer dans les fonélions de leurs

charges.

Arrêt
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Arrêt du 22 Janvier 16495 \^s

chambres aflemblées
,

qui ordonne
rexécution de J'Edit & de TArrêt de

vérification ; en conféquence'qu^il fe-

ra procédé à une nouvelle éleélion

des Maire & Echevins pour la pré-

fente année en la forme accoutumée.

Enjoint au Lieutenant - Générai du
Bailliage d'Ahiiens de tenir la main
à Texécution de TArrêt, de faire pro-

céder incefFamment à la nouvelle

éleélion, & deconferver iesSupplians

dans leurs privilèges , à peine d'en

répondre en fon propre & privé nom,
^ d'interdiétion de fa charge.

Cependant fait très-espreffes inhi-

bitions & défenfes auxdits Prétendus
Maire & Echevins , nommés par
ladite Lettre de Cachet , de s'immis-

cer en la fon6lion desdites charges

,

en quelque forte & manière que ce
foit, à peine de faux & de confifca-

tion de corps & de biens (k).

Les Auguilinsdéchauffés ayant ob«
tenu le confentement de la ville de
Tarafcon à l'eiFet de s'y Qtablir , ks

(k) Recueil d'Arrêts à la fin du Commen-
taire de Du Frefne fur la coutume d'Amiens,
ch. 24. Coutumier de Picardie ytom% i. p. 423.

Tomç L Partk IL D
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autres Moines y formèrent oppofi-

tion; fur quoi intervint Arrêt du 21
Mars 1652, portant que par devant
un CommilTaire du Parlement d*Aix,-,

il feroit informé de la commodiié &
de l'incommodité de rétabliflement;

qu'il feroit tenu une nouvelle affem-

biée d'iiabitans, & qu'on rapporte-

îoit le confentement de l'Evéque.

Au préjudice de l'Arrêt, la com-
munauté fit une délibération pour re-

cevoir les Religieux. Ils obtinrent

des Lettres du Roi
, qui , fans s'arrê-

ter à J'Arrêt, autorifoient leur éta-

blifTement, & déclaroient leur mo-
naflere de fondation Royale. Les au-

tres moines appeilerent de la nouvel*

1? délibération, comme attentatoire

à l'Arrêt, que le Roi n'avoit pu ré-

voquer, puîjquil s'étoîtfournis aux Loîx,
^

Nouvel Arrêt du 28 Novembre^
Î652, qui déclare nulle la délibéra-

tion ; & fans avoir égard aux Lettres

pour le préfent, ordonne rafTemblée-

générale [devant le CoramiiTaire, &
;qae FArchevêque d*Avignon feroit;

admoneilé de donner ou refufer foa -

confentement (1).

(1) Arrêts- du Parlement de Provence de

Boni fa ce, m/Jl i. /^c^»-2op.
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Arrêt du Parlement de Dijon du

4 Juillet 1656, qui ayant égard à i'op-

pcfition formée à renregiflrement de

Lettres - Patentes portant établifle-

ment à Dijon d'un couvent du Tiers-

ordre de S. François, déclare que la

Cour ne peut procéder à l'enregillre-

ment , & que les Lettres feront refli-

tuées aux Religieux.

Il y eut une Lettre de Cachet le

4 Mars 1657, portant ordre de pro-

céder à Tenregillrement,

Second Arrêt du g Juin î6s7 Par-
tant que la délibération du 4 Juillet

tiendra, & que fuivanticelle, la Cour
ne peut procéder à la vérifica-ion (m).

En 1657, M. le Chancelier Se-»

guier ayant fait adrelTer une Lettre

de Cachet à ce Parlement
, pour lui

ordonner de farfeoir toute délibéra-.

tion au fujet d'un Décret de Plnqui-

fition , cette Cour fe conformant aux
Ordonnances , n'y eut aucun égard ,

^& le jour même rendit l'Arrêt du
'15 Mai 1657 qui fupprime le Dé-
cret (n).

(m) Mémoires da Clergé, ûo?«. 4, co/, 539.
(n) Mémoires de Talon, tom. 4. t^-^r^i»

^ fuiv, pag. 3B4 ^ fuiv,
"

D z
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A plus forte raifon les Juges ne
doivent-ils pas obtempérer à la feule

allégation de pareils ordres , ou à des

ordres verbaux: outre qu'il feroit

contre toute raifon qu'un Juge, for-

cé de violer les Loix , n'eût pas une
efpece de décharge envers les Ci-

toyens & la poflérité, & ne pût pas

repréfenter l'ordre qui auroic fait

violence à fon inclination ; les Or-
donnances défendent le plus expref-

^

fément d'obéir à cette efpece de com-
mandement. Celle de Philippe de
Valois du mois de Juin 1338 veut

que tout Officier qui le dit porteur de
fes ordres, \qs exhibe, lorfqu'il en
efl requis (o). C'effc ce que portent

également les Ordonnances de Char-

les VI, du 15 Août 1389, & 20
Avril 1402 (p).

' 'Univerfité de Paris ayant dénon-
T '•

(o) Et fi aliquî! officîalis nofter Je dixerit

ûd executîormn alfquam faciendam , 'uel ad aliud

dâputatum , i^olnmus quoi de potejïate , feu corn'

mijfione fihi traditâ doceat requifitus; alioquin'

ad damna £ff expenfas illius teneaîur ^ ^ aliàs

dehiîè pimîatur. ( Ordonnances du Louvre,
tom. 2. pag. 126)

(p) Eiles ont été citées ci-delTus.
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ce au Parlement en 1644, la clo6lri- Inconvè-

ne d'un P. Ayrauk, „ les Jéfuites , au '^^'f
rapport de M. Talon, ont appréhen» clofesfur

dé la Juftice du Parlement; & bien lêfuit de

qu'il foit établi pour rendre la jufhice ^« J^fi^-

aux Sujets du Roi également; que ^^*

les Eccléfiafliques & tous lesReligieux

du Royaume fubiffent fa Jurifdidlion,

les Jéfuites ont cherché grâce & fa-

veur à la Cour. Ils ont mieux aimé
être jugés dans le cabinet de la Rei-

ne ,
que dans la Grand' Chambre du

Parlement ". La Reine manda les

Préfidens & les Gens du Roi pour
leur apprendre que l'affaire avoit été

terminée par un Arrêt de fon Con-
feil , & M. le Chancelier Seguier

voulut que les Gens du Roi en ren-

diflent compte au Parlement. „ Je
demandai à M. le Chancelier, (pour-
fuit M, Talon) qu'il lui plût nous
donner l'Arrêt du Confeil pour le

voir & le porter à la Compagnie. M.
le Chancelier nous dit qu'il en avoic
envoyé la copie à M. le Procureur-
Général , £sf que cela fuffifoit, J'in-
fiflai au-contraire, m'imaginant qu'u-

ne copié n'étant pas fuffifante, que
D S
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l'original ne feroit pas trop bon;
qu'il étoit fans exemple de perfua-

der au Parlement qu'une affaire fût

terminée par un Arrêt du Confeil ,

duquel nous ne ferions voir que la

copie.

5, Enfin après plufieurs difcoiirg,

M. le Chancelier dit quil n'éioit pas

difficile d'avoir en grolTe l'Arrêt du
Confeil, qu'il le feroit expédier par

M. le Comte de Brienne, Secrétai-

re d'Etat , & enfuite il dit qu'il en
parleroit à M. le Duc d'Orléans

de forte qu'il étoit vrai de dire que,

jorfqu'il nous parloit , il n'y avois-

point encore d'Arrêt expédié ; &que
fi nous eufîions fuivi fes ordres, nous
euffions porté au Parlement la copie

d'un Arrêt qui n'étoit point (q)".

On a vu un événement à-peu-près

femblabîe en 1753. Le Parlemene
d'Aix ayant rendu le 2 Octobre un
Arrêt de Règlement contre les refus

arbitraires de Sacremacns, cet Arrêt

fut enregiflré dans toutes les Séné»

ehaulTées du reiTort, & notamment
par celle de Marfeille. Quatre jours

(q) Mémoires, ^m, 3. p^g* 262 £if 2(54.
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après Cet enregiflrement ^ le fleur de

S. Michel, Lieutenant -Générai de

la Sénéchauffée de Marfeille, eut

l'audace d'écrire à la marge du Re*
giilre, que fon énoncé é toit faux,

(k qu'il étoit chargé d'un ordre da
Roi pour fufpendre la publication de
TArrêt. Cet OfHcier n'avoit point

encore Tordre, il ne lé reçut que
quelques jours après. Cétoit une
Lettre de M. le Chancelier qu'il tranf-

crivit fur leRegiftre (s). Le Parle-

ment d'Aix procéda contre le fieur

de S. Michel, & celui-ci ayant ob*

tenu des Arrêts du Confeil qui faî-

foient un crime au Parlement de n'a-

voir pas déféré aux ordres du Roi

,

cette Cour adreffa au Roi le 27 Avril

«754 des Remontrances où fa con-
duite fut jufhifiée de la manière la

plus frappante. „ Tant d'inconfé-

quences manifeflent ce que nous pu*

blions hautement, fans craindre d'ê-

tre jamais démentis^ que V. M. n'a

(r) La Lettre étoit ainfi conçue*. Le Roi
ms charge de vous ordonner de fufpendre la

publication de l'Arrêt du deux Octobre, juf-

•qu'R ce que vous ayés reçu de nouveaux or«

dres de fa part, je fuis -&c. -

D 4
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eu aucune part à cet ordre, & qu'il

a été inconnu à votre Confeil. Quel-

le autre autorité peut donc fe iubf-

îituer à la vôtre, pour confacrer fes

erreurs, au préjudice de vos fages

intentions ? C'efl pour éviter de pa-

reilles iilufions que les formes ont été

utilement établies.' Sans^ les formes

,

fien n'efl: certain , tout efc confon-

du, tout devient arbitraire. S. Mi-
chel déclare qu'un ordre infoîite lui a

été adreffé pour fufpendre la publi»

cation d'un Règlement ; doit- on le

croire fur fon ailertion ? Qui a vu cet

ordre? Qui l'a vérifié? Quel Tri-

bunal en a examiné les difpofitions,

pour avertir V. M, des furprifesquî

pourroient lui avoir été faites? Si

ce Refcrit prétendu qui fufpendoît,

dit-on, l'exécution d'un Arrêt, éîoic

adreilé à la SénéchaulTée pour déli-

bérer fur Tenregiflrement, c'efl; un
lenverfement abfolu de la fubordi-

i]ation ; & d'ailleurs, cette forme
n'a pas été remplie. "Rien n'efl plus

âavgereiix que de faire valoir, con-

tre les règles , des Lettres mijfives fur

le fait de la j^ujiîce. Rien n'èfl plus

oppofé au droit public de notre Na*
tion,
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tion , & plus expîtffément prohibé

par les Ordonnances de nos Rois.

C'efl bien pis encore de vouloir exé-

cuter d'une manière Defpotique des

ordres fecrets, myftérieux, inviiî*

bîes. . . . Mais quand cette Lettre n'au-

roit pas des carafteres fenfibles de
fuppofition, & par elle-même, &
par fa date; S. Michel devroit-il

Tannoncer comme un ordre exprès

de Votre Majeffcé ? Seroit-il permis k

un Magiflrat d'égaler des titres fi dif-

fërens, de confondre le Souverain Ôc

le Sujet, le Légiikteur & le Minif-

tre, quelque refpeélable qu'il puiffe

être " ?

„ Que les intentions de Votre
Majeflé pour l'exécution des Loix éta-

blies, & pour le maintien des règles

de la police & de la difcipline , foient

manifeflées par celui qî4î efl Torga-

ne de votre juftice; il n'y a rien là,

qui ne foit conforme à l'ordre de toun

temps fuivi & pratiqué dans le Roy-
aume. Mais, Sire, le commande*
ment qui fait , qui fufpend , ou qui

change la règle, ne peut émaner que
de Votre Majeflé elle-même, & dans

h forme prefcrice par les Loix".
D 5
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„ Le pouvoir éminent qui s'exer-

ce fur les Tribunaux mêmes qui vous

repréfententj ne réfide que dans le

Légiilateur feul, & ne peut être

tranfmis ni délégué. Méconnoître
ce principe, ce feroit bleffer la Ma-
jefté Royale: Nous fommes bien éloi-

gnés de penfer que votre Chancelier

veuille donner atteinte à ces Maxi-
mes facrées. Mais, Sire, fi ce re-

giflre impoileur paflbit aux fiecles à

venir, avec îa proteflation dont il

ed chargé, que penferoic la Pollé-

rite ? Comment pourroit-elle allier

avec ce monument bifarre, ce qu'el-

le publiera de la fagefle de votre

Règne? Et quelle feroit fa furprife

en croyant appercevoir dans fes vef-

tiges, que, dans l'âge où nous vi-

vons, le fort des arrêts les plus ref-

peélables dépendoit du caprice & de

la! témérité d'un fubakerne; que des

mots échapés au hafard dans des Let-

tres fecretes détournoient le cours de

îa juftice; que votre Chancelier af-

feéloit un pouvoir que vos auguftes

PrédécefTeurs n'ont jamais voulu s'at-

tribuer à eux-mêmes , & qu'on ne

trouvoit point de Magiftrats afîez
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fîdefes pour réclamer ert faveur déé
ii¥giés & de -la police de l'Etat?

"

Ces Remontrances n'ayans point

eu TefFet qu'elles dévoient naturelle-

ment produire , le Parlement d'Aix
en préfenta de fécondes le 28 Juin
fuivant. Il y expofe avec lumière

& fermeté les Maximes de notre droic

public.

'
5, Nous n'avons garde de croire

que votre intention foit de détruire

toute règle , de renverfer toute fu«

bordination, de femer le trouble &
la confuflon dans les Tribunaux, de
dégrader la majeflé du commande-
ment, & de changer le principe de
TobéilTance. Une opération, qui

produit tous ces effets, efl: doncma-
nifefleraent contraire . . • . à votre vo-
lonté.

*'

^^ „ Ce n'efl: pas que nous préten-

dions rappelîer -au tribunal de Fopi-

nion" îouS' les ordres émanés fous vo-
tre nom, pour les admettre ou rejet»

ter par des idées arbitraires: loinde
nous cette témérité criminelle. Ce
que nous difons. Sire, c'eft que l'er-

reur notoire efl une preuve infailli-

ble du défaut abfolu de votre volon-

D 6
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té , ou d'un acquiefcement précipi-

té par farprife , qui n'efl rien moins
qu'une volonté réelle

'*

„ On nous objefte que Tordre de
V. Majefté étoit ici fuffîfamment at-

telle par le feing de fon Chancelier,

Cette idée contraire au Droit Public

de la Nation, & eflentieliement con-

traire à l'autorité ro3^aie, renferme

des équivoques tropdangereufes pour

ne pas les éclaircir foigneufemenr.

On fuppofe que tout ordre de Votre
Majeflé fur le fait de la Jullice doit

être indiflincteraent reçu, que tout

ordre eil fuffifamment attelle par vo-

tre Chancelier. Jufqu'où ne va-ton
pas avec de telles Manimes ? .....

Le Chef de la Juflice efl: autorifé à

parler en votre nom pour exciter les

Magiilrats au devoir de place & d'é»

tat. ..... Mais dans ce qui n'eil pas

le dû de leur charge, ou dans ce qui

y eil contraire , il n'a pas plus d'au*

torité fur eux que fur les autres Ci-

toyens, & n'a pas droit de s'invellir

de l'autorité royale , fous prétexte

qu'il déclare des volontés particuliè-

res ",

55 Lorfque vo'tre Chancelier parle
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avec la raifcn & la Loi , & qu'il s'ap-

puie encore fur la Loi vivante, qui

ell le Prince; tous ces témoignages
fe certifient mntaeilement, <S for-

ment un corps d'autorité. Lorfqu'il

parle fans Loi , il ne peut être garant;

il efl; fans garant Jai-même. Lorfqu'il

parle contre la raifon & la Loi, la

déclaration qu'il fait au nomduPrîn'
ce, bien loin de fortifier le comman-
dement, ne fert qu'à le rendre plus

fufpe6l. La volonté qu'il prétend

avoir recueillie ne peut être qu'une

volonté fuppofée, ou une volonté

momentanée
,

qui ne fuffit point en
France, pour faire changer la rè-

gle , & qui efl d'ailleurs mal certi-

fiée."

„ Votre Majeflé ne fait connoî-
tre fes intentions aux Sièges infé»

rieurs, que par Tentremife de fon
Chancelier, parce qu'ils ne reçoi-

vent que des ordres d'exécution &
de manutention, & non des ordres

de légiflation. Vos Parlemens font

înftitués pour recevoir, à l'excîu-

flon des Tribunaux fubalternes , les

a6les de l'Autorité Légiflative, &du
plein pouvoir, & ils ne le rejoi»
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vent que de vous. Le Sceau efl là»

-feule marque à laquelle ils puiiTent

reconinoître votre autorité ; &c ce fe-

roit^une formalité bien vaine que le

iSceau, û la jfignature de votre Chan-
celier étoit équivalente: ce n'eflpas,

Sire
, que des Lettres écrites fous les

aufpices du Souverain, par le pre-

mier Miniflre de la Juflice , n'aient

été fouvent regardées dans les Parle-

mens comme des monumens refpec-

tables."

55 La volonté viGblement utile,

bienfaifante & légale, annonce par

elle-même r ouvrage de la Majefté

Royale, & invitQ à lui rendre hom-
mage ; mais elle n'opère dans la Juf-

tice, comme a^le du Pouvoir Suprê-

me, qu'au nom de celui que Dieuen
a revêtu, & avec les marques de la

Souveraineté, parce que ce n'eflpas

un mot échappé au Prince, une vel-

léité , une penfée, une opinion ,
quel-

que judicieufe qu'elle puiiFe être, qui

fait la Loi ou qui y déroge. C'eft fa

volonté , en tant qu'il efl Légiflateur, |

c'eft 'à dire, avec l'appareil, la gra-

vité & la certitude de la Légiflatîon."
^ „ Plus l'utilité du commandement
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eft balancée , plus les furété s font né-

Iceflaires. Il n'y a que Tautorité re-

livêtue des formes qui foumette &fixe
! l'opinion dans les cas douteux, &
ielle exige le refpeél, quand même il

jfe feroit glilTé quelque erreur évi-

i

dente. De trés-humbies Remontran»
|ces fervent à faire réparer ces fur*

jprifes. C'eft alors la volonté de droic

qu'on refpeéle, quoique la volonté

de fait ne s'y trouve pas. Mais Ji

l'aéle efl évidemment deftitué de rai-

fon & de forme, c'efl un crime aux
Magiflrats de le reconnoître contre lu

dirpofition des Ordonnances, & d'at-

tribuer au Légiflateur une erreur no-
toire , fur la iimple affertion d'un de
fes Sujets."

55 On ajoute enfin , comme Maxi-
me de convenance

,
qu'il efl dû au

moins une obéiffance provifoire, fans

préjudice des Remontrances; cette

idée préfente d'abord une apparence
fpécieufe; mais dans la réalité, il

n'en efl point de plus meurtrière à la

Loi."

5, Les Rois ont voulu laifler dans
Je néant ce qui n'a point de forme
pour Qter toute efpérance à l'intrigue'
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& à la fraude , fçachant bien que ce

qui eftle plusfawiie à furprendre n'eft

pas toujours le plus facile à faire ré-

voquer, ni le, moins dangereux à

combattre.
"

„ Ce qui efL fait fuivant les régies

efl: communément dirigé par i'amour

du bien, qui admet les délais, &
foufFre les repréfentations & les avis

des ferviteurs fidèles. Ce qui efl fait

contre les règles a prefque toujours

des moteurs fecrets qui ne pardon-

nent ni délais ni réfiilances.
"

,5 Si Ton admet une efpece de pa-

rité entre l'un & l'autre, ou même
une coaélion plus foudaine , & plus

prompte dans les ordres irréguliers,

c'en efl fait des formes & des an-

ciennes inilitutions de la Monarchie.

Ce qui efl: plus (Impie, plus court ëci

plus prompt paroîtra toujours plus'

avantageux & plus commode : ce qui

eil fans forme, ou n'eil rien ou ufur-

pe tout pouvoir; pour peu qu'on lui

accorde de réalité , il n*y a plus de
mefure , & à peine efl- on fortidela

règle qu'on tombe dans le cahos.
"

„ Il eil évident que les Ordon-
nances qui ont prohibé les Lettres
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dojes fur le fait de la Juilice, ont en-

tendu parier de Lettres écrites au nom

lu Roi à un Parlement , pour y être

Tianifeflées. On n'oferoit nier ladif-

pofidon des Loix, on commence à
c^oaloir la rendre inutile; & déjà ce

progrès efl (i immenfe , qu'on nous
fait un crime de ne pas rendre hom«
mage à la Lettre de votre Chancelier

écrite à un particulier ^ pour demeu-
rer éternellement clofe & fecrette

dans fes mains ".

C'efl donc une Maxime certaine

,

une Maxime de notre droit public,

Mrîxime même qu'on peut regarder

comme gardienne & tutéjaire de la

fage modération du Gouvernement,
quQ les Lettres de Cachet ou les

ordres verbaux , n'ont aucun em-
pire fur le fait de la Juilice , & que
les Juges font non - feulement auto-

rifés à n'y avoir point d'égard, mais
qu'il leur efl: formellement enjoint de

n'y point obéir. )

*

L'Orxionnance de Moulins , coii-

çue dans les termes les plus impéra-
tifs, leur en fait un devoir, & cet*

te Loi lie fans doute les Juges ,
puif-

que, fuivant l'art. 26a deJ'OrdoÀ-



po Maximes du Droit

nance de Blois, les anciennes Ordon-ij

nances non révoquées, & fingulié-

rement celles qui concernent le fait delà

Jufiîce , font Fobjet du ferment qu'on j

leur fait prêter (s).

Or , l'Ordonnance de Moulins n'a

jamais été révoquée, & elle n'eil

pas même de rature à Têtre. Vou-
loir forcer les Juges à régler par ùtt

Lettres cîcfes
5
par dès ordres parti-

culiers leur conduite dans rexpédi-

tion de la Jufiice, ce feroit dcncleî

contraindre à méprifer les Loix, à:

violer leur ferment. Cette violence

ii'eil pas moins éloignée aujourd'hui

-de la fageiie & de la clémence au

tTrône, qu'elle ne l'étoit du temps

(s) „ Voulons que les Ordonnances fai

.,, tes, tant par Nous que par les Rois nos

„ prédécefleurs, qui ont été publiées en nos

„ Cours de Patlement, mê^ncment celles cori']

i, cernant le fait de la Juftice, & qui depuis

:„ n'ont été révoquées, ni modérées, & wt

„ le font pas par ces préfentes , foient im
„ vîolabîement gardées & obfervëes. Enjoî-i

„ gnons à tous nos Juges <^]VIagiftrats de les

„ garder & faire garder exaâ-emert, tant es

„ jugemens des procès, qu'autrenent, Ôcfans

„ y contrevenir, ni s'en difpeiprer pourquej-

„ que occafipn , & (ons quelque prétexte qu»
y ce foit ".

^
' ^
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j
de Philippe le Bel & du Roi Jean,

I
Le premier de ces Monarques vou-

I
loit qae ies Jugés reçulTenc avec ref-

pecl & exécutaflent avec fidélité ks
mandemens Royaux : mais il les aver-

tilToic lui-même qu'ils ne dévoient

I point y obtempérer, îorfqu'iîs en é-

Itoient empêchés par des cauiesjuftes

|& par le lien de leur ferment; &
I

qu'^aiors ils dévoient espofer au Prin-

Ice les motifs de leur dérobéiffance

i apparente (t). Le Roi Jean s'expli-

i qua dans les mêmes termes au mois

! d'Odobre 1351 , & au mois de Mai
1*355 (v).

^ ^.

\
^ S'il étoit poflible qu'on dérogeât à

I
Tarticle 8r de l'Ordonnance de Mou-

I

lins , l'effet de cet.te dérogation feroit

\
de remettre les chofes dans l'état où

( t ) Prœcipimus ' quoi ômnes Semfcaîlî i

Baillivîi ^ quicîimqiie alii Jufliciarii in re»

gno noftro conjiituti , mandata regia cum revS"

f
renîîâ Jujcipiant, ^ dîligenter e-xecutioni de*

hîtœ demandent , nijî aUquavera^ juftacau»

là ^ légitima ohfiftat qnominùs juxta jura-

: msntum juum eafacere aut exequi minime te-

neantur , qiiam nohîs référant caufas prop'

ter quas di^'a mandata non tenentur executionî

demandare. (Ordonnances du Louvre, tom,
I. pag."3(5i).

(v) Ibid, tom. 2 , pag. '457. Tom. 3, pag. 2.
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elles étoient antérieurement; &, eni

fuppofant même que la règle établie

par cette Ordonannce ne fût pas déjà

confacrée par Tufage ou par desLoix.
antérieures , il réfulteroit unique-

ment de la révocation, que les Let-
tres de Cachet , affimilées à cet égard

aux Lettres-Patentes, feroient fou-

mifes à Fexamen des Juges, qui ne
feroient tenus d'y obéir , que quand
elles ne blefferoient pas les Loix &
la Juflice. Depuis l'Ordonnance de:

Moulins, les Lettres de -Cachet por-

tent, pour ainfi dire, leur illégali-

té fur le front. Si la difpofition de:

l'article 8i étoit abrogée, la forme
de ces Lettres ne fuffiroit pas pour
les faire rejetter; le refus d'y obtem»
pérer ne pourroit plus avoir poun
motif que des raifons tirées du fonds

même des ordres. Mais jamais la ré--

vocation n'auroit d'effet plus éten-

du ,* jamais cet effet n'iroit jufqu'àj

exiger une obéiffance aveugle pour
les Lettres clofes* Elles ne fçau-

roient avoir plus d'autorité que les

Lettres-Patentes , fur lefquelles il eft

permis de délibérer, & de faire des

Kepréfentaûons.
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^11 n'eft pas à craindre au - furplus

;que la difpoOtion de l'Ordonnance

de Moulins foit révoquée. Nos Rois
ne changent point hs Loix que l'in-

térêt public a di6lées, il ce n'eft que
la révolution des llecles ne faile dif-

paroître leurs motifs, & qu'elles ne
ceffenc d'être utiles; & c'eft ce qui

n'arrivera point pour l'Ordonnance

de Moulins, parce qu'il fera toujours

eflentiel au bien public, que l'admi-

niftration de la Juitice ne foit point

à la difcrétion d'ordres particuliers.

Cette Loi a eu pour objet de préfer*

ver le Trône des furprifes, de mul*

tiplier les obflacles aux ordres incon-

fidérés que l'importunité peut arra-

cher au Souverain. Plus il eft faci-

le d'obtenir des Lettres de Cachet

par crédit , moins elles doivent avoir

d'inliuence fur l'adminiftration de la

Tuftice. Le danger ne cefFant point,

ia Loi qui le prévient ne doit point

être abrogée. L'article 8r de l'Or-

donnance de Moulins, indiffoluble-

ment liée à l'intérêt public, doit

donc paroître auiîi llable , autant ir-

révocable que fes motifs.
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V/age des Lettres de Cachet par rapport

aux Citoyens,

Mais ne feroit-ce que relativement!

à l'adminiflrarion de la Juflice, que-

nos Rois auroient prévu le danger

,
des ordres particuliers, & qu^ils fe

feroient interdit i'ufage des Lettres

^e Cachet? La liberté des Citoyens,,

leur état, leur bien-être, qui doi--

vent être garantis par la Loi, fe-

roient» ils à la merci de ces ordres

qu'il efl fi aifé de furprendre, &
dont l'exécution auffi prompte qu'in-

difpenfable ne Jaifferoit aucune ref-

fource aux Citoyens opprimés?

On ne doit pas être furpris que

nos Ordonnances n'aient pris aucu-

ne précaution contre cet emploi des

Lettres de Cachet; ilécoit heureufe^--

ment inconnu; ou H quelquefois, par

des raifons d'Etat, nos Rois ufoient

de leur puifTance abfolue contre des

particuliers, ces événemens étoienc,

rares , & nos Rois étoient attentifs

à n'ufer de cette voie, que dans les

cas extraordinaires pour lefquels elle

étoit réfervée.

Il fuiEfoit donc d'arrêter le cours
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s ordres particuliers fur le fait de
a Juflice , pour prévenir tous les

bus. Le Citoyen étoit en fureté fous

i fauve-garde de la Loi: il n'appré-

iendoit ni contrainte ni vexation,

ant que fidèle à exécuter la Loi , il

ouiffoit à l'ombre de la vertu, des

oies dont Ja Loi même qu'il obfer-

it, lui affuroit la tranquille poiTel-

n. Auffi peu inquiet fur la fran-

,
...ife de fa perfonne, de Ton état, de

Tes aélions, que fur la propriété de

Tes biens, il fçavoit qu'on ne perdoit

aucun de ces précieux avantages fans

2tre coupable, & qu'on n'étoit puni

qu'en vertu d'un Jugement légal.

C'en étoit affez pour maintenir fa

confiance & fa tranquillité. L'alté*

ration de la Juilice par des ordres

particuliers étoit ie feul objet d'al-

j
larmes qui pût lai refîer , & elles

1

étaient calmées par la fage écono-

Imie des Ordonnances qui avoienc

jpris tant de précautions contre les

[Lettres clofes, & qui en avoient en-

fin tari la fource par leur profcrip-

tian indéfinie.

L^iuiorité de la Loi n'ell pas moins



g6 Maximes du Droit

puifTante fans doute , pour la liberté

perfonnelle, que pour la propriété

des biens du Sujet libre. Sous rem-;

pire de la Loi , le Citoyen n'efl pan

moins maître de fes actions que de

fon patrimoine. Or , il eft incon-i

teftable que des ordres particulier?

font incapables d'enlever aux Fran-

çois leurs héritages , leurs poilelïîons,

Le Citoyen ne doit donc pas appré-

hender davantage que des Lettres de

Cachet lui raviffent fon état & fa

liberté,

C'efl dans les Ordonnances mômes
qui ont affranchi la juftice du joug

des Lettres ciofes, des ordres ver-

baux , des Lettres miffives , de tous

les Mandemens illégaux
, que le Ci-

toyen trouve fa fureté, foit pour fes

propriétés , foit pour la libre difpo{î«

lion de fes allions & de fa perfonne.

Pourquoi nos Rois ont-ils 11 fou-

vent promis de ne point bleffer la;

Juftice par des ordres particuliers?

N^elt-ce pas parce que ces ordres

,

trop fouvent accordés au crédit, ren-

doient les Loix inutiles, îioient Tau-
torité du Juge chargé de les faire
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obferver? Le Citoyen s'adreflbit vai-

nement aux Tribunaux pour reven-

diquer des droits réels ou perfonnels

envahis, lorfque Jes ordres particu-

liers impofoient filence à la Juflice.,

C'efl donc parce que le Citoyen pri-

vé du fecours de la Loi, voyoit fes

droits compromis par ces ordres
, que

I équité de nos Rois leur a fait pren-

dre des engagemens fi folemnels con-
tre les Lettres clofes ou les Lettres

de Cachet. Il falloic que les Loix
fuflent exécutées , & c'étoit pour
rintérêt du Citoyen qu'elfes dévoient
rêtre; les ordres particuliers rendant
les Loix impuiflantes , blefloient la

Juflice, par le préjudice qu'ils por-
toient au Citoyen: c'eft en fa fa-

veur par conféquent , c'efl: pour la

confervatîon de fes biens , de {es

droits, de fa liberté, que les Ordon-
nances ont défendu aux Juges d'ob-

tempérer à ces a6les illégaux. Or,
le vœu de ces Loix falutaires feroit-

II rempli, la religion & l'équité du
Trône feroient-elles fatisfaites, fi en
s'abfl:enant de lier la Loi par des Let-

tres clofes adreflees aux Juges; û en
continuant de défendre aux Juges d'y

TomçLPartklL E
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déférer, on enîevoit au Citoyen fes

droits par des ordres qui lui feroient

direélement adreffés ? 11 efl: auffi fa-

cile de dépouiller un Sujec de fes

biens par une Lettre de Cachet
,
que

de le priver de fon état & de fa li-

berté,- mais l'un ne feroit ni moins
odieux ni moins illégal que l'autre;.

Les motifs qui ont fait profcrire i'u-

fage des Lettres clofes Tur le fait de

la Juftice, ont tous leur application

aux Lettres de Cachet fignifiées aux
particuliers. Elles font donc com-
prifes dans les engagemens confiâtes

par nos Rois dans les Ordonnances,
& par conféquent dans la prohibi-

tion prononcée par l'Ordonnance de
Moulins.

On a vu par les textes des Capitu-

laites , qui ont été rapportés au com-
mencement de cet article, combien
nos Rois avoient à cœur que la li-

berté des Sujets ne pût être altérée,

par des aéles de puiffance abfolue.

Chaque ordre de Citoyen avoit alors

fa Loi , & ne devoit être jugé que

par ^]le. En 793 , le Roi Pépin char-

gea fes Officiers d'affurer les Peuples

qu'il ne dcnneroit aucun ordre poul
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les priver de cet avantage ; que fi

plufieurs avoient eu à fe plaindre de
quelque entreprife contre leur liber-

té légitime, ce n'avoit été ni de foa

intention , ni de Ton commandement ;

non ejl volunîas fiia ^ necjujjîo: &, qu'il

auroit foin de réprimer ces excès dès

qu'ils parviendroient à fa connoif-

fance (x). Charles le Ciiauve fit à

fon Peuple une promeiTe à peu près

femblable, lors de foa couronnement
dam la Ville de Metz en 8^9 (y).
On écoit û religieufement attaché

(x) Eozplîcare dehent ipji MiJJi qualîter Di^
isiino Reiri diQum ejl quoi muUi fe coinplan'

gwit legsm non hihsre conf^rvatam ; ^ qui^

o^nnino voluntas régis eft ut wmfquifqits homù
fuam legem pleniter hahsat confervaiam; ^ fi
alicui contra legem faUtim eft, non eft voliiiî-

tas fua , nec juifio. Verùmtainen fi Cornes

^

aut Mijfus , vel quUibet homo hoc fecit, fiai
aiinuntiatum Domino Régi

y
quia îp[s plenîjji»

mè kcec emenchre vult. (Biluze, cap. tom. i.

col. 54'^')' - -'

(y) Sciatîs me , » » . veîle unicuîque in fii&
m'dine fecundûm fibî compétentes leges, .... IS'

gem ^ iuflltîam confervare, in hoc ut honorre*
gîus ^ potejlaSj ac débita obedientia. ....
4kh tmoquoqUe veftrûm , fecundûm fuum ordinem

^ dignitatem, ntque pojfibilitatem mihi exhî-

\
ieitur, ficutveftri anteceffores fldeliter, juftè

, ^ ratîonabiliter meis antecsjforibus exbibue-

runts Ibii, tom, 2. col. 218.

E 2.
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à ces règles , fous le règne de S.

Louis, que ks Grands du Royaume
n'héfiterent pas à déclarer à la Reine
Régente, mère de ce Prince , que les

emprifonnemens étoient contraires à la lu

herté du Royaume
,
parce que perfon*

ne, en France, ne pouvoic être pri-

vé de fes droits que par les voies ju^
diciaires (z).

Nos anciens Monarques , à qui ce

langage étoit familier
, penfoîent-ils

donc que des engagemens fi folem*

îielsne fuflent de leur part qu'un ex-

cès de clémence , & qu*en ks con-

traftant par des Loix publiques , ils

tenon çoient volontairement à quel-

que portion des droits de kur Scep-

tre?Non fans doute; mais leur amour
pour des Sujets libres leur faifoit ref-

peéler les anciens ufages de la Mo-
narchie , la franchife & les droits

.

des Citoyens fournis à leur Empire.

(z) Pars maxima optîmatiim petîerunt , de-'!

-tonfmtudine Gallicây omnes incarceratos à car*'

cerihus liherari, qui in fubverfionem liberta--

tuni regni , jam per annos duodechn in 'vincu-

lis tenelantur adjiciimt quod nullus de
regno Francorum debuit, ab aliquo, jure fuo

fpoliari , mû perjudicium duodecim Parium..

(rvîiuhieu Pâlis fur l'an 1226}.
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Au milieu du quatorzième fîecle

,

Philippe de Valois fe hâta de répri-

mer un abus naiffant qui intérelîbiti

la liberté de fes Peuples. Des gens

mal intentionnés obtenoient de ce
Prince , fous le nom de fon Procu*
reur- Général , & fans la participa-

tion de ce Magiflrat quiTignoroit,

des Lettres portant commiiTion de
faire des informations fecrettes con-

tre des perfonnes d'une réputation

intacle, & quelquefois même contre

des Officiers de Juflice qui ne pou-
voient remplir leurs fondions avec
zèle & intégrité, fans s*expofer à la

haine des méchans. Souvent la com-
mijffion étoit confiée à des perfonnes

prévenues & fufpe6les ; & elle les

autorifoit à procéder fur les charges

qui pourroient réfulter de l'informa-

tion ,
par voie d'emprifonnement,

& de faifie des biens {"a), La voie

(a) Quia fcepè per maîevoîos ^ ex malîtiâ

pîurimarum à nobis impetrantur littercd , Jubno»
mine procuratoris nojîri , (^ îpfo peniîùs igno"

rante , per quas quoque committitur , etiam per-

JonisJufpeUis » ut informât îonesfecretasfacianù ,

contra perfonas bonœ famcSs ex quîbus quàm
plurimi notabiliter , ac etiam enormiter Isedun.

Es
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des Lettres de Cachet , fi elles euiïent

été connues , auroic paru plus fûre

& plus commode.
Il n'étoit pas permis à un Prince

religieux & équitable de tolérer un

ufage qui compromettoit il évidem-
ment Thonneur, la fortune 5 la liber-

té des Sujets, en les livrant àTenviei
à la cabale , à la calomnie. Philippe

de Valois publia au mois de Décem-
bre 1344, une Ordonnance qui pro-

hiba ces informations fecrettes , dé*

fendit d'accorder des Lettres portant

commiiTîon d'y procéder ; condamna
même à l'amende & aux dommages
& intérêts des Parties, ceux qui ofe-

toient en obtenir, & les mettre en
ufage. L'Ordonnance excepta néan-

moins les. trois cas cù Tinfôrmation

fe feroit de la volonté expreffe du
Prince, ou de l'autorité de fa Cour,

tur non foîùin in eorum- bonis , Jed etîam perfo^

nis ^ denîgratîone fucs famcs.. Nam Ij' îpjî

in vilibus carcerîbus detruduntur
, ^ eonim ho-

nain manu noftrâ pojîta àîjîrahuntur^ indO'

ïAtè dijfipa?itur ; êf qtioque contra offlciales nof'

tros qui propter ju/iitiam ^ obfsrvationem ju-

ris nojîri vialevolentiam £5* odium plurlmomiit-

incurrunt, (Ordonnances du Louvre, tom. 2.

î^g* 215,
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ou à la requête de fon Procureur-Gé-
néral lui-même (b).

Peut-être fera-t-on allarmé de ces

exceptions réfervées paria Loi ; mais

on a de quoi fe raiTarer dans les mo-
difications qui y furent jointes. Le
Citoyen décrété en vertu des infor-

mations fecrettes , ne poavcic être

mis en prifon qu'après avoir été en-

tendu, & avoir eu par conféquent la

liberté de fe défendre. Le Juge, au
Tribunal duquel il dévoie être con-
duit, étoic obligé de lui faire con-

(b) Cum îgîtur întentîonîs nojîrœ non extîtiù

quodfubditi ^ qfficiales noftri talibus informa-

tionibîis oppriïmntav , ordinamus ^ acetiamde^»^

cerniniiis ut de ctstero , virtute taiium lîtterarum

taies non fiant informationes ^ nec Utterœ Jub
procuratoHs noftri nomine concedantur , nijî de

noftrâ exprejjâ emanaverint voluntate ^ coiî"

Jcîenîiây Jeu à noftrâ curid taies litterœ émana-

verint , mit ipfo Procuratore 7i6ftro generali , hoc

infuâperfonâ petente, vel de ipft^us certo man-
dato. Aliàs aut^em volumus ut impétrantes hu'

jujînodi darâna Êf expenfas illîs refarciant , ^
reddere , ac injurias emendare teneantur , con-

tra quos talia impetrare prœjumpjenmt i ^ er-

- gà nos emendam 60 librarum Parîjienfium in

tali i?npetrat2one incurvant , ^ in eam incîdant

ipfo fa^o , ad quam nohis folvendam celeriter

compellantiir y nec ulla fides informationihus a4^

h ibeatur prcsdiStis Çlbid).

E 4
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noître les charges portées contre lui ;

d'écouter ce qu'il avoit à y oppofer,

& de llatuer en connoiflance de cau-

fe fur fon renvoi ou fur fon empri-

fonnement provifoire. Dans les cas

où l'accès du Juge n'auroit été ni af-

fez facile, ni aiîez prompt, il étoit

ordonné que l'accufé fût gardé dans

un lieu fur & honnête
,

jufqu'à ce

qu'il eût pu paroître devant le Ju-
ge (c).

Quelque dangereux que fût l'ufage

des informations fecrettes , il étoit

bien diiférent de celui des fimples

Let>
(c) Si verb alîquîofficïaîes aut Juhdiîi noftri

virtute informaticnis débité h6tx per Hueras

noftras, de mhmtate ^ confcîentiâ noftrâ^fm
à curiâr noftrâ concejjas ^ aut ad petitimem Fro»

curatoris noftri generalîs feu ejus certi mandati
nt prœdî^um eft , capti fuerint ; ipji antequàni

in carcerem det'mdantiir , ad judicem eujus aU'

îoritate capti funt adduca7itur y ^ faUis per

informât îO?iem repertîs centra eos propofttis , il-

lico infuis defenfioràbus audiantur ^ ut fie con*

feftim judex de corporum elargitione , feu de-

tentione, ac honorum fuorum reeredentiâ facien»

dâ , vel non , prout fibi jiiflum ^ œquum vi"

fumfuerit, valeat ordinare quod fi ità

prompte copia judicis haberi non pojjit , dî&i

capti honeftè £f fecurê detineantur, donec ad
judicem adduci valsant

, (jf in fuis defenfioni'

lus audiri (Ibid).
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Lettres de Cachet. Il y avoît au
moins une apparence de procédure
judiciaire,* il falloit obtenir des Let-

tres du Prince qui permiflent Tinfor-

mation ; ces Lettres ne s'accordoienc

que fous le nom du Magiffcrat chargé
duTniniflere public. L'informatioa

n'avoit de fuite qu'autant qu'elle ren-

fermoit des charges; c'étoit un Juge
qui la décrétoit. Néanmoins, cette

procédure parut intolérable
,

parce

que l'information demeurant fecret-

te, î'accufé étoit hors d'état de fe

défendre fur le délit vrai ou faux

dpnt il étoit inculpé. Philippe de
Valois s'empreiTa de la profcrire , &
de prononcer des peines contre ceux
qui oferoient l'employer. Si cette

procédure fut tolérée dans certaines

circonllances , ( ce qui fut même a-

"brogé par la fuite) , ce ne fut qu'à

l'ombre de précautions multipliées

pour en prévenir l'abus. De quel

œil d'indignation ce Monarque n'eût-

il pas regardé quiconque lui eCn de-
mandé fur des délations fecrettes,

une Lettre de Cachet pour empri-
fonner ou exiler un Citoyen?

Louis XII eût il pu n'être pas af*

E5
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feélé de la même manière, lui dont
rhjiloire fait foi ,, qu'il ne fit onc-

35 qiies juflice foudaine, en quelque

55 façon que ce foit
,
quelque délit

55 qu'on eût perpétré, fût contre lui-

5, même? .... , Mais a voulu que

5, tous crimes fuffent punis par les

)) Juges ordinaires, en enfuhant For^

5, dre de droit ^ rarfon , fans en iifer

55 aucunement par volonté , ayant îoU'

5, jours , en tousfes faits ^ pur d'offen*

,,ferDku{ày\
Pour peu qu'on réfléchifle en efFet

fur la nature des Lettres de Cachet
& fur leurs effets, on efl bientôt fai-

fî de la vérité & de îa folidité de cet-

te réflexion de la Cour àts Aides de

Paris, que leur ufage ordinaire eft

un ahus ai{[fî contraire à la Ccifi'ituîwn

du Royaume , qu'^ la liberté dont les ;

Sujets ont droit de jouir,

ircop'v^-
Tous les inconvéniens des Lettres?

nien^y cîofes, accordées fur le fait de la Juf«

înjuflke lice, frappent fur les Lettres de Ca- •

f^^;\ chet expédiées direftemicnt contre

\qs particuliers : les premières don-

roient lieu aux plus grandes furpri*

fes, rimportunité les arrachoit, ou

(d) Saint Gelais. Fag* 124 £f 129.

L^ettres.
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elles étoient le fruit de l'inadverten-

ce. Elles étoient en proie au crédix,

I

elles devenoient Tinftrumentdes paf-

i lions. Quelque pur que fût le cœur
des Monarques, malgré leurs droites

\
intentions , ils étoient trompés. Pref-

que toujours obreptices ou fubrepti-

ces, ces Lettres fervoient à oppri.

mer Tinnocent , à grever le foîbîe,

à enhardir l'intrigue & la calomnie ;

elles rendoient les Loix impuiflantes

,

leurs miniftres muets, les Sujets mal-
heureux. C'eft le triile tableau qu'en

font nos Ordonnances , il a été tracé

par nos Rois eux - mêmes ; ils ont
voulu qu'il fut dépofé dans les archi-

ves de la Nation. Que de précaiu
tions n'ont-ils pas prifes, pour en pré*

I

venir ou corriger Tabus
,
pour fe ga-

rantir des indifcrétions qui en étoient

le principe 1 Une trop fuiiefle ex-

périence leur a appris rinutl'ité de
ces précautions multipliées. Ils ont
toujours été furpris, quelques efforts

qu'ils aient fait pour ne le pas être.

L'affedlion paternelle pour les Peu-

i

pies, qui forme le caraftere confiant

du Trône François, les a enfin con-
vaincus que l'entière abrogation di

E 6
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ces Lettres étoit le feul remède effi-

cace contre leur abus ; qu'il étoit in-

difpenfable de défendre aux Juges
d'y obtempérer, & qu'il falloit en-

core cimenter leur fidélité par le lien

facrd du ferment.

Les furprifes feroient - elles donc
moins à craindre à l'égard des Let-

tres de Cachet dirigées contre les

Citoyens? Eil-il plus difficile de les

avoir ? Le Trône eft-il plus inac-

ceiïible? Lespaffions font-elles moins
îngénieufes , les délations moins fuf-

peéles, l'intrigue moins redoutable

par rapport aux ordres abfolus? Les
Lettres clofes deflinées pour les Tri-

bunaux avoient une publicité qui leur

fervoiî en quelque forte de frein ; la

connoiffance néceflaire qu'en pre«

noient les Juges, les plaintes qu'ils

pouvoient en porter au Souverain,

étoient capables d'inquiéter les im-
pétrars, de ks retenir, de les rendre

plus circonfpefts.' Les Lettres de
Cachet peuvent s'obtenir, & s'ob-

tiennent prefque toujours fur des

mémoires fecrets ; leurs auteurs agif-

fent avec d'autant plus de fécufité^

qu'ils s'^Tiveloppent plus aifémenc
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dans les ténèbres. Plus on ignore

d'où part le coup , moins on eft à
portée de le parer , ou de le rendre

inutile. S'il eft quelques différences

entre les diverfes efpeces de Lettres

clofes ou de Cachet , elles font tou-

tes au défavantage de celles qui exi-

lent les Sujets du Roi. Celles-ci font

plus fujettes aux inadvertenceSj aux
imporcunités, aux furprifes.

Si les anciennes Lettres clofes é*

toient funeftes par leurs fuites , les

Lettres de Cachet le font plus dans

leurs eflfets. Les Lettres clofes fuf-

pendoient le cours de la Jullice • el-

les évoquoient du tribunal ordinaire

une affaire de fa compétence; elles

prolongeoient le malheur d'un Ci-

toyen, troublé dans la jouifFance de
fes biens ou de fes privilèges; elles

favorifoient l'entreprife ou l'injufte

poiTeirion d'un opprefTeur. Mais leur

iphere fe bornoit aux conteftations

dont la Juflice étoit faifie. Le Ci-

toyen qui n'avoit pas de procès 5 étoit

à l'abri de ce fléau. Celui qui étoit

la vJ6lime des Lettres clofes , ne rif-

quoit même que d'être privé pour un
temps d'une partie de fa fortune, ou
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de fouffrir l'interruption plus ou4

moins longue des droits qui lui é-»

toienc conteflës. Ces inconvéniens

étoient confidérablesfans doute; nos

Monarques fe crurent obligés de pré-

munir leurs Sujets contre ces vexa»

lions. Mais que le défaitre , dont

les Lettres de Cachet menaceroienc

les Citoyens, a plus d'étendue! Qu'il

eft plus effrayant !

Eft-il quelque prérogative de la li-

berté naturelle qu elles ne puiffent

atteindre & renverfer ? Un Citoyen

,

qui a des jaloux ou des ennemis, fera

expofé à recevoir , au moment qu'il

s'y attendra Je moins, un ordre qui

l'enîevera à fa patrie, à fa famille,

à fes amis ;
qui le reléguera à une

extrémité du Royaume où il n'aura

ni reffources ni connoiffances. Un
autre ,

plus rigoureufement traité ^^

peut-être ignominieufement enlevé

de chez lui , traîné comme prifon»

nier d'Etat dans une obfcure prifon.

Celui ' ci recevra la défenfe d'ufer

d'un droit légitime, parce qu'il aura

eu le malheur de déplaire à un fupé-

rieur. La Lettre de Cachet interdis

ra à un autre fes fondions , ou le
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privera d'un emploi utile qu'un con-

current plus accrédité voudra lui en-

lever. Ces malheureufes viélimes

ignorent prefque toujours quel délit a
pu leur mériter les difgraces qu'on

leur fera éprouver. L'impolTibilité de
fe juflifier aggravera leurs chaînes;

l'incertitude du terme de l'exil, de
la prifon ou des autres peines ne leur

laiflera appercevoir qu'un avenir dé»

fefpérant.

Mais ne pouffons pas plus loin ce
détail vraiment affligeant. Raffurons-

nous plutôt contre l'appréhenfion des

Lettres de Cachet par le danger me»
me des maux qui en feroient les fui-

tes inévitables.

Dans une Monarchie où la Loi rè-

gne , dans un Gouvernement fage &
modéré , le Sujet n'efl malheureux
que lorfqu'il eft coupable. Il ne fçau-

roit être accufé , fans avoir la facul-

té de fe défendre , ni fubir une peine

avant la conviélion légitime; & les

délations , les bruits incertains , les

foupçons même ne peuvent tenir lieu

de convi6lion.

Les Romains avoîent pour maxi-

me de ne condamner perfonne fans
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l'entendre , fans le confronter à fes

accufateurs (e). Ils n'écoutoientlî

^
point les dénonciations fecrettes, les»
libelles fans nom d'Auteur. TrajanT
répondit à Pline le Jeune , Gouver-|
iieur de Bythinie

, qu'il feroit de
mauvais exemple , & peu digne da.

fiecle où il vivoit, qu'on eût égard,

aux délations , même contre les Chré» •

tiens, quelqu'odieux qu'ils fufient;

& qu'il ne pouvoit être permis de les»

punir que lorfqu'ils auroient été dé'

nonces ^ convaincus (f). Combien
ces principes d'équité naturelle ne
font' ils pas plus profondément gra-

vés dans le cœur des Princes Chré-
tiens, qui ont appris des Ecritures

Divines que l'épée qu'ils portent n'efl

terrible qu'aux méchans, & qu'elle

,doit être le foutien du Citoyen ver-

tueux qu'elle protège ?

Les Let* Le Gouvernement , où les ordres

très ds abfolus entreroient dans le plan de
Cachei

font les
çç^ ]\^Qji çji JlQjnanîs conjuetudo damnare alî»

armes du qngffi hominem , priufqtiàm is qui accufatur prcs*

Dejpote* Jentes haheat accujatores ^ locumque defendendi

accipiat , ad ahluenda crîmîna Acla Apoftol.

cap. 25» V. ï6.

(f) Fleury. Hiftoire Eccléfiaftique. iîv. 3,
w. 3.
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s/i î'adminiflration ordinaire , tendroit

au Defpotifme. Plus ils y feroient

communs, plus il s'écarteroit delà
Êônllitution Monarchique. Le pro*

gure du Defpote eit d'infpirer la ter»

neur, de fubftituer le commandement'
arbitraire , le vouloir verfatiîe , au
iôug aimable des Loix. Maïs auffi

reçoit-il autant de dommage qu'il en
caufe à fes Sujets ,* il s'aliène les

rœurs, & au lieu de trouver en lui

un père, ils font tentés de n'y vok
qu'un maître impérieux. Ceft l'idée

Îçue les Auteurs Payens donnent eux-

mêmes des Etats où l'arbitraire dô*

mine, Lorfque la crainte prend la

place de l'amour, elle n'efl pas éloi-

gnée de produire la haine (g). L^at-

lachement des Peuples eil: le plus fer-

me appui des Empires; ils s'afFoiblif-

fent à mefure que le Gouvernement
s'y rend formidable (h). La crainte

(g) Metus c> terror infirma vmcùlà'jcharî'

tntîs, quc8 ubi pem9verîs\, qui Hmere defierînt ^

ùdiffe incipient. Tacite in Agricole, cap. 32,
i {h) Longé optimum £jp fimiijfimum id' eU&
imperîumy quod beneficiis , non JuppHciis Jub-
ditos in officia continere folet. Illorum enim
benevolentiam , horum verà timorem ejfe co-mï'

km, Quidquid autem eji formidabilSj U nSf
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iî'^ft pas propre à attirer le refpeftâ,

J*eftîme,* c'efl: à Tamour qu'il apparu

tient de prodaire ces fêntimens (i).

N'infpîrer que la terreur , ce n'efi

pas le moyen de faire prorpérer-»i:

Etat, d*en étendre la durée. Le réf.

fort de la crainte ne peut être que

foîble^p^.rce qu'il e(l> violent. Il efl

référvè à la bienveillance d'être lia*

ble & permanente (k)r

Qii'i! feroit à fouhaiter que les

Princes ouvriiTent les yeux fur leurs

véritables intérêts ; qu'ils fentiffent

combien on leur fait de tort , en ren*

dant infuportàble le joug de leur au

torité p combien on ébranle leur trô

cejptate nattirali omnium maxime ejh exofum
Denis cTHalîcarnafle , liv. 6.

(iy Màîè. vim fuam potefias aliorum contu^

meîiis experitur ; malè terrore veneraîio arqui*.

ritur. Longèque valentior amor ad ohtinendûm

quod velis, quàm timor. Nam tîmor oJjfit, fi\

recédas , manet amor; ac fi ut ilte in odiumi
hic in reverentiam vertatur. Pline 1. 8 , Epifti

24, n. (5.

(k) Malus Cuftos dîuturnitatis inetus ; coiik

traque henevolentia fidelis ejl vel ad perpetuita^

tem, Cicer. de Offic. 1. 2, cap. 7.

Nec vero ulla vis imperii îanta efi , {{uœ pré^

mente meîu, pojfit effe dîvtufna, Ibid.

Perfpicuum efl benevokntiœ vim ejfe mû
gnam, metûs imbeçillm, Ibid. cap. 8,

'
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le , eh paroifTant chercher à Taf-

ermir!
'f

5, Ceux quî ehangen£ lesconfeils

, fondamentaux d\in Etat , font le-

chemin au changement de l'Etat ".

efl ce que difoit M, de Bellievre

.la Reine d'Angleterre en 1586. (l)

!'• Henry IV étoit convaincu de cet-

é vérité, lui qui s'exprime ainfi dans

on Edit fur la réduélion de la ville

ile Lyon.
*!'„ Et parce que ne pouvons nous

1/ tenir plus affarés de nos villes &
V de rdbéiflaiice qui nous èii due

fy
par nos Sujets, que parleur ûdé*

;, iité&affeélion^en quoi nous fom»
., mes bien certains que ceux de no».

,, tre dite ville periiileront, nousdé-

^,
clarons auiîî que jamais n'aurons

„, d'eux aucune défiance, ni defir de

,^ bâtir autres citadelles que dans leurs

ïy^ cœurs-& bonnes volontés", (m)
'Le Comte de Rochefort dans ia

Harangue aux Etats d'Orléans en
1560 , avoit auffi fait fentir le dan-
ger où font les Princes qui abufent

(i) Mémoires de la Ligue, in 4. Tom, i.

fag. 413.

;

(m) Ibid. Tom, 6. p. 109.
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de leur autorité, ne délirant que d'è

tre craints.

,5 Un Roi, dît-il, doit être plu

„ occupé du bien de fes Sujets, qu

„ de ÎQs propres avantages ; il doi

„ rendre à tous une exafte juftice

,, pour gagner le cœur & mérite

„ Taffedlion de tous. Les biens à

„ les maux du Prince fe répanden

5, fur fes Peuples. La défeélion à
„ Saiil attira fur les Ifraëlites une fa

„ mine de trois ans; une pefle fu

„ le châtiment des péchés de Da
,, vid ; & en punition des crime

„ d'Achab , le Peuple de Dieu fu

„ accablé de pertes & de maux fan>

„ nombre.

„ La juftice feule diflingue le

„ Rois des tyrans ; car les uns & lej

5, autres ont la même puiifance. I

„ arrive ordinairement par un jufli

„ jugement de Dieu que ceux quj

,, abufent de leur autorité pour faire

„ le mal, pour vexer, pour piller

„ pour tourmenter leurs Sujets , fom
juflement punis par ceux même.
qu'ils ont û maltraités. Ainfi fu.

rent détrônés & chaifés Denys pan

les Syracufains ; Phalaris par là

9>

99
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,,
Peuples d'Agrigente ; Demetrius

par les Macédoniens; & les tren-

te tyrans d'Athènes par Thralî-

„bule^(n)
La première preuve de cette vérî*

é nous efl: fournie dans l'Hifloire

lainte en la perfonne de Roboam,
l'ëroboam le vient trouver avec tou-

;e rAiTemblée d'Ifraëi , & lui dit:

Vxitre Père nous avoit chargés d\m
oug très dur. Diminuez en quelque

izhofe, & nous demeurerons attachés

i votre fer vice, Roboam promit de
rendre réponfe dans trois jours. Il

iiégligea Tavis des vieillards qui lui

ponfeilloient d'avoir égard aux juf-

tes plaintes du Peuple. Les jeunes

gens, qui Tentouroient, lui infpire-

rènt la réponfe la plus dure. Le plus

petit de mes doigts, leur direz-vous,
jCfl: plus gros que les cuiffes de mon
ipere. Il vous a chargé d'un joug
ipéfant 5 & moi je le rendrai plus pe-
lant encore. Mon père vous a cha-

jtié avec des couroies,& moi je vous
ichâtierai avec des fouets armés de
pointes de fer. Roboam fit la ré-

(n) Hifloire de ïhou , tradu(n:. Franc. T,



îi8 Maximes du Droit

ponfe qu'on lui avoît infpirée au liei

de fe rendre aux remontrances di

Peuple, Ce fut le Seigneur quiTei

détourna
,

pour accumplir par c(

moyen ce qu'il avoit fait prédire i

Jéroboam par fon Prophète
,

qu'i

régneroit fur dix Tribus.

,, Tous ces favoris, auffi bien qui

„ leur maître 5 dit à ce fujet ui

5, Commentateur moderne, avoien.

5, dans l'efprit ces Maximes de pO'

„ îitique: qu'il eft dangereux de pa«

5, roître mollir devant des inférieurs

.

,j fur-tout dans les commencemens.

5, qu'il eil d'un efprit timide & in-

55 digne du commandement de s'em-

5 5 barraffer de leurs plaintes& de leur;

55 clameurs: que iesménagemensaviv

55 liffent l'autorité , & que les conv

5, defcendances ranéantiirent à la fin
;

3, qu'en ieur cédant aujourd'hui fuji

55 un point, on les accoutume à e|i

-55 demander demain un autre 5 fami

55 Hivoir où l'on s'arrêtera: que l'oti

55 renverfe ainfi Tordre en fe réduii

55 fant à dépendre d'eux, an lieu de

,, les faire dépendre de foi: que

55 pour éviter ces inconvéniens , i

.5 faut montrer d'abord beaucoup dfi
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,.
fermeté : qu'elle feule faic la force

, & la fureté du Gouvernement; &
,
qu'après s'être fait obéir, on pour-

,
ra examiner quel égard on aura

pour leurs demandes ", (o)

Quel fut le fruit de ces belles Ma-
rnes ? Tous les Ifraëiites fe retire-

nt chez eux. Le Roi leur envoya
ijOiBcier qui fut affommé à coups
: pierres. Ils firent venir Jéroboam
ns rAflemblée, où ils l'établirent

oi: Roboam ne conferva d'auto-

té que fur les deux Tribus de Juda
Ât Benjamin, & c'efl ainli que fe

ïritm le Royaume d'ifraël. Roboam

,

li écoit le plus infenfé du Peuple,

limme fans jugement & fans pru-

ïnce , éloigna ainfî de lui les Ifraë-

tes , en fuivant un mauvais confeil.

J[ voulut avoir recours à la force,

xhoiflt 180 mille hommes des deux
ribus de Judâ & de Benjamin pour
iïre rentrer les Ifraëiites fous fon

SéilTance. Le Seigneur leur fit di-

î par fon Prophète; ,, ne vous met-
tez point en campagne, pour faire

fe guerre aux L^raelites vos frères ;

|(o) Explication des Livres des Rois, Tom»
p.ig,i6o,

.
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^, que chacun retourne] chez foi ;

5, cefi moi qui ai fait ceci, lis obé

rent , cefîerent de marcher çont

les Ifraëlites , & retournèrent ch
eux. (p)

S. Auguflin paroît en eiFet ne p
blâmer les dix Tribus qui avoie

fecoué le joug de Roboam à eau

de fa tyrannie, & qui avoient cho:

un autre Roi, Les deux Tribus d

meurées foumifes à Roboam fure;

empêchées de combattre contre leii

frères , fur ce que Dieu fit dé.clar

par fon Prophète qu'il étoit l*aute

de cette féparation. Il n'y eut a

cun péché , foit de la part de Jér
boam qui accepta le Gouverneme
du Royaume d'Ifraël , foit de la pa

du Peuple, Dieu accomplit par

le deflein de fa jufle vengeance f

le Royaume de Juda. Il n'y eut a-

cune féparation dans la religioi

mais feulement dans le Royaume. (<:

]

(p) Rois. L. 3. ch. 12. Paralip. L. 2. <

ïi, Eccli. Chàp. 48. vs. 27 6c 28.

(q) C Populi HehrœQriim
) partes appdla

Junt {Jiida ^ JJraël) ex qm propter Salomoi

(fffenfam, tempore filH ejus Roboam, qui 1

%ri Juccejfit in regnum , Dsq vindkants , di'
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Les révolutions arrivées dans plu-

fleurs pays prouveroient , fi cela étoit

néceflaire, que l'autorité des Princes ^xm*
eft mal affermie, lorfqu'ils n'ont pas i^Yt^"
Tafie^Slion de leurs Sujets , & qu'ils

tlrr/bler

ne régnent que par la<:rainte. qu'en-

Philippe II. Roi d'Efpagne s'étoit traînent

emparé par la force des armes du ^'^^ 9"*^
n j T» ^ I

mande'
Royaume de Portugal. ^^^j.

.,, Il avoit d'abord fait ferment de nrhitrai-

^, conferver aux Portugais leurs pri* ^^^ ^^f

,, vileges. II renouvella ce ferment ,
^^^^^'

., expliqua (k augmenta ces privile-

,,, ges par un Règlement qui contient

^ vingt fix articles, & qui finie par

„ une malédiftion de Dieu , de h
„ Sainte Vierge, & de toute la Cour

^ célefl:e, que ce Prince Ibuhaite»

\Jus ejî . , , , dîvijo ïgitur populo, prtmus re»

gnavit in Jérufalem Roboam Rex Juda fiiius

Salomonts, Et cum voluijjet Roboam tanquam
fjramiidem divifœ illius partis bello perfequî^

^rohibitus eft populus ptignare cum fratribus

'fuis , dicente Deo per Prophetam Je hoc fecijfe,
' Undè apparuit nullum in eâ re vel Régis (jraèl

vel populi fuiffe peccatiim, fed voluntatem Dei
vindicantis impletam. Quâ cognitâ

,
pars utra*

que inter Je pacata conquîevit ; non evim Reli'

gioniSf fed Regjiifueratdivijîo. Auguftin. d© -

civitate Dei Cap. 17. Cap. 21. Edit. Bèae-
dia. Ton, 7. pag, 4. & 85.

Tome L Partie IL F
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„ & de la fienne qu'il donne à ceux

3, de fes enfans & de fes fuccefleurs,

5, qui le violeront.

5, Tous les articles de ce régle-

3, ment reçurent des atteintes fous

5, les trois Rois d'Efpagne qui ré-

3, gnerent en Portugal , Philippe II,

„ Philippe III, & Philippe IV. Les

,. règnes de ces Princes furent des

55 règnes de violence 5 & tels font

^j toujours ]qs Gouvernemens où le

^, Prince ne peut compter fur l'a-

^, mour des Sujets, parce que les Su-

5, jets ne peuvent compter furla Juf-

•j tice du Prince.

3, Tandis que les Caflillans gou-

9, vernerent leurs nouveaux Sujets

j, d'une manière fupportable , les Por-

3, tugais portèrent leur joug avec

5, patience; mais le Comte Duc d'O-

5, livarez, premier Miniilre de Phi-

5, lippe IV, mit le comble à la ty-

^, rannie. 11 gouverna le Portugal

3, avec un Sceptre de fer ; il entre-

j,
prit d'épuifer ce Royaume d'hom-

5^ mes & d'argent. & fe prefTa trop

5, d'exécuter ce projet. Une lon-

.5 gae fervitude , qui croit infenfi-

5, blementj eff'acepeu^à-peudans un
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„ Peuple les fentimens de liberté j

„ mais une tyrannie portée tout d'ua

,*. coup à l'excès 5 Tirrite & la révol-

5, te. Le Comte- Duc crut qu'en ac-

,^ cordant tout aux uns , & en refu-

,', fant toiit aux autres, il feroit naî-

5, tre des jaloùfies & des divifions

„ entre les Grands; & que les fa-

„ milles ainfî diiuifées par des inté*

„ rets particuliers^ ne fe réuniroîent

,5 pas pour un intérêt commun. Il

; ,j
'. combla de bienfaits les Portugais

5, qui s'attachoient àlamaifon d'Au-

lx,
: triche, & exclut tou» les autres

j^ des charges & des emplois. Il vou-

„ lut ruiner les princ4:)ales forces

55 du Royaume, en obligeant les Mi-
lices & les Gentilshommes d'aller

„ fervir en des provinces éloignées;

,^ & il établit des impôts extraordi-

„ naires. Il étoit parfaitement fe-

„ condé dans fes vues fecretes par

5j un homme
,
qui étoit auffi fier , auflî

,, impérieux , ôc plus dur même que

„ lui. G'étoit Michel Vafconcel-

„ los, qui avoit toute l'autorité ea

„ Portugal fous l'adminiilration de

,',' la Vice4leine Marguerite de Sa-

F 2

i>»
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„ voye , Duchefle Douairière de

„ Mantoue.

5, Les Portugais 3 qui fe fouve-

„ noient encore de la douceur du

„ gouvernement de leurs Rois parti»

„ culiers , ne purent fouffrir que les-

i,
impôts & la fervitude fuflent le

„ prix de leur foumiffion. II y eut

„ de grandes émotions à Lisbonne

,, & à Evora , & tout le Royaume
,, parut difpofé à une révolte gé-

^y nérale; mais ce ne font pas ordi-

„ nairement ces faillies fubites d'un

„ Peuple irrité
,
qui caufent les gran«

5, des révolutions. Le projet fut

5, longtems jnédité .; la conjuration

„ fut formée avec réflexion, &con-
^, duite avec habileté. Le tems . la

^ manière, le lieu de l'exécution^

„ tout fut concerté _avec un fecret

3, admirable, & le Duc de Bragance

3, fut Roi de Portugal , avant que

„ ies Caflillans, qui étoient à Lis-

3, bonne, en euflent eu le moindre

„ foupçon. L'acquifition d'un fi beau

„ Royaume ne coûta, dit un Caflil-

„ lan
,
que quelques feux de joie.

5, On porta fur le trôn^Dom Jean
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„ de Bragance , connu dans FHif-

„ re de Portugal fous le nom de Jean

„ IV. Ce Prince fe fit couronner,

„ & convoqua les Etats Généraux

,

„ qui , par un afte folemnel , le re-

„ connurent pour le légitime Roi dô

,, Portugal comme defcendant par la

„ Princefle fa mère de Tlnfant E-
„ douard, fils du Rai Emmanuel, à
„ Texclufion du Roi d'Efpagne qui

„ ne fortoit du Roi Emmanuel que

„ par une fille, laquelle par une Loi
^ fondamentale du Royaume étoîc

, , exclufe de la Couronne ,
pour avoir

„ époufé un Prince étranger" (r).

Le changement arrivé dan» lef

Pays-Bas elî connu de tout le mon»
de. „ Charles-Quint avoit gouver-

,,. né avec douceur les Provinces Bel«

„ giqaes , ©à il étoit né ; mais Phî*

,, lippe H. importuné des privilèges,

^, que ces Peuples ne ceffbient d'al-

„ léguer, voulut ne faire desdixfept

„ Provinces , dont les Loix & les

„ ufages étc^ent divers, qu'un feul

^ Etîu: , le foumettre aux mêmes
„ Loix que les Efpagnols, & en ex*

( r ) Science du gouvernement par Réaîl
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5, tîrper h Religion Proteflante, qui

,5 commençoit à s'y établir. Les ha-

^5 bilans de ces Provinces gënsif-

55 foient fous un joug qu'ils, détef-

3, toient, Jorfque ce Prince, en vou-

3, lant l'appeTantir, le brifa. L'en-

,, thoufiafme d'iin^ Religion naiiTan-

j, te , l'ambition des Grands, & le

5, déferpoir des Peuples donnèrent

35 lieu à une guerre civile. L'Hii-

55 toire marque quatre caufes prîn-

55 cipales de la révolution qui enleva

55 à TEfpagne fous, Philippe IL les

35 fept Provinces-Lfnies. lo. Le vio-

5, leraent de tous leurs privilèges,

55 & le féjour des troupes étrangères

55 Efpagnojes & Italiennes
5
qui fu-

5, rent Tindrument de cette injufti'

55 ce. 20. L'éreftion de quatorze nou-

3, veaux Evêchés ajoutés aux trois

35 anciens , & la terreur qu'infpira

rinquifition que Marguerite d'An-

tricne. Gouvernante des dix fept

Provinces des Pays-Bas, y intro-

,5 duifît pour arrêter le progrès du

55 Luthéranifme. 30. L'humeur im-

55 périeufe d'Antoine Perrenot , Car-

„ dinal de Granvelle
,
premier Mi-

„ niflre de cette Princefle; & le peu

Si

5>
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„ de ménagement qu'il eut pour le

„ Prince d'Orange, pour les Comtes
„ d'Egmont & de Horn , & pour les

„ Marquis de Bergues & de Monti-

53 g^y» 4^' Lefafteinfultant deFer-'

5, dinand de Tolède, Duc d'Albe

„ qui fuccéda au gouvernement de

„ Marguerite d'Autriche ; les impôts

„ accablans qu'il mit fur le Peuple ;

„ FétabliflementduConfeil des Dou»
5, ze, appelle le Confeil de fang, a

„fcaufe de fes Arrêts meurtriers &
„ les autres effets de rextrêmefé-

„ vérité de ce Gouverneur

„ Comme il ell: des degrés dans la

„ foumifîîon des Peuples, il y en a

„ auflî dans les mouvemens populai»

„ res. Les habitans des Pays-Bas ne

„ paflerent pas fur le champ de Té-

„ tat de fujettion à un état d'indé*

„ pendance abfolue. Ils protefterent

„ toujours dans le cours de neuf ans,

,5 ainfi que les Suiffes Tavoient fait

y,- pendant quelque tems
,

qu'ils fe»

j, roient toujours foumis à lamaifon

„ d'Autriche, & qu'ils n'en vou-

„ loient qu'à fes cruels Miniftres.

„ En conféquence de la pacification

„ de Gand, de l'union d'Utrecht^

F 4
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„ & des réfolutions prifes par leurs

„ Etats , ces Provinces firent la guer-

5, re long-tems à Philippe II, en di-

„ fant qu'elles le reconnoiffoient pour

„ leur Prince légitime. Elles élî-

,, foient en fon nom des Gouver-

,, neurs & des OflSciers , & les Peu?

„ pies prêtoient fermens entre leurs

,^ mains , comme s'ils enflent été

9, élus par le Roi d*Efpagne. Dans
^y toutesJes villes qui s'étoient unie3

^y à la Confédération , on prioit Dieu

„ pour la profpérité de ce Prince ^

„ immédiatement avant que de de«

^ mander au ciel la vi6loire contre

„ fes troupes. Les Tribunaux fai*

5, foient en fon nom le procès à. fes

„ Sujets fidèles , & Ton frappoit à

yj fon coin l'argent deftiné à payer

„ les armées qui agiflbient contre lui,

„ Enfin ]es Magiflrats prêtoient fer-

,^ ment de fidélité, & ne pouvoieut

„ lui obéif , Êms être^ punis comme^
„ traîtres. Mais les Etats Généraux

„ ayant affermi leur puiflance , à là

5, faveur de la diverfion que firent

^, aux forces de Philippe II. les guer-

^^ res civiles excitées , & entrete-

I» aues en France par ce Prince , le

dê>
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». déclarèrent déchu de fon droit de

„ Souveraineté fur leurs Provinces >

„ en publiant une déclaration qui

„ fuppofe qu'ils étoient demeurés juf«

„ ques-là fous fa domination" (s).

La. Déclaration publiée par les E«
tats de Portugal pour le rétabli fle-

ment de Jean IV. le a8 Janvier 1641
eft fort longue. En voici quelques

extraits.

„ Les trois Etats > c*eft-à dire,

„ PEglife, la Noblefle, & le P^u-

^ pie du. Royaume de Portugal , aP
„ femblés en corps , & repr^fentanC

„. tous lesdits Royaumes avec toute

„ Tautorité & la puîiTance qui y eft

,,, annexée , ont réfolu que
,
pour

„ bien commencer cette Âflemblée,

„ il étoit néceifaire de décider par

^5 un afte public figné de tous, que

„ le droit de la Rayauté £5* du Jouve-

„ raîn commandement leur appartenoît\

„ & que maintenant il appartient au

„ très puiflant Roi Dom Jean IV.

^ du nom, fi!s du Séréniffime Prin»

,; ce Dom Théodofe Duc de Bra«

9%.
gance , ôc petit fils de la Séréiliffi-

(s) Ibidem ^|>ag, 283.., a8S^

i\
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me Princeffe Catherine DuchefTe
du même lieu, fille du SéréniiTime

Infant Dom Edouard , & petite

fille du Roi Dom Emmanuel de

très, glorieufe mémoire.

„ C'eft pourquoi il a été avec ju-

llice proclamé Roi pour la pre-

mière fois dans cette ville de Lis»

bonne le premier jour de Décem-
bre de l'année 1640, & peu de

tems après dans tout le relie du
Royaume; & il fut enfuite recon-

nu & accepté pour tel dans ladite

ville le 15 du même mois. Les
trois Etats fufdits s'étant néan-
moins afTemblés aujourdhui dans

là Gour, & en ayant fait l'ouver-

ture avec les folemnités requifes

le 28 de Janvier 1641.

3, Ont jugé que pour affermir &
pour rendre plus folemnelle Tlieu?-

reufe proclamation dudit Roi, Se:

fon rétabliffement fur le trône, ill

étoit à propos de réitérer au nonj.

du même Royaume cette Déclara?

|

tion par écrit, par laquelle ils lèj

reconnoîflent & l'acceptent pour
leur 'é^itime Roi & Seigneur, lui

obéiiTent en cette qualité, & le

59

3»

5>
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„ rétabliflent fur le trône, qui ap-

,, parcenoicàfon père & à Ton aïeu-

5, le; ufant en cela de Fautorité Êf du

5, droit quale même Royaume de dêter*

55 miner ^ d^ordonner , fcf d'établir ce

5, qui ejl conforme à la Jujîice

5, L'on fuppofe auflî pour Maxi-

,5 me inconttflable dans le droit que

„ le Royaume & les trois Etats font m
,, droit de juger 6f de prononcer fur la

,. ficcejjîon légitime du même Royaume^

55 toutes les fois qu'il naît quelque

,5 difficulté & quelques doutes entre

5, ]qs Prétendans au fujet du défauc

55 de defcendans du dernier Roi qui

55 en a été poffefreur ; & encore lorf'

5, quils ont réfolu de s^affranchîr de la

5, domination des Rois ^ qui par leur

5 5 mauvais gouvernement fe rendent in*

„ dignes de la Royauté ; comme le

5, Royaume s'efl maintenu dans cet-

,5 te puiiTance depuis le tems que les

,5 Peuples fe hanfmirent au premier

^ Roi qui les a gouvernés. Et puif-

,5
qu'il efl: donc vrai qu'ils ne con-

,5 noifîent aucun fiipérieur à qui

„ cette autorité appartienne, fînoiî

^, ces mêmes Peuples du Royaume,

„ fuiyant la commune opinion des
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I, Doâears qui ont écrit fur cette

,, matière, outre qu*ii y en a une in^-

„ finioé d'exemples dans tous les

„ Etats du monde, & particuliércr

,, ment dans ce Royaume, comme
5, on le peut voir dans THiftoire des

„ règnes des invincibles Princes , les

^jiiKois Dom Alphonfe Henry, &
î>^ Dom Jean premier".
' Les Etats rendent compte enfuite

des motifs qui les ont déterminés,

en établiflant le droit de la maifon
de Bragance, & en combattant celui

des Rois d*Erpagne.

„ En quatrième lieu, comme dans

j, lefdites premières Aflemblées des

5, Etat« tenus à Lamego par le Roi

3, Dom Alphonfe Henriquez, il fut

3, expreflement ordonné que quand

^, le Roi viendroit à mourir fan^

3, enfans légitimes, fes frères lui fuc-

,, ,céderoient,s*il en avoit, à condi-

5, tion néanmoins que leur« enfansi

j, ne pourroient être admis à la fuc*

5, ceflîon delà Couronne fans le eonr-

^ fentement du Royaume & fansi

j^,
l-agrérrent des trois Etats qui let

5, compofent , fans lequel ils ne pou*

3, voient parvenir à la Cour^^nns.;

If
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„ Cette Loi a toujours été fuîvie Se

„ mife en pratique, comme it arriva

,^ lorfque le Roi Dom Alphonfe lll.

,, étant monté furie trône, après le

„ décès du Roi Dom Sanche fon

„ frère q-ui mourut (ans enfans^ il

j, feilut Héceflairement qu'il aflem»

„ blât les Etats du Royaume pendant

,, fa vie , pour les faire confentir

„ que le Roi Dom} Denis fon fils ré-

,^. gnât après lui, & pour le faire dé*

,, clarer fon fuccefîèur après fàmort.

„ De la même manière le Roi Jeao

,, II. venant à mourir fans enfans lé-

^ gitimes, le Duc de Bégia, qui fut

^y le Roi Dom Emmanuel , fils de

jf^ finfan t Dom Fernand fécond fre«

„ re du Roi Alphonfe V. ayant été

„ déclaré par le teftament dudit Jean

„ fécond fon héritier légitime &
,, fuccefleur, il fut néanmoins re-

^ connu enfuite & accepté de nou-

„ veau pour Roi par les trois Etats

„ du Royaume affemblés à Monte-
^ maïor, Ainfi il s'enfuit de là qu'en-

„ core que par le décès du Roi Dom
,., Henry mort fans enfans, le Roi

y, de Caflrille pût avoir droit de fuc-

3, céder comme petit- fils dudù Rqi
F?
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j, Dom Emmanuel , ce que néan*

j, moins on n'accorde pas ; il ne pou-

55 voit néanmoins régner ni prendre

„ poflelîîon du Royaume, comme il

„ l'a pourtant prife en effet, fans

„ avoic é^é accepté & reconnu pour

„ Roi par les trois Etats du Royau-

„ me aflemblés, ce qui n'a pas été

„ exécuté ,• ou du moins il devoit

,^ attendre que l'Aflemblée desdits

„ Etats rendît Ton jugement fur les

5,
prétentions qu'il avoit à la fucces-

„ fion dudit hoyaume: mais au lieu

,, d'attendre cette déclaration, il fe

,, mit d'abord en poiTeiTion d'icelui,

„ en y entrant avec une armée, fans

„ vouloir écouter le Légat du Pape,

,,
qui vouloit lui parler de fa part.

„;Ainfi par toutes les raifons que

5, nous venons de dire, il n^avoit

^, aucun droit à lar Couronne, & lui

„ & fes fuccefleurs ont été regardés

„ comme intrus & en qualité de

3, Tyrans 6c d'ufurpateurs, qui,fe-

„ Ion la Loi, ne font autres que ceux

„ qui s'emparent du Royaume fans

jj aucune apparence de juflice ; &
„ par confequent le Royaume pou-

j, voit, comme il peut encore à pré*
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„ fent, fe fervir de ces faifons, &
^ reprendre le droit qu'il a de pro-

,, clamer & d'élire pour Roi le Sei-

,^ gnetir Roi Dom Jean IV . comme
5J

petit-fils légitime dé ladite Dame
5^ Catherine, qui avoir ùri droit lé-

;i gi ime fur la fucceffion de cette

5
j Couronné *'.

Les Etats répondent enfuiteà Far»

fument tiré de la prefcription , de la .

foumiffipn volontaire , & de la re-

connoifTance des Etats pendant 60 ans.

5, Les trois Etats fusdits ont néan-

5, moins prononcé qu'encore que

5, cette poflfcfl]on eut été continuée

5,
pendant un fi longtems, elle ne

j, pouvoit néanmoins préjudicier à

„ leurs droits, ni autorifer Tufurpa-

„ tion desdits Rois de Ca{lille;d'au-

5, tant que cette pojjejjîon a toujours

,, ètè forcée dès fon commencement ;

j, qu'elle a été prrfe par la force des

55 armes & avec le fecours d'une ar-

3, mée nombreufe, par le moyen de

5, laquelle ledit Roi Catholique s'em-

,,x para violemment dudit Royaume;
„ outre que cette poflefîion fut at*

„ tentée , puifqu'elle étoit encore

„ indécifé, que le procès de ladite
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^ fucceiîîon étoît encore pendant

^ par devant, les Gouverneurs du Ro^
„ yaume

;
que le Roi Catholique n*ac«

,, tendit pas qu'ils prononçaflent la-

5, delTus^ni que les Etats du Royau'
5, me le reconnuflent pour leur Prin-

yf ce légitime ; & que d*ail?eurs le

„ jugement qu'il obtint fur ce fujet,

„, ne fut rendu que par quelques par-

j, ticuliers qui avoient été gagnés&
„ corrompus par des préfèns confi-

j3 dérables & par des promeffes avan-

^ tageufesf lefquels n'avoient pas le

,, pouvoir, de le proclamer j.fans que

3, les Etats fuflent aflemblés ; &
^ qu'ainfi la fentence qu'il aobt^ue
„ enfuite, étoit nulle, puifque ceux

3y, qui avoient été nommés par le feu

3, Roi Dom Henry pour gouverner

,, le Royaume après fon décès , n'é-

,^ toient pas intervenus dans ce ju-

5,
gement; faute de quoi ils.n'étoîent

„ par revêtus d'une autorité fufBfan-

j, te de prononcer fur ce fujet, &
„ de juger félon que le droit le de-

„ mande i outrée que leur jugement

^ fut rendu dans un tems où ils n'a«

^ voient aucun pouvoir de jurisdic-

,t tion pour prononcer valablement
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L ptiifque cela n'appartenoît qu'aux

, trois Etats du Royaume aflemblés

^ en corps ; & ce qui achevé de rên-

., dre cette fentence nulle , c'efl qu'el-

le fut rendue à Ayamonte, qui eft

une ville fituée dans les terres de
Caftilîe, où ils ne pouvoient nul-

lement exercer leur jurisdiftion^

quand même ils l'auroient eue.

„ Ainfi cette prife de pofleffion

étant vicieufe dès fon commence*
ment à caufe de la violence avec
laquelle elle a été prife,. ce qui eS:

„ un défaut eflentiel, & à caufe de

,^ l'attentat qui a été commis alors

,

^,
puifque le jugement de la fucces*

^, fion du Royaumeétoit encore pen-

>, dant & indécis; ce procédé, bien

^ loin d'établir le droit du Roi Ca«

^ tholique , (î tant eft q^ue l'on puiffe

,, dire qu'il en eft quelqu'un , n'a fer-

„, vi bien plus qu'à l'afFuiblir & le

^. diminuer; félon la règle ordinaire

,, du droit qui veut ^'une pojjijjîon

„ violente ne' s*auîorife jamais par îa

\y prefcription. Enfin cette prefcrip-

/, cion ne doit pas avoir lieu contre

les Etats du Royaume d'autant que

,1^ depuis le commencement de cetta
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5, pofleffion forcée, ils n'ont jamai

5, eu la liberté de protefler conti

„ cette violence, finon à préfent

„ il étoit pareillement néceflaire

j, pour ce qui regarde les intérêt

55 partiailiers des Prétendans , que 1

„ prefcription commençât contre u

_,, chacun d'eux, & que le tems U
,,,gitime de cette prefcription fû

„ expirée, ce qui n'eft pas encor

,, arrivé ni accompli".

Le ferment prêté au Roid'Efpagn
formoit une autre diiBculté. Les Etat

y répondent, & cherchent d'ailleui

im nouveau moyen contre les Roi
d'Efpagne dans Tabus du pouvoi
qu'ils avoient ufurpé. Voici leur

propres termes.

5, A l'égard du ferment de fîdélit

„ que les Etats ont prête aux Rois Cà

',, tholiques de Caftille, ils n'etoieni

„ nullement obligés de le garder;

„ puifqu'il -n'étoit pas en leur poui

„ voir de s'affranchir du joug de leBi

„ domination , & que les intentioHi

,, du Roi Catholique Philippe IV'

„ depuis qu'il eft entré en pcfTeffioi

,, de ces Royaumes , ne tendoîent um

„ quement qiià fon intérêt partîçuiiet
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i ,^?Éf non' au bien public; ^Qualités ^
, traitement , qui ..félon ia jurifpru-

frdence
, font Jkffifahtés pour rendre

i\un Roi indigne de porter ie Sceptre.

..,, Ec comme il ne maîntenoit pas

^ le Royaume dans la jouijfance de/es

\i'franchifes , privilèges S libertés^

y& qu'au contraire illes violoic en

i^vdiiFérentes manières; qu'il nes'ap-

^îpliquoit nullement à la défenfe du
>'Royaume j & à recouvrer les con«

,
quêtes de cette Couronne qui

, éroient endommagées, & dont les

, ennemis du Boyaurnes'ëtoie^tenl•

,
parés

; q u'il chargeoît le Peuple d'im •

;

pots exorbitans y fans le confentement

\ydes Etats du Royamne, en contrai-

,
gnant par une force majeure les

ir' communautés à confentir à la le*

s^
vée desdits impôts ;

quil employoit

^
tes deniers provenans des draits des

, marchandifes qui entrent dans le

, Royaume, non feulement à des

î^'guerres étrangere§', rbàls encore, à
, des chofes qui n^etoient d'aucun iifage

,
pour le bien de fEtât^ qu'il abais-

^, foit la Nobleffe; qu'il avoit intro-

\ 'dûit la vénalité des offices dès Gham-
, bres Souveraines & de la Juftice^
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n qu'il lesfai/oit exercer par des pet

,, Jonnes indignes & incapables ; qu

„ les Eccléfiaftiqiies & les maifoi)

„ Religieufes étoient accablés de tri;

„ buts , dont il donnoit le privileg

„ à ceux qui lui donnoient des avi

„ pour établir des Gabelles, & poi

„ tirer de l'argent ; & qu^enfin

„ commetîoît ces abus 0* quantité d'at

„ très au préjudice du bien de VEti

„ par tentremife de plujieurs Mini

„ très mal intentionnés Êf ennemis

,9 la Patrie y dont il fe fervoit ^ quo

yt que ce fujjent les plus méchans Si

fy jets de la République.

. „ Ge qui étant vrai , quand bic

„ même les Rois Catholiques de Cà

„ tille aupoient eu \m titre jufle

„ légitime fur la Couronne de <

y, Royaume, ce que Ton nie fortt

„ ment, & qu'à cet égar<l on n'ai

j, roit aucun fujet de les regard)

j, comme des ufurpateurs, on dèvt

„ néanmoins les envifager comme ti

„ par leur manière de gouverner fi

^ tat ^ 6f par conpquent le Royauî

„ étoit en droit de fe difpenfer de le

y, être fournis, 6f do leur refufer f

M béijjance jjans violer le ferment qii\
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lui avoîent fait ^
puifqae félon le

;
droit naturel & humain , quand

,
bien même les Etats du Royaumes
tranfporteroîent & accorderoient

iaux Rois toute leur autorité& leur

commandement pour le gouver-

ner, ce ne feroit néanmoins que

fous la condition tacite de les régir

[ i§ gouverner avec ju/iice^ 6? non

I

pas avec violence , de manière que

,

quand les Sujets font traités tyranni»

quement par leurs Souverains^ il eji

en leur pouvoir de leur ôtcr la Cou*

Tonne , hrfqu'ail s'agit de leur propre

défenje; & en femblable cas on ne
doit jamais s'imaginer que les Su-

jets aient prétendu engager leur

foi , ni que les obligations de

leur ferment puifFent s'étendre juf-

ques-Ià.

„ Et comme toutes les chofes fus-

dites font de fait & tellement con-

nues de tout le monde, qu'il n'efl

pas befoin d'en faire la preuve en

Jufl:ice,le Roi Catholique ne pou-
vant alléguer aucune raifon légiti-

me pour être oui dans frs défen-

fes; & n'y ayant point d'autre fu-

périeur légitime à qui l'on puiile
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„ avoir : recours j outxe que jesdo

5, léances & les plainÉes fréquentés

5, qui ont été envoyées plufîeurs foi

,5 au même Roi Catholique de Cat

,, tille, ont été inutiles ;à: cque biei

5, qu'il s'en foitenfuivi quantité d

5, dvlordres les années dernières tan

3', à Evora, qu'en d'autres lieux d

„ ce Royaume, où le Peuple fe fou

„ leva pou^r fe délivrer de la chargi

„ des impôts exceffifs , fans que

,, Noblefîe s'en mêlât-, .on n'a pa

5, pour cela adouci la rigueur du gou

,^ vernement; mais qu'au contrairt

5, on a traité les Peuples: avec enco

„ re plus de dureté qu'auparavant

„ c'efl la raifon pour iaquellèles troi

,, Etats du Royaume Aflemblés , /<

„ fervant. du pouvoir que le droit leu\

,, a donné pour leur àéfenfe légitime

„ ont réfolu de lui réfufer l'obéif

„ fance , & de la rendre au Seigneui

3, Roi Dom Jean IV , lequel fuivann

5, le droit qu'il avoit reçu de la Du-

53 chefTe Catherine fon -Aïeule, étoit

„ le légitime Roi & héritier de ce

„ Royaume &c. " (t).

CO Corps' Diplomatique du droit des gens".

Tùtn^ 6. part, i, patj^ 2C2.
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lEe Gouvernement Monarchique eft

:gouvernement de père; Cfe leGou-
rnement paternel ignore l'ufage du
avoir arbitraire. ,, Le Delpotif- ^^^^^

me tyrannique des Soux'erains eu. -T"?
^^^'

un attentac fur les droits de la jra au Gm»
ternîté humaine ; c'eft renverfer la veme-

grande & fage Loi de la nature '?|"^

çlont ils ne doivent être que les çj^^^^^'

confervateurs (v).

Quelles fages leçons que celles que
entor donnoit à Téîémaque! ,, Si

nais les Dieux vous font pofleder

Royaume de votre père, aimez vos

uples comme vos enfansj goûtez
plaifir d'être aimé d'eux, & faites

'ils ne puiflent jamais fentirla paix
la joie, fans fe reflbuvenir que

îft un bon Koi qui leur a fait ces

:hes préfens. Les Rois qui ne fon-

nt qu'à fe faire craindre, & qu'à

attre leurs Sujets pour les rendre

is foumis , font les fléaux du gen-

, humain ; ils font craints comme
veulent j*être, mais ils font haïs,

teflés , & ils ont encore plus à

lindre de leurs Sujets
,
que leurs

[v) Fénélon. Suppléraent anx Direélions

pjr la confcience d'un Prince, ^ag, 83.
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Sujets n'ont à craindre d'eux (x) ".

„ Quand ©n regarde (la Royauté;

de loin, on ne voit qu'autorité, qu'e

dat & délices , mais de près, tom

€fl: épineux Un Roi fe doit

tous les hommes qu'il gouverne , t

il ne lui eft jamais permis d'être

lui La Royauté
, quand elle e

prife pour fe contenter foi -même
c'efl: une monflrueufe tyrannie. Quan
elle eft prife pour conduire u

peuple inombrable , comme un per

conduit fes enfans, c*eft une fervi

tude accablante qui demande un côii

rage & une patience héroïque (y).

,, <^uand on veut être le maîtr

des hommes pour foi^même , ne re

gardant que fa propre autorité, Ù
plaifirs & fa gloire ...... on eft 1

fléau du genre humain. Quand a

contraire on ne veut gouverner lé

hommes que /uivant les vraies règles

{)our leur propre bien , on eft moii
eur maître que leur tuteur ..... on

eft bien éloigné de vouloir étendii

fon autorité " (z).

(x) Télémaque. tm, i , :pag. 46, la mi
1700.

(y) Ibid. tom, 3, pag, 24, 26.

(zj Ibid. pûg. 133.
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„ Il y a deux 'chofes pernideufes

dans le gouverflement des Peuples,

auxquelles on n'apporte prefque ja-

mais de remède. La première efl:

une autorité injufle & trop violente

dans les Rois ; la féconde eft le luxe

qui corrompt \qs mœurs. Quand les

Rois s'accoutument à ne connoitre

d'autres loîx que leur volonté. ..., ^

ils peuvent tout; mais à force de
tout pouvoir , ils fappent le fondemeiit

de leur puiffaace. .,.., Qui leur di-

ra la vérité? Qui donnera des bor*

nés à QQ torrent? Tout cède, les fa-

nges fuient , fe cachent ci gémiffent..

:Il n'y a qu'une révolution foudainei

iqui puiffe ramener cette puiffance dé'^

ibordée dans fon cours naturel (a)". »

Télémaque répond à Mentor
: ,, fî

f
toutes ces chofes font vraies, l'état

tfun Roi eil bien malheureux; il efl:

"

jl-efclave de tous ceux auxquels ilpa-

iroît commander Il elt fliomme
ïde tout le Peuple & de chacun en
ipariiculier. Il faut qu'il s'accommode
ià leur foibleile, qu'il les. corrige ea
tipeje. ..... Son autorité -efl; celle des

(a) Ibîd. pag. 170.

Tome L Partie IL G
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Loîx, il faut qu'il leur obéifTe pouf
^n donner Texemple à fes Sujets. A
proprement parler , il n'eil que le

defenfeur des Loix pour les faire ré-

gner ; il faut qu'il veille & qu'il tra-

vaille pour les maintenir..,.. Il efl

vrai [réplique Mentor] que le Roi
n^eft Roi que pour avoir foin de fon

Peuple , comme un berger de fon

troupeau , ou comme un père de fa

famille (b)".

En mettant à l'écart les occafions

rares où l'intérêt du Trône, le faîut

de l'Etat, le bien général peuvent
permettre l'ufage des ordres parcica»

îiers, jamais on ne conciliera l'arbi-

traire des Lettres de Cachet avec ces

faines Maximes. Les Lettres de Ca-

chet font difparoître les droiu de h
fraternité humaine ^ elles font le ian-'

gage du maître, & n'expriment point-

ia tendrefle du père. Elles abattent:

le» fujet fans le réformer. Afin da:

gouverner les hommes pour leur pro»-

preblen^ il faut les gouverner /z/fu^m^t

les règles^ & l'autorité réglée eit celfe-

le de la Loi-,- c'efl: tWt que le Prince^'

(b) Ibid. tag. 24^. •
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doit faire régner , & les Lettres dé

Cachet n'annoncent d'autre Loi que

Ja volonté impérieufé du Monarquéi
Les ordres particuliers infpirent ia

terreur ,* l'empire de la Loi peut feul

gagner les cœurs ,
parce que les hom-

mes fe croient libres quand ils ne font

gouvernés que par dos Loix,
'

Les Lettres de Cachet ne s'accor* EiUs

dent pas mieux avec l'objet & les M'^ op-

motifs de l'inilitution primitive deg
fin^tt*

Sociétés & des Monarchies. ^^^'^ p^l]

,, Rien n'efl: plus oppofé aux def- mitîv^

feins de Dieu, & à la première in- àes Sa-

ilitudon delà Puiflance Royale, que "^^^^'

le pouvoir arbitraire qui la déshono-

re en la faifant dégénérer eii tyran-

nie, .... Le premier caraftere de là

Souveraineté, quand elle eftpure.....

efl: de gouverner par les Loix , de

I

régler fur elles fes volontés , & de fe

I

Croire interdit tout ce qu'elles défen-

ident. Le Prince & les Loix com*
mandent la même chofe. . . . C'efttout

l'oppofé dans le pouvoir arbitraire;

il donne fes volontés commeLoi
11 fépare fon autorité de celle du droic

fmblic ; il méprife celle des Loix , &
es Loix condamnent l'abus qu'il Wc

G 2
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de la fîenne. . . . * Le Prince n'ôte au
peuple d'autre liberté que celle dont
il abuferoit, & il lui conferve toute

celle qui efl nécefTaire à fon bon-
heur. ... Le pouvoir arbitraire igno-

re cette fage modération,.... Il ne
voit que des efciavess parce qu'il ne
voit que fon autorité., ... Un Prin-

ce digne de régner ne fait rien que
par raifon , il n'efl jamais réduit à

donner fa volonté comme la feule eau*

fe de. fes aftions mais c'efl da
quoi le pouvoir arbitraire fe glori-

fie. ^ .. . li n'esamine rien , c'eit af-r

fez qu'il veuille. On l'irrite par les

plus modefles Remontrances : on Taft

fermit en lui oppofant des raifons:

on l'importune en le faifant fouvenîf

des Loix de l'équité: on devient cou-

pable en lui repréfentant l'intérêt du
Peuple. Tout ce qui eft polîîble àt

fon égard devient jufte, <à la feule î

impuiffance efî capable de lui don^p

ner des bornes, & de l'arrêter (c) "t.

. Si nous voulons connoître toutes

î'oppofition du pouvoir arbitraire aux
motifs de Tinflitution de la Royau--

(c).Inflituiion d'un Prince, 2. parp, c/?. 8«

<irM2. pa^» .XJ9 iffuiv^ :x::il07 ^i . -^ :-
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lé, rappeîlons-nous ce que les Au-
teurs établiflent fur l'origine des So-
ciétés & du Gouvernement. Pour-
quoi les hommes fe font-ils réunis;^

pourquoi ont-ils dépofé toute l'auto-

rité dans la main d'un feul? N'efl*

ce pas, au jugement de Cicéron,

pour fe prémunir contre la violence,

pour s'aflurer la poffeflîon tranquille:

de leurs biens & Tufage foutenu de
leur liberté naturelle, fous l'empire

des Loix? Le Prince ne doit donc
jamais oublier que le Trône & la Loï
ont la même fburce ,• que le Couvert

I

nement n'a d'autre objet, d'autre fin,

que de conferver aux hommes les

avantages qu'ils ont voulu fe pro-

curer , en fe rendant Sujets & Ci*
toyens (d);

l'v" (d) Milti quîdem, non apud Medos folùm,.
• ut ait Herodotus y fed etiam apud majores nop
tros fruendœ jufiitiœ caufâ videntur olim benê

I morctti reges conjiituti. Nam cum premeretur
inops multitudo ah Us qui majores opes habe-

lant , ad unum aliquem confugiehant virtuts

prœjhntem: qui cum prohiberet iiijuriâ tenuio*

res , œqxdtate conjlituendâ fummos cum infimis

,
pari jure retinebat, Eademque conftituenda^

ïum legum fuit caufa
, quoe regum : jus enim

femper quœfitum eft c^uabik. (De offic. lib, 2:^

cap. 12O -
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Tous les Gouvernemens ont eu^
clans leur principe , ce terme com*
mun. Les hommes qui avoient vécu
dans l'indépendance fe font choifi un
Chef, & ont promis de lui obéir pour
l'intérêt général du Corps, & le bien

particulier de chacun des membres^
Les Sociétés particulières peuvene
nous aider à faire concevoir la for-

iriatîon de la Société générale. Que
quelques particuliers fe réuniflent en.

fociété , ils s'obligent à contribuer,

de leurs biens & de leur induflrie ^
l'heureux fuccèsdela Société. Ils cef-;

fent d*etre les maîtres abfolus deg

fonds engagés dans la Société ; la So^
ciété a des droits fur leurs perfon*»

nés 5" pour le concours du zèle & di|

Image- travail , dont elle doit recueillir fe:

de la fruit. L'engagement des affociés ne
rj'écitiûli

j'J^^j
Jn prîmîs vîdendum erit ei qui rempuUicaiii\

Etat
admmjîrabity ut fuum qui/que teneat^ nequi-i

de bonis privatorum pûblicè diminutio fiât ., .ji

hanc enîin oh caiijam , maxmè ut J'ua îer.e-i

rent y respublicœ civitatefque cmjlîtutcs Junt,'

Nam eîji duce naîurâ congregabanturhominesi,

tamen fpe cuftodîœ rerum fuarum, urbiumpra^'

fidia Cjuœrebant. (Ibid. cap. 121.) 1
Jd eft proprium , ut fuprà dïxî, civitati^

atqueurbis, ut fit libéra ^.^ nonfoUkUaJuë
m cujufque cvfiodia, (Ibid. ciip.. 22.):

^
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fubiiileroit pas moins, dans Thypo.
tefe cù ils préféreroient de confier à

un feul la direélion des affaires com-
munes. Mais qu'ils fe réferx^ent une
ii}fluence égale dans radminiftràtion,

ou qu'ils l'abandonnent à un feul, il

eil toujours certain que l'engagement
qu'ils ont pris ne lie leur liberté, ne
gêne leur propriété que par rapport

à ce qu'ils doivent fournira la Socié-

té ; & que leur indépendance primi-

tive fubfifle à l'égard du furplus.

^'j. Voilà l'image naturelle de la créa*

tîon d'un Etat, C'eft un corps, c'eft

tin afTemblage d'hommes libres, qui

ne fçauroient fe maintenir^ li cha-
que individu conferve fon indépen-
dance naturelle. Il efl indirpenfable

qu'il y ait une puiflance publique,
que quelqu'un régie ce qui intérefle

le bien général* Il faut éts fonda
communs , & ils ne proviennent que
du prélèvement des fonds particu-

liers. 11 faut que les Cicoyens contri»

buent au fervice néceflaire , à la ma-
nutention générale, & cette contri*

bution doit être faite fous le com-
mandement de celui qui tient les rê-_

G 4
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îinquûi nés de TEcat. Les Rois ont donc des

kpou-
droits invariables tant fur les biens

mirdes ^^^ Air les perfonnes, pour les fubor»

j^ù^
,

donner au fakt de la chofe publiques

Mais aufli c'ell- là que fe borne leuï

pouvoir.

Tous les Publicifles enfeignent lo-,

que la liberté des Sujiîts eft fubor-

donnée au bonheur de la Société , &
que la fin de la Société civile étant la

paix & la fureté d'où réfulte la féli-

cité publique, leur liberté efl néces-

fairement reflreinte. 20. Que les Ci-

toyens n'ayant contracté d'obliga-

tions envers la Société générale, que
dans ce qui ell relatif à l'intérêt com-
mun 'y gêner leur liberté dans tout ce
qui efl étranger à cette fin , ce feroi^

excéder les termes de leur engage-
ment ^ puifqu'ils ont entendu confer»

ver leur indépendance naturelle dans»

tout ce qui n'a pas un rapport réel aa
feien public. 3^. Que leshommes n'ont

confulié même que leur intérêt pro-

pre ^ dans l'établiffement des Socié*

tés & des Empires, parce qu'ils y ont
cherché à fe procurer la jouiflance:

paifible des droits & des poiTeflions,;

dons

>'âj
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dont le bien de la Société n'exigeroit

pas le facrifice (e).

Le terme de pouvoir ah/olu^ étanlt

mal entendu y dit PufFendorf, ,, pead

faire de fâcheufes impreffions furTef-

prit des mauvais Princes, fur- tout

avec le fecours des batteurs qui nour-

riflent l'ambition de leur Souve-
rain par des difcours comme ceux-ci t

Vous êtes abfoiu , donc tout vous efc

permis , & vous n'avez qu'à vouloir....

Faites des injuftices, des injures S:

des outrages à qui il vous plaira......

Mais le mot à'abfoîu , dans fa fignifî-

cation propre , n'emporte rien dis-

pareil. Comme, dans l'ëtat de Natu«
re , la liberté fouveraine & abfoîue

de chacun confifte en ce qu'il règle,

comme il l'entend , & fans confulter

jperfonne , tout ce qui regarde fès^

biens , fes affaires ^ fes actions propres „
fhns préjudice néanmoins des Loîx natci'

relies , auxquelles il efi îndîfpenfàblement

ïtenu de Je conformer '^ de même, lorf«^

ique plufieurs fe font joints enfemble:-

pour former un Etat civil , il faut né*»;

,

- (e> Voyez leurs textes; rapportés dxms Tar^'

ticle précidesc.
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ccflaîrement que ee corps, comme un
fujet commun , conferve une fembla-

Ble liberté, par rapport aux chofes

qui concernent le bien public; liber-

té qui efl accompagnée d'un pouvoir
fouverain, ou d\m droit de prefcri-

le aux Citoyens ces fortes de chofesj^,

& de contraindre ceux qui refufe-

ront d'obéir; deforte que dans tout

Etat proprement ainfi nommé , il y
a toujours un pouvoir ab/olu

^
quoiqu'il!

ne s'exerce pas toujours adluellement :

car il implique contradiélion de dire

que l'on efl indépendant ,& que néan».

moins on n'a pas le droit de gouver-

ner fes propres affaires, comme on
le juge à propos» Le pouvoir abfola.

n'emporte pourtant, par lui-même ^.

rien d'injufiie ni d'inrupportâble; car

le bue des Sociétés civiles' n'efl: pas

de fe mettre en état de fouler aux:.

pieds toutes les Loix naturelles, &
de ne confulter qjuè fes pallions oiij

fon caprice* au contraire, elles ont

iîé établies en vue de fe procurer plu^.

éommodément une fureté mutuelle par le$,

forces réunies de phifieurs y & parcon-
fé<jueûc ^n de pouvoir paiûbtemettCi
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vacquer à la pratique des Maximes du
Droit Naturel (f>'\

Ces idées font plus développées

dans les Principes du droit politique de
Burlamaqui (g). Cet Auteur fuppofe

d'abord que dans l'Etat primitif", \qs

hommes étoient égaux & indépen»

dans, ëi que fl dans cet Etat, ils eus-

fent exa6lement obfervé la Loi Na»
turelle, ils auroient pu être heureux,
fansfe foumettreàun Gouvernemenc.
Mais parce que les pallions ont ob-
fcurci cette Loi qui n'étoit plus un?

frein fuffifant, & que d'ailleurs il n'y

àvoic point de Juge commun qui pue
terminer les difFérens & punir les

violateurs de la Loi ,. ces inconvé*
niens de l'état de nature ont forcé le»

hommes à fortir de l'indépendance ^

& à chercher un remède contre Tex-
ces de leur propre liberté. Telle m
été, félon Burlamaqui, l'origine de»
Sociétés & des Empires; c'efl: ce qui
a déterminé les hommes à s'unir en-

= tr'eux fous la dépendance d'un Chef
' qui auroit k commandement.

(f) Droit de la nature & des gens, linj* X*
. eft. 6. J. 7.

: (ê) Fori,. t. rA. 3. f 2. ^ fum
G é
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• 'Mais la liberté naturelle a-t-elfe
ëté anéantie par cette révolution ?
Elle a plutôt été perfeélionnée ^ par-

ce que les abus en ont été retranchés.

55 La liberté naturelle ell le droitque
Ja Nature a donné à tous les hommes
de difporer de leurs perfonnes & de-

îeurs biens , de la manière qu'ils le

jugent le plus convenable à leur bon-
heur,- fous la refhriélion qu'ils le fas-

fent dans les termes de la Loi Natu-^

Telle, & qu'ils n'en abufent pas au.

préjudice des autres hommes. A ce
droit de liberté répond- une obliga.-

tion réciproque & par laquelle la Loi
Naturelle engage tous les hommes k
Tefpeéler la liberté des autres hommes,,

& à ne les pas troubler dans Tufage

qu'ils en font tant qu'ils n'en abufent

pas. Les Loîx naturelles. font donc la

xegle & la mefure de la liberté, &
dans fétat primitif & de Nature, les

hommes n'ont de liberté qu'autant

que les Loix naturelles leur en accor*

dent".
Cet Auteur,, après avoir, obfervd

que. l'homme ne fgauroit être dans

une indépendance totale & abfolue^

larce ^u'il dl jié]ceffairer»ejoifpu^la;
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épendance d^ Dieu & de Tes Loîx ^
joute „ que les reflri6bions que la

.oi Naturelle apporte à la liberté de
homme , bien loin de la diminuer
tt de la détniire, en font au côn-
•aire la perfeftion & la fûretér Le
ut des Loix naturelles n'eft pas tant

e gêner la liberté de Thomme, com-
le de le faire agir conformément à
îs véritables intérêts ; & d'ailleurs,

3S mêmes Loix mettent un frein à
^ liberté des hommes , dans ce qu'el-

î pouvoit avoir de dangereux pour
îs autres; elle aflure ainfî à tous les

ommes^le plus haut degré de liberté

u'ils puiflent fouhaiter raifonnable*

lent , celui qui leur eft le plus avan-
îgeux "^

Le Gouvernement Gvil produit un
flFet femblable, & par conféquent,

. perfeélionne la liberté naturelle j.

n même temps qu'il lareiïerre.

„ Il efl vrai que l'établiffement du
gouvernement & de la Souveraineté

pporte des modifications confidéra-

Its à la liberté naturelle : il faut que
f^homme renonce à cet arbitrage fou*

:erain qu'il avoit fur fa perfonne &
ar ks ailioûs, en un mot à fou in--

7
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dépendance. Mais quel meilleur u§
ge les hommes pouvoient-ils faire di

leur liberté
,
que de renoncer à tooi

ce qu'elle avoit de dangereux podi

eux , & de n'en conferver qu'autan

qu'il en falloxt pour fe procurer vt

folide bonheur. La liberté civile el

donc ^ dans le fonds , la même que 1

Hberté naturelle^ mais dépouillée d

cette partie qui faifoit l'indépendant-

des particuliers, par l'autorité qu'i

ont donné fur eux à leur Souveraiti

La liberté civile l'emporte de beau

coup fur la liberté naturelle ; d'où

fuit que l'état civil ell plus avant*

genx que l'état de Nature ".

Burlamaquiexpofe enfuite les cou

féquences qui naiffent de cette va
importante.

. „ lo. Ces réflexions font très-prc

près à guérir l'efprit des hommes fqi

les fauiles idées qu'ils fe font poo

l'ordinaire là-deiTus; comme fi YEu
Civil n'avoit pu s'établir qu'au préjq

dice de leur liberté naturelle, & qq

h Gouvernement n'eue été inventi

que pour fatisfaire l'ambition des pk
confidérables d'entr'eux, au préjud;

ce du xefle de la Société»
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5, 2(>. EJles infpiirent aux hommes
de 1 amour & du refpeél pou:r un éta-

bliffement auffi falutaire, les difpo*

Tant ainiî à s^affujettir volontairement

i tout ce que la Société civile exige

d'eux ,.perfaadés qu il leur en revient

ie grands avantages.

,5 30. Elles peuvent encore beau*-

:oup contribuer à augmenter Tamour
ie la Patrie, dont la nature même a:

ecté pour ainfi dire les premières fe-

nences dans le cœur des hommes , &
|ui contribue fi efficacement au bon-
leur des Sociétés;

„ Mais , fi ces réflexions font pro- Lepouf*

près à guérir les préjugés des Peu- ^^ir con-

pies, elles préfentent aulfi aux Soii- -^y//"*

ffÊrains les leçons les plus importan- fCanéan*

fej. Qu'y a-t-il de plus propre à fai» tu pas lét

fç fentir au Prince toute l'étendue ^^^^rté

1^ Iq^T devoir, que de réfléchir fé- ^.^^
^"^"^

El^ufement aex fins que les Peuples^
^^'

f,
font propofées, .en leur confiant

l^ur liberté, c'efi:«à-dire tous leurs,

irantages^ & aux engagemens dans
^fquels ils font entrés, en fe char-

g^aiît d^un dépôt aufll précieux ? Si ^

,

fa hommes ont renoncé à leur indé*

pêndaiice & à leur liberté naturelle:
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en fe donnant des maîtres , c'éft- po^
fe mettre à couvert des maux doiii

ils étoient travaillés, & dans Tefpé*

rance qu'ils trouveroient fous leui

protedion, & par les foins de leui:

Souverain, un véritable bonheur (h) *T

Ces principes di6lés par la raifon^,

démontrent que, dans tout gouverne-

ment réglé , les Sujets confervent leuj

liberté naturelle
,

puifque la fin di

toute autorité eit d*affurer à chaque

Citoyen Texercice de cette liberté^:

la perfe6lionnanty c'eft-à-dire, èi

empêchant qu'il n en abufe, foit à fcH

propre préjudice, foit au préjudice

de fes Concitoyens, ou du Corps
<"'

la Société.

Confcr- Ces principes n'ont rien db coni
miié.de traire à ce que nous enfeignent lêi

cm^oc. Théologiens fur la fource divine âé

Xvfc cd' 1^ puifTance des Rois, (^aoiqu-il foît

le des très • confiant que les Rois tiennent
Théoh' leur pouvoir de Dieu, il eft un fenf
^^^^*^' très-véritable dans lequel ils le reçoit

vent du Peuple ; le Peuple choiflt , oîii

a originairement élu celui qui devoîti

<^ le commander, & Dieu a revêtu le

Prince de fa propre autorité, en ap-*

(b) Voyez encore la ae. part. çh\ ^. JJ. i, 2,^.
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ii)rouvant ce que les hommes avoient

léglé par une délibération libre. Cefl:

^e qui faifoit dire à Louis-le-Begue^

& 8785 qu'il étoit Roi par la mifé-

icorde divine, & par le choix de
)n Peuple : Ego Ludovîcus , mifericor*

lâ DomlniDei noftri^ Êf dedtkne Po*

di Rex conjlitzitus (i).

Le Père Maffillon , adreiTant la pa*

oie au Roi, n'a pas craint de lui di-

, en qualité de Prédicateur Evan-
;élique: „ Oui! Sire, e'eft le choix

€ la Nation qui mit d'abord le fcep*

're entre les mains de vos Ancêtres ;

'efl elle qui les éleva fur le bouclier

dlitaire , & les prodama Souverains,

-.e Royaume devint enfuite l'hérita-

;e de leurs Succefleurs, mais ils le

ârent originairement au confente-

^ent libre des Sujets. Leur naiffance

exile les mit enfuite en pofleffion du
ïkône ; mais ce furent les fuffrages

kblics qui attachèrent d'abord ce
Iroit & cette prérogative àleurnais^

ànce. En un mot, comme la pre-

niere fource de leur autorité vient de
lous , les Rois n'en doivent faire ufa^

5e que pour nous ".

Ci> Baiuzc, Ca^it» tom, 2, Col. iii3.
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VAuteur des Eflais de Moral
penfe que ,, ce feroit envain que le

hommes donneroient à Tun d'enti

^ux le droit & le pouvoir de gouve:
lier les autres, fi Dieu ne joignoitfc

autorité à leur choix. Ceft pourquo
félon, la. doélrine de faint Auguflin

tous les fupplices feroient des meu
très & des homicides, û Dieu

,
qi

eft le feul maître de la vie & de
mort des hommes, ne leur avoit doi

né le pouvoir de faire mourir cei

quivioleroient les Lois de la Nature

& qui tronbleroient leur fociét

'Mw nous apprenons, de TEcritui

qu*il Ta fait , Ê? qu^^ ^ confirmé pi

Jon autorité ces établijjemens humain.

qu'il approuve que les hommes fe liei

enfemble par des Loix & des police

^u'il leur donne pouvoir de choil

:quelques-uns d'entre eux pour les fa

re obferver ,& qu^^il communique fil

pouvoir à ces perfonnes choifies poiïi

gouverner ceux qui leur font fournis..

„ Ceft par cette doftrine qu'il ei

facile de comprendre
,
qu'encore qui

la Royauté à les autres formes di

Gouvernement viennent originairemeff

du choix (^ du çonjmtemmî des Peuples
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fëanmoiiù i'aatorîté du Roi ne vient

(oiat du Peuple, mais de Dieu Çeul^

ar Dieu a bien donné au Peuple le

ouvoir de^ choljir un -Gouvernement y .

lais comme le choix de ceux qui

iifent TEvêque ^ n'eft pas ce qui fait

Ëvêque, & qu'il faut que Tautorité

'allorale de Jéfus-Chrifl: lui foit corn*

luniquée par foti ordination , auffi

? neji pas lefeul confentenient des Feu*

Us qui faic les Rois, c'eft la com*
lunication que Dieu leur fait de fa

Loyauté & de fa PuJflanêe qui les

tablit Brinces légltîîhes^ &qiii leur
onne uil droit véritable fur leurii Sui-

nts :( c'ed pourquoi 1*Apôtre ri'ap^»

iiell'e pas les Princes Miniftres du Peû-
iîle, mais il les appelle Miniftres dé
L)ieu, parce qu'ils ne tiennent leui^

miflanee que de Dieu feuh ^

I .j, Ec de- là on peut tirer une corii^

séquence très:- avàntageufe pour' les

âfelànarchies fucceffîves ; c'eft qu'en-
;ore que rétablijjement de cette forte dç
'Qmverneinent ait dépendu du Peuple ^ dans
m origine, par le choix qu'il a fait

l'une certaine famille,- & par rinfbi-

utiûn de Tordre pour la fucceffion

lu Royaume, péanraïQiiia. .cet orcjre
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étant une fois établi, îln'efl pas enjd

liberté du Peuple de le changer (k)îV|

Ainfi y quoique la Puiflance Royi
le vienne de Dieu , les Rois la de

vent auffi aux Peuples , foit parce qmil

leur choix a fixé le fujet ou la famîïil

le qui régneroic fur eux , foit parct]

qu'ils ont originairement détermii

la forme du Gouvernement auquel 3

vouloient fe foumettfe. Dieu ajft

prouve les différentes efpeces de Goi^
¥ernemens, [à l'exception du Def

fotique] ; il en a confirmé Vètabli[fé

ment primitif fait par les hommes à

in^is en y joignant fon autorité, i

n'en a pas changé la nature. Il

vrai des Etats Démocratiques & Arif

tocratiques,^ comme des Monarchi-

ques
,
que ceux qui font dépofitaire

de la Puiifance Publique pnt une au,

torité qui efl Divine dans fon princi

pe; & fi cette fource la rend légitl

me, elle ne 1-augmente pas; elle n'ei

pas defliinée à en étendre les bornea

Ce feroit donc un fyilême abfurdôl

que de conclure de ce que la puifiTanl

ce des Rois vient de Dieu, que tout

leur efl: permis, qu'ils peuvent fc

(li) De la Grandeur» ?àrU i. cjrap. î, '

'
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;aer dés droits & de la liberté îégî-

\ ne des Sujets. Dieu n'entend point

franger l'ordre des Gouvernemens
j glés en communiquant fon autorité

;:eux qui commandent. L'ufage du
/mvoir -Souverain n'en doit être au

<ntraire que plus modéré, plus juile,

]
-is conforme à la droite raifon ,

puif-

< e les Rois ne deviennent lesMiniS'

jT^^D/VMquefouslâ condition d'em-

] 3yer, comme Dieu,c'eft-à-dire corn»

: e Ja Souveraine SagelTe le feroit elle-

ième, l'autorité qui procède d'elle.

Or fi l'on juge des Lettres de <ra- L^s fon^

(let par les fondemens eiTentiels de ^^^^^"j^;^

1 conftitution des Empires, que de delà

: otifs s'élèvent contre leur ufage! conjîîtu-

Les Peuples, en fe foumettant à un ^l^^^
'(^-^

^ » ^ / ' I
• Empires

..onarque, n ont renonce a leur in-
ro72t r/^-

opendance naturelle que pourl'avan- tmits,

ige de la Société, qu'autant que l'or* r>«r
/'«•

'»'e public l'exigeroic Leur facrifîce Â?^ ^^^

a donc été ni entier ni abfoiu. Ils ^^/q,^.

n voulu confervertout ce qu'ils ne clut,

roienc pas obligés de perdre pour
intérêt général. Jamais leur objet

.^ fut ni ne put être de s'abandonner

un pouvoir arbitraire qui difpofe-

wïi à âifcrélion de leur liberté. Un
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I t

Citoyen
, qui obferve lies Loix

, qi

ne trouble, point Tordre de la Socu
té, qui reipeâe la Puiflance Publ

que, le Prince qui en efl le dépol

taire, & lés Miniflres qui Texercej

fousTon nom , doit donc être à l'ah^

des ordres abiolus. Il ne doit craii

dre ni la captivité, ni i'exil , ni.

perte de Ton état, ni rextinâion d
fes privi!ep;es. Si par l'effet d'uE!

Lettre de Cachet, il peut fe voir de

pouillé dans un infiant de ces pr(

cieux avantages , il efl livré au poi

-voir arbitraire , ce n'eflplusfous Yen

pire de ia Loi qu'il vit; la vertu n'^

plus pour lui un gage certain de :

lécurité ; on donne à fes engagemer:

une étendue qu'ils n'ont point.

D'un autre côté, le Citoyen n'a f

le facrillce d'une portion de fa libei'

té, que pour s'affurer la jouifTahc

paifible de la portion qu'il n'abafl-

donnoit pas. En s'affujettiiTant à là

Monarque, il a prétendu trouver w
père , un protefteur

,
qui uferoit poui

fon bonheur, de la force publique

qui n'a été réunie dans fa main q^i

pour cet effet. Ce feroit aller direci

cernent contre ie but des Soeiécé<
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^Dntre îe motif effentiel de Tinflita-

i on du Gouvernement , ce feroit

Ipprimer les Sujets, au lieu de les

i:courir, que de difpofer de leur li-

erté par des ordres abfoltis.

Enfin fi laPuiffance Royale eft di-

ine dans fa fource , ce n*efl: pas un
|tre pour la rendre arbitraire; c'ell

b motif de plus contre l'abus dont

I îe eft furcepdble. Le Defpotifme
|3nfi(le efîentîellement dans le pou-
oir arbitraire, & les Livres Saints

lîjettent, condamnent, réprouvent

.'Defpotifme. Or, un Gooverne-
!ient dont les ordres abfolus devien-

roient le relTort ordinaire , feroit

iianifeflement dirigé par le pouvoir
rbitraîre ; ce feroit donc un Gou*
lernement oàieuy. , barbare^ contrai-

I2 à la nature qui nous afait libres,

i II faut raifonner des Corps comme
tes Citoyens particuliers. Les Corps
nt leurs droits & leur liberté de
^lême que les Citoyens. Formés par
|i voie légale, & pour Tutiiité pu-

blique, leur exiftence ne fçauroit être

^ la merci du pouvoir arbitraire. Ils

nt des propriétés & des privilèges;

s ne peuvent les perdre que comme
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ils les ont acquis. La Loi qui a pr^

fidé à leur naiiTance ell la fauve-ga ,

de de leur confervation: leur fort ri

fgauroit donc dépendre d'un ord: ^

abfOiU (kj.

Ce

(k) Ceci s'applique de foi-même à la dej.

lution des Corps de Magiftratare. Mais j

dépendamment de cette raifon , il y en a ui

autre à laquelle on ne fait pas afîez d'atte

tion; c'efl: que lu deftitution eft injurieufç

celui qui en ell l'objet, & le déshonore a'

yeux du Public en le faifant regarder <

comme incapable , ou comme coupable >

quelque délit dans l'exercice de fes fonftior

Or la réputation eft un bien précieux , q

nous doit être auffi cher que la vie , pour i

pas dire , -plus chr que la vie
,

puifque

crainte de la mort ne doit pas nous engager

rien faire qui puifle la ternir. Comme on co

vient affez que la volonté du Souverain i

fuffic pas pour priver un Citoyen de la v^

elle fuffic encore moins pour prononcer co

tre un Magiftrat & contre un Corps de Mv
giftrature un jugement capable de les fîétig

"VVolf décide qu'un Officier ne peut pas quUj^i

jon office fans le confentemeiii du Prince ,, à.

en donne peur preuve que celui qui cotfi

V office eft obligé dès maintenir l' Officier ^ ttt

qu'il faitfon devoir. §. 918.

Sur quoi Mr. Vattel (Quefî:. de droit

tùrel p- 423.) " obferve qu'il y a entre cel

„ qui donne un ofBce & celui qui le reç^rf

„ ,un pacle qui opère quelque choie. L'Offici

,) n'ayai
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Cette réflexioi s'applique égale-

menc aux Corps Ecclelialh |ue6 , <k k

„ n'ayant peut-êcre pas de quoi fubfifler, fe

,, voueroit fins doute à autre chofe plutôt

,, que d'acctpcer cttofFiCe, s'il ne fuppofoic

,
pas qu'on le lai , dojne pour toute fa vie,

, & qu'on ne len privera pis tant qu il fera

, fon devoir. Mais ceKiî qui confère l'jffice

ne manquant en aucun teins de fnjeu« pour.

4e remplir, ne lailTeroit pas de le donner
à un lionme habile & plein de mérite,

quand même il penferoit que cet homme ne
voudra pas le conferver toujours. II (em*
ble donc que la claufe tacite de perpétuité

e(l mife avec pitis de force de la part de
«celui qui reçoit l'ofiice , & par conféquenC
que celui qui le donne eft obligé plus for-

vtement à laifler fubfifter le paifbe qui eft en-
tre eux. Delà vient que ja coutume s'eil

infenfiblement établie prefque partout, qua
le fupérieur ne refufe point le congé aux
Officiers qui le demandent, fi ce n'eft dana
.des cas de néceflîté; quoiqu'il ne puîfTe le8

priver de leurs offices qu'en les convaincant
d'avoir manqué à leur devoir. L'Officier

peut dire: je n'aurois pas confacrémes plus

belles années à deiTervir cet emploi , Ci je

n'euiTe compté qu'il m'étoit donné poui
tout le tems-de ma vie, & je me trouve

maintenant hors d'état d'entreprendre au^
- tre chofe. Mais le Supérieur ne peut pas
dire de même qu'il n'auroit pas donné l'of»

! rfice, s'il eût cru qu'on ne s'en chargeoit

pas pour toujours: car il ne lui arrive pas

..de préjudice^ de ce qu'un honnête homme
«'eft chargé pendant un tems de cet Office

TomU. Parîi$ IL H
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ceux qui font purement politiques.

Les premiers ont même cec avanta-
ge, que devant leur éreftion au con-
cours des deux Puiflances, leur fup-
preffion exige Tinfluence de Tune &.
dePautre; fuivant la Maxime fi con-
nue

, que les chofes ne Je àétruifent

que comme elles ont été établies. Mais,
en oubliant , li Ton veut , Finté-

„ qu'il ne veut pas exercer toute fa vie '*. Le
même Auteur dit à la page 420; »? Dans une

y, forme de Gouvernement mixte, quoiqu<

n le Prince ait le pouvoir d'accorder certain.'

„ privilèges , parce qu'ils n'intereffent qu<

}, lui, & n'ôtent rien aux droits des autre

„ Sujets, il ne s'enfuit pas qu'il ait de môm(
» le droit de les révoquer ".

Ainfi il n'y a pas un des 1500 Magiilratt

deftitués par le Roi, qui ne foit en droit d

lui dire. Fous étiez libre de placer en nous m
tre confiance , ^ de mettre entre nos mains l

viSt la liberté des Citoyens; mais ce choix «ni

fois fait ^ 'VOUS nt pouvez pas fwus en priver fan

faifon ^ fans forme de procès; parce qu'en n

nous choififfnnt pas y vous ne nous faiftez aucm

îoft; mais en nous dejiîtuant y vous nous enlt

vez un état fur lequel nous avons compté à pex

pétuitéy ^ notre réputatio7i qui nous efi pli*

chère que la vie» Cec argument a encore pi tJ

die force dans la bouche du Corps entier à

la Migiftrature dont la deftruflion intérefl

tous les Citoyens. L'Etat entier peut par- coi

féquent fe plaindre d'un acte d'autorité, cap"
bie d'ébranler les faademen^ même de l'Ecs
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tèt que rfîgîife peut y avoir , Jéuf

feule qualité jde Corps Politique léga*

lement érigé , garantit leur exiften-

ce , leurs propriétés & leurs privile*

ges contre l'empire des Lettres de
Cachet. Il n'ell aucune de ces con-

fëquences qui ne dérive de la Maxi*
nie des PubliciUes, „ qut la fin pour

laquelle le Gouvernement ou le Pou*

voir Civil ejî établi en dàermîne leî

homes ; car tout moyen doit être

exaélement proportionné à fa fin, en-
forte qu'il n'y ait rien qui pecke n£

par le défaut, ni par l'excès. Ileft

clair qu'on ne peut légitimement éta*?

blir un gouvernement qui ait droit

I
de prefcrire quelque chofe de con-
traire à la gloire de Dieu,& au bon»*

\ àeur de tous les Peuples , puifque

[ tout Gouvernement doit être rappor*

i té à ces deux fins (1)".

. En vain chercheroit-on à juflifier ^^'^'^^

i'ufage ordinaire des Lettres de Ca- tnsTar
chet fur des vues d'Etat, fur le ca- lesqueU

raélere de la puiiTance coaftive, fur /^^ on

' r^divité néceflaire à l'Adminiftration p^l^^^^
^jufizfier

Iss LâCt"
«(l) Lôix de la Nature expliquées par Cum»'jy^j ^^

t H a
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qui, d'un coup d'ail général, embraffh

Venfemble de la Monarchie.

Ces grands mocs font vuîdes de
fens, ou il faut le« reftreindre aux
circonftances rares & extraordinaires

qui peuvent demander ou permettre

que la PuiflanceP.ublique emploie les

ordres abfolus.

Les cas extrêmement rares où Tu-

fage des Lettres de Cachet peut être

toléré , ont été marqués il y a long-

tems dans le treizième Concile de
Tokde tenu en 683.
On a rapporté plus haut fon Décret

portant que les accufés ne feroient

ni condamnés, ni tourmentés , ni me*
me emprifonnés qu'après àts infor-

mations juridiques.

Il excepte cependant le cas où on
a lieu de craindre la fuite; celui où.

les accufés caufent aéluellement un»

trouble qu'on ne peut trop tôt ré»

primer. Il permet dans ce cas, noni

pas de les mettre en prifon propre--

ment dite ; mais feulement de s'af~

fûrer de leur perfoune, fans leur fai**

re aucun mal, fans différer^Je tem«

de leur jugement ,' fans les tenir éloî-

.gnés, pendant des mois,-des années.
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de leur mai Ton, de leur famille, de
leurs biens^, fans employer la violen-

ce pour leur arracher àts aveux for-

cés. Les interrogatoires , qu'on leur

fera fubiren cet état, ne feront d'au-

cun poids. On ne doit avoir égard

qu'à ce qu'ils auront déclaré libre-

ment & régulièrement devant les Ju-
ges, (m)
Qu'on réferve les Lettres de Ca-

chet pour empêcher révafîon
, pour

le flagrant délit dans des crimes fin»

guliers, dans des circonftances par-

ticulières ; & qu'enfuite on remette

au plutôt Taccufé entre les mains

fin) llïos tamen quos in îocîs taîîhus manere
àonjiiterit , undê nocibiiîs perfugiî fnfpicio fit\

aut eos quos pro co7îturbatione terrœ diligentiùs

oporteat cuftodîri^ hos fine aliquo mnculorum ^

vel injuria damno
, fub Liberd cujlodîâ confif*

tire oportehit. Sic tamen repulfo mmi terrore^

fub circumJpeM 6f diligenti cuftodiâ habean-
tur , lit tempus , qui) judicari eos oporteat , nul*

lo modofub fraudulentiâ dîlatetur, quo abuxo^
ribus vel propinquîs , abque etiam rébus fuis

àiutijfimè feparati, prnfejjionem fuam vldean-

tur dediffe itvuiti: quœ tamen , Jt data fuerit.

modis omnibus non valebit : fed juxta fuperio

rem ordinem illud tantim pro vero accipiatur ,

quod ex ore ejus agnimm gênerait fuerit judicit^

ampi'obatum, Cbncil, Labbe. Tôm. 6\ côU-

M5.8»
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des Jiiges ordinaires ^ fans les laifler

pourrir en prifbn^ on n'excitera pas
de juftes plaintes f on procurera le

bien de la Société.

Ces prétendus motifs d*une Politi»

que confommée fourniroient Tapo-

logie des Lettres clofes fur le fait de
,

la Juftice; & nos Monarques qui
lî'ont pu s*en diffimuîer les inconvé»
niens,. ont cru devoir fe lier eux*

mêmes par des Ordonnances réité-

rées , & s'en înterdir Tufage. Ce qui
caraûérife la Monarchie n'eft point;

En effet la vaine exiflence dans uiim

dépôt^muet, de Loix oubliées & fansi

force." „ Toutes les Loix (ce font

les expreflîons ûq Louis XIÎ) pour'

bonnes & faintes qu'elles foient , font

néanmoins défeélueufes
j, plus dom-

Hiageables qu'utiles au Public, & peai

honorables au Légiflateur,fi elles nei

font obfervées & exécutées en toute:

leur partie, comme elles doivent Fê--

tre. " Qu'à cbaque inûant
, poujî;i

ainfîdire, les Loix foient rendues il*

lufoires par des ordres particuliers,

elles font inutiles: la Loi régnante^-
la feule qui ait de raêlivité, eft ceU;.

le de la volonté actuelle du Souve^-
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tain. Jamais rien fut- il plus oppofé

à la fin du Gouvernement, à la na-

ture de la Monarchie? Jamais rien

refTembla-t-il moins à la Conilitutioa

de l'Empire François?

Il en efl des Lettres de Cachet
comme des Lettres clofes. La lihet"

té légitime des Sujets, cette liberté

précieufe dont la confervation fut le

principe de la création des Sociétés,

cette liberté qui n'a dû être que per-

feftionnée par rétablilTement des Em-
pires; cette liberté qui forme le grand
objet des Loix, n'eft donc plus qu'a-

ne chimère , le jouet d'un ordre fur-

pris à la religion du Prince , une vaî*

ne prérog-ative, un de ces titres fpé-

culatifsqui perdent dans le fait toute

la réalité qu'ils ont dans le droit.

On allègue des raifons d'Etat , &
par conféquent des raifons toujours

fecrettes. Mais l'Etat n'exifle-t-îl

pas pour l'intérêt des Citoyens? Leur
félicité n'en efl-elle pas la fin invaria-

ble? Comment concevoir que le bien

de J'Etat foit en oppofition avec ce*

liii des Membres qui le compofent ,,

que leur malheur lui devienne nécef*

fair€?. V

K 4
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Alléguer Aucune raifon d'Etat ne doit teiv^

des mi- ^j^q à dénaturer les Monarchies , . chan*.

imes ^^^ ^^"^ forme, altérer leur Conflit

d'Etat, tution. La Puiflance Publique ne peucc

t'ejl in pas ne pas être bornée dans fon exer-
troduîre cice & par la fin générale de toutt

f/rf^^.
Gouvernement, & parle caraélere.

iimg, propre de chaque Etat particulier..

Le Monarque tient le goiivernail,

il peut tout ce que l'intérêt général

Éxige ; mais 11 ne doit pas employer
tout moyen propre à y parvenir. Il

ne peut le fervir que des moyens hon»-

B êtes , des moyens licites , des moyenjj
conformes à la nature du Gouverne».

ment. S'il étoit permis de fubllituerr

au joug^imable des Loix la contraia-

te des ordres particuliers , il n'y an-

roit plus de différence entre les Suk-

. jets 5 & ces Peuples efclaves quii

jî'ayant d'autre régie que le vouloir*

verfatile du.Defpote, n'entendent fa i

voix que par des ordres privés rela?-

tifs à chaque événement. Que cette;

fubllitution même fût partielle, le î

Sujet deviendroit en partie ferf. Le
Gouvernement Monarchique eflen^"

tieljement différent du. Defpotique,
s'éloigne de fa Conftitution, & prend

celle;
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celle dés Empires Dèfpotîques , à pro*

portion que rarbitraire , & Tufage

des ordres abfolus y ont plus d'in-

fluence.

Accorder à là Pùiflance Publique'

la= liberté d'ufer de toute efpece de
moyens, ce feroit, au jugement des-

Publicïfles, l'abandonnera toutes les

horreurs du Machiavélifttie. Ils ne
voient qu'une faufle & injufle poli-

tique dans l'Gflracifme d'Athènes,

qui, fur un fimple foupçon 5 réléguoic

lés Citoyens qui avoient rendu le plus >

de fervices à la République. Le Sou-
verain qui exileroit arbitrairement

des Sujets, parce qu'ils lui feroient'

fufpedls, , participeroit à la même in*'

juflice." Il faut éclaircir les foupçons,,

& ne point punir fur des défiances,,

peut-être trop légèrement conçues.-^

L'équité ne permet pas que même'
pour corriger les abus , on recoure i^

des voies qui contredifent le droic-

public univerfel (n)^

(n) Ipfa 'meâU ,
quîïjus reformùtur ftalu's^'

pîiblîcus y ith debent ejje comparatay ne jurî"^

publico univerfali adverfentiir; alioquîn Ma-

"

chhve\\\[mum fapîunt. QuopofitOy niilUimju^'

imperanti competit è medh removendi eos quo^^

fibi i^.Reij)uhlka fufpsftos credU,cum adv^r-^
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,. Sî le Monarque a dans fa; main ]^i

puiflance coaftive^ il efl aflreint ki
Ses règles^ à des formes ,, à des ufa-c

ges, dans rexercice de ce pouvoir.,.

G'eft à deffein que ces for-mes ont été
établies ; les Rois eux mêmes les ont
riegardées comme des barrières nécef*
faires à leur fciblelTé. Ainfi les Loi^:
générales & les Refcrits particulieri»

emportent coaction :: les rifradlaires..;

font fujets aux peines qui y fontpro-^

noncées;mais iesLoix& le§ Refcrits.'

ibnt le fruit de la réflexion; délibé^

rés au Confeil du Prince, expofés à^.

la cenfure du Chancelier qui doit les^.

fcellerj. ils font encore foumisài'exa-

fiis metum incertum fanma aàfinP eonjilia»,

Muito, minus fupradiStà obligatîo imperanîî jus

triîmere poteft crercmdi Oûraç[[m\im ^ ex^emplt^^

jidknienfium , çmî fuj-peUos Raipxthlicœ: exUît,'>

miild;ahanL . . .„, Nec, iniquîtas removetur hâ'é-

ratione quod xqiMtsiiem inter cives Re/piiMicO-i

Isoc modo conferva'oerit , qua. ^ aliis kgitmit\'

modis rmfervari poteft ; multo mims admitten*'^/

(ium Oftracifimm fuîjfe malnm neceflarium ;;,

nam talis necejjïtas fihgiuir y non prohatur. SuntV'

àuteM alla média jufta ^ œquîjjîma , ^ magir'
iùta qiiihiis hujufmodi potentiorum fubditorum".

autoritas infringi poteft y
qiite imprimis adfcho»

las Poiîtîcem7nJpeEtant, (^Boehmer,) Jtis Public

univ. 1. 2. cap. 2. Jf. 0,7-, 8, loé li, pa^.

MJ:&fêq.
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men des Mkgiftrats, & les contreve*

nans ne font condamnés que dans im
Tribunal régulier, & fur des preu-

ves juridiques. C'efl: à cette puif-

fance coaftlve que les Peuples ont

entendu s'aiFujettir, Les Lettres de
Cachet au contraire ne font fîgnées

.

que du Prince ou de fon Miniftre ;

elles ne pâflent par aucun examen,,
elles ne font vues par aucun Tribu-

nal. Elles exigent robéiiFance la pius^

prompte & la plus entière , fans laif-

fer aucune reffource d'oppofition ou
de défenfe légale. Eîl-ce à un pareil

gouvernement que les Peuples ont
voué robéiffance, lorfqu'ils fe font

réunis en fociété?

L'àdminiilration fait fans doute Lesraïi-.

partie de l'exercice de la Puiflânce /^/j/, .

Publique, elle en eft une branche ; elle ni^jj-a'!^!*

eft donc fubordonnée à la fin eflen* tîon doi--

tielle du Gouvernement. Jamais il- '^^^^^^ ^^r&'

dée d*une Monarchie ne préfentera -(f^^^';

lanéceifiié d'un pouvoir qui difpofe àïam^^-
par des ordres abfolus de l'état & de uire du-

la liberté des Peuples. Le Gouverne- Oomeri-

ment eft un établiffôment civil qui ne '*^^^^"^"

détruit pas les droits de la nature ; 11 le

Sujçt renonce à fa liberté commeCi*
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toyen,illa confervecomme hommes,
La République peut êtr^e fagement
ordonnée , chaque Citoyen demeu-
rant libre de difpofer de Tes a6tion&

& de fa perfonne, de fixer ou chan--

ger fon domicile, ou il le veut, par--

ce qu'il le veut , tant qu'il le veutv
L'adminiffcration a tous les. reflbrts.

dont elle a befoin ,.- fans intérefler la.

liberté des Sujets; fauf les reftridlions,

que rOrdre Public commande, & qui

font déterminées par les Loix; fauf

encore quelques cas fort rares ot
l'Ordre LégaJ peut être trop lent &
trop difiicile.

En tendroit«on par Adimmjîratmi
cette portion du Gouvernement, qui
par & naiure eft difpenféç de toute

îbr.me,fur laquelle perfonne. n'a d'in^

fpeftion ,
qqi dépend abfolument de

la nue volonté du Prince? Mais lei

droitadu Citoyen font étraiigers àJa
fphere de cette. Adminiftration ; elle.

îie concerne que les relaxions de TE-
tat avec les Etats voifins ou quelquei
autres objets, indépendans de la Jiber*

té des Peuples. Dans ce qui conilitue

proprement k gouvernement inté-

rieur 3 tout eil régîd par les Loix.

.



;^a on les obferve , tout efl dans l'or»-

Ire; & loin. que les ordres particu*

j iers y foient néceflaires ou même utî-

es , ils ne ferviroient le plus fouvent

j.u*à faire taire les Loix,qu'à obliger

ts Sujets de s'en écarter , ou de re*

loncer aux. droits qu'elles leur con»

ervent..

Mais , fi l'ufage des Lettres de Ca-
het ne fçauroit être juflifié par au-

une raifonfolide, il n'efl pas befoin
^g^Ysf^^

e prouver qu'il ne pourroit pas da^ très dV

antage être légitimé par la prefcrip^ Cachât

ion. On ne prefcrit point contre «^/'f'f
• o 5 n. 1 A Pas être

Dn propre titre, & c eit' le même ^^i^^
ui a dépofé le gouyernement dans par la

i main des Monarques
^
qui leur in- prefcri^

erdit le pouvoir arbitraire. Un éta- ^*'"**

liffement defliné à protéger les Feu-
les contre toute violence ,.exclud

éceflairement la faculté de difpofer

difcrétion de leur liberté. La Jus*

ce &, les Loix. ont la même fource

ue le Gouvernement,' f^Jfw conJH'^

lendarum legum fuit caufa quce.regunu

e font donc. des chofes inléparables^

a prefcriptioD les diviferoit : Tufage
es Lettres de Cachet & le pouvoir

:hitraire fonubfolument identiques^.
H 7

I
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l,e pouvoir arbitraire conffitue 6

cara6lérife rAdminiftration Defpoti

q^e,& cette Adminiflration efl coiif

traire tant au droit divin qu'au droî

naturel , droits immuables qui ne fou

l^jjets à aucune prefcription. Enfin

la prefcription ne s'acquiert point ps

une poirefîlon violen te, moins encor

au détriment de quiconque n'a poin

d'aétiofi pour s'en garantir. Or, d'un

part, les Lettres de Cachet font de

aâes violens par leur nature ;,de l'an

tre, /b Particulier qui reçoit un oi

dre^ell dans rimpoffibilité d'oppofe

la force à la force ; toute réfillance d.

fa part eil impraticable : il feroit don

contraire à toutes les regîes^ de

Jaflice & du droit que ce qu'il foufR

malgré lui pût former un titre &op'
rcr un droit à fon préjudice.

On conçoit que des conceffioi

pleinement libres & volontaires de;

part des Peuples
,
pourroient enfui

être tournées contr'eux , 6c ferv^

de prétexte à l'extentlon . des droi

Royaux, C'tH pour cela que lesEtà

du Royauir.e qui accordoîent liber

lement des aides,, avoient tant (

foin de ftipuler^ que par^là le R



lii acqiie'iToit aucun nouveau droitJîir eiizi.

ijue le confentement qu'ils prêtoient

trie pourroit pas être tiré à confé*

juence pour Tavenir;. que leur an-

rlenne liberté n'en feroit en rien ak
érée. Les Lettres de Cachet font des>

,61es de violence, dont rexéeution^

L toujours été foutenue de la force la. ~

)lus coaâive, qui ne permettoit pas

['héficer un feui inftan^. Pour pre(-

:rire;, il faut avoir poiTédé non vi,

ION CLÀM 5 noW PRECARIO; cc. foht

îs premiers élémens du Droit, ^•^-^

Croiroit-on rendre plus exçufable L'exîp.

-énorme profufion des Lettres de eji uns

iDachet, en difant que l'exil n'eft pas '^''f
^^

,e peine?
^""^

! Ce feroit s'envelopper dans une
fiaauvaife, équivoque. L'exil eft dist-

ingué des peines ordinaires, en ce

ijùe plufieurs de celles-ci emportent

tné note d'infamie , & même la.

riort civile. Cette mort civile n'eft:

Msint attachée à quelques - unes des

léines proprement dites^. comme le

HktinifFernent d'un certain lieu ^ le

làn^nlfFement du Royaume pour un:'

l8mps.,Par la fimpîê admonition , par

Sùrnône,. on n'encourt même aucu^

r
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ne note d'infamie; feroit - il permi
poux cela de les prononcer arbitrai

rement ,& fans une inforination préfl

cédente ?

On ne peut fe difpenfer de mettm
au rang des peines tout ce qui afflige

dans la perfonne ou dans les biens

Qui doute queTexil ne foit une a£l

fliélion qu'on foufFre malgré foi , daiï

fon corps , & fouvent même dans fi

fortune? Comment dès là y affujettî

une multitude de Citoyens , fans ai*

cune forme juridique, par le feul ef

fet du pouvoir abfolu ?

Il efl tellement vrai quelaprchibî

tien de demeurer dans un certain Uéi

éfl: une peine, que les Juges font aU'

torifés a la prononcer dans certaini

cas en punition d'un délit.,, Celé
qui aura ofFenfé & outragé fa Partie?;

à l'occallon d'un procès intenté 5î

pourfuivi devant les Juges ordin^
res ,

pourra , . outre les peines fpécît

fiées ci-delTus, être encore condara«i

né au banniffement, où à s'abllemi;

pendant le temps que les Juges eM
meront à propos , des lieux où il fsÉ

fa réfidence ordinaire'*. C efl ce qm
px)xte l'article VJ de. l'Edit de Dé
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i:embre 1704., regiflré au Parlemens

|e 9 1 du même mois.

\
Ô.ue Texil n'emporte donc pas la

aorc civile ou rinfamk, il n'en efl:

i»as moins une. peine qui fuppofe un
élit, & un délie prouvé (o).

(b) On n*a pas cru devoir parier de l'Edlt Réflexi*
u mois de Juillet 1705, regiflré au Parlement ons fur
! 20. Janvier 1706 {Recueil de Foîîcb.vtrai}i.y l'Editdê
ige 866}. Le lloi y_ parle „ de ceux qu'il 1705 çtts

juge quelquefois à propos d'éloigner pour /^^y^ff

un temps du lieu de leur établiflement or- confacrer
kdinaire par des ordres particuliers , pour /'j^/Wg

bonnes & juftes caufes à. lui connues ; qui ^^^ ^gj^.
ou-hliant .... l'obéiflance qu'ils doivent à

^^^^ ^^
l'ordre fpécial qu'ils ont de lui, quittent le

Cachstm
lieu du féjour qui leur efi: marqué par le»

I dit ordre
, pour fe retirer hors du Royaume.

11 défend „ à ceux qui feront par lui relé-

gués en quelque lieu du Royaume que ce

, foit, d'en îbrtir fans fa permilîîon , fous pei-
I ne de confifcation de corps & de biens,

(pour raifôn de leur défobéiflance formelle.

,;Jl veut que, ceux qui quitteront le lieu de
> leur relégation pour fe retirer dans les pays
!^étrangers fans îa permiflîon, foient de ce
i,,môment morts civilement. Il leur enjoint

I,
dé revenir incefïamment dans le jieu de leur

j,' relégation , fînon le procès leur fera fait

(|pour raifôn de leur défobéilTance ".

f Cette Loi doit être reflreintei à ceux= qui

i!nt été relégués pour de véritables raifbns d'E?

^t; ce qui, comme on l'a dit, ne peut être

[pe prodigieufement rare.

\^cm QQ lui . donner glus d'ét-endue ?. Ce fe*-
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Terminons cette difcuffion ,
qu

ne pourra paroître trop étendue qu'

ra une tentative inutile de Defpotifme. QuN
péreroit un Edit par lequel le Roi fe déclari

loit propriétaire de tous les biens de fesSujel

& maître d'en difpofer à fon gré? On nedoi

nera pas plus d'efFet à une Loi qui réduire

tous les Sujets en efciavage ; qui mettroit lei

liberté légitime à la difcrétion des ordres a'

folus , & qui changeroit ainfî toute la Gonl
tution de la Monarchie. Les Princes peuve

gouverner arbitrairement dans le fait; ils:

peuvent pas s'attribuer le droit de le faire,

L'enregiftrement au Parlement a été î\

dans un temps où tout le monde fçait qu

n'étoit pas libre. L'Ordonnance de 1667

,

la Déclaration du 24 Février 1673 , lui avoit

interdit l'ufage des Remontrances, ou,ce<
revfent au même, ne Fui permettoient de '.

faire qu'après renregiftrement pur & fimp

€e n'eft que par la Déclaration du 15 Septç:

bre 1715 , que lui a été rendue la faculté

faire des Remontrances avant l'enregifiremeit

©ans l'intervalle qui s'ell écoulé depuis 1C4

jufques en 171 5, il n'a fait abfolument auO

«es Remontrances, étant bien convaincu qi^

les auroit faites inutilement. C'cft dans û

efpace de temps qu'il a enregiftré les Lettré

Patentes de 1695 , concernant la Jurifdi6ti^i

Eccléfîaftique, qui ont excité tant de récft

mation; l'Edit de 1714 qui changeoit l'ordi

de la fucceffion à la Gouronne àc. Tous cm

enregiftremens doivent être regardés cornu

forcés , & par conféquent ne font point des èj

regiftremens..

Cette fage Gbmgagnie laiffée à elle-mêmefl
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mx qiîî n'en fentiroient pas l'im-

ortaàce, par des obfervations qui

1 font les cônféqHences naturelles.

10. L'exécution des Lettres de Ca- 0«fîV^

let ne tombe pas dans ce qu'on ap- ^^^^
*'

2l!e le lien de i'obéilTance. On ne f|,eî>.„

;aurolt exiger i'àcquiefcement vo-

intaire à un afte violent. Le devoir i®- .^^

'impofa jamais la nécefTité de con-
l^ç^ll^'

:ntir à un afte qui bieiTe nos droits

Igitimes» L'obéiflance efl: relative au

roit de commander; ii le Supérieur

afle les bornes de fon pouvoir dans

I e qu'il ordonne y on n'eft poinr obli-

é de fe fouméttre à îqs ordres ; à
lus forte raifon l'obéifTance n'efl-elle

^s due, lorfque l'ordre abfôîu enta-

lie la liberté du Sujet , & fes droits

gs plus eflentiels (p). Seroit-il doncr

Uroit fûrement refufé d'adopter nne Loi par

^qyelW le Roi fedéclaroic le maître àbfoIu de

1 liberté .de Tes Sujets ; & quand (ce qu'on. ne
^ëuc préfiimer) elle î'atiroit approuvée , les

roits de la Nation ne feroierit pas moins en-

[ters. II faut fôn confentement pour changer
\\vS\ toute la forme du Gouvernement. Eût-

^41e jamais voulu, eut-elle même pu confen-

.ir à la converfion d'une Monarchie réglée par

îes Loix, en un Gouvernement arbitraire?^

(p) Non teneturinferiér fu^ fuperiori ebedi*

^y fi eî altquîd pracîpiat in quo ei non fubd*'

w* (S. Thomas» 2. 2. q. 104, art. 53),
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poflible d'imputer à crime & à déf(i|

béiflance le refus du Citoyen irrépw

chable, qui auroit le courage de ni

point exécuter librement une Letti

de Cachet furprife à la religion d^

fon Souverain.

Les 20. Le devoir n'efl pas plus flrîiï

Cerps. pour un Corps dont les attributs, de

même l^exiflenceferoient comproml
par un ordre abfoîu. Tout ce qu'od

peut exigeF, c'eft qu'il fouiFre avéJ

patience, la perte des droits dont oJ

le dépouille ; mais il n'efl pas tenij

d'en faire lui-même le facrifice, ii

coopérer par fon fait Sl par une o[

ration volontaire à fa propre ruii

Il eft vrai qu'il peut s'expofer à è
plus grandes rigueurs , s'il ne fe rert

pas au premier ordre ; mais pourqué

n'efpéreroit-il pas que de juftes& d
refpeftueufes repréfentations fèroien

impreflîon fur le cœur du Monarque^^

L'accès da Trône pourroit-il n'êti

pas ouvert à quiconque réclame 1

Loi de l'équité? Plus la furprife fai

te au Souverain paroît évidente :

plus les droits qui font menacés foB

importans, & plus la confiance doîi

augmenter. Le Prince fjaura difcer'
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ti le courage qui procède de laver*

^, & Ton doit attendre de fa Juf-

e qu'il en approuvera du moins le

iindpe.

130. Les Minîflres qui ont la con- ze de*

ince du Roi, ne doivent point ou- voir dti

er qu'ils font Citoyens, & que la H^f-I^^'

1er té légitime de leurs femblables liJiJ^^
i:ft pas différente de ceile qui leur cher,'

ipartient à ce titre. Loin donc de
Iliciter des ordres particuliers , d'en

iriliter l'expédition , d'en multiplier

ifdge, il eft de leur honneur éc de
ir devoir d'éclairer le Prince fut

i danger de ces ordres, de profirer

i toutes les ouvertures poflibles pour
I en faire appercevoir les fuite? &
i inconvéniens. Plus un Miniflre

titérefle à la gloire de fon maître,

àa fageffe de fon Gouvernement;

SIS
i) fera induitrieux à lui faire en-

îdre qu'il eft le père de fes Peu-
|îs

, que la fureté de fon Empire dé'

fîd de leur bonheur y <k que l'amour

is Sujets , efl: le gage le plus certain

i leur obéiflance.

'4o. Cependant on eil forcé d'a-

imer que foi t par inadvertence , foit

p défaut de lumière, Fufage des
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Lettres de Cachet s'eft prodigieu';
jj

inent multiplié dans ce fîecle, & quV y

les ont été fur-tout û fréquentes foi

îe Minjilere du Cardinal Fleury
,
qk

l'on peut dire que T Autorité Roy»
en a été fouillée. Pourquoi faut i

que le pouvoir abfolu ait été portu
loin fous l'adminiflration d'un Evêq ;

qui devoit, par état, connoître mie c

que perfonne ce que peuvent Ja de •

ceur & la modération , & combi i

Tempire toujours équitable des Le
efl préférable aux voies de rigueui

& que le pouvoir arbitraire n'eu,
i\

moins injufte aux yeux de Die
qu'odieux aux yeux des hommes ?<

eft autant étonné de la profufio

que de la diveriité incroyable desc

jets auxquels les Lettres de CacJgi

ont été appliquées par ce Cardin^

lorfqu'on lit les plaintes refpeélu^

fes, mais tardives que le Parlem^i

dePari^ en porta aux pieds du Tro:

clans fes Remontrances du mois d'j

vril 1753.
^ j

Tableau „ Permettez, Sire, que nous vo*

fait par expofions un foîble tableau des vejt
Is Parla' • / 1 Tt

ment de
^^^^^ exercées dans votre Royaui^

J'aris Dqs Eccléfiaftiques /ans nombre
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té enlevés à leurs bénéfices'&àîeurs des maux

imiiles^ difperfés dans les extrêmi- ^^"•^[^^

2S du Royaume, bannis de Féten- Lettres

ae de votre domination; d'autres de Ca*

onduits dans des Prifons qui les re- ^^^^^

ennenc encore, & dans lefquelles

s ont langui , jufqu'à ce que les mal-

eurs & les infirmités aient terminé

:urs jours.... Sous le nom de Votre
l:ijeilé on a interdit à des Prêtres,

DUS peine d'exil , d*admini(lrer TEx*
:ême-On6lion & le Saint Viatique;

njoint à d'autres fous la même peine

e fe démettre des pouvoirs de prê-

her & de confefTer; à quelques-uns

e renoncer au Saint Miniflere ^
[)éfenfes ont été faites de votre parc
' des Archidiacres de faire leurs vi-

ites ; à des Théologaux de prêcher ;

i des Pénitenciers de confefler ; à un
^and nombre de Dignitaires & de
Chanoines de s'approcher de la Sain-

Ite Table , lorfque l'Evêque donneroit

lia communion , même de fe préfeijiter

m chœur lorfqu'ii y affiPueroit. .....

Combien de Curés ont été enlevés à
•leurs Paroifles ! . . . . Qiiel fpe6î:acle

affligeant pour la Religion , touchant

pour rhumanité^ Sire, que la dif-



Ifpa MA:5klMES DU Droitt

perfion d'une multitude infinie de Rèk

gieufes arra^^hées à ces alylcs iacréi

dont elles avoient fait à E)ieu le vo

de; ne jjmais fortir, conduites aw
fcandale de ville en ville, de provi

ce en province jurqu*aux extrêmit

du Royaume i Combien de Co
grégations, de Cocnmunautés féo

lieres ëc régulières font privées d*i

nombre confidérable de leurs men
bres? leurs fuperieurs légitimes foi

enlevés par des voies d*autorité fu

pvifes à Votre Majeflié , & des ordn

multipliés empêchent de mettre €

place ceux qui euflent réuni les fu

frages Les Congrégations fç;

vantes fe reflentent de cette fecoufi

univerfelle &c. *\

Mais parce que Tufage des ordre

particuliers efl: un abus contraire à

Conjlitutîon du Royaume , & à la liben

des Sujets ; il feroit déraifonnable
à'^

chercher un prétexte poux contefte

à la France le caraâere d*un Etj

Monarchique. La feule conféquenc^

qu'on puifïè en tirer efl: que les Su
jet5 , les Corps , tous les Ordres de

Citoyens doivent réunir îecirs prière

& leurs infiantes fupplicacionsauprè

du
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iju Trône, pour faire abroger un u«

fage contre lequel les Loix ne ceflc-

^ront de réclamer , & des Loix dont

M. Bofluet affure que leur vîgîlancg

fîf leur a^îon ejî immortelle , Se que
^out ce qui fe fait contre elles étant

lul de droite il y a toujours à revenir

contre,

La Religion, la fageffe & la bon-
ré de nos Monarques oiFrent à la Na-
tion des reiTources qui doivent ani*

ner fa confiance & foutenir fon ze-

e. On ne peut être que favorable*

nent écouté, lorfque profterné ref»

îe^ueufement aux pieds du Trône,
)n y répète , dans le même efprît

^ue M. de Harlay, ce que ce grand
Magiftrat difoit à Henri III le 15
'fuin 1586. 5, Dieu veuille qu'il ne

,, vous entre oncques en Tefprit que
,,• vous foyiez Roi par force: tels re«

,
gnes font règnes de Pirates & de

, voleurs, & changent de face en

|,
chaque faifon de fannée (q)" : Se

\ç que M. de Mefmes ajoutoit en

723 , dans une circonflance fem*
ilable

,
que les Sujets les plus coura*

.

-

|: (q) Oeuvres de Duvair.

f Tome L P^rticII. I
,
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geuxfont toujours les plus ejjentielîementi

fournis.

Jamais nos Roîs ne fe croiront of«-

fenfes, quand intéreflant leur amourr
paternel pour les Sujets qu'ils gou-
vernent, on leur expofera ce que lesi

Hiftoriens ne craignent point de con--

ligner dans les annales du Royaume
i^,

que „ les biens des François font

,, aulîi libres que leurs perfonnes,&ii

3, que les Rois n'en font que les Pro«

5, teneurs (r)".
,

Chapitre Quatrième.

La France eji une Monarchie tempérée

par des Loix»

Il efl: de l'effence de tout Etat Mo-)

narchique d'être gouverné par des

Loix; fans cela il ne différeroit pas

des Empires defpo tiques. La volon-i

té du Monarque Defpote eft la feuld

Loi vivante, & proprement dite de

ces Empires barbares. Si l'on y ob<

ferve quelques Loix ,
parce que toi**

te Société exige un ordre quelcoiw

(r) ExprefTîons de l'Abbé Velly, dans fofl

fcilloire ée France : îm. 2 , pg, 257.
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que, elles font plutôt des ufages , des
coutumes , ou approuvées ou tolé»

rées par le Prince, que des Loix vé-
•itables. Le Defpote Jes fufpend ou
es change quand il veut , comme il

e veut; & {^% SuccejQTeurs, auffi in-

lépendans que lui de toute Loi , en
lîfpofent arbitrairement comme il

eur plaît. Il en efl autrement dans
es Monarchies: elles ont des Loix;
;l!es doivent être gouvernées par ^m/*-

fV<?, iS non à difcréîion. Le pouvoir
rbicraire y eil inconnu : ce n'ell

oint ce que veut le Monarque, mais
:e que la Loi décide

,
qui forme la

egle ; & le Prince ne peut pas, par

m aâe de volonté abfolue , empê-
her l'exécution de la Loi, ni pri*

^er les Sujets des droits qui leur font

icquis par fa difpofition.

S'il efl: néceffaîre qu'il y ait des

|x)îx dans les Monarchies , il faut

(offi que ces Loix foient fixes ^ Jla^

\hs. Outre qu'il efl de la nature de
bute Loi d'avoir autant de confi-

Ifance que les motifs qui l'ont fait

teiblir , & les avantages qu'elle pro-

e, l'inllabilité des Loix feroit re-

re le cahos», la confufion^ & mê«
I s
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me le Defpotifme; puirquerexiflen.

ce de la Loi dépendant de la voloni

té arbitraire du Monarque, cette vo
Jonté deviendroit Tunique règle de

Peuples. Les Loix varieroient au

•tant qu*il plairoit au Prince; il le

abrogeroit, il les modifîeroit, il le

létabliroit fuivant fa fantaiiie, L.

volonté du jour & de ririilant for

meroit donc la feule Loi réelle; 1

Loi feroit le jouet des circonftancesi

& une forme illufoire conilitueroi

toute la différence du Defpote qu

commande arbitrairement par le fei

iigne de fa volonté , au fimple Me
lîarque dont le gouvernement n'e

feroit pas moins arbitraire, pour êtr

aîlreint à ne manifefler fes volontt

que fous un appareil légal.

On croiroit abufer de la patienci

du lefteur, fi on perdoit le temps
lui prouver que nous avons des Lois:

& que ce caraftere ( efTentiel à toi

•Gouvernement Monarchique) d'êt]

réglé & modéré par des Loix, eft ii

de ceux qui appartiennent à ja Coi
fiitution de l'Empire François. Toi
xe qui a été établi dans hs articl'

précédens porte dani ks efpritsriii
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>refîlon la plus vive de la certitude

k cette vérité fondamentale. Il n'efl:

,>rerqu'aucun des textes qui y font

oités en fi grand nombre, qtiine dé-

i3ofe de Ton exiflence ; & que de-*

jHendroient les droits nationaux ,

[a liberté des Citoyens, leurs privî--

eges , leurs propriétés , fl ces pré-

îieux avantages n'étoient pas garan-

tis par les Loix ? Les François ne-

[bnt libres (ce que leur nom feuî ex-

|)rime) que parce qu'ils doivent être

[rouvernés ^ds Juflîce ^ & par confé-

[juent fous la proLe6lion de la Loi,

A quelque temps de la Monarchie'
tju'on fe reporte , on y trouve d^S'

[Loix. Tout le monde connoit lar

iLoi Salique , celle des Lombards , det
iRipuaires , des Viligots &c. (s).
[Ces monumens antiques qui fortenc
jdu berceau de notre Empire, qur
jForment le premier dépôt de fa Légi*
(dation , & dont la naifîance efl liée

.avec celle même de la Monarchie,
prouvent que TEmpire de la Loi a la'

même origine qu'elle. Il ne faut

,

fuivant TAbbé de Mably, que jetter

p (s) Elles ont été reGueillies par Linden-
iiîcock fous ce titre : Codex legum antiqmrwju

i 3
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les yeux fur ces Loix, pour voir com-
bien les François étoient attachés

aux Coutumes dans lefquelles ils a-

voient été élevés. Cet attache-

ment eft la preuve la plus forte que
leur Gouvernement ne foufFrit d*a-

bord aucune airération dans fes prin»«

cipes les plus eflentiels (t). Les Gau-'

lois, quoique vaincus, ne furent te^'

nus qu'aux mêmes devoirs que lesi

François. Non feulement ils eurenti

la fatisfaélion de conrerver leurs Loixi

fiatîmales , avantages dont jouirent!

également tous les autres Peuples fou-

mis à la domination Françoile ; mais

ils fe virent encore élever à une forf:<

te de Magiflrature. Les Ducs , lèë

Comtes & leurs centenaires ou vicai-^

rçs, diflribués en diiFérens endroits

de leur gouvernement pour y rendra

la }uflice , ne pouvoient prononcer!

ïin Jugement fans prendre parmi* lesi

Citoyens les plus notables fept aflef-'

feurs connus fous les noms de Ra*
chinbourgs , ou de Scabins ; & cet

aflefleurs , toujours choifis dans lai

Dation de celui contre qui le procès

(0 Obfervations fur THiftoire de Fiance, j

Um» I. pag, 23.
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'étoît intenté, formoient Ja Senten-

ce; le chef du Tribunal Ja pronon-
fçoic feulement (v).

Ceft à l'attachement de la Natîoft

pour fes Loix, que nous devons ces

lengagemens {i folemneîs contra6lés

ipar les Rois, & confirmés par le lien

(du ferment dans Taugufte cérémonie
jde leur Sacre. Quand Louis le Be-

Jgue fut couronné à Compiegne ea

h>78 , il promit de conferverles Loix
& les ufages du Royaume, & de ne
^rien entreprendre fans l'aveu de fes

'Féaux , félon qu'il avoit été prati-

qué , & même ordonné par fes Pré*

idécefTeùrs (x). Tous nos Monarques
|:ontra£î:entlafubftancede cette obli-

îi

I (v) Ibid, pag, 27.

i
(x) Ego Ltidovicus , miferîcordiâ Dei 7iùf*

il^ri S eleSione Fopuli Rex conftitutus promit»

.to» . . . Follîceor etiam me fervaturum leges ^
fiatuta populo, qui mihi ad regendum miferi-

:ordiâ Dei committitur , per commune confilium

^jîdelium noftrorum fecundim quod Prcedeceffo»

fes met Jmperatores ^ Reges geftis injeme'

runt, y omnîno inviolabiliter tenenda & oh"

fervanda decrevermit. Ego îgitur Ludovîcus

reSitudînis ^ jujîitiœ amore hanc Jpontn7ieam

promijjlonem meam relegens manu propriâ fir»

mavi, (Baluze capît. tom. 2. col. 273).

I 4
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gation par le ferment qu'ils prêtent à

leur Sacre,

Mais quoique toute Monarchie ait

îiécefTairement des Loix qui en ré»-

glent & déterminent le Gouverne»-

le pm- ment^ il en efl de plus ou moins dé».

-^^oir fou- pendantes des Loix; il en eft dont:
vetain j^, Monarques ont une puilTance plusi

mvar.t tempérée , & d autres ou cette puif--

%s^Etaîs, fance tfl plus abfolue,

ei rhjQ. LesPubliciftesdiflinguentcesdeuxt

^U^uns ^A^^^^s de Monarchies. „. Quoiquei

nftreint ^^s Souverains , dit PuiFendorf , foient:

dans les toujours au-deiTus des Peuples,& in-
autres dépendans de tout fupérieur ici-bas^

Lofx^^
il y a néanmoins quelque différence,,.

fonda- fur- tout à regard des Rois- dans la ma*,

niere dont ils exercent leur pouvoir;:

car en certains Etats le Prince gou-

verne comme il le juge à propos ; en:

d'autres, il eft aflreint à fuivre cer«'

taines règles (y)".
Boehmer ,, adoptant le fentiment

d'un autre Jurifconfulte , enfeigne^

que toutes les Monarchies ne font pas

établies fur le même plan , & qu©
tOUSi

(y) Droit de la nature & des gens, liv» 7»

chfi^, 6, J. 7.
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tous les Monarques n*ont pas la mê-
me étendue de pouvoir (z)*

Burlamaqui admet la même dif-

tin6lion: „- Dans quelques Etats, le~

Prince gouverne comme il le juge à

propos; dans- d-autres , il eft obligé-

,de fuivre certaines règles fixes &con--
; fiantes dont il ne fçauroit s'écarter j;

ic^eft ce que j'appelle les modifica*

tions de la Souveraineté ; & c'eil dé-

jà que naît la diflinftion de la Soa-
iverzïneié abfolu^ ^ & de la Souverai--

neté limitée (a)".

i * Cet Auteur préfère le Gouverne-^
ment où la Souveraineté eft limitée,.

„ Quoique le pouvoir abfolu, con*^

fidéré en lui-même ,- & tel que nous^

menons de le repréfenter, n'ait riew

'^odieux ($ d'illégitime^ & que les Peu»^

îples puiflent l'accorder fur ce pied*

lia au Souverain ,* il faut convenir que^

.. (z) Non ovines Momrchics^, non omnibus în'-

Xebiis nec uhîque imo eodemque modo exercentur.'

\Jf(E pQteJîate ^ aiitorîtate funffolutiore y illcffi-

*'fl;ri&iore cQntinentur\ harum ampliores termini »
latlUfque imperiutn , illce. contra^iores funt^^f
angujiiores, lntiodu6t* ad jus public. univerC
in picefat.

(a) Principes du Droit politiqtre, toim 2;»
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Texpérience de tous Jes temps a ap-
pris aux hommes que cette forte de
Gouvernement n'étoit pas celle qui

convenoit le mieux , ni la plus pro-

pre à leur procurer un état heureux
& tranquille. " Quelque diftance

qu'il y ait entre les Sujets & le Sou-
verain 5 à quelque degré d'élévation

que celui-ci foit placé par-deffus les

autres, il efl homme comme eux.

Leurs âmes font, pour ainfi dire,

jettées au même moule; ils font tous

Sujets aux mêmes préjugés, tous ac-

ceflîbles aux mêmes paffions. Bien

plus , le pofte même qu'occupent les

Souverains, les expofe à des tenta*

tions inconnues aux Particuliers ; la>

plupart des Princes n'ont ni aflez de,

vertu, ni allez de courage pour mo-*-

dérer leurs paffions , quand ils fe '

voient tout permis. Il efl donc ài

craindre pour les Peuples , qu'unes

autorité fans bornes ne tourne à leurr

préjudice, & que ne s'étant réfervé^i

aucune fureté que le Souverain n'eni

abuferapas, il n'en abufe effeélive*

ment.

„ Ce font ces réflexions, jui1:iiiées:i

par l'expérience
,
qui ont porté liî
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plupart des Peuples & les plus fages

à mettre des bornes au pouvoir de
leurs Souverains , & à leur prefcrire

la manière dont ils doivent gouver-

ner ; & c'efl: ce qui produit la Sou-
veraineté limitée. Mais fi cette li-

mitation du Pouvoir Souverain ell

avantageufe aux Peuples, elle ne fait

aucun tort aux Princes mêmes: on
peut même dire qu'elle tourne à leur

avantage, & qu'elle fait la plus gran-

de fureté de leur autorité.

5, Elle ne fait aucun tort aux Prîn»

ces ; car , au fonds , s'ils ne pou»
voient fe réfoudre à n'avoir qu'une

autorité bornée , il ne tenoit qu'à

eux de refufer la Couronne; & s'ils

I

l'acceptent une fois à ces conditions

,

i ils ne font plus les maîtres de cher-

jcher dans la fuite à les anéantir, ou
\ de travailler à fe rendre abfolus. El-

le efl avantageufe aux Princes, puiC»

que ceux , dont le pouvoir efl abfoîu

& qui veulent s'acquitter de leurs

devoirs en confcience, font engagés

à une vigilance & à une circonspec-

tion beaucoup plus fatiguante pour
•eux

,
que ceux qui ont , pour ainfi

dire, leur tâche toute marquée , &
I 6
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lîe peuvent s'écarter de certaines re*

gles.

„ Enfin cette limitation de la Sou-
veraineté fait la plus grande fCiretd

deTautorité des Princes;, car, étant

ainG moins expofés à la tentation ,.

51s évitent la terrible vengeance
qu'exercent quelquefois les Peuples,

fur les Princes^ qui, ayant une au-

torité abfolue, en abufent avec ex-

cès. Le pouvoir abfolu dégénère ai«-

fément en Defpotifme, & le Defpo.-

tifme donne lieu aux plu^ grandes

&aux plus funefles révolutions pout
les Souverains. C'eft ce que l'expé-

rjence a juftifié de tout tems; c'efi/.

donc une heureufe irapuiffance pour.

3 ^a Rois de ne pouvoir rien faire,

contre les Loix de leurs Pays.

„ Concluons donc qu'il dépend
entièrement des Peuples libres de:

donner aux Souverains qu'ils établifri

ient fur eux une autorité, ouabfo»'

lue ou limitée par certaines LoiXj,,

pourvu que ces Loix ne renferment

rien d'oppofé à laJuflice, ni de con^.

traire au but même du Gouverne?*

ment.. Ces Réglemens qui ttûreh

gnejit l'A^utoriié. Spuverainç 3. l^iitoi
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onnenc des bornes , font appellées

.oix fondammtxiles de. FEtat (b) '*.

Ce font les Loix fondamentales q,uî

îraélérifentj aux yeux de cet Au-
îur,Ies Etats oà la Souveraineté eft.

mitée; mais il ne faut pas confondre

elis Loix fondamentales qu'on peut ,x *.

Jppeller naturelles &f ejjenttelks ^ avec p^çg^ ^/,

elies^ qui , formées par des conven- Loîx

ions particulières,, ne font q^i^po/i- fonda-

ws £f variables. Les premières font
ffj^f^'^^*:

ommunes à toutes les Monarchies, yo„^/^,

:îême à celle où. la Souveraineté elî menta^

a plus abfolue;, elles ne dépendent ^^^ na-

oint d'une inllltution arbitraire ;. J^^'^i'^^

'eil de la Conllitution même de la
f^idc^!'^

-Monarchie qu'elles dérivent ,. parce msjitaîes-

ju'elles en forment des attributs in- po/itivesy.

eparables. Celles de la féconde clàf-

ene font ni générales ni nécelTaires;

elles varient fuivant les Etats, elles

'peuvent, dans la même Monarchie

,

atre fu jettes à la révolution des fie- ^^.^
clés , & des. changemens que les fondai

imœurs y introduifent. mentais^'^

Ecoutons Burlamaquî nous- explî- «j^j^^^^^'

quer cette différence, „ Je remar«

({5) Ibid. H. 27 ^ Juiv,

les*
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que d'abord qu^il y a une efpece d
Loi fondamentale de droit & de ne

cefïîté eflentielle à tous les Gouver
nemens, même dans les Etats oui
Souveraineté efl la plus abfolue ; t
cette Loi efl celle du bien publie

dont le Souverain ne peut jamais s*é

carter, fans manquer à fon devoir:

mais cela feul ne Juffit pas pour rendn

la Souveraineté limitée, Ainfi les pro
mefles , ou expreffes ou tacites

, pan

lefquelles les Rois s'engagent même
avec ferment, quand ils parviennes
à la Couronne, de gouverner felor

les Loix de la juflice & de l'équité

,

de veiller au bien public , de n'op

primer perfonne , de protéger les

bons, de^punir lesméchans, & au^

très chofes femblables , n'apportenfi

aucune limitation à leur autorité , &
ne diminuent rien du pouvoir abfolu, lï

fuffit que le choix des moyens
,
pour

procurer l'avantage de l'Etat, & la

manière de les mettre en ufage , foienf

laifles au jugement & à la dirpofitioiii

du Souverain ; autrement la diflinc-

tion du pouvoir abfolu &du pouvoir
limité fe trouveroit anéanti (c)".

(c) Ibid. î2. 3<î Êf /"^'^*
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i II exifle donc des Loix fondatnen-

ûes de droit
,

qui tempèrent toute

iMveraineté ; qui règlent toutes les

fonarchies , dont les Princes , me-
ie les plus abfolus , ne fçauroient

icarter , fans manquer à leur de-

oir , fe livrer au Defpotifme , &
aiFranchir des conventions primiti-

i€S & immuables de Tinflitution des

rouvernemens. Mais ces Loix fon-

damentales de droit & naturelles ne
iendent pas la Souveraineté limitée^

elles ne fuiEfent pas pour Tempêcher
.'être abfolue. Quel efl donc le

,:ara6lere différentiel qui conftitue

es Loix fondamentales pofitives.

r 5, Les Loix fondamentales de YE^
at, prifes dans toute leur étendue,

bnt non- feulement des Ordonnances
par lefqueiles le corps entier de la

Nation détermine quelle doit être la

forme du Gouvernement , & com-
ment on fuccédera à la Couronne:
tfiais encore ce font des conventions

entre le Peuple & celui ou ceux à
qui il défère la Souveraineté , qui rè-

glent la manière dont on doit gou-
verner , & par lefqueiles on met def

Mrms à ïAutorité Souverains, Ces Ré-
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glemens font appelles des Loix foD

damentales ^ parce qu'elles- font coiri

me la bafe & le fondement de l'Etat

fur lefquels l'édifice du Gouverne
ment eft élevé, & que les Peuple!

les confiderent comme ee qui en fai

toute la force & la fureté. .... . Le.

Loix fondamentales proprement ain:

fi nommées,, ne font que des précaa
tions plus particulières que prennen
les Peuples pour obliger plus fortei

ment les Souverains à ufer de leui

autorité , conformément à la regl

générale du bien public ; & c'efl: ci

qui peut fe faire en différentes nm
nieres; niais enforte que ces limitai

tions de la Souveraineté ont plus od

moins de force félon le plus ou l<i

moins de précautions que la Natioî

a prifesj.afin qu'elles euflent leur exéi

cution",

L'Auteur obferve avec raifon que

ces Loix font plutôt des convenu

tions que des Loix (en prenant ce

terme rigoureufement): mais qu'elle

ne laiiTent pas d'en avoir toute li^

force, par ce qu'elles obligent ceu^

qui fe font liés par leurs engagemensi

j.,,Ce n'efl pourtant que d'une m^4
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iere impropre & abufive qu'on leur

oane le nom deLoix; car, à pro-

remenc parler , ce font de véritables

onventions; mais ces conventions é-

anc obligatoires entre les parties

ontradlantes, elles ont la force des

iOix mêmes (d) '\.

Dès qu'on conçoit la nature des

.oix fondamentales de la première
lafle, de celles qui font naturelles &
e droite il efl facile de les connoître

n détail. Ce font comme des con-

équences qu'on tire d'un principe

ommun qui les renferme.
' Tout ce qui diUingue le pouvoir
|bfo!u du pouvoir arbitraire ,. appar-

ient à ce genre de Loix fondamen-
ales. Il faut y comprendre toutes les

>bligations du Souverain, qui nais-

ènt des motifs primitifs de Tinftitu-

ion des Sociétés , ou que le Droit
Jivin luiimpofe. Gouverner félon

QS Loix de la Juflice & de l'équité *y

•veiller au bien public , n'opprimer
lerfonne, regarder les Sujets comme
les enfans dont on efl le père, ne

f
'occuper que de leur félicité , s'in»

erdire tout ce que le caprice,, les^

l (^ Il)id. Im. u
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palîîons, le pouvoir arbitraire peiij

vent infpirer ,• ce font autant de Lois
fondamentales du Gouvernement ré-

glé. La puiflance la plus abfolue mi

fçauroit s'y fouftraire : elle peut êtni

plus ou moins libre fur le choix de

moyens , fuivant que la Souveraineté

efl plus ou moins abfolue ; mais flrifte-

ment obligée de tendre à la fin de toui

Gouvernement fage , éclairé, équita-

ble, tout ce qui s'éloigne de cette fin

tout ce qui ne s'y rapporte point, dé<

génère en arbitraire ou en tyrannie.

Il faut donc mettre au rang det

Loix fondamentales , ejjentielles , fcl

néceffité de gouverner par dQS Loix,

& non à àîfcrétîon ; l'obligation de

ne point entamer les propriétés, àt

ne point toucher à la liberté légitime

des Sujets. Ces Loix font inaltérable!

& imprefcriptibles. „C'eil principal

lement de ces Loix, que M, BoJJUek

déclare^ qu'il efl écrit qu'en les vio«]

lant , on ébranle tous les fondemern
de la terre ; après quoi il ne reftè

plus que la chute des Empires (e) ".
;,

LesLeu On doit en conclure encore que

très de Tufage des Lettres de Cachet (hori

(e) Politique, liv, i. art» 4. FropoJ, g».
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s cas d'exception dont on a parlé) ^achst'

^partenanc au pouvoir arbitraire ; %^XIT*
icune pofleffion ne peut le rendre auxLoi»
gicime

; qu'il eft eiTentiellement a- fonda-

it comme contraire auxLoix fon- wî^«^«^^^

ifnentales fiaturelks; & qu'ainfî les ^g^^^^'

jjecs, loin d'être liés par le devoir

exécuter les ordres particuliers qui

s relèguent hors de leur patrie oa
: leur domicile, qui les privent de
ur état, qui fufpendent l'exercice

iî quelques-uns de leurs privilèges,

cuvent légitimement n'y point obéir,

iils ont allez de grandeur d'ame pour
|2 pas craindre des ordres plus violens.

,

jfe fçais que les petits génies, & -^^f^*
«s partifans du Defpotifme s'écfie- ^ItJL»
i)nt à la révolte , au janaîijme. Mais g» les

^el cas doit - on faire du jugemenr petits gé*

^s uns & des autres? Les bornes ou ^^^r^î
; parefle de Tefprit empêchent les l^}jner

fremiers de s'élever jufqu'aux Maxi- ceux qui

«es du Droit Naturel , fi clairement refufem

-xpliquées par les Publiciftes, juf- <^'^^^^J
r ^ «r - 1. j 1 r aux Leté

u aux motifs primordiaux de la for- tresds

lation des Sociétés & des Empires. Cachet»

a déduélion de ces principes im»
luables efl au-dellus de leur portée ;

u s'ils peuvent y atteindre, la gêne
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qu'elle leur cauferoit les fait rampei

dans la route vulgaire. Pour les au-

tres, la bafreffedufentimenc les aveu
gle, rintérét efl leur bouiTole. Par

tifans du fyftême bas , mais comme,
de de Machiavel & de Hobbes, tou

ce qui porte l'empreinte de la volon'

té du Monarque, quelque furprifd

qui ait été faite à fa religion , eftci

leurs yeux la règle du jufte & di

l'honnête. Vils efclaves ,, ils ne com
noiffent que le langage de la flatter

rie 5 ils n'eftiment que ce qui condui

à la faveur. Leur gloire efl de plaire-

mais ils ne cherchent à plaire qu
par des vues de fortune. Ce n'eft n;

l'amour du devoir , ni le refpeclueu:

attachementà l'Autorité légitime qu

les conduit.. Ils ignorent tous autre

reflbrts que ceux de l'ambition, à
la crainte & du bien-être perfonnel.l

Que le Citoyen vertueux a des i

dées plus jufles & des fentimens ply

relevés! Il chérit fon Prince , il ^
foumis à fes ordres, il obferv^e

Loix, il s'intérefle à la Patrie & a

bien public , mais c'ell parce que 1

raifon & la religion qui font fes gui

des le lui commandent. Il efl Suje



UBLic François. Chap.IF.zi^

^;autant pks obéiflant , Citoyen d'au-

mc plus fincere, qu'il reft par conf-

iience , & non par motif d'inté-

§t propre. Il étudie les bornes de

Autorité Royale pour mieux connoî-

•e rétendue de fes devoirs, & les

emplir avec plus d'exaclitude. S*il

eut fçavoir ce qui n'eft point dû à

i Puiflance- Publique, c'eil pour ne

as fe méprendre fur ce que fa fidé-

té exige
,
pour ne pas fe livrer à

ne obéifTance aveugle & fervile,

our ne pas compromettre d'autres

evoirs, Perfuadé que, la domination

e la 'volonté Sun homme fur celle d'un

uîre homme efi naturellement ^ ejjèn"

tellement injiijle (f), & que c'ell à

')ieu même qu'il rend hommage en
tbéiflant au Prince dépofîtaire d'une

flutorité Divine dans fa fource ,• il

àaint de fe dégrader, d'ofFenfer la

laifon , de déroger à la noblefle que
eut être intelligent reçoit de l'Au-

!eur de la nature, en accordant à
me volonté injufte, capricieufe, ar-

)itraire , le facrifice qu'il ne doit

}u'au commandement raifonnable de

. {î) Nicole. Traité de la grandeur, 2.part^

:b. I. pag. 170.
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légitime. Il fçait enfin que les Cî

toyens éclairés & courageux font iei

Sujets les plus fournis.

Noodt a été, comme tout le mond
fçait, un des plus grands Partifac

de la réfiflance adlive, & on ne doi

pas être furpris qu'il Tautorife , lorj

que la délation de l'Empire a été ac

compagnée de conditions. Quand o:

a fait promettre au Prince d'employé

fon autorité au falut public , & qu*;

tient fa parole , il eft fondé par tom

Droit Divin & Humain à fe plaindn

de ceux qui enfreignent une Loi
laquelle tout le monde s*efl fournis;

Si au contraire le Prince oublie te*

taîement la chofe publique, pour n

penfer qu'à fes intérêts, il agit alor

fans pouvoir , n'exerçant certaine

ment pas celui du Peuple.

Peu importe que l'on ait appof
des conditions, qu'on lui ait donm
la Couronne fous une claufe commis
foire. C'eft du Peuple qu'il a reçu ï

pouvoir de commander; & lePeupIi

ne peut être fournis à aucun homme'
^ue par fon confcntement. CeiTam

ce confentement , il eft dans l'éta

de Nature^ & peut fe défendre coni
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\) tous Tes ennemis quels qu'ils

t^ent (g).
i Cela fera vrai, s'objefte Noodt,
(le Prince a été lié par certaines

(dx : mais s'il a reçu la Couronne
rement & Amplement fans aucune
Iriftion?

Ce fera, dit Noodt, une impru-
nce de la part du Peuple, & le

;

uverain ne fera pas moins obligé

g) Si formula delatî Imperii convenerit , ut

d jufîijjîmum eft, omnium Jalus [uprema kx
quis dubitet, Principem qui eo Juhjîftit fi-

Populi autoritate uti, atque omni jure , ^
ino (^ humano punire eum , quem liquet ne»

gère legem in quam protuendâ omniwn falute
' Ubertate , otmies n:ituralî ratione, id ejl ,

\inà voluntate confenfére ? Atfi longiàs egre*

m Princeps , ^ publicis privatifque populi

îhus opibufque non in ejus ufum ,Jed pro fui
dîne t atque ad ejus exiuium abutitur ^ quii
ius eji quàm privato jure agère fine populi

oritate ? Nec jam referre quis mihi dicat:

iiim

palàm pattum fit; ut hoc agens Princeps,

» excidat nomine; an ei pofita non fit lex

tmiffaria: fcilicet , quia jus imperii non aliun*

,quam à Populo habet; nec h'c ulli nato hO'

îï nifi fuo obfhimyjtur confenfu. Cœterum in

Wurœ moratur Ubertate , quâcum adverfùs

lUm
,
quaiifcumqus fit , fuis viribus pro fui

torumque falute ac Ubertate utif five ratio

^

f^ Deus permittere credi débet. Dlffert. De
\h Sumni imperii, Oper, Tom, i. pag. $10.
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de fe confacrer à fon intérêt. Da
les premiers tems on ne voit p
beaucoup d'exemples de ces conve
tiens entre la Nation & le Chef qu (

le choifît. On lui a confié une aut

rite qui n'a été refferrée dans auc

nés bornes expreffes. Mais la rai

f

qui conduit les hommes ne perm
pas de croire -qu'ils aient voulu do

ner au Prince le droit de comtnett

toute fone de crimes , lorfqu'ils 1

ont témoigné une pleine confiano

& l'ont chargé de leurs intérêts. C

doit toujours fijppofer cette conve
tîon tacite î

qu^il réglera le pouvoir qu,

hiî confie , fur la Loi Naturelle, A
tremen.t il faudroit croire que la IN

tien 2 voulu fa perte & fa ruine e.

tiere.

Si doncle Prince efl occupé desî

térêts de la Nation ; s'il remplit f<i

attente , il en tire fon autorité. S'il

vexe & la tourmente , il ne-fuit certs

nement pas fa volonté, il efl fans po»:

voir. Qae le Peuple lui ait conli

toute fon autorité fans réferve,

ne lui a transmis que le droit qu*.

voit chaque Particulier avant la fo

mation de la Société, Or qui avo
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[le droit de nuire à foi même ou aux

I
autres? Chacun n'avoic que le droit

de veiller à fa confervation & à celle

d'autrui. Lors donc qu'ils fe font

réunis en corps & fe font donnés
un Chef pour jouir en paix des avan-
tages de la Loi naturelle , ils ne
3euvent pas avoir eu d'autre inten-

tion, (h).

(h) Efto ; fi popîiïus Principes certis allî-

Xavît Legibus. Sed quid
,
ji îïulla interveneriù

laclio, Frincîps fimpiiciter- conftituto ? Deus
nelioral Aiqui non rei dîgniùas impediù ,

qu-

.niniis imperium
,
quam'uis imprudenùiùs , tameii

'jel fie deferatur , quin
, fi qucu-fiies vetuflatis

\mmorics
,
plerùmque hoc contigit , ruilbus ad'

hue fcsculîs y uhi Regem no?i partium fiudia,
"^ed JpeBata inter honos moieratio producebat»

'Hoc igitur fi fit ^ ngltur refpubiica Ptincipis

*na7iu; ^ liberum habet arbitriuin qui nullis

ilncliiditiir fmibiis: riec tamm patïtur humanî
ratio confiai , ut jus prohri

, [céleris ac flagitii r

Vrihceps accepij]} cxijlimetur; quod de eo benê

fperavit populus qui eum^ quali virum bonuim

publicœ privatceque utUitatis dijceptatorem ek'

ig"î{; nec opiif ejfe putavit^ quem , tantâ, tàm'

que libéra ornabat poteftate^ paîiis adfiringi ad

id quod ultrofa& urus md^batur. Magis populus

cùni non exprejfis- ac difertis verbis èi infrœna"

tam dédit poteftatem , tacite paBus videtur^

luam hahet Princeps , non ad fuam lihidinem,,

fed ad naturœ legem componat. An quid csqui

tonvenit hominum volwitaîi qucs tota ad fff

Tomcl, Partis II. K
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Noodt fe fait une difficulté plus

preiTance encore. Un Peuple eft obli-

gé par les circonilances de recevoir

un Chef malgré lui , ou parce qu'il

ell tombé entre les mains du vain-

queur , ou parce que la famille ou-

d'autres malheurs aflurent fa ruine.,

s'il ne prend pas ce parti. 11 efi: par

conféquent bien éloigné d'impcfer^

des conditions. Croira- 1- on qu'il ait

pu dans fon choix ne confulter que

fes intérêts
,
que ce Souverain foit

obligé de tout rapporter à cette fin?

Noodt le décide fans balancer. Il

efc gravé dans le fond dt* la nature,

de chercher ce qui efl utile, de fuir

ce qui eil nuifible. L'homme ne

JpeUat ^ Quàm ne fe neglîgantf neveje perdant f

Jgitur fi ei defervît Frinceps ,fi populi expeSia-

tîonem implet , ex eâ jus haleti fin etim ?itgli-

git^ aut perdit s, nonJponte popuH, neque jure agit,

Etfi enîm populus , cùm ovtne Juum imperium ei

fimpliciter tradidît , nec qiiid palàm excepît , cre»!

ditur, ei hoc opiimotradidilJe jute -.tameii nonplui

dedijje exiftimandus efi ,
qiiàm hahebant firigulii

citmin focietatem coïrent; quis autem iiim habe*

hatjus fibi autaliis nocendi^. Nemo wms. Tan,'

tiuii poterat uniisquisque fibi aliisqiie caverd

Ergo , cùm
.
plures in popiiiiim traijfîêre jurii

naturalis fruendi caufâ^ fibique Ffincipem im-

pofuêre , apparet, hoc, nec quid prœtereà cogi

tkfj^e. ibid.
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doit pas, ne peut pas fe foiiflraire à

cette Loi. Fait-il quelque chofe qui p , ,^

[ui foit dommageable, c'ed toujours p.J ds'

parce qu'il efpere y trouver, de î'a« Noodù

v^antage? Si do^nc il a confenci à une 'fi^^
^^

rhofe ,
qui loin de lui procurer du

^!]ffj
Drofit entraîne la ruine totale , le ^onven-

iroit naturel le difpenfe de remplir ûon qui

'engagement. Il cherchoit ou du ^f '/

Dien ou une diminution de mal. Ne
^J^pp-^^

:rouvant ni l'un, ni l'autre, il n'a ce,

5as confenti. 11 n'a pas voulu ce qui

îft, il a voulu ce qui n'eft pas. Le
Droit Naturel le dégage d'un conieuv.

ement prêté par erreur. On fuie ces^
-egles dans les conventions privées,

:,|rombien plus dans le Droit Public

|tii intérelîe un Peuple entier (i)?

(i) Video dicî atqiie allegari, jam pro famî*
îâ haberi populum, inque eum effe Dominijus^

~

uod antè ejus fuevh in je ^ acfua; id volwjfs
ppuluîrii cîim un cojicrjjît infinitam potejîa-

s^; nec iniquwn ejje ^ teneri paSio cuî confen^

ttijolens. Sed vîcero , fi ojïendero^ {«? hicfi
)eBaJJe papulwn qui fi in aiterius ditioneui

•aiidit. Qiiid fi nec potidt aliter ^ ut vokierit

laximè'^ /In quis ambigit, hanc ejje nature
'gem, ut quifque quod ei utile eft^ fiquatïir;

: quod noxium ejl evitet. Eâ veto lege quam
)êî providentia ad humanî gêner ïsfilutem juf'

fr,^ nemo fi fiîveré débet ; nec fi velit
, putefti

K 2
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Qlù ne voit d'ailleurs qu'une Na-
tion efl un compofé d'hommes? Le
Corps entier peut-il s'aflujettir à une

Loi à laquelle la nature défendoit à

chaque individu de fefoumettre? Le
Corps en fe formant a-t-il voulu fe

fourtraire à la Loi Naturelle qui gou-

vernoit les membres épars? N'a-t i

pas cherché au contraire à recueilli),

plus certainement l'avantage de fe,

ni ta7itùm, ut etlam, cum maUfibi vélit y no

id a-gatf quia malwn appétit \ fed quia, fa&
.coiuparatione majoris ^ m incris mali t in i

quoi appétit, majus fibi fingit honum , quà'>

in eo quod effugî-i, Fac
, Jihi optare morte'»

'fuœ in infellciiiin ixotis ejje dîcitur , hanc tt

,mS7i fi à Deo p-recihus pacifcitur, non qiiafi im

lam fperat , fed quafi 'vîtœ mijerœ ^ calam

tofœ profugîum. /Jtque boc Jî eft , quis dicai

eiini qui pad^o fe oblîgarît vel ad exitium Jiiurt.

bge natures tmeri ? Noîi enim eo pernicie

fuam intendïty fed bonuin quod fuh eâ late

jufpicabatuf'. hoc vero fi non ejje înteUîgai

non confenfiffe eum li^uet
, quia quod efl, m

Vûluit : quod autem voluît , non ejî : teneti

denîque non errcrem fuum , id efl y pernicîen

fed quod ei bonum efi , fequi naturœ lege ; eu

•^uod maîuni efi, neque fub deliberationem
y ^

que fub vohintatem cadert pofjït. Qiiod fi i

privatis paB.ionibus placet , de publicis quan
jujiius dicendum efl ? Majoris enim exemp

funt : «[liippè citm. privâtes ad unius aut paûc

^um , publicœ ad fluri?norum faliitem fpeQifi

Ibi-d.
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préceptes ? Elle oblige également:

tous les hommes difperfés ou réunis.

La convention d'une Société entière

contraire au Droit naturel , n'eil pas

idIus efficace que celle d'une Parti*

:rulier (k),

(k) Prestereà qufs nefcît fopulî corpus exfin"
rulorum confenju civium conthieri ? Nec pati-

UT ratio t
ut quod fingulîs in fs jus non fue»

it, vêtante naturd, unîverfi, conftîtuto corpo-

e, in fe accepijje videantur. XÇeque enim id

gère qui in puhHcam cdîêre Jccietaîem, ut in

'A cejjaret naturalis obligaîio legis quœ anti

Ingulos tenuît. Imo , ut illa ufum haberet ,.

[deo focîetatem contraxeiunt fingulî, ac fi rem^

utamus : quid eft naturce Lex , prœter regU"

a?n modwnqwi raîionis quam Deus regendis ho»

linum aUîbus pûfiiît ; five fmguli fparjiqui

Int , five in iinum colkUî corpus juris fruendi
'jatiâ2 Ni/l quis adeo deliret^ ut putet-t lio'

unes efife defiiifife qui relira vitâ illâ agrefii

f fera, in hanc rnîtem ac cultain concejjére^

\aturœque jus etiam Magifiratibus ac judicii's

urmarunt. Sed qualemcumque ils perfonam for-

îina impofuit , homînes funt ; quorum aEiio*

ibus, paUionibufiiue -, ^ privatis ^ publicis ^

uam naîura formam imprejjît. Prorfùs ut qua-

^Jcumque fiant non aliàs valeant , quàm fi ciim

rima illâ atque Œternâ natura lege , id efl,

Oiviîiâ voluntate , cmjenîiant , quce cum ad hu*

wii generis faiutem conjervationemque JpeBet^
rpbatum eft paUum , fi ad ejus perditionem

mineat y lege naturœ improbari. Ibid»

K3,
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Mais le Peiipk ne peutî! pas s'af--

fujettir à l'efcfavage comme un Par-

ticulier?

Ce n'eil pas la queflion, répond!

Noodtr. Elle confifte à fçavoir, 11

celui qui s*y efl foumis ne peut pas

afpirer à la liberté , lorfque fon maî-

tre lui fiiit fouiFrir toutes fortes d'in-

juftices.
'

Il ^ne le peut pas , répjique-t-on,

il eO: obligé de tout fouiFrir. C'efî

la fuite de l'efclavage , de la pleine

propriété du maître, qui peut fe fer

vir de fon efclave , comme de fe;

animaux & de fes autres biens (1).

Noodt s'élève contre ces idée

contraires au Droit Naturel & ai

Droit des Gens. Aux yeux de l

raifon le maître & l'efcîave font é

gaux, parce qu'ils font hommes (m)

(1) Sat fcîo j dkeSy ad omnem pcaienticB le.

gêm ohligari eum qui fe alteri feyuum fecerît

idque conjeqiiens ejje Jerviiuiî domînîoque: nar^

cum pro nullo habeatur fervus^ cîmi œqiiè dii

mini fit , ac bos ^ ac ovîs , ne pomum ,- ac pf
rum ; quîdnî dominus fervo pro arhitrio fuci

œquè uti, aquè ahuti pcffit , acbove, ove-, At

quâcumqiie aliâ re
,

qiiœ ejus fit , qiiam ferveV

quam perdat
, prout ratio aut libido eum impe

lat , nullo ccërcentc f

(m) Sed non ità.e^f ô lone ! nsque tih
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% Si l'efclavea été fait tel parla for-

ée ,* & qu'elle fubilfte toujours , il

çfb en guerre avec Ton maîcre. l\^

font Tun & Tautredans i'étac de Na-
ture où la force fe repouffe par la

force, où chaque Particulier efi: Ju-

ge & vengeur de l'injudice. Le maî-

tre emploie la force pour fe faire

un efclave. Celui-ci s'en fervira,

s'il le peut, ou fe délivrera par la

fuite.

Si Tefclavage eft fondé fur une con-

vention, ou pleinement libre , ou ame-
née par la force, cet engagement efl

defliné à l'intérêt des deux parties.

Chacun y a fbipulé fon profit perfon»

[nel. L'efcîave a promis fa peine & foa
travail pour racheter fa vie. Le maî-
tre a fait grâce de la vie pour acqué-

îrir la peine & les travaux de Pefcla^

>.JapîaSy cis qui fie. Jentîiint , îket plurimi fini ,.

ajfsntire, ' Si erdm vera fervamus rerum nomu
na , non hoc ratio appellet ,. aut fervitutis , aut

Domîûii jus. Magis injanlam dix^rit, quam
'hominum arrogantiafeciù

,
jus Genîium quo ea

eemparatà funt , ignorât; ac fi pàîiere
,
quod

pojiulat rei poiui^s
.,
iitrumque rehus convîncant

inecejjariis/ Sed primo defervo dicam. J-luns

non pro nulle habet ratio ^ non magis qziàm d§»

mimm.
K 4
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ve. Le premier manque-t-il à Ten*

gagement; ufe-t-il de tant de cruau-

té qu*il rende la vie infupportable,

l'efclave dégagé de fa promeffe , n'ef

plus lié que par la Loi naturelle. El-

le lui permet de recourir à la force,,

ou à la fuite (n).

Quand

(n) Natura Jjominemfecît;fortunafervu7n.
atque dm non unius modi alium bello viBum
vhiculis aut armis coercet , alium paBo permit-

îk. -'Cum illo quem vîncula liganî , aiit arma

inhibent , ma?ieù jus heîlî niilloJuhlatiim pa&oi
neuter enim alteri crédit', atque ea vinciendi

alterum caufa ; denîque nec hic domino, nec dor

minus ei iillâ tenetur conventions. Par utrîuf

que jus efi ; uterque in naturœ fiatu-y fui ju^

ris, juceque injuriœ ^ judex ^ vindex. Ità

- dominus fi ccmpsàituin ceé'rcere , aut occiden

vult, belli jure utitur: etfi, lê is vîcijfim pof

fit Je adverjùs holîem velfugâ, vel bello tueri

gentîum jure. Quoi fi non vit Jedfide^ con-

fiât [ervitus ; five quod ferviis doininum ultrè

eligit cuî Je 'uendat^ quia Je exMbere ipje ns<

quiù; five quod viÙor armis viûo parcit y eâ le<

ge ut fibi Jerviaî: non ad Jolius domini utilîÀ

tatem Jpe&at Jervilus ; etiamjervo prcdeft; quia

quod pa&i proprium eft , uterque Je rejpexitt,

ciiin in paBîomm conjenfi^t; altervitam redemii

daiyma operarimi\ aller vîtam indulfi-t ut operaÀ

haberet. ]}^ûn igîtur unius iitîlitaîem ea contiÀ

net patlio; Jed utriujque, atque ut Jervus domi<
no ad Jefvltutem , ità dominus Jervo ad viîcèi

prG^Ciîiomm Gentium jure obligatur. puod/t'

mu
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Quant au prétendu droit de pro-

priété du maître fur fon efclave, il

ne prouve pas d'avantage; le Droit

Naturel ne permettant pas à un hom-
me de détruire & de perdre entiére-

inent ce qui lui appartient, le droit

civil ne le fouffre pas d'avantage,

^

puifqu'il interdit les prodigues (o^.

mn facîat doînimiSi fcd tàm crudeîiter fervum
hahdat torgueatque^ ut ei uita fupplicîwn Jiù

,

\ mors folatîwn; patio liberntus eft Jermis , quia

I obligavît fe non ad mctlum^ Jed ad bonum : ad

r.Murœ aiitem ftatmn revcrfus , potejl fe aut fu'

[
gây aut etiam hoflîs cisda fervare.

(o) /4d dominum venio : in quo Jimilis er-

ror , an ftupor. Neque enim ejus fmElus fue-
r4t^ rem perdsre: non iho longé: vel rationem

fpeUaquœ dominia diftinxit. Oiiîd ea"^ an fmim
euique dédît y ut fua profunderet dominus?
Minime voîuît quod natzira omnibus in commu"
ne pofuit , ut ],oc quisqiie fine lite ^ rixâ pr9

.arhitraîu Juo ad fui confervatïonem uteretur,

Jgitur fi dominus temerè ja6ie: aut laceret venir

Juijnrisi viderit. HamipJ enini fapîenti ^
'naturce legem fequenti^ non lauîus aut magni-

'ficus ffed ftultus aut nequam videbîtur. Anquitl

nbfurdius^ aut îurpius eft ,
quàni aliqiiem rem

fuam effe petere : quod dicit , eam naturali ratione

Çuamfadiain effe\_^ cum tenet., habet , pojjidet ;

eam , nejibi ufuifit , urere , trofundcre , aut cor-

'fumperetNec id tantùm ratione ^ etiam cîvili

jureiiitelligitur. Ouid enim volxiit Lex duodecim
Tabularum^ ciim pupillum tutoris furiofum . eu»

taSorispoteflatifubjecit'? Qîdd Lcatoria ^emi^r^"^^
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Il avoit donné aux maîtres le droil:^

de vie & de mort fur leurs efclaves.

I! Tavoit également accordé aux pères.

fur leurs enfans. Gela étoit fondé fur
des raifons particulières. Il a fi pea
voulu abandonner Tefelave à la bar-

%cti4e-de Ton maître, que fur la plain-

te de l'efclave, le juge obligeoit le:

maître à le vendre à un autre ; &
que celui qui tuoit fon efclave, en-

couroit la peine de la Loi Cornélienne,^

comme s'il avoit mis à mort un ef-

clave étranger (p),

dîgum qui impenfarum neque modiim , nequs-

fûtîohem hàhet y tanquam fi furiojus fit , per>

Prœtorem omnî pfivatumjure ad agnatos re*

mittitT Qtiid Divus Marais
^
juris religiofis*

fimus Ffinceps , cum infpetlo luhrîcœ œtatîs,

ingenîo
,
primus ftatuit , ut deinceps omnes ado-

lescentes curatores acciperent , no?i redditis

caujis ; cùm antè ex Lege Lœtoriâ tantîim prop*

.Ur-hfciviam f
vel propter dementinm, daren»

îur? Nifi quoi è re piiUicâ ejje appareret; ne

res Juce committerentur eis qui per œtatem
,

/)eri

furorem^ aiit luxuriam eas non exercituri
, fed<.

perduiiri ejjent JbicJ. •

(p) Nec tamen me fitgît , quod dominus inj

Jerviim etiam cîvili jure hahiiit vitœ ^ necisi.

potefiatem, At non quod Lex , cùm ahuti eâ veh'

\et: fed quod Jermlis improhîtas ^ contuma-'

cia egeret difciplinâ. Nec ea reUlùs ulli credî-

'DÎderetur
,
quàm domino ^ cujus intererat eum Q*-

cntigi ^ Jervari, QuQmdo patris quoqus cothp



Peu importe donc de fçavoir, fî

un Corps entier de Peuples peut fe

réduire à Ja condition d'un efclave

particulier, puifque le Droit Naturel

& même le Droit Civil ne donnent ^PP^\^^'
s ^ ' 1 • tlG7i des

point au maître un droit arbitraire
p^rij^^jp^^

fur la vie 6c fur la perfonne de fon ds Nocdt

elclave. . à-lafo-

On s'efl: étendu fur ces réflexions ^f'f^
^*

J AT j^ • • • / / v plu heurs
de Noodt qui appuient ce qui a etedit diàcul-
des Loix Fondameiuales Naturelles. î^c.

Elles font propres auffi à re6lifier les

idées fur hs droits du Souverain,

dîtîonem Lex facravît , data ei in filîum vkœ
^necis potejîatè: non quod vellet^ filium gsne-

ravi , ut ejfet quem perderet pater : Jed quoi

fini edîicatio res aies plena haberetur, Erat
prœtereà fiiio utile , régi frcsnojuventutis : nec
periculum erdt ne durfor pater ejjet , quàm
oporteret; magis metui poterat , ne Itnîor furet,

Cœterîmi , dm. irtelligeretur , ^ patrem ^
dominum Juo almti jure ; ac potellatem 7ion pis-

taîe
,
quod Ltx volehctt , fed àtreciîate ceftima-

fei placuît y conftîtui aiiquem : qîêi , ut de li-

herîs nr.il dicam^ etiam de fervorwn querelis

cognoferet. Ac fi intnlerahilis videretiirjœvîtia,

injuria aut infamia ^ àvminum cogeret , bonis

ferviLm covdîtinnîbus vendere. Qiiid? Qiiod vî*

Jum Divo Pio dominum qui Jervuvi Juum fine

caufâ interimeret , perindè Lege Cern^lid tene-

rif GC fi alienum fervwn occidffet. Jtque hos

fi inprivatâ fervitute placuit , movente ratione y

^uidni in publkâ oUineat? Ibid.-

lie
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devenu tel par droit de conquête.

Ou la conquête a été fuivie d'une

convention, ou il n'y en a eu aucune;

S'il n'y en a eu aucune , le droit

de guerre fubfiile toujours, puifque

rien ne l'a fait céffer , & que le vain-

queur n*a toujours d'autre titre que

fa vi6loire. Or dans l'état de guerre

Gu dans l'état de Nature, on oppofe
- , .., la force à la force. Chacun efi: ven-

deCon g^tir de fa propre injure. 11 raut

^uête ne donc confidérer l'Etat & fon Chef
iujîijîe comme deux PuifTançes belligérantes

^V,^^^ qui fe font la guerre l'une à l'autre,

du Soîh 9^i "^ connoiffent entre elles d'autre

v^rain. Loi que celle du plus fort. Il ne peut

être queftion des Loix civiles quifup»

pofent un Etat formé & fubriftant en

paix. Dès là , comme il eft permis

au Prince de continuer l'ufage de la

force pour conferver le Peuple dans

la foumiffion, il eft permis à celui-ci

d'ufer du même remède pour fe pro-

curer la liberté.

Si au contraire depuis la conquê-
te, il y a eu une convention, elle eft

la feuîe chofe à confidérer, elle efl la

Loi commune des deux parties. Que
portera cette convention ? S'il y efl
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it fimplenienc que le Peuple recon-

: oît un tel pour Sou verain , & promet
! e 1 ui obéir en cette qualité ; par là on
jDnfie l'Empire tel qu'il eft de droit

3mmun , c'^efl-à-dire, pour l'avan-

ge de ceux qui font gouvernés.

11 faudroit donc que la convention
onât que le Souverain aura droit

î dirpofer arbitrairement , de§ biens
^

î la liberté, de la vie de fes Sujets*

Mais une telle convention ne fe

'éfume pas,. & doit être bien ex-
•efîe.

En la fuppofant formelle j. eft- elle

lîable? chaque Citoyen pris féparé-

ent , n'avoic pas droit de difpofer

bitrairement de fa propre vie. Corn-

ent le Peuple, qui n'ell: qu'un corn-

3fé de membres particuliers, a-t-it

i donner ce droit?

On conçoit que Dieu approuvant
formation des Sociétés, leur ac-

îrdant ce qui eft néceilàire pour
ur confervation , il a donné droit

i punir de la peine de mort ceux qui

oubleroient Tordre de la Société, Il

a pas donné au Corps entier le droit

i difpofer arbitrairement de la vie

un feul de fes membres. Le Corps
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n'a donc pas pa tranfmettre ce dm
à fon Chef, foit qu'il l'aie choifi v(

lontairement, foit qu'il fe foit foi

mis par contrainte.

Dans quelque hypothefe qu'on
.

place , de quelque manière qu'on fuj

pofe l'autorité acquife au Souveraii

M ne don- dès qu'on admet une convention,.
- 7ie pas le eft impoffible abfolument qu'il puif

droît de
^[ç^qÇ^y arbitrairement de la vie-(

de la vis ae la mort.

^ des Ne peut- on pas au moins lui aba
tiens du donner la difpofition arbitraire de
Citoyen,

propriété des biens, de la liberté d
perfonnes? Cela eil permis à unPa
ticulier, & c'efl ce qui forme l'e

elavage.

Mais les biens font néceiïaires

ja Gonfervation de la vie. Le Sout

V rain en les enlevant pourroit fai

périr fon Royaume par la famirn

êc par là exerceroit indire6teméj

le droit de vie & de mort arbitrais

Il n'efl pas obligé de nourrir W
fes Sujets, comme un maître <

obligé de nourrir fes efclaves.

Le Peuple ne s'éfl réuni en Cof'

que pour fe procurer le bénéfice d

préceptes de la Loi Naturelle,^ q
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Jurent à chacun la propriété de fon
^^en, la liberté de fa perfonne. On
il privé de ces droits fi ie Souverain ^f

-^5^*-

^ut en difpofer arbitrairement. La t'flZ^^
)nvention taiie avec iui, ieroit di- pas céder

:clement contraire à la fin de touce ce ch-oit

3ciété. C'eil; cependant une Société ^"
'^f

^•

u s eit loumife. Le vainqueur n a

iîs reçu l'hommage d'une multitude

i Cicoyens ifolés, mais d'un Corps
2 Peuple. Un Corps de Peuple peut-

s'être fournis fous des conditions

ireél:ement contraires à la fin polir

quelle le Corps s'eil: formé?
La feule difterence qu'il y auroit

itre une Nation ainô foumife, ôc
stte Nation conlldérée avant fa for-

lation, c'efi: qu'avant fa formation, .

; Droit Naturel défendoit à chaque
articulier d'attenter à la vie, aux
iens , à la liberté de fon voifin , 6c

ai permettoit de repouffer Ja force

ar la force. Mais comme les foi-

les étoient à la merci des méchans
ni etoient plus forts qu'eux, pour
ontenir ces derniers , on a ima?

dné d'établir une Puifinmce Publi»-

m. Voilà le motif unique qui a dé-

eriulaé la formation des Sociétés*,
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Dans la Société foumife à i

Defpote, chaque Citoyen a à crai;

dre de lui ce qa il avoit à redout(

de fés Concitoyens dans Fétat ôq'N:

ture. Son voifin ne peut plus li

prendre foa bien par yoie de fait, lî

Souverain le peut par voie de droit

& en ufant légitimement de fon ai

torité* Il y aura donc une Soeiét

civile 5 formée fous des conditior

directement contraires à la fin d
toute Société,, ce qui ne peu.t pas 1

concevoir,

Rature Tous les Contrats ont une natur
duCon-^ & des cara6leres qui leur font pro
îraB qui

pj-^s , & qui les diftinguent de tou

peuple ï^s autres contrats. Pour peu qu*o]

fiuSou* s'écarte de ce qui çonffitue la fub
'serain, ftance du contrat, on fait une con

vention nulle , ou un contrat d'ui

autre genre. De même dans la for

mation d'un Gouvernement, il fau

qu*on aifure au Peuple la jouifTance

du bénéfice du Droit naturel , autre

ment ce ne peut pas être une coni

vention d'un autre genre, c'efl une

convention nùile. Or on n'efl pâi

afîuré de jouir du bénéfice du Droi
mturel, lorfqiie le Souverain a droi

i

i
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y contrevenir en vertu de l'auto-

ce qu'on lui a confiée. La conven-"
.3n eft donc nulle.

1 II efl de la nature de tous les con* ileflSf-

ats Synaîlagmatiques , de lier les miLag'-

;ux parties, qui ne s'engagent ain-
^^^^°

,

que parce qu'elles y ont chacune
^"^*

ufs intérêts. On ne dira pas fans

xite que la délation de l'Empire foit

*a contrat de bienfaifance , où le

•ince feul doive trouver du profit.

faut qu'il y en ait pour le Peuple,

r il n'y en a aucun pour lui, lorf-

le le Prince a un droit abfolu fur

, vie , fur les biens , fur la liberté,

efl indifi'érent à chaque Citoyen
'appréhender la vexation de la part

e fon égal , ou de la part du Chef.

,e feul bénéfice qu'il attend, c'ed

"en être préfervé. La convention

eDefpotifme, ferait donc une con-

ention nulle.

Qu'un homme foit contraint à fai- Ce n'e/i

e un contrat qu'on appellera vea- ni une

*2, par lequel il tranfportera fon "^^«^^'^^^

lien fans recevoir aucun prix, ab-
j^^^j^^^

Iraftion faite de la force qui annui- ni une'

2 l'afte , ce ne fera jamais une ven- échmge..

e^ parce qu'il eft de reflence de la.
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vente qu'il y ait un:pnx. Mais com^

me il y a différens contrats établi

encre les homnies, pour le trarifpcff

des biens prives , ce qui n'efl: pa

une vente, fera une donation.

Il n*y a pas de même difFirea

contrats établis pour tranfporter TAy
torité Souveraine. On ne connoi

pas de donation , de vente , d'échaiE

ge de r£mpire. Il efl: eiîentiel à. toi

pa6le qui traTifporte la Puiflance ft

blique 5 d'être utile au Peuple , d

lui affurer le bénéfice du Droit Nati
Tel , comme il eft eiTentiel à m
vente d'avoir un prix. Toutes I<

fois que cette circonilanee ne fe troi

ve pas, la convention efl nulle, %

pouvant pas dégénérer dans un ai

tre contrat,

B eft iin^ ^^ ^^ ^^ TefTence du Mandat d'é

Mandat, tre abfolumei]t gratiiït , un:qucme.ij

dirigé au bien du mandant. ToaW
les fois que la convention n'eil: utiJi

qu'au mandataire, c' efl une conveâ
tien nulle comme mandat

,
qui petî

valoir comme autre contrat. La dé

lation de l'Empiré n'eil" qu'un mari

dat: il par fes claufes, elle Lourne ai

profit du mandataire j.ç'çft une oom
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ention nulle , ou une donation. Oa
.,2 peuc pas préfanier une donation

jbre de la part de vingt millions

l'hommes, qui fe livreront à la dif-

rétion d*un feul pour le gratifier»

.elle à fçavoir, il la force peut ren-

ire cette convention valable. Elle

i.e peut certainement pas déroger au-

i)roit Naturel , & changer Te iTence

les chofes , & les Loix Fondamenta-
les Naturelles de tout Gouvernement.
Pour fentir la différence du pou-

i^oir abfoîu & de celui qui efl limité

i)ar des conditions , lors de fon érà-

Dliflement, prenons pour exemple les

idits par lefquelsles villes de Sienne

S: de Pife fe font foumi Ces en 3:399>

k Jean GaléasDuc de Milan. Il fem-
3!e qu'on ait tâché d'y réunir toutes

iles cîaufes les plus propres à exprî-

jimer une autorité fans bornes (q).

(q) Dant , tradu-nt , conjîgnant
, ^ trans».

^j^riint prafato iUitJhîJlino Dnnîno Pïici ,
^'

!t« ipfum , prœfenti ^-recipienti pro Je Juisque

ifilîis ^ defcendentibus,. lidelîcetniafculis , le-

^itîmis, Juccedentihusfihî in Ducaiu pradiStcy

libéré ^ in perpetuum prœfatam magnificam
ci^itatem^ Senatum^ ejilfque civitates fuppofi'
tas , terras , cajîra , /oca, ^f fortilitia qiw*.

cumque ^ ipfimqu^. Cajîellantîas , maffas ^ cor^

' tjsnas^ fuumque ÇQmînunîtatisterritùrîum , for*
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On foumet au Duc tout le Peupk
& la Communauté , tous les Citoyens

& habitans. On accumule toutes lej

claufes propres à afflirer la perpétui-

té & rirrévocabilité abfolue de h
convention pour quelque caufe St

quelque cas que ce îbit (r).

tîam Ê? dijîri^umt ^ omnes , ^ quamcum
que aîiam rem , ad diEtum commune , i&? Popù,

lum Setietifem qmmodblibet pertinentem , tàn

per tôrram quàm per aquam, cum omnibus jiL>

ribus ^ pertinente fuis , atque liberum , ve

rum ^ abfolutum domînium Q gubernationem'

emnemque faciiltatem , poteftatem ^ jurisdic

tionetriy atque Rempiûlicam prcefatce civîtatî.

Senarum
,

£5* omnium prcsdiUorum cum men
^ mixto împerio

, 5f omnimodâ juïisdiBione

^ gladii pQtefiate , ^ cum omnibus ^ fingu

lis regalibus diBœ civitati fpeUantibus ^ per*

tinentibus. Et item ipfum inerum ^ mixtum
imperium

, ^ omnimodam jurisdi^ionem , S
gladii potejîatem , ^ omnia £f? finguin Rega
lia diUce civitati f()e&antia 6f pertinentia,;

quoii, quantum y ^ qua'em
,
quantam

, ^ qucn

lia habet vel hibere poteft prœfata Univerjîtas

Communitas
, ^ Populus civitatis Senarum

ad habendum , tenendum ^ pojjldendtim
, S:

quaji prœdiEia omnia ^ fingula jure D'ominiï

^ plenœ proprietatis [^ pojjejjîonis pure , libè'

rè ^ fimplieîter ^ irrevocabiliter , ità quoà

aliquâ ingratitudine , vel offenjâ , feu aliâ qui'-

vis caufâ in perpetuum revocari , vel retraStài

ri non poffit.
'

(r); Et item fuhjecerwît ^ fuhnîfeimit frc^
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Voilà fans doute une conceffiaa

e pouvoir illimicé fans aucune char-

^'mtû Domino Duci ejufque inclkce Maje/îati

^i? dominatîoni , recipienîi pro Je Juîsque filiis

%? defcendentihîis ittfuprà, libéré ^ inperpe'

fium prœfatam univerfitàtem ^ co>nmunitatem.f

? populum civitaiis Senarum , ^ univerfos

\ngulQsquetius cives-, habîtatores , comitativos

5? diflriHuales , ^ quornodècumque fuppofitos

'cefœtQ Commiini C!f Populo Senenji prœfentes
'): futuros. .. . Prcedi&a omnia ^ frigula prcg-

r.ÙiSiîîdici diBis nomimhus Jokinni JlîpulatiO'

e pronùferunt , ^ convejietunt , ac promittunt

f cowveniunt prœlibato Domino Duci JUpulari'

^'utfuprà, perpétua rata, grata
, fitma ^ ^

nbilia habere,^ tenere , nunquàm contra»

acere vel venire per fe , iJél alium , feu alios

'6 jure , vel de faÙo , direEi.è , vel per obli»

uum , auî aliquo colore quœjito
, fub re/eâïione ,

'f? rejtitutione omnium ^ Jîngulorum damno*

'um ^ interejje , ^ expenfarum litis
, ^ ex»

rà, qiiœ perindè
,
quovis modo fièrent , ^ pa*

trentur ; qucs ^ quod, ^ quas prœfaîi Slndîcî

'^rjOTTiiJerunt ^ convenerunt diBîs nominibus

tr/sfato Domino Duci Jiipulanti ut fuprà Jîiliiù'

^tione folemni interveniente jolvere
,

quâlibei

'mtrarietate remotd, quibus Jolutis , vel non
,

Wœfens ratus perpétua maneat contraSns ,~ pro

\uorum omîiium ohfervcitione prcsfati Siîidici-^

^Amhafiatores diQis nominibus obiigaveru7it~

^

tUigant prœfato Domino Duci recipienîi ut Ju'

Hk , omnia hona prœjentia ^ futwa prœdiUo^

rum Commuais ^ Populi Senenfis ac ci'Diliu^n

Hiftri^ualium
,
quomodoctnnquefubditorum ejuS"

isvi civitatis Senarum.. Rsnuntiantss exc.ep>
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ge pofitive. Un conquëranc ies ar

mes à la main , auroic eu peine

impofer une Loi plus dure. IJn moi
a;près le Duc mit lui même des red

tfiélions à l'autorité fans bornes qu'oi

lui avoit transmife. Mais î\ dit ex

prefTément qu'il le faifoit très^ibre

ment par un pur. effet de fa bonri

volonté. Les habitans acceptèrent fe

promefîes comme une grâce qu'il

xeçevoient avec reconnoillance.

tmii non faBarum ratificationîs ^ tranjlitîonh

traduionis ^ invejliîurœ , ac non factarum pn
viijftonis ^ obligatîonis prœdîtl;nrum , rei dici

modo iiongejl^y rejlitutioni in integrnm Jimit

Inti contra&iùs , doli ^ mali, vis ^ metûs caufd

aSt.ioni infa&wn £ff cujuslihet aiii remedio fui

Jidiarîo , ^ omnis juris , ^ Ugwn municipn

Hum ^ civilium auxilio heneficii ^ favoris

,^ injuper prœfatî Sindkij quo Juprà nomîîië

in animas ^ fuper animas diciorum conjiituen

îîum juraverunî ad SaiiEta Dei Evangelia CQr\

poraliter taBis fcriptiiris in manibus Nutario:

rum infrà Jcriptorum ad delatîonem juramsnPi

prœdiBi eis per diBos Notarios faBam
,
prœdîM

omnia ^ Jîngulavera ejje
^ ^ eadem perpetîà

attendere ^ olfervare prœlibato Domino Ducu
ejujque filiis ^ defcer.tibus utJuprà plenarîè^

utfuperiùs contiîietur ^ fcriptiim eft , ^ «or

contrafacere , vel venirs aliquâ ratiorie ^ w
caujâ

, feu quo'Vîs quœfito colore. Suppîémepf
au Corps Diplomstique du Droit des Gens,
Tom, 1. part, i.pag, 294 l:f Juiv»
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Or en vertu àa premier acte , croic-

( que les habicans de Sienne aient:

( tendu le réduire en efclavage , &
(.nfporter "au Doic de Milan un
oie arbitraire Tur-îèurs biens, leur

lercé, leur vieV Ils tedenc le Gou-
Trnemenc, gubernatîonem , & toute

lutorité nécelTaire pour cela. Là
-] iiTance de Gouvernement n'eft pas

^lle de. Tyrannie. Il cède lajuris-

'(Slion, la puiffance publique , telle

( 'elle appartenoit au Peuple. Or ce

] uple avoit-ii le droit abfo'u de vie

de mort fur fes Membres ? La
euve que les Siennois entendent

'meurer propriétaires de leurs biens

,

efl: qu'ils s'obligent au paiement
: l'amende au profit de celui qu'ils

loiriiTent pour Souverain. Il efl: dit

lie toute ingratitude, toute offenfe

î la part du Prince ne pourra fervir

3 prétexte à la réfolution du con-

'at. Mais fi les Ducs de Milan a-

oient voulu Ttraîter les Siennois en

anemis, .mettre tout à feu & à fang
airrs la ville, nralTacrer les habîtans,

raroit'On pu leur oppofer cette claa-

i ? Le plus outré partifan du Dcf'

otifoie n'oferoit pas le foutenir.
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Les Siennois & les Pifans ont ch( •

fi les Ducs de Milan pour les go
verner ; & la convention , fut^e :

encore plus étendji^e dans \qs terme,

fe réduiroit toujofirs à ce feul poi:

dans l'intention des parties. Or (^

dit puifTance de Gouvernement

,

une puifîance modérée, qui n'a pc

but que le bonheur de ceux qui

font fournis , & non la vaine fai

faclion de celui qui commande.
Les Peuples qui ont établi des Le

fondamentales pofî cives, ont prisi^

précaution très fage. Ceux qui (

témoigné plus de confiance au Ci

qu'ils choifiiroient , ne fe font
]

pour cela livrés à fa difcrétion. I

cela feul qu'ils l'ont choill pourCh^
ils ont travaillé pour eux-mêmes,
non pour lui. En acceptant le Gc
vernement, il s'efl obligé à fe c^

îacrer tout entier à l'intérêt pub|
Sionnel'a pas aftreintà prendrecè
tains moyens pour le procurer, (1)

en a lailîe le choix à fa prudenqi

ce n'en eft pas moins le but unie
auquel il doit tendre.

j

Explica- Les Loix fondamentales du fecé

Toix^^
rang font d'une efpece très diffère.
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te des Loîx fondamentales naturelles., fonda*

Etant produites par des conventions mentales

arbitraires, on approfondiroit inuti-^^^^^^^^*

lement pour les connoitre, la nature gj^^^r^

de la Souveraineté , les caraderes de forment,

h PuifTance Publique. Leur exiflen^

ceefl un fait; on ne peut en être in-

flruit que comme on Tefl: des faits

ordinaires.

Burlamaqui explique comment fe

forment ces Loix fondamentales.

5, Exiger du Souverain qu'il s'en-

gage par une promefle particulière à
ne point faire de nouvelle Loi ; qu'il

ne fera aucune nouvelle impofition;
qu'il ne lèvera des impôts que fur

certaines chofes
;

qu'il ne donnera
point des emplois à un certain ordre

de gensj qu'il ne prendra point à fa

folde de troupes étrangères &c. A-
lors l'Autorité Souveraine fe trouve
véritablement limitée à ces difFérens

égards; enforte que tout ce que fe-

roit le Roi au contraire de l'engage-

ment formel où il efl: entré, feroit

nul & de nulleforce. Que s'il furve-

noit quelques cas extraordinaires dans

lefquels le Souverain eflimât qu'il /ût

du bien public que l'on s'écartât des

TçmeL Partie IL L
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Loix fbrïdamencales , le Prince n«
fçauroic le faire de fon chef, au mé<s

pris de fon engagement ; mais il de^

vroit, dans ces circonflances, con^
fulter là-deffiis le Peuple lui-même,
ou fes RepréfentansJ Autrement, fous

prétexte de quelque néceffiœ, ou de
quelque utilité , le Souverain pour-

roit aifément éluder fa parole , &^
anéantir TefFet des précautions que
îa Nation a prifes pour redreindre

fon pouvoir. Mais pour une plus

grande fureté de 1 exécution des en?

gagemens dans lefquels eft entré U
Souverain , & qui limitent fon poui

voir., il efï convenable d'eKiger for*

mellement de lui qu'il convoquer?

uneAffemblée Générale du Peuple oii

de fes Repréfentans , ou de^s Grand
de la Nation , lorfqu'il s'agira d<

chofês qu'on n'a pas voulu laiffej
;|

fa difpofition : ou bien la Nation peui

établir d'avance un Confeil, un Sé\

natj un Parlement, fans le.confeni

tement duquel le Prince ne puilîj

rien faire par rapport , aux çhom
qu'on n'a pas voulu foumetire à j

volonté.
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„ L'Hifloire même nous apprend
ue quelques Peuples ont poulie plus

Din leurs précautions , en inférant

ormellemenc dans leurs Loix fonda*

nentales une claufe par laquelle le

Loi étoit déchu de la Couronne ,s'il

enoit à violer ces Loix, PutîVndorf

n rapporte un exempie du feraient

e fidélité que les Peuples d'Arragon
rêtoient autrefois à leurs Rois : Nous

ui valons autant que toy , tefaîfons np'

e Roi , à condition que tu garderas &f
b/erveras nos privilèges ^ nos libertés ^

f non pas autrement,,

,, C'eft au moyen de ces précau*

ions qu'une Nation limite véritable*

lent l'autorité qu'elle donne au Sou-
erain, & qu'elle s'affure fa liberté}

jar comme nous l'avons vu ci -de*
ant, la liberté civile doit être ac-

ompagnée non feulement du droit

'exiger du Souverain qu'il ufe bien

,e fon autorité , mais encore de l'af-

arance morale que ce droit aura fon

Iffet,- & ce qui peut feul donner aux
euples cette affurance, ce font les

|récautîons qu'ils fe ménagent con-

re l'abus du Pouvoir Souverain, en

imitant là fon autorité; de manière

L 2



^44- Maximes du Droit

que ces précautions puiffent aifémen
avoir leur effet (s) ".

.

Tous les Jurifconfultes qui ont trai

té du Droit de la Nature & des Gens
ont admis la même diflindlion deMo
narchie abfolue , & de Monarchi
limitée. La première efl celle où 1

Prince a reçu la Couronne fans aucc

ne condition , où il en exerce fei

tous les droits fans prendre confe

de perfonne , fans avoir d'autre frei

que la Loi de Dieu , la Loi Naturelle

le bien de TEtat. La Monarchie 1;

mitée ell celle où dans Tufage de i

puifîance, le Monarque eft aflreii

à certaines Loix , à certaines cond
tions qui lui ont été impofées (t).

. (s) Principes du droit politique, part. i.

7. num. 42.

(t; Monarchîa eft in quâ uni faltem perfor

fhyfîcœ împerium competit; eftqiie vel ahfolu

vel lîmîtaîa. llla eft ubi imperans omnia ju

Majeftatîca fuo arhittio exercet; ità ut nullil

confenfu opus babeat, neqiie ullâ conditione û

jeàâ isnperium et deJatum fit .... Monarçjf

limitata vocatur , quando fumma poteflas cer

paBis [eu legibus fundamentalihits reftrîBa ej

ità ut Prînceps ufiim jurium I^fdajeftaticorum

cundùm illas leges exercere deheat. Competi

hoc jus Jubdlîîs in regno deferendo neîno am
gère poteft : ^ hœ leges ccmmuniter quo^

vocanîur c^itukiiçncs, Jmo in cmni Mon
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Toute promefTe faite par le Mo-
larque, tout ferment par lui prêté a

on Peuple , ne fuffifent pas pour
endre la Monarchie limitée. Il faut

me condition qui gêne réellement

'exercice des droits de Souveraineté»

iua promefTe de bien gouverner , de

hiâ tibî popuîus aut optîmates înjuribus Ma"
efiaticis exercendîs cum Principe concurrant,

egnum eft Hmitatum ; ^ exempta hujus mbis
rœhet jînglia , ubi concîlium populi Parla-

untum appeUatuVy ^ Polonia ubi Senatores

qui quoque. refidentes ad latus regîum vocan-'

ur) collegium conjiîtuunt. Fleifcher, Inftitu-

iones juris naturse & gentium. iib. 3. cap. 17,
;. 3 & 8.

Monarchla pura , libéra
y feu abfoluta eft,

ibi imperantî fine conditione imperium delà*

•wriy ubi omnîa jura qucs ad Majeftatem perti-

lent , JuQ arbitrio exercet Poteft populus

mne jus circa imperium Uberœ Principis vo-

hmtaîi relinquere, Jed in împeriis quce ejus vo-

Wuntate deferuntur , nihîl quoque probibet quo-

mims fub certis legibus £ff conditionibus retç

:6nftituatur. Regnum ergo Hmitatum eft y ubi

poteftas prîîîcipis circà jura Majeftatica non
^mîii ex parte e(i libéra. H(Jec reftriUio potef'

ïatis fummcB fit pa£io populi cum imperante»

\lndè capitulationes ^ leges fundamentales ,

\uibus principem obligarly ac exercitium ju»

rium Majeftaticcrum reftringi pojje Jatîs cer-

tum eft y licet àb Hobbefio aliifque in dubium
vbcetur. Gribner, Principia Jurifprudentisena'

^ralis. Iib. 2, cap. 7. §. 2. cap. 8. J. i > 2»

L 3
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ne travailler que pour le bonheur dej

Sujets 5 & autres promeffcs vaguéî

de ce genre , ne produifent pas ur

tel effet. Les Monarques les plus ab
fol us contrarient des engagemens dé
ce genre , <& ils n'expriment que le

devoir indifpenfable de tout Monar
<]ue , lors même qu'il ne s'eil oblige

à rien (v).

fv) Verùin quàritur utrum Jîàtîm orîatut

Momrchia limUata , /î princéps aliquîd pro-

mîtt^t, cmt juramento reipitblicœfè objhingit^

Kefpond. 67 prînceps talla promittik, quibui

fu'nma poîefias mînuitur , ac exercithim ju^'

riufti Ma'jejîatîcofum reftringitut , omnino ex-

indè oritur imperium iimitatum. S^us vero f'e

res hahet Jî generaiiter étiam jnrato promiferh

fis, verbi gratta, velle henè adminîftrare rem-

puilicam , felicitatem populî prornovere. Ta*

lia enim majeftatem principis haiid miniiwit^

fed in inatigurationihus regum quoque abfolutif'

Jîmorum adhlhentiLr. Fleifcher. Ibid. g. 9.

An vero oimiis rex qui popiiîo quidquam prd-

mîtîit^ auù jurejurando prœjîito , Je reipuhli-i

xœ ohflringit , Iimitatum imperium conjecutu^

ejje cenferi débeat ? Controverfâ inter do6ioréS'

ejl qiiœfliQ. Si jimum Majefiaticorum exerci*.

tiûm jurata aut fimplex hœc proJniJJlo officiât^

reflringatj Iimitatum; fi qfficia prîncipis ergk
Jubditos tantiim contineat, abjolittum adhuc re*

gnum ejfe exiflimo. Gribner ibid. c. 8. 5- 3.

Imperium defiiiitm eJJe finnmum , fi imperàfi

tnrus promittat alîqua eut Deo aut Subditis^

Refpondeo ; Jî promittat Deo aut Subditîs di'
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On eft en quelque forte effrayé,

quand on entend dire, que le Monar-
que abfolu fais de fa puifîànce tel

ufage qu'il veut. Cette inquiétude

a fa fource dansîa Gonfufion erronnée

;du pouvoir abfolu <& du pouvoir ar-

bitraire. Les Jurifconfulces les dif-

tinguent avec foin. Ils ne permet-

tent pas au Monarque le plus abfolu

de vexer ïcs Sujets , d*abufer de fa

ohfervatîone jurîs divîni vel naturalîs £5* gsn*

tiitmy ad qitam omnes restes tenentur, etiamfi

,nihil promiferint y exempli gratiâ
, jufiiùîam om»

nibits cequaliter admînijhare ^c. Jwnmuni im»

perium nec définit, nec commune fil; c\im aliis:

ygrùm fi promittat de regulis quibufdam exer»

cendi fammum imperîum^ ad qujs fine promijp)

non teneretufy videndum an promijjia tantùm
cadat in exercitiiim aBûs; exempli gratiâ , no^

lo gerere hellwn fine communîcato cwn Jiatibus

[

regnî confilio; adhuc [j' fwnmum manet impe-

rium^ ^Joins retinet : fi promijfio cadat etiam-
' direciè in iffam facultatêm ; exempli gratiâ,

;fiéc voîo, nec poffum gerere 'hélium, nlfi cori'

Jenfu fiatuum ; fumnium quldem manet impe"

rïum , fed folus non retinet
, qui facultatêm

communkat cum ftatibus regni. Hïnc fi con-

tra prîus promijjum facîaù , a&us tantum erit

. injufius: fi contra pofterius , erit nullus , prop*

ter defeStum factiltatis quam Joins non hcihett

non ex vî Juperiori. Vitriarius , Inftitutlo*

ncs jiiris natur» & gentium, lib, i. cap. 3,

S. 45.

L 4
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puiflance. L'Autorité Souveraine ai

par - tout la même étendue
,

parce

qu'elle a par.tout la même fin. 11 n'y,

a de différence que dans la manière;

de l'exercer. Que le Monarque pu- •

blîe des Loix tout feul
;
qu'il ne puif-

fe les former que dans l'Affemblée des

i

trois Etats; qu après les avoir pro-'

iioncées , il foit obligé de les fou-

mettre à l'examen d'un certain Corps i

établi dans l'Etat ; il faut toujours

dans tous ces cas
,

qu'elles n'aient

rien de contraire au Droit Divin,

au Droit Naturel , au bien du Royau-
me (x). ;

L'au-

(x) Non tamen in alfoîuto quoque împem
taîi Frinceps gaudeî jure , ut tyrannum agere

,

Jubditos opprimere., ac heftiarum injîar hahe-

re ipfi lîceat , fed femper regularum ^ déco*

rî honejii Jimul habere débet rationem ; de

quopariter jàmfuprà egimus, Fleifcher, ibid.

Qu(S poteftas rrîncîpis in Monarchiâ libéra*

Jit^ ex iis, qucs fuprà de Majejiate diximiis,.

repeti débet. Exercet enim hœc jura fuo ar» •

¥itrio ; nequs populî , aut procerum confenfu\

opus habet ; modo fine Tyrannide imperîo prcB'

fit nec in fervilem populum redigat conditîo-

nem, Formam imperii non magis quàm in A»
rijîocratiâ optimates , mutare poteft, Gribner,
ibid. cap. 7,5.4.
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L'autorité des Loix fondamentales

efl: telle
,
pourfuivent ces Auteurs

,

que tout ce que le Prince fait au con-

traire efl nul de plein droit, & qu'on

n'eft pas tenu de lui obéir par le lien

du devoir. S'il a quelque refpefl

, pour la Religion & la Jultice , il elt

I

obligé d'annuller lui-même ce qu'il a

fait en excédant les bornes de fon au-

torité (y).
Mais qui jugera fî le Prince a vio-

lé les Loix fondamentales? Il y au»

roit de l'inconvénient fans douce à

,s'en rapporter fur ce point au Peu-

fy) Non amîttJt flatim împerans regnum ,

fi leges fundamentales Jeu capitulationem fus»
rit fupergreffus y atque fubditis hanc oh caujam
nullum jus cqmpetit , obfequium illî denegan.'

di
,

gladîumque contra Princîpem jirîngendî ^

fed ohligant faltem régules jujîitice principem ,

ut aStus contra leges fundameîitales geftos pro

irritis declarety rem in ftatum prîfîinum redi»

gat ac reipuhlicfs eo nomîns fatisfaciat. Fiei-

fcher ibid. 5- lo-

Si Rex in limîtato'imperio leges fundamen*
taies violet y conditiones

, fub quibus imperium
•^ccepît y negligaty quidquid ah eo contra paC'

tum cum repuhlicâ initum fufcipitur , nullum

eft y cives non obligaty injujlum ejl, Gribner,
ibid. cap. 8. J. 4.
A.

L 5
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pie, toujours aveugle & naturelle-

ment porté à Ja fédition. Il efl fage

d établir dans le fein de la Monar-
chie un Corps qui veille à la confer*<

vation des droits des Sujets, & qui

repréfente au Prince la Conititution

de l'Etat , & les jufles Bornes de fon.

autorité (z).

Cz) Sed grnvîjjlma jam movetur quœftîo:
euînam cognitio decijîoque canjœ competat, an
princeps leges fundamentales violaverit V Nam
populo decifio7ieni relinquere , ejî periculofum:

hiclînat enîm îs ad Jeditionem ^ cum rabîe agit,

impatiens ejl ac fapîùs fana rations defiituitur»

Optîmatihus vix magis hoc jus compeUre vide-

iur, Optimiirn itaqiiê erit , fi ftatim ab iniùio

hoc determinetur
f ^ certœ perfona conftîîuan'

tur qtiibus competat jus de paÙorum violatlone

difquirendi : Jiamque hoc ceffante , nunqmm prirt'

cipem de paUis violatit accitfari pojje fum per-

fuafus. Fleifcber, ibid. J. ii.

Çids vero decidet caufam , fi princeps Je leges

fundamentales violaffe nèget'^ Inierpretatio pac*

ta , unîns arhkfio R}Îx relinquenda videtur ;

"^lultommùs plehls i, nova femper moHentis jU4

dîcîOy caïifa principis fubjici potefi. Prudenter

Vfgb egerunt populi qui , dùm principum po^

teftatem certis lîmitibus includmdam cenfus<

runt , ordinss , auù optîmates quofdam velutk

ifiter îpfum ^ rempubUcam arbitras conflitue

funt^ quibiùs fas effet , quodammodè de rébus.

à principe gefiis cognofcere. Cujufmodi jiidi>'

cîim fi deficiat, nullâferè raîiotîe princeps ^ ui
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. Sî le pouvoir abfolu n'eflpasin-
f^lJ^f"^

compatible avec îa Monarchie ; le l^gnuUs
pouvoir limité a'eft pas capable de la pfitms
dénaturer. rCoim

C'eft la doftrine commune des Pu-
[l'^/airs

blicilles ,
que le pouvoir abfolu ne ^ lam^

doit pas être confondu avec le pou- ture ds

voir arbitraire, M. BofTuet <& Loy- ^^

^Y^'
,

feau'font d'accord avec eux. La Sou- ^^^/^*^

veraineté abfolue fe concilie donc Pouvoir

avec la Monarchie'
,

parce quelle fe Somo-

trouve limitée par fa nature même. Ce- *'^^'**

pendant malgré fa limitation , elle ne

laiiTe pas d'avoir un champ très-vajle.

Selon Cumberland , „ tout ce qui

eft défendu aux PuiiTances civiles, /
c'efl de ne donner aucune atteinte

au partage néceflaire des domaines

,

par lequel les droits, qui appartien-

nent à Dieu, & puis aux hommes,
font déterminés ; & de ne point vio-

ler les autres Loix Naturelles, pour
le maintien defquelles la Souveraineté

eïl établie, & de l'ôbfervation des-

quelles dépendent uniquement la fure-

té & le bonheur des Souverains. Ainli

leur autorité n'eft reflreinte par TAu-

p-omijjis fatisfaciat , yadîgu nunquàmferè pa^l

violati argîii poterit. Gribner , ibid. J. 5.

L 6
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teur de la Nature, qu'autant qu'il le

faut, pour qu'ils ne renverfent pas>

les fondemens de leur propre bon-
heur, aufli-bien que de leur pouvoir,'

& qu'ils ne fe ruinent pas eux-mêmes

^

avec les autres, en s'oppofant à ce
qui efl néceflaire pour le bien com*
inun(a)".

Voilà quelles font les bornes né*

ceflaires du pouvoir abfolu. 11 efl li-

mité par le Droit de domaine ou.

propriété
, par fautorité des autres.

Loix Naturelles
,

par Texigeance du
bien commun , s'il efl permis àQi

s'exprimer ainfi. C'efl par ces limi-

tes qu'il efl fi didant du pouvoir ar-

bitraire,- & loin qu'elles affoibliffenf

îa Souveraineté du Monarque , elles

affurent fon bonheur
,
puifqu'il efl de

fon propre intérêt de ne pas fe rui-

ner lui-même avec les autres, de ne
point renverfer les fondemens de fai

puiflance.

Burlamaqui établit d'un autre cô-
té, que les Loix fondamentales pofii

tives ne rendent pas la Souverainetés

imparfaite , & qu'elles ne la dégra-'

(a) Loix de la nature expliquées, ch, g.
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ient point par la gêne. qu'elles ajou-

rne à celles des Loix fondamentales

aturelies. „ Ce qu'il faut bien re-

larquer , c'efl que ces limitations

u Pouvoir Souverain ne le rendent
oint défe6lueux , & qu'elles ne don»
ent aucune atteinte à la.Souveraî-

eté même ; car un Prince , ou un
énat , à qui on a déféré la Souverai-

eté fur ce pied^là , en peut exercert

)iit les ades , aulîî - bien que dans
ne Monarchie abfoîue. Toute la

îfférençe qu'il y a , c'efl qu'ici le

rince prononce feul en dernier ref-

yïty fuivant fon propre jugement;
lais dans une Monarchie limitée , il

a une certaine AfFemblée , qui,
onjointement avec le Roi , connoît
le certaines affaires, & dont le con-
întement efl une condition nécef-

iire, & fans laquelle le Roi nefçau»
oit rien déterminer. Mais la fagef-

2 & la vertu des bons Princes fe

rouvent toujours fortifiées par je

pncours de l'affiftance de ceux qui

,

onjointement avec eux, ont part à
Autorité, Ils font toujours ce qu'ils

eulent , lorfqu'ils ne veulent que ce

ui eft jufle & bon , & ils doivent
L7
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S'eftîmer heureux de ne pouvoir pa^

faire le contraire.

3, En un mot , comme les Loi
fondamentales qui limitent TAutorit

Souveraine, ne font autre chofe qu

deà moyens dont les Peuples fe fei

vent pour s'ajQTurer que le Prince n

s'écartera point de la Loi général

du Wen public dans les circonflance

les plus importantes , on ne fçauroi

dire qu'elles rendent la Souveraine

té imparfaite ou défeftueufe ; car

fi l'on fuppofoit un Prince d'une ai

toritë abfo!de, mais en même ten

d'une fag^iTe & d'une.vertu û parfa

te qu'il ne s^écartât jamais , le moii

du monde , de ce que demande ]

bien public , & que toutes fes détei

minations fuflent alTujetties à cett

règle fupérieure, diroit^on pour c(

îa que fon pouvoir fût en quelqt"

chofe affoibli ou défeélueux? No
fans doute; par conféquent les prr

cautit)ns que les Peuples prenner
contre la foiblefle ou la malice inïï

parabîe de l'humanité, en limitant

puiflance de leurà Souverains, poi

empêcher qu'ils n'en abufent, n*a

foibrilTent ou ne diminuent en rit

î
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Il Souveraineté ; mais au contraire

lies la perfeélionnent, en réduifant
': Souverain à la néceifité de bien
lire , & en le mettant pour ainfi di-

'e dans l'impuiflance de faillir.,

,, Il ne faut pas croire non plus

u'il y ait deux volontés diflinéles

ans un Etat, dont la Souveraineté

fl li^iitée de ia manière que nous

avons expliqué ; car TEtat ne veut
[en que par la volonté du Roi: tout

e qu'il y a, c'efl que, quand une
ertaine condition flipulée vient à
lanquer , le Roi ne ptut pas vou-
)ir , ou veut en vain certaines cho-

'^s ; mais il n'en efl pas moins pour
ela Souverain. De ce qu'un Prince

e peut pas tout faire à fa fantaifîe,

ne s'enfuit pas qu'il ne foit Souve-
Wn ; le Pouvoir Souverain & le pou-

'oir abfolu ne doivent point être

confondus, & Ton conçoit bien par

but ce que Ton a dit, que l'un peut

Afifter fans l'autre (b) ".

' La foumiifion aux Loix fondamen-
iles, n'altère pas la nature de la Sou-

veraineté
,
parce que la Souveraineté

,,(b) Principes du droit polit, part, i. ch. 7.
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n'étant autre chofe que le droite

commander des chofes conformes ai

Loix, c*ell aller contre la Souvera

neté de donner des ordres qui tei

dent à les anéantir. Les Peuples oi

le droit de limiter TAutorité par d(

Loix ou des établiflemens capabl

d'en empêcher l'abus. Un Souvera
à qui ces conditions ne convienne;

pas
5
peut ne pas accepter la Couro

ne ; s'il l'accepte , il s'engage à 1

obferver , & confent que la Natic

prenne les moyens convenables po
l'empêcher de les violer ou de 1

détruire.

Il y a en Quand on a faifi les notions fi fir

France
^

pies (k fi julles que les Auteurs do

fonda-^^
nent des Loix fondamentales , il n'^

mentales pî^s poffible de révoqucr en dou
pojitives. Texillence de ces Loix dans l'Emp

re François; & ce n'efl pas feul

ment aux Loix fondamentales du pri

mier genre , à celles qui fon t de ch

& naturelles , qu'il efl: aflujetti : il

auffi fes Loix fondamentales pofitm
On en trouve une preuve non ft

pe6le dans le fameux Traité de Troy
du 21 Mai 1420, par lequel Cha
les VI tranfportoit après fa mo
îa Couronne au Roi d'Angleter.
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)n gendre , & Jui affuroit pendant
vie la Régence du Royaume. Ce
raité renverfoie fans doute la plus

^ndamentale de toutes les Loix ; &
^pendant on y maintient à chaque
ticle l'autorité des Loix , des cou»

mes , des lifages de France.

On lit dans l'article IX „ notre-

t fils (le Roi d'Angleterre) con-

rvera tous & chacun Pairs, No-
es , Cités 5 Villes , Communautés
;. fingulieres perfonnes , en leurs

oits, coutumes, privilèges, préé-

inences , libertés & franchifes à
IX appartenans ou dus.

Suivant l'article X, „ notredit fils

oourera & fera tout fon pouvoir,

lè Juflice fera adminifhrée audit

oyaume félon les Loix, coutumes
droits dud. Royaume de France.

!
L'article XI oblige le Roi d'An,
leterre à choifir des Officiers de Ju-
catiire „ tels qu'ils doivent être

iputés & pris félon les Loix &
oits du Royaume.
L'article XXIII porte „ notre

t fils n'impofera ou fera impo-
r. aucunes impofîtions ou exactions

los Sujets, fans caufe raifonnàble

néceflaire , ne autrement que pour
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]e bien public & du Royaume ii

France , 6c félon rOrdonnance'

exigence des Loix 6c coutumes ra

fonnables & approuvées dudic Rs
yaume.

11 efl convenu dans l'article XXII
que lesdeux Royaumes de France
d'Angleterre feront à Tavenir réilr

dans la même main , comme dei

Royaumes difdngués, ,, en garda

55 à Tun & à l'autre fes droits, Wbt

„ tés ou coutumes, ufages 6c Lob
„ non foumettant en quelque m
5, niere Tun defdits RoyaumesàFa
„ tre; ni les Loix , droits , coux

5, mes ou ufages de l'un d'icéi

5, Royaumes, aux droits , Loix, co

„ tûmes ou ufages de l'autre (c) ".

Ces Loix , droits , coutumes & u

ges jdu Royaume de France que

Roi d'Angleterre efl: obligé de n
pe6ler, ne font pas fans doute les i

glemens de Police qui fixent le pi

des denrées. Ce ne font pas ces Le
en quelque forte indifférentes ,

règlent le droit privé, & la jurifpr

dence des Tribunaux. Ce ne pe

( c ) Ordonnances du Louvre , tom» 5

i:



ïïBLic François. Chap.IF. iS9

onc être autre chofe que les Loix
)ndamenta!es de la Monarchie

, qai

3partiennent à fa Conllitation , quî

xent les droits du Monarque fur les

euples, & qui mettenc de falutaires

bdacles à i'abus de Ton autorité. Ce
>nt les mêmes dont on a vu plus

lut Louis le Bègue jurer robferva-

on lors de fon facre.

On trouve même quelques-uns de
28 anciens ufages fpécifiés dans le

aité de Troyes. Dans Tarticle VII
Régence n'eft déférée au Roi d'An-
ererre c\uavec le confeil des Nobles
* Sages audit Royaumes, des grands Sei'

leurs y Barons Êf Nobles audit Royaume,
Par l'article VIÎI, le Roi d'Angle-
Tre promet ,, faire de fon pouvoif
que la Cour de Parlement de Fran-»

ce foit obfervée & gardée es au-

torité & fouveraineté d'elle i& à

elle dues".
' .a\u'ùh

L'article XXIV exige le confente-

ent des trois Etats des deuxRoyau*
les, pour qu'ils foient réunis fur la

ême tête , & gouvernés chacun fui*

itit {ts Loix propres & particulie-

rs. Il eft flipulé de même dans l'ar-

ide Î29 , qu'il ne fera fait aucun
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traité de paix avec Charles , Dau'i

phin (depuis Roi Charles Vil) qu(

du confeil & aflentement de Charle

VI , du Roi d'Angleterre & du Dui

de Bourgogne , & des trois Etats de

deux Royaumes.
Ce monument hiftorique peut fui

fire à rétabliflementdela vérité qu'o

a entrepris de prouver. Qiie la Fran
ce ait des Loix fondamentales , c'ej

une vérité d'ailleurs il notoire
,

triviale ,• les témoignages en font

multipliés qu'on les trouve jufquc

dans les Ouvrages , où Ton penf(

roit le moins à les chercher. Qi

croiroît , par exemple
,

qu'il en ti

parlé dans la préface de la grande B
ble de Sacy ? C'eft par la certiti

de des Loix fondamentales qu'on

prouve.
Que dans les chofes défait ^ il [en

déraifonnabîe de ne pas Je rendre à la.

îorité quand elle ejl bien établie. „ Q^
ne fçait de même qu'il y a des Lo.

dans les Etats , fur lefquelles font fo:

dées les Monarchies , comme efl (

France cette Loi fî ancienne ,
qi

les filles n'ont point de part à

Couronne, & que la fucceffion n'a
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artîent qu'aux Princes du Sang? Et
ui ne voit, qu'un homme qui rai-

3nneroit contre l'autorité de cette

oî foniafnentale du Royaume, feroit

*aité & puni avec juftice, non-feu-

tment comme un extravagant, mais
omme un ennemi de l'Etat (d) " ?

Il efl fait mention des Loix fon-

amentales jufques dans les livres

lémentaires fur l'état du Royaume.
)n lit dans le nouveau voyage de
rance, imprimée en 177I5 5, que la

îouronne de France n'eft point hé-

éditaire, mais fucceffive agnatique,

'eft-à^dire de mâles en mâles du cô-

é paterne] ; ainfi les filles en font

îxclufes. Cette exclufion eft appuyée
IX la première Loi fondamentale de
Etat

, qu'on nomme la Loi Saîique,

[ui a toujours été exa6lement obfer-

ée dans les trois Races des Rois.

Jne féconde Loi fondamentale exclud

es enfans naturels du Trône ; & une
roifiéme encore plus fage que les

précédentes, a abrogé le partage de
a Monarchie qui la déchiroit dans

es deux premières Races , & Ta réu-

I

(d; Piéf. I. pan» 5. 3<5.
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nie en la perfonne de Taîné de 1

1

Maifon-Roycile. Enfin une qaatrie

me LfOi fondamentale rend le domain

de la Couronne inaliénable , & y rég

nit tour ce qui p^uL appartenir pei

fonrieilemenL au Roi qui y parvien

du jour de Ton avénemenc (e)".

Pourroit-on délirer une reconnoi:

fance plus formelle de Texillcnce t

de l'autorité deb Loix fondan:ientales

que celle qui eil: conflgnée dans u

Ouvrage fait & imprimé par les oi

dres de Louis XIV? „ La Loi fur

àamenîale de VEiat forme une liaifo

réciproque &f éternelle^ entre le Princ

& fes deicendans d*une part, & le

Sujets & leurs defcendans de l'autre

par une efpece de contrat qui deftin

le Souverain à régner , & les Peu

pies à obéir; nulle des Parties ne peu

feule, & quand il lui plaît, fe déli;

vrer d'un. engagement folemnel darii

lequel ils fe font donnés les uns auiJ

autres pour s'entraider mutueliâ

ment ". „ Les Rois
,
par un attrr

but même de la Souveraineté, foji

dans une hienheureufe impuijfance c

(e) Tonu 3. pag. 8.
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\''uiTe Us Loix de leurs Etats, Ce
\:ik ni imperfedlionnifoibiefledaiis

ie Autorité Suprême, defe foumet*

:: à la Jaflice de fes Loix. La né-

fffité de bien faire, <Sc Timpuifian-

de faillir, fonç les plus hauts de*

3S de la perfe6lion ; Dieu me.Tie

peut aller plus avant, & c'eil dans

:te divine impuiflancequelesSou-

rains qui fonc fes images fur la

re , le doivent particulièrement

iter dans leurs Etats. . . . Qu^on ne

? point que le Souverain ne foiî pas

Ut aux Loix de fon Etat
;

puijque la

pofition contraire efi une vérité du Droit

' Gens
,
que la flatte^ ie a quelquefois

aquée^ mais que les bons Princes ont

^jours deffendue comme une Divinité

éJaire de leurs Etats ( f )
'*!.

Les différens Corps de TEtat, foie

f:cléfialliques , foit Séculiers , ont

us celTe parlé de Loix fondamen-
les,

'L'UniverOté de Paris, dans î'afte

fa foumiffion à Henry IV du 22

vril 1594, die que ledit Seigneur

bii Henry eft légitime & vrai Roi

rf) Traité des droits de In Reine &c. png3S

9,' 402 ,"'403, 414. Edit. djë 1667 1 in-i$.
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très Chrétien, Seigneur naturel

héritier des Royaumes de France

de Navarre , félon les Loix fon^

mentales d'iceux (g).

Le Clergé de France dans Ie(

hier préfenté au Roi aux Etats

.

i(5i4 lui dit :

„ Par révénement du feu Roi^

5, tre Père à cette Couronne, & f

5, vant les Loix fondamentales

,5 Royaume, le pays de Béarn d

„ être réuni & annexé inféparab-^

5, ment à icelle (h) ".

Dans le langage des Jurifconli

tes , les Loix fondamentales font

fiexées Ê? unies avec la Couronne^

Prince n'y peut déroger
, ( comme

la Loi Salique ; ) & quoi qu'il fai

toujours le SucceiTeur peut calTer

qui aura été fait au préjudice >

Loix Royales , & fur lerquellési

appuyée & fondée la Majefté Soui

raine (i).

(|

(g) Mémoires de la Ligue , 2/1-4. Tomi
pag. 90.

(h) Recueil de pièces concernant rHil|

,re de Louis XIII, Tom. 3. pag. 564. .

(i) Bodin. De la République, liv, r.

$> K?- 9S* ^dÎL de 1579»
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Coquille définit la Loi du Royaume
Iju'on appelle fondamentale, „ celle

,|
qui efl telle que le Roi & fes Suc-

,y cefleurs , & le Peuple y foient

,, obligés , & ne puifle être révo-

,,
quée par le Roi ; auquel rang eil

'

,, la Loi Saiique , & Ja prohibition

., d'aliéner le domaine de la Couron-

,, ne incommutablement (1)
".

Rien n*efl plus ordinaire, foit dans

2S ouvrages dçs Jurifconfultes, foie

(ans les difcours des Avocats-Géné-
aux

,
que les expreffions de Loix de

'Etat y de Loix publiques du Royaume ^

)our défîgner celles qui font ou fon-

lamentales , ou fixes & permanen-
,es. „ Entre les Loix d'Etat que nous
ivons , ( difoit Me. BrliTon , Avo-
:at-Général,) qui. font ïqs liens de
rette Monarchie ,

qui l'ont confer-

rée en fon entier, en laprofpérité

in laquelle elle efl,- celle qui a fait

;e domaine de la Couronne, facré &
inaliénable , ne fçauroit être affez

ouée & exaltée: car il n'y a Loi plus

atile, plus frufitueufe
,
plus falutaire

m Peuple , ni qui plus ait fait prof-

0) Coquille. Hiftoire du Nivemois ,
/'agff

t44. Edit. de 1703.

TomeL PartieU. M
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pérer & fleurir notre Royaume ; le-

quel autrement& fans cette fage pro-

vidence de nos anciens Rois , eûi

été énervé 5 diffipé , & démembré ei

pièces , & ne Teuflions pas tel qu'i

eft , û par ce bon établiflement

(Fentretenement duquel ils jurent ;

leur Sacre folemnellement) ne fe fui

fent eux-mêmes lié les mains pou
l'aliénation de leur domaine , leqm
leur eft baillé ufu , non inancipio^ i

lonîfqiie habetur , non pas jure qiim

twn , ni en pleine propriété ; de fî

çon qu'ils n'en peuvent pas difpofé

à leur plaifir & volonté, ni en fru

trer & priver leurs Succeffeurs. . .

.

En tout cas, quand ils auroient ai

cuns titres de nos Rois, en plus e]

près ëi formels termes, ils ne s'e

îçauroient pourtant aider ou prév;

loir en ce temps
,
parce que ceux qr

fe feroient voulu tant élargir en leî

endroit, n'auroient pu leur quitte,

céder & remettre ce droit, finon q\

pour leur temps, & non au préjuc

ce de leurs SucceiTeurs Rois , au

quels il eft loifible, avec ladite Cou
& aiîiftance de la Loi publique du R
yamne, révoquer telles aliénation
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& contrevenir à telles conceffions li-

bérales. Eâàemque raîione , ne peut le -

Demandeur défendre la caufe par la

prefcription & perception de ce

droit, auquel la Loi du Royaume ré'

lugne S Tèfifie (m) ".

C'eil parce qu'il y a des Loix fon- Dijîînc-

iamentaîes que M. le Premier- Préfi- tion en-

dent de Harlay diflingua , dans le ^^'^ ^^^

Lit de Juftice de ijSd, les Loix du
^'J^ ^

Roi qui peuvent changer , des Loix les Loix

lu Royaume qui font immuables (n). du Ro-

Un autre Premier Prélidejît- propoia yaunie^

:a même diflinélion dans un Lit de
Juftice , en préfence de Louis XïIL
„ Dans la défignation des Ordon-
nances qui s'obfervent en ce Royau-
ne, nous ufons de diilinftion; car

Qous appelions les unes les Loix & les

Ordonnances des Rois , & les autres

h Royaume. Celles que nous appel-

ons Royales peuvent être changées
oarlesRoiSj&il n'efl pas fans exem-
ple que, félon la variété des temps,
a nécellité ou commodité de leurs

ijaFaires, il y ait diverfité de Loix ^

(m) Chenu. Notables & fîngulieres queC-

\qxis àQ Droit, queft.i.

)l,^ (") Oeuvres de Duvair.

M s
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parce qu'elles font mortelles comme
les Rois : mais pour ce qui efl des

Loix du Royaume , elles font immor-
telles, & ne peuvent être changées,
variées ni altérées , pour quelque

caufe que ce foit ; entre ces derniè-

res , il y en a une certaine & invio*

lable: fçavoir qu'une Loi n'eil poinl

Loi , ni une Ordonnance tenue poui

Ordonnance
,

qu'elle n'ait été ap-

portée en ce lieu
,

(le Parlement
qui efl le confifloire des Rois & di

Royaume, délibérée, publiée & m
giilrée ; & cela a toujours été aini

obfervé fo) ".

Loyfeau dit „ que les Royaume
ne font pas tout à fait patrimoniaux'

comme font tous les Fiefs & Sei

gneuries, foit à l'égard des fuccef

lions ou des contrats ; car
,

quanr

aux fucceffions, il y a pluiieurs Ma
Harchies Eleélives , & à vie , ainli

que les purs OiBces, & l'étoient tou.

tes de leur origine , dit Ariflote;

Mais les Monarques , au moyen dé

(o) Tréfor des harangues, Imprimé à Pari

en i6(58 » part. 2 , pag. 198 , cité dans les Rc
, montrances du Parlement de ïouloufe du
Ami 1771.
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j2ur puiflance abfolue , ont prefque

j)artout fçu perpétuer leur Etat à leur

()ollérité. Faifant du commencement
louronner leurs enfans, & les éta-

[jliflantdemainen main pendant leur

âe, tout ainfi que ceux qui veulent

iTurer un OfSce , y ont dès leur vi-

vant fait recevoir leur fils à furvi*

'ance ; deforte qu'enfin cette conti-

nuation des Royaumes du père es

nfans, efl paflee en coutume c&ufa-

;e ordinaire qui fait Loi en telles

latieres*'.

,, Et toutefois, ce qu'en plufieurs

^[onarcliies on a admis cette fuccéf-

ion, n'a pas été pour les rendre pu-
ement héréditaires & patrimonia-

es , comme jes Fiefs , ni en effet

30iir le profit & avantage des Mo-
larqiies : mais feulement

,
que pour

e repos du Peuple , & pour éviter

es malheurs & défordres qui advien-

nent ordinairement
,
quand il n'y a

point de Succefleur certain au Ro-
lyaume , on a trouvé à propos de s'af-

furer & de fournir à perpétuité des

Sjuccefleurs à l'Etat, enforte qu'il ne

p^ut être fans Chef: ce qui ne s'efl

pu faire autrement qu'eu deflinanc

M 3
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par une Loi Royale & fondamentale

les plus proches de lignée Royale à

régner fucceffivement , comme ap-

pelles par la Loi de l'Etat, laquelle',

induit une manière de fubilitution

graduelle en la famille des Princes du
Sang, ne plus ne moins que nosLoix
difent des fideicommis laifles aux fa-

milles & ainfi en ufons-nous
La Suc- en France, où il efl vrai de dire que
ceffionau ]a Couronne n'efl pas purement hé-

efî f̂ixée
réditaire, ni par teilament, ni même

par me ah intejlat , mais efl déférée par la

Loi du Lqî (Ju Royaume au premier Prince
Royau^ du Sang, jure fanguînîs ^ & citrà jus

.

* ^ nomen hœredîs, .....

„ Quant aux contrats , continue

Loyfeau , la Royauté ou Souverai-

neté efl encore moins aliénable, &
plus inhérente à la perfonne que le

fimple OiBce; car bien que TOiScei

foit réfignable en certains cas , laî

Souveraineté ne l'eil jamais ; étant:

très-certain que quelque Monarque
que ce foit, ne peut, fans confente-^

ment des Etats de fon pays , valable-

ment , & pour toujours céder fon

Etat à famille étrangère : car c*eft

une obligation réciproque , comme
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m Sujet d'obéir à fon Prince, auflî

.Li Prince de maintenir fon Sujet; &
:omme le Sujet ne fe peut diflraire

ie Tobéiflance de fon Prince , auffî

_in Prince ne peut aliéner fes Sujets;

:e que j'entends pour les transférer

t, un autre

,, Pareillement , il eil certain qu'un L'imhé'

loi ne peut aliéner les droits de fa ^j^
^^^^

;^ouronne , ni démembrer fon Royau- Coumi'

ne , ni même l'obliger , foit pour det- ne, en

;e ou par alliance, fans le confente* ^^^^^
^^^

.

nent libre & folemnel des Etats ou ^^i^q^
J'arlement de fon Royaume (p) "• Loi dii.

Loyfeau enfeigne encore que „ le Royau*

[loyaume de France eft une Monar- ^^'

:hie Royale &non Seigneuriale ; une
Souveraineté parfaite, à laquelle les

Etats n'ont aucune part; fucceflîve,

non éledlive; non héréditaire pure-

ment , ni communiquée aux femmes

,

mais déférée au plus proche mâle par

la Loi fondamentale de l'Etat (q)".

Suivant le même Auteur, dans un L'mamo.

autre endroit , l'inamovibilité des
^^J^q^.

Offices eftune desLoix fondamenta- J^ ^ji

(p) Des Offices, lîv. 2. chap, 2. n» 30 6f ^^^ Rq^

(q) Des Seigneuries, chap, a. n* 92.

M 4 '
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les du Royaume. „ L'Ordonnance
de Louis XI a été faite pour lier lesj

mains au Roi , & pour borner & re-

trancher en ce point-ci la puifTance

abfolue , en tant que par un commun
ufage, ils avoient réduit en Droit

commun la deilitution des Officiers,

par l'invention de cette claufe, îans

qu'il nous plaira
,

qu'ils mettoient par

un ilile ordinaire , comme ils font

encore àpréfent en toutes les Provi-

fions des Officiers, afin de les rendre

deiliruables ; l'effet & l'énergie de
laquelle claufe, cette Ordonnance a

joitenient aboli ; même a Ôté le pou-

voir aus Rois de defticuer leurs Of-

ficiers à voîonîé. Et panant c'eit

déformais une Loi de l'Etat , & com-
me fondajnentale du Royaume , laquel*

le, en cette qualité, ce Roi fit jurer

à fon Succeileiir (r)".

Dans les livres les plus communs
& les plus autorifés , J'Ordonnance
de Louis XI efl mife au rang des

Loix fondamentales, „ Avant lui,

les Charges étoient amovibles. Il a»

raffemblé toutes les forces de lapuif-

fance

(r) Des Offices, /tv. 5. chap, 4. n, 70,

^
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iance Royale pourfceller la Maxime
jrontraire; il en a fait jurer robfer»

nation à Charles VIII fon fils , &
iepuis ce temps , cette Maxime re-

^ue fans réclamation eft au nombre
les Loix fondamentales du Royau-
me (s) ".

Suivant M. d'Olive Confeiller aa
Parlement de Touloufe:

„ Quoique TEdit d'union de l'an»

„ cien Domaine de Navarre, & les

^, Lettres de Déclaration expédiées

>, en conféquence, ne foient que de

,y l'année 1607, il eft toutefois fore

,î certain que dès Tavénement de fa

,J
Majefté à la Couronne, cette u-

„ nion avoit été contra6lée îpfoju*

„ re ,
par les Loix fondamentales de

I,
l'Etat, qui établiffant entre le Roî

jj^
& fon Royaume un mariage civil

jî^ & politique , confondent enfem»

I,,
ble les biens , les droits , & les

„^, intérêts de tous les deux (t) ".

Louis Xill dans des Lettres Paten-

tes du 1(5 Janvier 1634 dit que le

mariage côntrafté par Gafton fon

(s) Traité du Domaine, tom, 3. pag, 120,

tux notes,

^t) Queftions notables , Lib. 4. çJfap» 3.

M 5
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frère , fans fon confentement , efl

contraire aux Loix fondamentales de.

fon Etat (v).
,

Le i8 Mai 1(543, la Reine Réî-

gente , mère de Louis XIV , réd%
ma les Lpix fondamentales pour fai-i

re abroger le Confeil néceflaire qu€|<

Louis Xliriui avoit donné: s'étanf

rendue au Parlement avec le jeune

Roi fon fils , & „ chacun étant en

place , elle dit qu'elle avoit amené
Je Roi en fon Parlement, pour dire,

que, bien que le feu Roi fon père

Teût déclaré Régente de fa perfonne

& de fon Royaume pendant fa mi-
norité , & lui eût donné des Minif-

tres qu'elle ne pouvoit deflituer, &
fans lefquels elles ne pourroit difpo-

fer des affaires importantes de fon

Etat ; néanmoins parce que cette Dé-'

claration étoit contraire aux Loîx fon^^*

àamentales du Royaume e\\Q en-

tendoit avoir une autorité libre S&
abfolue , & pour cet effet , avoit fait!

affembler la Compagnie (x), Aprèsi

(v) Recueil de pièces concernant l'Hiftoirc f

de Louis XIII. Tom. 3. pag^ 249.
(x) Traité de la Majorité des Rois 3 tom. z,

P»§* 377-
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Je difcours de M. le Chancelier, M.
Talon , Avocac » Général fe

tournant vers la Reine , fnpplia S.

M. de trouver bon qu'il lui adrelTâc

fa voix, & la pria très-humblemenc
de nourrir & élever S. M. dans Fob'

\fervatîon des Loïx fondamentales du Ro'
yaume (y)

".

Le 30 Mai 1645, le Parlement fie

des Repréfentations furl'enléverDeac

du Préfident de Barillon. ,i M. le

Premier -Préfident parla à la Reine
fort fenfément & généreufement. Il

lui dit qu'il y avoit deux forces de
Loix |dans l'Etat ; les unes momenta-
nées

, qui étoient efpecÊ de Loi &
de Police, qui changeoienc félon les

occafîons ; les autres fixes , certaines

& immuables, fous l'autorité defqueî-

les l'Etat étoit gouverné^ & la Ro-
iyauté fubfiiloit. Telle eil l'Ordon-

nance du Roi Louis XI, laquelle, a

laflliré les Offices en la perfonne de
ceux qui font titulaires, & defquels

ils ne peuvent être dépofledés con^

tre leur gré , fmon en cas de forfai-

ture (z)".

^(y) Ih'iâ. pag, 380.
(z) Mémoires de Talon, tom, Z"P^â* ^SS*' M 6
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Quoique „ le Gouvernement de ce

Royaume foit^vraie Monarchie
, qui

ne participe de Démocratie ni d'A-

riilocratie. ... & que fi les Etats fai-

foient la Démocratie , il y auroic

temps & lieux certains pour les af-

fembler, ce qui n efl pas; puifqu'ils

font convoqués fous l'autorité &
Ced une

H^î^ndement du Roi, quand aucunes

LoUu
'

affaires fe préfentent grandement im-
Royaw portantes à la Couronne , & Etat d'i-.

me que celle"; cependant Coquille de qui.

bif«r^^ font ces paroles , attribue aux Etats

ionjiiités deux droits; celui d'être les Confeil-

Jur les lers du Roi dans les affaires de gran*
gj^jtdës jg importance, & celui de décider-

^^tinté- les contellations qui s'éleveroient ^fur

^pfTent la fucceffion à la Couronne.
l'Etat. ^^ Quand le Roi prend confeil de

' fon Peuple, il ne déroge en rien à fa

Majeilé ; mais au contraire il la rend

plus refpe6labîe & plus magnifique,,

& fes a6lions plus agréables enverss

fon dit Peuple. L'amitié du Roi en--

vers le Peuple, & du Peuple envers;

le Roi étant la vraie liaifon dont fonc

produits le bon commandement & la

fidelle obéiffance. Le Roi, étant

homme, doit penfer qu'il eft fujet;
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lux mêmes infirmités que les autres

lommes, entre lefquelles celle-ci eft

une des principales, de fouventmaî
ager des affaires les plus importan-

es. Auffi tous les Rois ont accou-
umé d'avoir confeil auprès d'eux,

e leurs mêmes Sujets. Quand le

loi prend fon confeil, il y peut être

léçu par l'hypocrifie & la fantaifie

le ceux qui apparoiiTent gens de
)iens 5 & ne font pas tels. Pourquoi

,

lifoit Alexandre Severe, Empereur
les Romains , que la condition des

îvlonarques étoit à plaindre, en tant

^ue tout le mal qui fe fait au Gou-
vernement leur étoit attribué

, quoi-
que bien fouvent ils en foient non
Tçachans , non coupables. Ce qui

arrive parce que ne pouvant d'eux-

mêmes tout connoître & exécuter

,

ils font contraints de fefervirdeplu-

lîeurs perfonnes en diverfes charges

,

ISe s'en préfente à eux plus grand
nombre de méchans que de bons.

Mais quand le Roi voulant tenir E-
tats, femonde fon Peuple de députer

aucuns perfonnages pour envoyer
vers fa Majeflé ; il s'aflure que fon

Peuple choifira des mieux intelli.

M 7
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gens, &plus gens de bien qui foient

dans les provinces; pourquoi à juftc

raifon il doit croire que tels envoyé
lui feront bons , fidèles & intelligent

Confeillers; & par conféquent ildoii

les avoir agréables, comme nonfuf
pefl:s & ayant bon témoignage.

„ D'autre part , fa Majelté peu-

conlldérer que ceux qui font Con
feillers arrêtés auprès de lui peuvent

probablement ignorer tous les incon
vénien^ qui adviennent es province
particulières , mêmement en celle;

qui n'ont Aflemblées d'Etats ordinai

res ; ôc eux ne les fçachant , ni h

difpofition defdites provinces, m
peuvent donner confeil à fa Majeftr

bien certain pour y remédier. Lt

médecin ne peut guérir le mal s'il n<

le connoîc. Auffi peut arriver que

tels Con feillers ordinaires , enyvré.

de la familiarité & faveur de leu:i

Roi, s'égarent en leurs fens, & ei

effayant de s'accroître, ou en gran^

deur par ambition , ou en grandi

biens par avarice, ou en tous les deu]

enfemble, confeiiient au Roi chofe

préjudiciables à fon Peuple, par con
féquent préjudiciables à fon Ecati
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:;ar le Roi efl le Chef , & le Peuple
les trois ordres font les membres , &
eus enfemble font le Corps politique

k myftique , dont la liaifon & union
fl individue & inféparable , & ne
eut une partie fouffrir mal que le

efte ne s'en fente & ne fouffre dou-

mr. Par les effets, & quelquefois

ien tard , font apperçus les maux
iui adviennent par le moyen de tels

'onfeillers ; l'un des meilleurs reme»
es efl la convocation des Etats;

k quand il plaît au Roi prendre con-
'Sil de ceux qui font envoyés, lef^

iuels font fans aucune fufpicion , car

:ette charge en foi leur efl onéreufe

,

k ne leur en revient & n'en efperent

ucun profit» Le feul zèle du bien

mhlic les y convie, & ils attendent

a rétribution de ce Bon Dieu qui

ait regiflre, & fçait bon gré à tous

L'^ux qui aident à relever les pauvres
ffligés ".

Mais fi les Etats ne forment le i,e droit

ronfeil du Roi que lorfqu'il croit de- des Etats

roir les convoquer , il eft des occa- {'^?f

^

ions où leur autorité e(l nécefTaire. Ix^L
w ;Vrai eft qu en certams cas les E» décidsr.

ats ûht pouvoir & autorité de plus
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grande efficace que de confeiller 1

Roi; car fi la Couronne étoit en dé'

bat , les Princes & Pairs & les Etat!

en jugeroient , comme il advint à<

près le décès du Roi Charles IV dîi

le-Bel, dernier des trois fils du Rt
Philippe le Bel Car Edouard d'An-

gleterre, neveu dudit Roi Charles

fils de Madame Ifabelle de France f ;

fœur, prétendoit la Couronne com
me prochain du fang, étant mâle

& d'autre part, Philippe de Valois^

coufin germain dudit Roi Charles-k

Bel la prétendoit , non pas comm
plus prochain du fang Amplement
mais comme plus prochain habile

étant mâle, iflu de mâle, Prince di

fang ; tous deux étant bien d'accon

que la Couronne ne peut venir ei

quenouille. Les Princes , les Pair

èi les Etats jugèrent la queflion e^

interprétant la Loi Salique , & d^
clarerent la Couronne appartenir ati

dit Philippe de Valois , à caufe de 1

continuation de la mafculinité (a)
"

Ce dernier droit des Etats ne fçai

roit être confîdéré que comme appai

(a) Oeuvres de Coquillee EdH», 4e 170Î
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liant aux Loix fondamentales da
. Dyaume; & c'efl en effet ce qui ré-

]XQ des dirpofitions de TEdit de

: 17, qui confacre-ce droit impor-
it. „ Puifque les Loix fondameu'
'^es de notre Royaume nous mettent

iris une heureufe impuiflance d'a-

ner le domaine de notre Couron*

, nous faifons gloire de reconnoî-

i qu'il nous efl encore moins libre

difpofer de notre Couronne mê-
Nous fçavons qu'elle n'efl à

us que pour le bien & le falut de
,Ltat, ëi que par conféqiient VEtat

il.auroît droit d'en difpcfer'\ Cette

n a été publiée pour iixer la quef-

m qui s'étoit élevée fur la vocation

,:s Princes légitimés à la Couronne.
Ile décide qu'au défaut des Princes

:1a Famille -Royale, elle n*appar-

mt point aux enfans naturels , &
lele Roi lui-même n'étant pas mat-
e de la tranfmette à qui il le juge à

opos 5 la Nation ou les Etats qui

repréfentent ont feuis le droit d'è-

re le Monarque qui doit les gouver-

ar. Aux termes de i'Edit de 1717,
y a donc des Loix fondamentales , &
faut compter parmi ces Loix que
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îe Prince n'eft pas maître d'abrogé

celles qui règlent la fucceffion à 1î.

Couronne, & celles qui interdifenr

l'aliénation du Domaine Royal.

Le Parlement de Paris , dans fe*

itératives Remontrances du 26 Juil

let 171 8 , a réclamé pîufieurs foi

l'autorité des Loix fondamentales 4
Royaume.

j^^
r Les Magiilrats y difent être foi

7nent des cés par leur ferment, & par toute

Magi' les Ordonnances, d'examiner fi dar
firats a jgg Edits & autres Loix qui leur for

îlTfa L aoportées, il n'y a rien de contrait

rien en- aux intérêts du Roi & de 1 lî.tat, au

regiftrer Loîx fondamentales du Royaume,
quijoit

^^ £j^ même temps, Sire, quenoi

Mux^'^^^ reconnoiflbns que vous êtes feul k

Loix giflateur, qu'il y a des Loix, que \i

fonda- différens événemens, les befoins d
iiienta- vos Peuples, la Police, l'ordre, l'ad

Royau. niiniflration de votre Royaume peui

me. vent vous obliger de changer en e:t

faifant de nouvelles dans îaforme de tow

temps obfervée dans cet Etat ; nou^

croyons de notre devoir de vous re

préfenter qu'il y a des Loix aulîi an-

ciennes que la Monarchie qui fon

fixes & invariables , dont le dépô
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DUS a été tranfmis avec la Couron*
\ Vous promettes à votre Sacre
; les exécuter. . , . . C'eil à la ftabi-

é de ces Loix que nous fommes re^

vables de vous avoir pour Maître ;

dl elle qui nous fait efpérer que la

.uronne, après avoir été fur votre
ce pendant un règne long

,
jufle &

orieux
,

palTera à votre poflérité

fqu'aux temps les plus reculés (a)".

Le même Parlement fuffifamment

..riii de Pairs, a fixé le 16 Janvier

'6\. des objets de Remontrances fur

s violences exercées a Touloufe par
Duc de Fitz-James. Il y dit que
Gouvernement „ François eft un
ouvernement Monarchique

; que le

Lraftere effentiel de ce Gouverne-
ment eft de rendre inviolable

, per-

éîuelle & inaltérable la puifFanceda

tonarque & de fa poftérité , & de
i*ocurer la même fiabilité au bon-
lur àQs Sujets, parla cônfervation

leur liberté, de leur honneur &
2 leurs droits. Que ces précieux

.^antages , fondement de la durée

es Monarchies
,
prennent leur four-

'^a) Pages 39 &? 47-



284 Mâxïtîes du Droit

ce dans les Loix qui règlent les droîi

refpeftifs du Souverain &de fesPey

pies
5 que de ces Loix, les unes Ton

immuables ^ les autres peuvent êtr

changées
,
pourvu que ce change

ment n'altère point les premières.

„ Que la première de toutes C(

Loix immuables efl que les Sujets do
vent au Souverain une entière obéi

fance, dont rien ne peut les difper

fer, & que le Monarque doit à fe

Sujets la prot^élioa, Fappui , le foi]

tien 6l la confervatioo des droits qi^

kar afTurent les Loix''.

Il n'eil: pas jiifqu'à FEdit de F(

vrier 1771 qui ne rende hommage
Tesiftence des Loix fondanientale

Après avoir fait aux Blagiftrats .

reproche de ,5 tenter d'aiiarmer l

Sujets du Roi far leur état , fur lei

honneur , fur leurs propriétés , fur

fort même des Loix qui étabiiflent

fuccelTion à la Couronne , on y che:^

che à repoufler , ou éluder du moii

ces allarmes en demandant G un Ri

glement de difcipline (i'Edit de D^
çembre 1770) auroit pu s'étendre fi

ces objets facres , fur ces inflitutioi

que nous fommes dans Vheureufe in



d[Jance de changer , & dont la flabî-

té fera toujours garantie par notre

itérêt inféparablement lié avec ce-

li de nos Peuples '*. Cet aveu ren-

'irme la double reconnoiflance qu'il

îifle des Loix fondamentales natu-

îlles , & des Loix fondamentales po»

tives. L'Etat ou la liberté légitime

es Citoyens , & leurs propriétés

ennent aux premières Loix fonda-

lentales ; ce font les fécondes qui

îglent la fucceffion à la Couronne.

lais les unes & les autres font éga-

.'ment des objetsfacres, des injlituîmis

ue le Monarque eji dans rheureu/e

npuîjjance de changer,

Obje6teroit»on que les Loix fond^- VExt'
.lentalespofitives fuppofent des con- ftence

entions auffi anciennes que la fon- <^«^ ^0^^

ation de la Monarchie, & que l'Hif- -^'"^f,
I . . r / 1 ' ^ • mentales
Dire ait conferve des traces certai-

pofitives

es de rengagement mutuel contrac- eftfuffi-

é par le premier Roi , de concert famment

vec la Nation? ^
^^^^^jf

L*obje6î:ion pèche dans Tune & Tradî-

lans l'autre de f^s parties. Hon è?

10. H n'eil point néceiTaire pour par Vu'

^

ronftater i'eiviflence des Loix fon- -f^"^^'

lamentales 5 de rapporter la conven-
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tion originaire rédigée par écrit,

même de prouver par des témoign:

ges précis que le Contrat qui lesco:

tenoit a exiflé. On fent d'abo:

combien il feroit déraifonnable d'ex

ger la repréfencation du Contrat pi

mitif pour un Royaume qui fubfif

depuis plus de douze fieclesa Ma
d'ailleurs , les Pubiiciftes convie
nent que la réalité des Loix fond
mentales doit palier pour conllanti

lorfqu'eile a pour bafe une traditic

fuivie qui les a tranfmifes de (lecle t

iîecle, & rufageperfévérant fout

nu de Tenfeignement public. „ Con
me la première origine de tcus4i

Etats que nous connoiflbns ell ce

tainement d'une ancienneté à ne poj

voir être prouvée par Je témoigna^

de perfonnes vivantes qui les aiei

vu naître, il ne refte (félon Cuni

berland) d'autre moyen de fçavo:

leur établiiTement & leur conflitt

tion, que parles anciennes Loix (

les autres monamens confervés& aj

prouvés publiquement dans chaqi)

Etat" (b). Boehmer enfeigne égi

(b) Loix de la Nature expliquées. Difcou

Préliminaire, pag, 31.

il
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Tient que la tradition & l'exécution

nftante fuppléent au défaut de ti-

2s par écrit pour la preuve des Loix

ndamentales (c).

Comme Hugues-Capet, dit le Père

aniel
, „ fut un grand Prince, pru-

mt apolitique, il a plu , fur ce pré-

gé, à quelques-uns de nos Auteurs

odernes , de le faire Auteur de cer-

ines Loix & Ordonnances très uci-

s à l'Etat, qui ne furent jamais faî-

;s par ce Prince ni par aucun autre,

a font certains ufages qui fe font

;ablis infenfiblement par le confen-

:ment mutuel du Prince & dt la

ration , & qui ont pafle pour Loix
vec le tems.

5, Un de ces ufages efl: celui qui

i^garde la fucceffion à la Couronne
n faveur des fils aînés des Rois, à

exclufion entière des cadets.

5, Un autre ufage regarde Texclu-

on des fils naturels des Rois, même

i (c) Non tantàm autem illa ad le^es funda-
lentales referenda quœ expre£fo paUo flahilita

n fcrîptis conjervantur , Jed etiam quœ antî-

uitùs conjiiùuta , per traditîonem conjhntem

•d pofleros îranflata, ^ uju conftanti obferva-

a fuêre , lîcet cerîâ jcriptiirâ non CQiijîsnt*

Jntrod. ad jus public, univ. pag. 293.}
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au défaut des légitimes Ce:

coutume avoit déjà lieu fous la

conde Race , ou aucun bâtard recc

nu généralement pour tel , ne fua
da à la Couronne fd).

On ne cpnnoît peut-être point

Loi fondameptale plus certaine,
q

celle qui enlevé aux filles toute ef|

rance de fuccéder à la Couronne
France , & cependant la conventi

qui a engendré cette Loi , n'esi

point. Aucun Fliflorien n'en pari

aucun monument ne rappelle le p
tendu Contrat cù elle a été cor

gnée. La Loi Salique, à laquelle i

attribue communément la nalifan

de cette règle de notre droit publi

n'a point de difpoiîtion qui conc(

ne la fuccelTion à la Couronne; e,

fe contente d'exclure lesfillesdesfé

tes Salîques ; encore permet-elle (

les y rappeller. On y a fi peu coi

pris , du moins dans la fuite à
temps , les grands domaines , te

que les grands Fiefs ou les Souvers
netés, que les filles en ont hérité 2

défaut des mâles , & que ce n'e
I» A

men
(d) Hifloire de France, um, i. pag. lor
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même que par des mariages, avec ces

puliTantes héritières , que nos Rois
en ont réuni la plus grande partie à

la Couronne. Ce n'^H donc que d'u-

Re tradition immémoriale que la Loi
qui excîud les filles du Trône, tire

toute h force. Elle doit fa confif-

:ànceà îa vénération feule des Fran-

çois pour cette tradition auffi an-

:ienne que la MonarcMe. Les Prin-

ces du Sang n'eurent aullî recours

]u'à .cette autorité (dans les. Mé^
noires qu'ils publiei;ent en 171 5,
contre les Princes légitimés) pour éta-

blir rexillence de nos Loix fonda-
nentales; ils convinrent même „ que
les Loix fondamentales de i'Ecat ne
e trouvent écrites nulle part ; mais.

;ls ajoutèrent que fobfcurité de leiir

Drigine les rend encore plus refpeç-!

cables & plus inviolables. Tranimî-
es par tradition de père en fils, nous

^s avons reçues toutes entières, nous

;n fbmmes comptables à nos neveux.'

i^esRois, les Princes 5 les Peuples, tous;

)nt intérêt de ne pas permettre qu'on

r faffe la moindre altération (e)".

(é) Réflexions poIîtl<]ues & hifiorî^ues fur

fteire de^^ Princes , page 1 1.
*'

Tom$ l Partie IL N
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„ Les bornes qui féparent la Mo-
narchie du Defpotirme, dit le Parle-

laent d'Aix dans fes Remontrances
ài\ 18 Février 1771 , doivent être

d'autant plus refpeélées dans l'Em-
pite François, qu'une gënéreufecon»
fiance ne permit point aux fonda-
teurs de s'occuper du foin de les fixer

avec préciflon. Les Loix tutélaires

qui les défendent , ne furent point
écrites par forme de convention ; une
tradition non interrompue les a con-

Le Clergé de France parolt aufîî convaincu
qiie la feule pofTefllon , la tradition ancien-

ne, fuffit pour donner à un ufage le carriclere

d'immutabilité, lui qui s'exprimoir ainfi dans,

fès Remontrances au Roi du 10 Septembres

i, Quand nous ne confidérerions les immu-
nicés Eccléfisfdques

,
que comme un fimplei

privilège du p'remier Corps de la Nation ,1

ne ferions-nous pas autorifés à dire, qu'il.ai

acqiis tous les carafleres capables d'en fixer

l'immutabilité; origine auiîî ancienne que !?

Monarchie , rciles précieux de fes premieni

ufages ; pofTefîion confiante; témoignage àt^-

tous les fiecles. engagemens facrés; Loix am
thentiques Emilie fois rencuvellées?Surquei
autre fondement font établis la propriété fix(

incbraniutable des biens , la fûreié des contrats"'!

l'ordre des condirions, la llajiiliié des fottu

nés, le repos & le bonheur des Peuples*'?^
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lignées dans les monumens de tous

es âges. Les. mœurs & le génie de

a Nation, qui formèrent dans l'ori-

gine la Conflitution de l'Etat , la

naintiennent fans effort par rtïabir.

ude d'un commandement paternel,.

k d'une obéiflance filiale. Malheur
. quiconque voudroit

,
par des vues

erfonnelies , détruire cette admira-

le harmonie".
Il y a dans beaucoup de pays des

.oix regardées comme fondamental
13 y & qui ne font ni écrites , ni
iême anciennes.

„ C'étoit peu que les éleéliongfuf-

,
fent de leur nature fujettes à de
grands inconvéniens, les Poîonois

y en ont encore ajouté de plus

grands. Ils font confifter la liber-

té de la Nation dans le droit de
confulter en commun ; maiè ils ne
donnent de poids qu'aux 'délibéra-

tions unanimes. Ce n'efl pas qu'il

y ait fur cela une Loi primitive

écrite, c'eft unefimple coutume,
c'eft l'efprit général de la Nation

,

& les mœurs régnent, plus impé*
rieufement que les Loix. Cet ufa-

" ge fîngulier , dont la NoblelTe de

N 2"
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33 Pologne a fait fou droit favori^

5, n'eft pas fort ancien ; maïs depuis

qu'il s'eft établi , tous les livres

des Polonois, leurs Regiilres, leun

difcours font pleins de ce qu'ilj

appellent le Liberuni veto- Ce n'efl

que dans le feizième fiecle qu(

rHiiloire de Pologne nous taii

voir une Diète rompue pour h

première fois par la retraite de L

'Chambre des Nonces
,

qui pro
tellerent & fortirent tous eniëm
ble. Au commencement du dix

feptîème fiecîe , chaque Nono
s'arrogea la liberté de prohiber

mais ils ne s'en prévaloient pour

tant que quand ils étoient plufieui

du même fentiment
, jufqu'à c

„ qu'un feul Nonce Lithuanien ol

impofer filence à toute la Diète

& détruire toutes fes décifion-

C'étoît alors une nouveauté inouii

Elle n'a depuis été autorlfée pr

aucune Loi , mais éWo, fubfifte ei

core 5 & pafTe même pour une L
tacite & fondamentale de l'î

tat(f)".

( f ) Science du Gouvernement par de Ré
Tmn, 2, ^ag, 5p8.
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<j20. Une Loi peut être fondamen- ^^^^^

^ale ,
quoique poilérieitre au temps

H^lli^^

)ù le 1 rône a ete élevé pour le pre- qu^ us

nier Monarque. Aflex ordinaire- Loix

nent, ces Loix ont été impofées au /^"^^'

,^rince qui a reçu la Couronne, corn» S
ae des conditions qu'il feroit obligé remon-*

le fuivre (g). Mais rien n'empêche tm à

|u!une convention plus récente en*
^^^J^'*^^

re le Prince & la Nation, ne con- j^Q^ar-

titue une Loi fondamentale ; c'eft chîé. El.

me Maxime générale que les Parties iss peu-

:ontra6lantes peuvent fe déQfter d'u- J^'"^,^^^«

le convention pour en former une 'g^ ^^^
louvelle. Pourquoi cette Maxime, tems par

rommune à tous les engagemens ne conven-

,'appliqueroit-ellepasaux Souverains fy^'

& a leurs Peuples? Pourquoi n au- roi ^
oient-ils pas la liberté de fe lier par la Na-

te nouvelles conventions? P^n^

WoiiF avoit dit en général
,
que le

^oi remettant quelque chofe de fon

Iroit , ne nuifoit pas par là à fon Suc-
Relieur (h).

L'Auteur qui nous adonné des Ob*

(g) PrtBtertà etîàm rejlringi potefi poteflas

kperantis per paUa înha cumfubditis temporc

Wrtîî împenî, Boehmer ibid. p. 292.
i (h) Jm Naturdy Part. Vlll. t 391.

N3
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fervations fur fon ouvrage , a cru de
voir prévenir l'abus qu'on pourroi

faire de cette Maxime trop générale.

Ceft le „ Il faut bien prendre garde , dit

fenîitneni j] ^ ^e ne point entendre ceci, cornr
de^ai' me fi le Roi de concert avec le Peu

pie, ne pouvoit apporter à la formi

au gouvernement aucun changemenr

qui lie fon SuccefTeur. Certainemen

le Peuple , en réglant la forme d

gouvernement, & leRoi enFaccepp

lant fur le pied réglé , & avec les li

mitationsconvenues , ne peuvent êtr

cenfés avoir renoncé au droit de fa:

le, d'un commun accord, de nou

velles Loix , de nouveaux Régie

mens, pour le bien de l'Etat. C
bien de l'Etat eft la Loi fuprême

elle lie le Prince auffi bien que le Su

jet,- fî un Roi fage , équitable &pleii

d'amour pour fon Peuple, venant

réfléchir que le pouvoir abfolu , à cei

tains égards, qui lui a été tranfmii

par fes ancêtres
,

peut êcre dange

reux & devenir pernicieux à l'Etat

propofoit à fon Peuple de changer

cet égard la Loi fondamentale , l
"d'y en fubflituer une autre

,
qui rei

ferrlt le pouvoir du Prince d^nsdt
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bornes plus étroites, le Peuple con-
fentant unanimement au changement
propofé , ofera»t on dire que Te Suc»
cefleur de ce bon Roi ne fera pas

obligé de s'y foumettre , parce qu'il

tient fon droit de la première infti-

tation ? Je fçais que l'on ne peutôter

k perTonne fon droit malgré lui: mais

je fçais auffi que c'eft un abus dange-

reux de confidérer les pouvoirs, au-

:orités, &c. du Prince, comme des

droits proprement dits , comme des

droits utiles qui lui appartiennent

pour fon avantage. Ce font plutôE

des fondions qui lui ont été confiées

pour le bien & le falut commun , &
dont ce bien & ce falut font l'unique

in. Il a droit de gouverner & corn»

mander ; mais il doit le faire pour
'avantage commun. Il a droit pa-

reillement à tout ce , fans quoi il ne
pourroit atteindre au grand but qui

uî eft prefcrit. Si donc il s'efl fait

iin nouveau Règlement pour le bien

public , il ne doit pas Tenvifager

pomme un tort qui lui arrive , com-
me une diminution de fes droits,

mais comme une nouvelle précaution

,

que la vue du bien public adiftée,

N 4
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En s'écartant de cette do6lrine , Sêc

en preflant celle que TAuteur fembîe-

enfeigner, on ébranle tous les privi-

lèges , franchifes , exemptions , &Cé
accordées aux Peuples, aux Partica-<

liers, ou à quelques Corps depuis làa

Conititution primitive; & toutes lesi

Loix fondamentales nouvelles , lef«

quelles ne demeureront fiables
, qu'au-

tant que chaque fuccefleur du Prin-

ce, fous lequel elles auront été étav

blies, voudra bien les ratifier (i)".

Les Loix qui défèrent à l'aîné h
Couronne entière & fans partage , &\

qui rendent le domaine Royal inalié

nable, ont parmi nous, & le carac-

tère & la ftabilité des Loix fonda

mentales; quoique la première ne re-

monte pas à beaucoup près jufque

à l'origine de la Monarchie; & qui

l'époque de l'autre foit encore plu

Bu Pré-
récente. „ Sans adopter aucun fyi

fid. Hc- tême, dit le Prélident Hénault, fui

nauit. la fucceflîon à la Couronne , il fuffi

ri

(î) Quellions de Droit naturel , & Obfei

rations fur le Traité des Droits de la Nati

re , de M. le Baron de WoliF par de Vatcel
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:a de dire hiftoriquement
, qu'à l'a»

/énement de Pépin, on vie pour la

première fois , la Couronne pafTer

lans une maifon étrangère; pendant
;oute la première Race eile n'avoic

îté portée que par les defcendans de
riovis ,' à la vérité fans droit d*aî-

leiTe , ni diflindlion entre les bâtards

& les légitimes, & avec partage;

aile fut polTédée de même fous U
ieuxiéme Race par les enfans de Pe-
)in ; mais ainfi qu'il avoit dépouillé

.'héritier légitime , fes defcendans.

Turent dépoilédés à leur tour. En-
fin fous la iroifiéme Race, le droit

fuccefîif héréditaire s'efl fi bien éta-

bli , que les Rois ne font plus les

maîtres de déranger l'ordre de la fuc-

ceifion , & que la Couronne appar-
tient à leur aîné par une Coutume
établie ; laquelle , dit Jérôme Bignon ,

eft plus forte que la loi même j cette Loi

syant été gravée ^ non dans du marbre

ou en du cuivre, mais dans le cœur des

François (k)".

. Long' temps avant le PréfidentHé-

(k) Abrégé Chronologique de THiftoire de
France , au commencement de la (econd»
Race.

N5
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nault, Loyfeau avoit annoncé Tindî-

Jeau,
^^^ib^^^^é du Royaume, TaflFeaation:

de la Couronne entière au feul aîné,

mâle, comme une Loi fondamenta-
le

, qui n'avoit pris naiflance que
fous la troifiérae Race.

Il y a, dic-il, deux fortes d'aliéna-

tions du Domaine j l'apanage & la

vente à faculté de rachat. „ L'apa-

nage transfère la propriété à l'enfance

de France par droit fucceirif5& com-
me étant fon partage en la fucceffion

de fon père; & de fait, es deux pre-
mières lignées de nos Rois, ce par-
tage en pleine propriété , fans rêver-

iîon aucune , & encore en la premiè-
re fans rétention d'aucune Seigneu-
rie , ni diredle , ni univerfelle, aui

profit de l'aîné; de forte que chacuiîr

des partageans en jouifîbit à titre de^

Royaume, dont il arrivoit d'étran-

ges tragédies.

„ C'eft pourquoi on obferva fort i

à propos en la troifiéme lignée pan
«ne Loi fondamentale que le Royau*.

me ne feroitplus partagé ni démem-
bré (qui eil à préfent un droit com-
mun en toutes grandes feigneuries^

comme il a écé prouvé au fécond li*.
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vre ) ; mais que les enfans puînés de
France auroient pour leur apanage
& entretien de leur poftérité mafcu-
line quelque Duché ou Comté, tel

qu'il plairoit au Roi leur donner, à
condition de le relever en fief de la

Couronne , pour ce que ce feroit uil

démembrement s'il étoit baillé en fou*

veraineté , & outre à la charge de
xéverfion en défaut d'hoirs mâles:

Ipour ce que par l'ancienne Loi du
Royaume, les filles & leurs defcen-

dans font incapables de fuccéder à la

Terre falique, &c. (1)".

L'Auteur de la fcience du gouver-
nement convient auffi que la Couron- ^', ^^'

ne n'eft devenue indivilible que fous

la troifiéme Race, 6c que c'eilà cet-

te nouvelle coutume, toujours invio-

|lablement obfervée depuis
, que la

;
France doit l'avantage d'avoir repris

une partie de fon ancien éclat (m).

I

Tous les Jurifconfultes donnent ^^^-^ #
rinaliénabilité du Domaine pour une '^^^J'p^

Loi fondamentale;, convenant cepen- tabiiiïê'

dant qu'elle a été inconnue fous les mène des

différent
(l) Des Offices, Liv» 4, chap, 9, «. 18, tes Loix

^9. ^ ^ ' rn /.
fonda

'

(m) Tom, I. ^ag, 378 cf Jum. mmn^N 6 les.
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deux premières Races. Cette Maxi-
jne efl fondée fur ce que le Souve-

rain pofîedantfon Domaine pour rin-

térêt public, il ne doit pas en être

regardé comme propriétaire , mais

feulement comme ufu fruitier & com-
me adminiilrateur (n).

. Nous regardons aujourd'hui com*
'îne une Maxime de notre Droit pu«i

blic, que le Roi ne meurt jamais^

que celui qui eft appelle à la Couron-

ne, par le droit du fang, en efl fai«

il dans rinllant même du décès du

défunt (o). On verra dans un mo-
ment û cette Maxime remonte à l'o-

rigine de la Monarchie.
Il eft donc poiTible que dans un

Etat, où le Prince établi fans aucu-

.ne limitation du Pouvoir Souverain

,

n'avoit d'autres obligations que cel4

;]es qu'impofela Conflitution Monaï'

chique, cojifente par un nouvel eq

(n) Thibault, Traité des criées, Tom,

fag. 76. Dunod, des Prefcriptions ,
part,

ehap, 5. pag. 273 ^ fiiiv.

(o) Loyfel, règles du droit François , Livi

I. Tit. 1 , 72. 3. Bodin , de la République*,

Liv. I. chap. 8.J»^^. iri.; Liv. 6. chap. 5,

S^^g: <587- Lojfeau, des O^ces, Uv^ i.clm^'*

I©, n. 58.

.
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jagement avec les Etats de fon Ro-
yaume, à rétabiiflement de quelques

^oix fondamentales poiitives
,

qui

)rocurent en même temps une plus cette

;rande félicité pour les Peuples, & Maxime
>lus de fureté au Monarque. .

recomue

Nous en avons vu un exemple au
/"J^^*^/

ommençemenc deceûecle, &àns\?i fucceJPm
élebre contcflation qui s'éleva en à la

707 , fur la fucceffion à la Princi- -^'"«^î"-

^uté Souveraine de Neufchatel & jv^S/^
e Valengin. Le Roi de Prufle, le cmÛu
'rince de Bade, le Prince de Conti

,

t Chevalier de Soiffons, le Prince

tC Carignan , le Comte de Mati-
gnon , & la Ducheffe de Lesdiguie*

es étoient les contendans qui récla-

Qoient cette Souveraineté. Elle fut

djugée par lès Etats au Roi dePruf-
€. Dans le cours de la conteflation,

m drefla des articles générauxpour tout

'Etat; c'tft-à-dire, un corps de
^oix dont l'exécution feroic inviola»

le tant de la part du Souverain que
le celle des Sujets. Ces articles qui

ontenoient ces conventions refpec-

ives furent imprimés ;& ils portent:

^ Que la Religion feroit inviolable-

lent confervée & maintenue dans

N 7
-
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ion état préfent, fans qu'il fût fait

cet égard aucune innovation

Qlic tous ceux qui ne feroient pa

nés Sujets de l'Etat & Régnicoles
feroient à l'avenir& à perpétuité dé
clarés inhabiles à pofleder dans ce

Etat aucune charge, ni Emploi Ci

vil , Militaire ou Eccléfîaftique. . .

.

Que r£tat ne pourroit être engagi

dans aucune guerre , ni les Sujet

obligés d'y marcher, que ce ne fû

pour la propre guerre du Prince,* c'ell

à-dire, pour la défenfe de l'Etat, &
pour les guerres que le Prince poiu:

roit avoir en tant que Souverain d

Neufchâtel,.. ... Que dans lesBre

vêts des Officiers de Juftice , au liei

de la claufe tant qu'il nous plaira^ ài ^

mettroit celle tant qu'ils fe comporte
î

font bien ; enforte qu'ils ne pulfent

non plus que les Notaires , être dejiï
u

tués de leurs charges &f offices , qu'aprè
\^

amir été convaincus de maîverfations. .

.

Que le Souverain , après qu'il auroilji,

été invefbi , prêteroit le ferment ac
i

coutume ; .... à quoi il ajouteroî

une promeffe & aiTurance fî généra

le, qu'il confirme , en tant que d

befoin, les Loïx ^ Conjlitutionsfétm

i

i

\

!l

i

l

e

(
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zmentales de l'Etat, tous les droits,

•anchifes, & libertés fpirituelles &
i^mporelies, que &c. ".

Le Prince de Conti fit une décla-

ition particulière, par laquelle, ad»

érant aux articlesdans toutleurcoh-

înu, il promit „ de les faire païTer

i forme. de Loîx fondamentales , fans

ue ni lui ni fes fuccefleurs puffenc

contrevenir , fous quelque prétex-

que ce pût être , ni y donner au»

ane atteinte , non plus qu'aux au-

'es droits, franchifes & libertés;

éclarant que fi lui ou fes fuccefiTeurs

Dntrevenoient en quelque chofe à

;s promefl^es , la ville de Neufchâ-
1 , & le pays en général , feroient

égagés de tous fermens qu'ils au*

)ient pu prêter".

Si ces aftes prouvent qu'il n'efl

as de Teflence d'une Loi fondamen-
ile qu'elle foit née avec la Souverai-

eté 5 & qu'elle peut être valable-

ment établie, en tout temps, parle
encours du Prince & de la Nation ;

btte vérité fe trouve érigée en Ma*
me dans les Mémoires des Princes

ti Sang , contre les prétentions des

dnces légitimés. Ilslajufhifientpar
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différens exemples , & après avoi

répondu aux difficultés de leurs ac

verfaires , ils concluent „ qu'aprc

tout ce détail, les Princes légitimé

ne peuvent plus foutenir que i'exclq

lion des bâtards , fi bien obfervé

dans les trois Races , ne foit pas un
Loi fondamentale deTEtat: elle e
jmêmé plus ancienne que celle de l'ir

divifibilité de la Couronne
; que Tina

liénàbilité de fon domaine, & que 1

réverfion des apanages , au défat

d'hoirs mâles. Cependant on îentéro

inutilement de foutenir que les Rois fo)

en droit de déroger à ces Loix
, fous pn

texte que Vufage y a été contraire pet

dant pliifieursfiecles (p),

Ce!i le
Coquille n'héfitoic pas davantag

fenti' fur ce point du droit public, lui qui
ment de après avoir rapporté la conteilatio
Coqmiie.

^^^ gj. j^^5.j.j.g jg ^^^^3 de Charles T
entre Edouard & Philippe de Valois
remarque qu'en pareille circonilancè

Wfefaut repréfenter le même temps qt

étoit quand les François établirent f
eux un Roi ; c'eft-à'dire

, qu'il fat

en ufer comme on l'auroit fait alon

(p) Mémoires des Princç du Sang coilt

U$ Princes légUiœés.

il

k

i

le

II

ï

îo;



\fi\ en feroit de même , fî le Roi

''ur le doute du droit .de fon Succejfeur

,

^uloit defon vivant y. pourvoir; oa s'il

nvenoit faire une Loi du Royaume fon*
'mentale qui ne puljfe être révoquée par

Roi 5 telle que la Loi que Henri III

avec les Princes Êf fss Etats à Bloïs

î8 O^obre 1588; & que dan^î tous

îS eâs , les Etats font non -feulement

ur Confeil y maïs auffi pour détermine

f

pouvoir (q). Cet Auteur regar-

pic donc comme une chofe très-

ofîible, que le Royaume acquît une
Duvelle Loi; fondamentale , par la

élibéradon commune du Monarque
vec les Princes & les Etats.

C'eftaulîî ce que reconnurent Hen-
. ni & la Nation repréfente'e par

is Etats dont parle Coquille, & qui

jrent aflemblés à Blois en 15 8 8,

lenri III annonça dans la harangue

u'il prononça aux Etats le 16 Oâo-*
Ire, que fon intention étoitd'éri*

er en Loi fondamentale du Royau-
le l'Edit qu'il avoit fait publier au
(lois de Juillet précédent» ,, Cette

bnue d'Etats efl un remède poux

(q) Oeuvres de Coquille , tom, i. pag. 445.



$o6 Maximes du Droit

guérir avec les bons confeils des S
jets, & la fainte rëfolution du Pri:

ce, les maladies que le long efpai

, ,

de temps , & la négligente obferv

tîon des Ordonnances du Royaur

y ont îaiffé prendre, & pour aiFt

mir la légitime autorité du Sou7
Tain; .... la jufte crainte que ro
auriez de tomber après ma mort fo

îa domination d'un Roi hérétiqu<

s'il avenôit que Dieu ne nous forti

Z'Edît nât tant de nous donner lignée, n'c

rf' Union pas pîus enracinée dans VOS cœurs qi
donnépar

^j^^s le mien. ..... Ceft pourqu
Henri ,, . ^ . / . . ^ /?

.

Jll.fup- 3 ^^ *^^^ précipitamment mon lai:

pofe cette Edit d'union , & pour abolir cet*

Maxime 'damnable héréCe , lequel, encore qi

încentes^ je Taie juré très-faintement &foleE
tellement, ..... je fuis d'avis, poi

le rendre plus fiable, que nous en fa
fions une des Loix fondamentales du R\

yaume^ & qu'à ce prochain jour(

mardi, en ce même lieu, & en ce'

te même & notable aflemblée de ton

mes Etats, nous la jurions tous,,

ce que jamais nul n'en prétende cai;

fe d'ignorance".

Si Henri III ne doutoit pas qu'ur

Loi fondamentale nouvelle ne pt
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tre formée par le concours de la Na-
ion dans une Monarchie fubdftante

epuis plufieurs iîecles, i] ne doutoit

as davantage que cette no.ivelle Loi
e dût acquérir toute la fiabilité des

.oix véritablement fondamentales,

ui lient également les Sujets & le

oiîverain. La ftiitede fa harangue

n fournit la preuve : le Prince y té-

moigne fa ferme réfolution ,, à ce

!ue lui, & tous fes Sujets fcachenc

]i tiennent (l'Edit d'union) pour Loi
:iviolable & fondamentahe , & que
ul n*y puifTe Contrevenir qu'à fa

onte & infamie , & qu'il ne foit

léclaré pour jamais criminel deleze*
iajellé & déferteur de fa Patrie...,

le me veux lier par ferment folemnel

jr les faints Evangiles , & tous les

i'rinces, Seigneurs, & Gentils-hora-

iies qui m'afllftent en cet Office , avec
l'ous les Députés de mes Etats. ,.]>.,

î'obferver toutes les chofes que j*y

lurai arrêtées, comme LoixTacreeé:,

ins me réferver à moi-même la licence

? m^en départir à favenir pour quelqu'e

zufe, prétexte ou occafion que ce foit,

^lôn que je l'aurai arrêté pour cha-

^e point, & l'envoyer auflîtôtpar
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tous les Parlemens & Bailliages d
mon Royaume, pour être fait le fem
biable , tant par les Eccléfiafliques

laNoblefle, que le Tiers-Etat, ave
déclaration que

, qui s'y oppofera

fera atteint & convaincu du mêmi
crime de leze-Majefté".

Henri III ne put fe difïïmuler qu

la Loi fondamentale projettée mei

troit quelque lîmitation à Texercic

de la PuifFance Souveraine ,• maïs cett

confidération ne put l'arrêter. „ Qu
s'il femble qu'en ce faifant, je m
foumette trop volontairement au

Loix dont je fuis l'auteur, & qui n:

difpenfent elles-mêmes de leur En:

pire , & que par ce moyen je renc

la dignité Royale aucunement pli

bornée & limitée que mes Prédéce

feurs; c'efl: en quoi la vraie génén

fité du bon Prince fe connoîc , qi

de dfefler fes penfées & fes aélioi

félon la bonne Loi, &fe bandera
tout à ne lalaifler corrompre; & n:

fufBra de répondre ce que ditceRoiJ

à qui on remontroit qu'il laifferoit

Royauté moindre à fes SuccefFeu

qu'il ne Tavoit reçue de fes père;

qui eft" qu'il la leur laifferoit beat
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)up plus durable & plus aiTurée ".

Dans une féconde harangue que ce

rince pronoïiça le 18 Oftobre , il

éclara aux Etats „ qu'il avoiî: or-

pnné fon Edit du mois de Juillet

=• nier
,
pour être i^ tenir lieu de Lot

ndamentale en ce Royaume . pour obli-

,er <& le Monarque^ dk tous les Su-

!;ts préfens, & la poilérlté; il ajou*

i que
5
pour que perfonne ne pût

Tétendre caufe d'ignorance de VeJ^en*

' ^ qualiùé d'iceluïy & qu'il fur mar-

iné de la marque de Loi du Royaume
jamais ^ il vouloit que cet Edit fût

1 à haute voix, & jure par toute

Aflemblée en corps d'Etats". Hen-
3 m fit lire enfuite une Déclaration

atéeduniêmejour 18 06lobrei588,
lui portoit que l'Edit d'union feroit

ï demeureroit à ]zmais Loifondamen<

zîe Êf irrévocable du Royaume (r).

I
Ce n'efh point ici le lieu d'exami-

\ef fi cet Edit étoit de nature à for-

cer une Loi fondamentale ; & fi on
)eut faire dépendre de la pureté de

a Foi d'un Prifrce la légitimité de fa

rocation au Thrône, en un mot, fi

(r) Recueil générar des Etats tenus en
'hnce ,

part^ 2 ,
pag, 84 ^Juiv,
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une Nation peut exiger du Souverai

qu'il ait telle croyance plutôt quête,

le autre, 11 nous fuffit qu'il foit cor

fiant
,
par ce qui fe pafla dans le

Etats de 1588 (Affembiée où le droi

public de la Nation ne pouvoit êtr

inconnu ) qu'on tenoit alors pon

Maxime dans le Royaume, qu'un

Loi fondamentale. , • . . . pouvoit êtr

établie par le vœu commun du Mo
narque & de la Nation , fans qu'i

fût néceffaire
,
pour mériter cett

qualité, qu'elle datât fon exiflenci

de rorigine de la Monarchie.

11 paroît qu'on avoit les même
idées dans les Etats tenus à Paris ei

1614.9 & qu'on n'y étoit pas moin
perfuadé que dans ceux de 158 8 ^

qu'une Loi nouvelle & jurée folem

Bellement par le Roi & les trois Or
dres qui compofent les Etats Gêné
raux

5
peut être élevée à la dignité

de Loi fondamentale, dont le caraa

tere eiTentie! efl de lier irrévocable-,

ment le Monarque & les Sujets.

Le ler chapitre du cahier du Tiers*

Etat, qui fut prefenré au Roi, pai

le Préfid. Miron , le 23 Janvier 1615,
fut intitulé; des Lolx fondammales

à
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i^aK Le premier article dreffé peur

Tmîr à jamais le principe immua-
de rindépendance de la puiflan-

temporelle à Tégard de Tautori-

pirituelie, y fut énoncé comme
matière d'une Loi fondamentale,

i'our arrêter le cours de la pernî-

lufe doélrine le Roi fera

plié de faire arrêter en TAffem-

e defes Etats, pour Loi fondameti'
• du Royaume , qu'il foit invioîa-

& notoire à tous, comme il eft

lonnu Souverain ,
que, tous les Su-

5, de quelque qualité & condition

ils foient , tiendront cette Loi

ur fainte & véritable , qu*el-

ifera jurée & fignée par tous les

iputés des Etats, & dorefnavant

r tous les Bénéficiers du Royau-
'' •

Les autres articles furent conçus

ns la même forme. „ Il fera tenu

ur loifondamentale de l'Etat
,
qu'au-

ns Sujets ne peuvent avoir ligue

alTociation entr'eux , ou avec

inces & Seigneurs étrangers, finon

gré & du confentement du Roi.

je tous les Gentils-hommes & au-

s prenant penfion des Princes é-
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trangers feront tenus pour crimine

de leze-Majeflé, & qu'il ne fera pe

mis à aucun des Officiers & domi
tiques du Roi , de prendre aucm
penflon d'aucuns Princes, Seigneta

ou CommonautéSi Qije tous ceux q
feront/levée d'homrnes , magaiins d's

mes 5 Aflerablées & Confeiis fans

congé du Roi, feront tenus pour a
mincis de leze- Majeilé (r) ".

Il eH vrai que le projet du Tiei

Etat ne fut point adopté. On
crut pas devoir rédiger les artic

propofesen forme de Loix publique

moins encore fous le titre de Le
fondamentales, & les confirmer fo

cette qualité par le ferment récipi

que du Roi & des Etats. Mais c^
circoBilance eft allez indifférente

|

rapport au fond contenu dans les i

tici es. Leur exécution n'en eft
{

moins inviolable pour n'avoir pas i

ça la folemnité légale , l'imprefli/

authentique de Loix fondamental îs

4 M

léi

(t) Recueil de tout ce qui s'efi: fait & pî

en l'Afîemhlée des Etats de i<5i4, psr Fii

mond Rapine, pag. 205, à. pag, 4. du ca|

qui eft à îa fin du volume.
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^es Maximes qu'ils renferment font,

il efl permis de le dire, des dogmes
'Ecat; qWqs appartiennent à la fub-

i;ance de la Souveraineté, elles font:

artie des droits qu'on appelle Ma^
'fiatifsj des droits Régaliens, infé-

arables de laPuilTance Publique, &
Li'il ne feroit pas au pouvoir du
dnce d'abdiquer. 11 n'étoit donc
as nécelTaire d'en faire des Loix
r)ndamentales positives.

11 faut raifonner différemment de
'. proportion qui fut faite dans les

lêmes Etats, d'ériger en Loi fonda-
iientale la convocation nécefîaire

es Etats tous les dix ans. Si le Roi
\lt voulu fe foumettre à cette con-^

ocation , elle feroit devenue une
lOi fondamentale d'autant plus pofî»

ive, qu'elle ne tient point par elle-^

ême à la Conflitution de la Mo-
larchie,

1 Mais quoique ces diverfes deman-
i2s n'aient pas été agréées, & qu'en

Dnféquence elles n'aient point ac-

jis, par une efpece de contrat en-

'e le Monarque & les Etats , le ca-

[élere de Loix fondamentales, on
î fçauroit fe refufer à ces induûions

ToniêL Partie IL O
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naiflantes des démarches des deux
/iflemblées Nationales de 1588 ôc

1614: I . Qu'il y a des Loix fonda-

mentales en France: 20, Qii'uneLoî

peut être rendue fondamentale
,
pof

térieuremenc à h fondation d'une

Monarchie, & pendant le cours de

fa durée.

On a déjà cité le Mémoire préfen-

té à Louis XIII
5 par la Reine fa me-

re le 8 Juillet 1620. Elle y fupplie

le Roi „ de faire palTer en Loi fon-

5, damentale qu'aucuns favoris n^

5,
pourront plus avoir de forces &

5, de places, fi elles ne font en peti

5, nombre & de fi petite conféquen

jj,
ce, qu'étant marques de faveur

5, elles ne puiffent être fondemen^

„ de puiiTance redoutable à leur

5, maîtres & à l'Etat (s)".

On eft également convaincu dam

tous les pays qu'une Loi peut avoi

îa dignité & l'immobilité d'une Loi

fondamentale , dans l'inflant même
où elle eil publiée.

En 1738 la République de Genev
a accepté un Règlement dreffé pa

fs) Recueil de pièces concernant l'Hilloîl

de Louis XIII , ZV?tt. 2. pug, 309,
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trois Puiflances médiatrices, & il a

été arrêté qu'il feroit inféré dans les

Edits de la République pour fervir

de Loi fondamentale o: perpétuelle.

L'article i. porte que tous les dif-

férens Ordres, qui compofent le Goii-

I
vernement de Genève, conferveront

chacun leurs droits & attributions

\ particulières ,
provenant de la Loi

r fondamentale de l'Etat.

On règle dans l'article IIJ les droits

rduConfeil Général, & il efl dit que
les Confeils ne pourront par aucun

! Règlement 6c innovation de leur parc

déroger aux Edits , ni faire de chan-
gement aux Loix fondamentales de
TEtat , non plus qu'à la forme du

I
Gouvernement , tel qu'il efl à pré-
fent, fans le confentement du Con-
feil Général (t),

-» On trouvera encore l'exemple d'u-

ne Loi fondamentale bien moderne
;dans la forme de Gouvernement éta-

blie dans les Etats de Suéde, & rati»

fiée par le Roi le 21 Août 1772 , im-
iprimce à Verfailles de l'Imprimerie

(t) Science du Gouvernement par de Réaî,

'7(??B. 2. ^ag, 40p.

O 2
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du département des Affaires Etran-
gères.

Ce qui Le Roi de Suéde y dit qu'il Lui a
tjieni^'de paru que la fituation préfente delà
fe pajjer Patrie exigeoitindifpenfablement une

^eftune
^ aî^'^élio^^^t^îo^ dans les Loix fondamen-

pretive taleS.

qu'on
^ Les Etats du Royaume afTemble's

petit fai^ approuvent& ratifient la préfente for-

^muvel' ^^ ^^ Gouvernement, & la décla-

Us Lqîx rent Loi fondamentale, fainte , & ir-

fonda^ révocable ,
promettant pour eux ôc:

mentales, leurs defcendans de s*y conformer,,

d'en fuivre la teneur littérale, & de

regarder comme leurs ennemis &.

ceux du Royaume, ceux qui tente,

roient de les porter à s'en écarter.

L'article 39 veut que les Etats dui

Royaume ne puifFent rien corriger,

changer , augmenter& diminuer dans

ces Loix fondamentales, fans le con-
cours ôc confentement du Roi , &.
abolit & annulle toutes les Conftitu-

tions qui ont été regardées comme
Loix fondamentales depuis 1680 juf-

ques au tems préfent.

Après , tous les articles, les Etats

parlent ainfi.
^

„ Nous, les Etats du Royaume
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3, affemblés en cette Diète, avons

5, trouvé ne'ceflaire de ratifier tout

„ ce que ci-deffus , pour le bon gou-

„ vernement du Royaume, pour la

„ liberté & fureté de nous, de nos

,, frères abfens , & de nos defcen-

^5 dans tant nés qu'à naître. Nous
Ly, déclarons ici de nouveau que nou5

1^, avons en horreur la Monarchie

„ abfolue communément appellée

„ Souveraineté , regardant comme
, notre plus grand bonheur, gloire

y & avantage , d'être & de vivre

^^ Etats libres & indépendans; Le-^

, giflateurs , mais foumis aux Loîx ;

fous le gouvernement d'un Roï
, revêtu de pouvoir, mais lié parla
Loi ; unis de part & d'autre 6c

f,
protégés par la Loi qui nous pré-

, ferve, nous & notre chère Patrie ,

, des dangers
,

que l'anarchie , la

,,
licence , la Monarchie abfolue,

, l'Arillocratie , & le pouvoir de

^
plufieurs entraînent après eux,

^
pour le malheur de la Société^

[,
î'opprefîion & la disgrâce de cha»

I,

que Citoyen, Nous iommes d'au-

tant plus aiTurés d'un Gouverne-

y ment réglé , lié par la Loi &: heu«

O 3
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„ reux
,
que Sa Majeilé a déjà dé-

5, clarë qu'elle tenoit pour fa plus

3, grande gloire d'être le premier Ci-

„ toyen au milieu d'un Peuple libre*

^, Nous efpérons qu'un tel defTein fe

yy perpétuera dans la Maiibn Royale

„ de génération en génération juf-

5, qu'aux flecles les plus reculés. Et

5,
pour cette raifon nous déclarons

5, ici pour nos ennernis & ceux du,

55 Royaume, celui ou ceux des Con-

5, citoyens mal avifés, ou mal inten--

55 tionnés
,
qui fecrétement ou ou-

,, vertement, par rufe, manœuvre,

^, ou violence ouverte , voudroient

55 nous faire abandonner cette Loi,

5, introduire la Monarchie abfoîue

5, appellée communément Souverai*

,5 neté, ou qui, fous le prétexte de

5, la liberté, renverferoient ces Lois

5,
qui, en affermiflant la juftice &

5, une liberté raifonnable, prévien

5, nent la licence & l'anarchie. Si

,5 puniflent les crimes qui en naifi

„ fenc , fans aucun ménagement Si

5, félon les Loix écrites de Suéde

j

5, nous devons aufïï , en vertu dû

„ notre ferment de fidélité & d'à.

5, près la préfente forme deGouver;
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,; nement, rendre à Sa Majeflé une

,, Julie obéiflance, exécuter fes vo-

„ lonte's dans tout ce dont nous pou-

;> vons répondre devant Dieu & de-

., vaut les hommes. Elle en ordon-

) nanc , & nous en obéiffant ; de

„ maintenir tous les droits, les fiens

I,,
& les nôtres, ainfi qu'il appartient

,

\&. convient à des hommes & Su-

i, jets fidèles.

„ Nous voulons , dit enfuite le

„ Roi de Suéde, non feulement re-

,, cevoir pour nous-mêmes tout ce

i, qui efl porté ci- defTus, comme une
Loi fondamentale & immuable,
mais nous ordonnons& enjoignons
en même tems à tous ceux qui font

ou feront attachés par des liens

,, d'hommage, de fidélité & d'obéif-

, fance à nous & à nos Succefîeurs

,„ & au Royaume, de reconnoître,

obferver, fuivre, & obéir à cette

^,
formede Gouvernement. Pour plus

ample fureté nous avons figné &
ratifié tout ce que defllis de notre

„ propre main , & de notre pleine

connoifTance nous y avons fait at-

,, tacher notre fceau Royal".
On vient d'établir que le Roi & le

O 4

5

»5

»5

h

»>
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Peuple de concerc peuvent changer,

la forme de GouverneiBent , en éta-

bliffanc des Loix fondamentales nou-

velles, foit pour modifier feulement

la forme du Gouvernement , foit pour
lui en fubflituer une autre. PouiTons

les réflexions plus loin, & voyons fi^

pour cela le Peuple a befoin du con»j

cours de fon Chef. .

te peu» Le Gouvernement eft établi pour

f'rt^f
l'avantage de la Nation. C'efl elle

^mcows ^^^ ^^^^ librement a préféré une for-:

de fon nie à une autre, par la feule vue de
Chef fon bien. Pourquoi feroit* elle obligée
pour à conferver cette forme, à laquelle

YeThoix ^^^^ ^^ ^*^^ déterminée que pour fon,

fonda- Utilité perfonnelie ?
,

mentales, Seroit-ce parce que dans la fonda-,

tion d\]n Royaume, celui qu'on pla-,

ce à la tête, contrafte pour fon pro-

fit, & acquiert des droits qui lui fon.ti

propres, abfolument indépendans duji

bien du Corps entier?

Mais celui auquel on confie le^

Sceptre , ne le reçoit que pour le;

Corps entier, fans rien acquérir pour,

lui-même, que la plus péfante de tou-

tes les charges. Le falut de l'Etat

efl la Loi fuprême. Comment la Na-
tion

î
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ion feroit-elle forcée de refler fous

in Gouvernement qui lui efl devenu
préjudiciable, à la confervatioa du-

[uel le Prince ne doit pas , ne peut

>as être intéreffé perfonnellement?

K.Onne devroit pas naturellement

rhercher dans des Théologiens la dé-

rifîon de cette queflion. Ils y ont ^entu

;té conduits en examinant les carac*
'^}f^^

ères de la PuifTance Eccléfiaftique. „:Z^'
Durand de S, Poraen, qui vivoit

lu commencement du quatorzième

iecle 5 a compofé un Traité des Loix*
] y enfeigne dans l'onzième Con-
:luûon que la tranflation du pouvoir
iSouverain efl révocable , lorfqu'elle

devient nuifible au Corps entier, lors

;îîême qu'il n'en retire plus d'utilité.

[1 veut qu'on n'ufe de ce droit de ré-

vocation, qu'avec beaucoup de pré-

cautions, de peur que le mal ne foie

plus grand que le bien. Mais fi le

Prince étoit tellement corrompu qulî

y eut lieu de craindre qu'il n'infec-

tât tout le Royaume , alors la Na-
tion pourroit le dépofer (v).

' (v) Tranfïaîh potefiatïs îmnjlatœ in Tmpe*
ratorem , efl revocabilîs ex unâ caujà. Nam
fundame9iîum ejus cft expedlsntia puhlkaî (^

0$
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La même doélrine a été enfeignée

par Almain, qui foutient que toutes

les formes de Gouvernement ont été

établies par un droit purement pofi

tif , & que par conféquent on peut

quitter l'une pour prendre l'autre (x).

ideo ftatim quod cejjaret expsdientia
, polfet re»

vocari; ut putà Ji ejjent pauci homines aqualis

JcienticB qui faciliter congregarentur ^ facilî'

ter co?ivenirent. Utrwn autem rationahîlis ef-

fet propter alîam caufam, efi quia minus fuffi-

ciens. Hic effet multùm confiderandum; quia

TiDn nijl ex magnâ caujâ hoc ejjet atîentari'

àum; quia effet confîderandum utrùm mutatio

effet expediens tantùm quantum effet nociva
;

quia populus quodani modo affuefceret ad rehel*

lionem. Ubi autem apparet quod effet fie in'

feStus, quod poffet totam Politiam inficere, ut'

poté , quia hcereticus , tune poffet deponi,

(x) Politia Regalîs non efi nifi Pnlitîa , in

qui quidem unicus re&é dominatur, ad utilita*

tem totius Communitatis : Arifiocratica efi, quan-

do pauci dominantur, ad utiîitatem Communlta-.

tls, Timocrotica^ quando valdè mitlti dominaiu

tur ad utiîitatem comtnunem. . . . Nulla efi Fo-i

Utia pure civilis f ^ nulla efi Regalis
, quini

poffit ?nutari in aliam fpeciem , putà TiniocratU

cam » quia quœlibet talis efi inftituta jure meré

pofitivo; er§û quœlibet poteft in aliam mutari,

Gerfo Tom. 2. Col 1025.

Imperimn non efi dominium à jure divino îri'

troduUum , Jed folîim à jure pofitivo, ç^ ideb

Dominium Regale potefi mutari in Ariftocra-

îkuMy vej Timocraticum, Ssdipfa poîefias Fa*
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Il dit dans un autre endroit qu'en
général le Gouvernement Monarchi-
que efl le meilleur de tous ; qu'il y a

cependant des exceptions à cette rè-

gle , & des cas où on doit changer
le Gouvernement Monarchique en
Ariflocratie ou en Démocratie ; com-
me fî le Monarque devient Tyran , oa
Il plufieurs afpirent au Gouverne-
ment 5 & qu'il foit plus utile à la

Société d'être gouvernée par plu-

fleurs. Car la condition eflentielle,

principale , unique de tout Gouver-
nement, c'efl: d'être dirigé vers le

bien commun. Toutes les fois que
le Gouvernement

,
quelqu'ancien que

puifTe être Ton établilTemenc , s'écar-

te de cette règle, il eft permis de le

changer (y).

palis fuprema în fpîrîtualihus , ejl potejlas ex
jure Divino introduSta , ^ à Chrijîo immedia'

îè ififtitutai ideb non poteft mutari în aliui. ge^

nus Dominii^ alîiid ah illo quodChriJius înfii'

tiiit. Ibid. Col. 1027.

(y) Frhicipatus Regalis ,' în caju, non efi

optimus, imè mutandus in Arijlocratîcum ml
Timocraticum. Patec în cafu quo Principans

effet tyrannus , vsl quandô plures afpîrarent ad

prîncipanduviy ^ melius fervaretur honumconi'

miine per plures Principautés : ideb cafualîter

alius Principatus poteft ejje
. melior quhm Re*

6
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Fïançois I , dit Major , efl appel-

le communément Roi de toute la

France. Il n'efl pas feulement fupé-

rieur à une feule Province ,• il l'efl:

catégoriquement de toute la France,

quoique la France entière, ou la plus

grande partie , foit au-deflus de lui,

lui ayant conféré l'autorité dont il

jouit, pouvant lui ôter le Royaume
pour une caufe raifonnable & très

importante. . Le Pape de même efl

régulièrement fupérieur à chaque por*

îion de TEglife; il préfide même ré-

gulièrement à toute TEglife dont il-

efl: le Chef. Mais l'Eglife entière efl:

habituellement & virtuellement au»

defllis de lui, & le Concile Général,,

qui la repréfente 5 a la fuperiorité
,^

qu'il peut exercer fur le Pape (z). -

gki^, dïimmodb femper fervstur prima eo?iditî&

fieceffario requijîta ad bonum Principatum , tiu

ta quodjît propter honum commune. Et fecun*

da conditiSf puîà quod unus princîpatur , cajiia»

lîter potefi ejje falja, putàji îlle unicus ad ty»

fannijandum afpiraret^ declinaret, tune opti-

mus Frincîpatus non effet JimpUciter omnium
dptimusy imè multis effet nociius, Ibid. Col.

2112.
(z) Francifcus dîeitur communiter Rex to*

tîus Megni Franciœ, ^ non modo ejîjuperunûm

^mvincim Calliœ
; Jed Juper totam caiegore'»-
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On objeéiera que la comparaifon
n*eft pas jude, parce que le Souve-
rain Pontificat efh d'inflitudon divi-

ne établie par Jéfus Chriil, au lieu

5ue le Rai ne tient fc-n Royaume
que de l'Aflemblée de la Nation,

Je réponds, continue Major , que
la puiiTance efl communiquée par Jé-
fus Chrill même à l'Eglife entière,

comme il a communiqué au Pape cel-

le dont il jouit. Cette autorité de
l'Eglife ne dépend en rien du Pape ;

elle vient immédiatement de Dieu.

On voit par là , ajoute Major,
que la puifFance de l'Eglife, reflem-

ble en certains points à celle du Peu-
ple d'un Royaume, & qu'elle en dif-

fère en d'autres points. Elles fe ref-

femblent dans la fupériorité. Comme
matké , nan oh/îante quod prœcipua pars eflfu*
per ipfum ,. à quâ autoritatem hahety quœ non

poteft tôliere ab eo Regnum fumn, fine razio'

nahili ^ arduiffimâ caufâ. Sic Romanus Fon*

tifex eji regulariter fuper totam Ecclefiam , pro

alîqud parte , vel efi fuper totum corpus cuî

prœefl , tanquàm caput regulariter : Jed hahu
tualiter ^ vîrtualitsr Ecclefia efi fuper ipfum;

^ fi Concilium effet colie&iimj univerfalem

Ecclefiam reprœfentans aBualiter , hahet fupe^

moritatem^ ^ ea?n exercere poteft in Papaiw»

QefioTom^ 2. col. 1139»

O 7
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le Peuple efl: virtuellement au-deflui

du Roi, & que les Etats du Royau-
me qui font aflemblés pour les afFai»

res importantes, ont droit de pref

crire au Roi des règles ; de même k
Concile Général légitimement aiTem-

hlé pour des affaires majeures, peut

impofer au Pape des Loix qu'il efl

tenu d'exécuter ,
qjjoiqu'il ne pût pas

abolir fa dignité»

X,a différence confifte en ce que le

Corps de TEglife ne peut pas trans'

former en Ariflocratie ou en Démo'
cratie le Gouvernement Monarchi-
que établi par Jéfus Chrift mêmes
au lieu que le Peuple libre a droit de

changer la forme de Gouvernement

,

lorfqu'il a pour cela des caufes rai*

fonnables (a).

(a) Sî contra dîcat , în hoc Jolùm efi difcrt-

msn\ Pontificatus eft de jure divino Êf ^^ i^'i

JtituHone Chrîjti , ^ Rex habet regnum à toU
populo: (nujîc de Saille ^ Davide, Regibus Ju-i
dœ ^ Ifraè'lis non loquor), Refpondeo: fed au*i

toritas communîcata eft Ecclejiœ à Chrifto , fi-i

eut fummus Pontificatus , ^ auîoritas illa non
dependet ah autoritate fummi Pontificatus , Jeà
immédiate à Deo

, ^ fie aliquo modo eonvenît

J)Gteftas Ecclejiœ cum poteftate popiili unim
Rsgni, ^ aliquo modo differt ; nam quoadfu^

perioritatem , ità quoi ficut populus virtualiter

%
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Ces principes il faut l'avouer,

• ont été fortement contredits. Plu-

fieurs Auteurs ont cru que les Loix
'établies pour la transmifîîon de la

iCouronne, appellant un tel individu

à la recueillir, il y avoit un droit ri-

goureux , dont il ne pouvoit êtrepri»

vé par les Etats Généraux du Royau-
me, par la Nation entière arfem»

blée. C'eft ce qui a été vivement
foutenu dans le tems de la Ligue,
pour défendre les droits de HenryIV.

„ Je dis donc que ce n'ell pas au

„ Peuple de contrôler, qu'avec hu-
milité & obéiffance , les aftions

r,, & qualités de fon Roi , mais il

^, doit feulement lever les yeux au
Ciel , & confîdérer en foi-même

p^ que par la volonté divine le Scep-

'f/f Juper Regem , Êf «« ^^/m , ut in relus ar*

dtnsy in quibus convocantur très Status Regni,
qui Regem in cafibus habent dirigere : fie in

cafibus ardais Concilium Unîverfale rite con^

'gregatum , habet leges oUigatorias Pontifici

imponere , quoad ejus perfonam , ^ non quoad

dîgnîtatem ipfam. Hoc pro tanto dîco quod cor»

pus Ecclefiœ non poteft miitare Politiam rega-

\lem Ecclefiœ in y^rifi{)cratîam vel Timocraîiam ;

quia tune contraveniret iiijtitutioni Chrifti :

Populus autein liber
^ pro rationàbili caufâ pO'

^îeft Polîtïam mutare. Ibidem.
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tre efl tombé es mains & pouvoîi

de celui qui porte la Couronne

,

foit»il bon ou mauvais , fingulié-

rement quand il y ell appelle par

légitime fucceffion, telle qu'eft en

notre France , en laquelle par la

Loi Monarchique , le Peuple n'a

pas feulement remis toute la puif-

fance en la main & pouvoir du
Roi 5 ainfi qui plus efl: , s*efl: lié

les mains & n*y peut pourvoir,

tant qu'il reftera quelque mâle du
fang Royal félon la Loi du Royau-
me, par laquelle le Roi ne meurt
jamais , parce qu'incontinent le

mort faifit le vif, plu5 proche mâ-
le du défunt par agnation ,• fui-

vant la générale coutume de Fran*

ce. Quand même il feroit inha?»

bile 5 incapable , & peut difcret

pour le Gouvernement de l'Etat ;,

auquel cas pourroit-on feulemenct

lui donner un Curateur & Admi-
niflrateur des aiFaires Publiques,,

ainfî qu'il a été fait en notre Fran-

ce à Charles le fimple & Charles

fixième. Car ores que le Royau-
me 5 finguliérement le nôtre, ne

foit proprement héréditaire 5 pa^
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itrîmoniaî ou feiidal, fi ell-ce qu'il

i

eil fucceffif, acquis au plus pro-
che, non comme héritier du dé-
funt, mais comme plus prochain
de fang en ligne mafcuiine, par

conféquent quel qu'il foit, il efl

appelle , & quelque défaut qu'il

ait en ùl perfbnne, d'âge, de ju-

gement, ou d'autre chofe, les E-
tats & Pairs de la Couronne ne

,
peuvent que commettre tant feu-

, lement un Curateur pour le gou-

5 verner , & fuppléer par Confeil les

„ défauts d'icelui
,
parce que l'élec-

j, tron en efl faite au ciel , dés qu'il

>, eft venu au monde , & encourront

l^t l'ire & fureur de Dieu tous ceux

\-y qui feront réfiflance à celui, qui

i^
par fucceffion efl légitime Roi;

„ d'autant que ce n'efb pas à nous

„ de conteuer & murmurer contre

„ la Sapience divine , laquelle pour

„ affliger fon Peuple élu & la maifon

j, de'^Sion, a fouvent permis qu'elle

5, fût gouvernée par fesRois, jeu-

5, nés, méchans, infenfés, infidèles-

5, & vrais Tyrans.

5, Or donc puifque le Peuple &
5, Sujet de cette Couronne n'y peu*
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^, vent mettre la main , ni fe difpen^

,, fer du ferment qu'ils doivent ^

5, leurs Princes naturels, pour quel?

„ qu'occafion que ce foit ; d'ailleurs

„ que le Roi n'y peut pourvoir autre-

,5 ment que rétablifTement&commu-

„ ne Loi du Royaume ne portent,

55 voyons s'il appartient au Pontife

5, de Rome de l'entreprendre com*

„ me Chef de TEglife^'. C'eft ainfi

que s'exprime M. Du Belloy Avo-
cat-Général au Parlement de Tou-
loufe (b) ".

f Henry IV ne parle pas moins af?

firmativement dans fa Déclaratiour

donnée à Chartres le 29 Janvier 1593,
contre l'Aflemblée des Etats de la

Ligue.

5, La vraie & certaine Loi fondai

„ mentale du Royaume
5
pour lafuc.^

55 cefTion d'icelui , eu la Loi Sali-j

5, que
5
qui efl ii fainte ,

parfaite &'

„ fi excellente, qu'à elle (aprés^

5, Dieu) appartient le premier & le

5, .plus grand honneur de la confer-

5, vation d'icelui en l'état qui a fi

,, longuement duré, & efl: encore à

(b) Apologie Catholique contre les libelles

& déclarations des Ligués, pag, 77 6f 138.
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préfent. Elle efl auffi fi nette &
claire

, qu'elle n'a jamais reçu d'in-

terprétation & exception, de for-

te que Dieu, la Nature, & ladite

Loi nous ayant appelle à la fuccef-

fion légitime de cette Couronne,
elle ne nous peut être auffi peu
difputée qu'à aucuns autres de nos
PrédéceiTeurs , au pouvoir defquels

n'a point été de changer & alté-

rer aucune chofe en ladite Loi de
tout tems révérée en France, corn»

me une ordonnance divine , à la*

quelle il n'eft permis aux hommes
de toucher , ne leur étant demeu-
ré que la feule faculté & gloire

d'y bien obéir. Et fi rien n'y a

dû être innové, moins fa-t-il pu
être par la Déclaration faite par le

feu Roi notre très -honoré Sei*

gneur & frère , aux Etats tenus à

Blois en Tannée 1588. Car outre

que c'efl: aux Loix , & non aux
Rois , de difpofer de la fucceffion

de cette Couronne , il eil trop com-
mun & notoire qu'au lieuquel'Af-

femblée defdits Etats devoit être

une délibération , que ce ne fut

qu'une conjuration découverte
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5, contre raiitorité dudit feu Roi , da

„ quel ladite Déclaration fut extor

„ quée par force & violence, com-

55 me tout ce qui y fut traité , ne fut

5, que pour rétabliflement de ce qui

,5 s'en eil depuis enfuivi en faveui

55 de la rébellion, qui dure encore à

„ préfent ; il n'eft pas à préfumer

5,
que ledit feu Roi eût voulu fciem-

,5 ment rompre & enfreindre ladite

,5 Loi, par laquelle le feu Roi Fran-I

„ çoisi fon aïeul, & par conféquent:

35 lui»même, étoient venus à cette

„ dite Couronne (c).

Tous les ouvrages compofés con-
tre les Ligueurs font dans les mêmes
principes.

Ils ont été adoptés encore depuis

par M. d'Aubuflbn de la Feuiliade,

Archevêque d'Embrun & AmbafTa-
deur de France en Efpagne. Son but
cfl d'établir le droit de Marie The-
refe d'Autriche à la fuceeflion de la

Couronne d'Efpagne.

„ Philippe II Roi d'Efpagne , dit-

5, ilj prétendit après la mort d'Hen-

5, ry III Roi de France , dans les

Ce) Mémoires de la Ligue, in 40, Tom. $»

P&g* 278.
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Etats aflemblés féditieufement à
Paris en l'année 1593 ^^^ ^^ Loi
Salique étoit feulement une toile

d'araignée , oppofée au grand def-

fein qu'il avoit de dominer en tou-

te l'Europe, & que fa fille l'In-

fante Ifâbelie née de fon mariage
avec Ifabelle de France fœur ai^

née de Henry III
,

qui étoit le

dernier poiTefleur de la Couronne

,

mort fans enfans, devoit fuccéder

au Royaume, contre la prétendue

Loi Salique , au préjudice de lien-

ry IV.

5, On peut voir dans THiftoire de
Herréra , fameux Hiftorien de Phi-

lippe II , imprimée à Madrid en
T598 , la harangue étudiée que
Don Inigo de Mendoza , Ambaf-
fadeur d'Efpagne fit aux Etats de
Paris durant les troubles de la Li-

gue , pour prouver le droit de
rInfante Ifabelle à la Couronne de
France. Ce Miniftre rafiné tâche

de démontrer dans fa harangue que
la Loi Salique, n'a point été éta-

blie à la fondation de la Monar-
chie , & que ce n'efl qu'une Loi

inventée pour colorer l'injuflice
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,, du pluspuiffant, comme un autr

„ Auteur Efpagnol (Mariana) fe Ti

5, magine ; ou bien que û elle avoi

,5 été fuivie quelquefois, elle a et

„ révoquée & annullée par un ufag

„ contraire en différentes occafionj

5, Mais aujourd'hui Philippe III i

„ Philippe IV, fils & petit -fils d

„ Philippe II, ont changé d'intérêts

,5 & par conféquent de fentimens

„ par le défefpoir de parvenir^ à 1

,5 Couronne de France , & par 1

,5 crainte de l'union légitime de 1

5, leur à celle là. lis reconnoilTen

,, Tordre inviolable de la Loi Sali

5,
que pour la fucceffion de la Cou

5, ronne de France. Ils le publien

5, dans les AlTemblées des Etats d

55 leurs Royaumes ; & ils le confir

5, ment dans leurs aftes les plus fo

„ îemneîs. Quant à nous , nous pei

5, filions confiamment dans la defeni

5, fe de la vérité , fans diftinclior

3, des tems ni des intérêts. Et comi

5, me Henri IV Roi de France, dam

„ la Déclaration donnée à Chartre

„ en Tannée 1593 rapportée par J<

5, même Herréra, appelle la Loi Sa

lique une tradition inviolable, qu
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a toujours été révérée en France

comme un ordre divin, Louis XiV
fon petit-fils autorife encore cette

Loi par le même langage ; ôc nous

nions feulement \qs conféquences

faulTes & injuftes que ]*on en veut

tirer par des fubtilités fophilli-

ques contre Tagrandiflement de la

Couronne''.

Le Prélat s'oppofe une Loi faite

ans les Etats de Madrid en 161 8,
>ortant que la Reine Anne, àc les

:nfans defcendans de fon mariage
j.vec Louis XIII, ne pourront fuc-

:éder au Royaume d'Efpagne. Il fou-

ient que le Roi & le Peuple decon-
rert n'ont pu changer la Loi fonda-

nentale d'Efpagne
,

qui appelle les

illes à la fucceffion de cette Cou-
onne.

,Kr^PP^"iî^ c^ raifonnement, àltAÎ'^

par la réfolution Théologique de
rUniveriité d'Alcala

, qui efl fi fa-

meufe en Efpagne , où le même
Roi Philippe II fît confulter fi,

dans la conteftation qu'il y avoit

pour le droit de la Couronne de
Portugal entre lui, comme petit-

fils du Roi Dom Emmanuel par
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5, Elizabeth fa mère, & Gatherin

^, Ducheffé de Bragance petite fill

5, auflî du même Roi, mais par Tir

3, fane Dom Edouard, il pouvoit n
5, connoître \qs Etats de Portugî

3, pour juges de h caufe , comni

^ s'ils euflènt pu en quelque faç6

„ reprendre en ce trouble le pou vol

55 de réledtionjqui leur avoit appai

35 tenu dans le premier établiflemen

„ de la Couronne; & enfin fi cett

55 voie des fuiFrages du Peuple poi

5, voit lui être utile contre f^s Coït

55
pétiteurs.

5, La réponfe unanime d*une Ecc

55 le f] célèbre , après plufieurs qxi

55 mens de la queflion, fut que k

5, Etats de Portugal avoient exerc

35 & confom.mé tout leur droit dar

55 l'éleélion du premier Roi & de A

55 defcendans
, qui dévoient régne;

,5 fuivant les formes prefcrites de
'

,5 fucceflîon ; que Théritier préfer

55 de la Couronne étoit nommé ex

5, preffément dans PintentioM de a

_,,
premier a£le, & qu'il y avoit tou

55 jours un Roi légitime , déclaré pa

5, les Loix, qui ne pouvoit foiimet

55 tre fa Couronne au jugement d'au

cui
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„ cun tribunal en terre, & qu'ainfî

„ une nouvelle éledlion des Etats de

„ Portugal ne pouvoit fortifier nî

„ affoiblir le droit des parties. Ec

,,
par conféquent fi les Etats Aflem-,

, blés d'un Royaume ne.peuvent pas ,'

„ fuivant cette Doftrine , dans la

„ difpute d'une Couronne où rhéri»

), tier efl: incertain , favorifer aucun

„ Prétendant par une nouvelle Elec-

,3 tion; s'ils doivent foufFrir les ca-

„ lamités de la guerre pour foutenic

,, la caufe du véritable Roi , & (î

5 l'héritier légitime ne dépend point

,, des vœux publics , ne s'enfuit-il

,
pas à plus forte raifon , dans une

„ fituation tranquille des chofes , oir

, l'héritier de la Couronne efl: con«

, nu fans contredit
,

que les Etats

, Aflemblés d'un Royaume ne peu-

, vent par aucune déclaration ni par

, aucune Loi nouvelle , troubler l'or-

, dre de la fucceflîon entre les héri»

, tiers légitimes & certains, préfe-

, rer l'un & exclure l'autre, & qu'ils

, font obligés en confcience par le

,
premier ferment de leurs Prédé-

, cefleurs, qui enferme le leur pro-

y pre, de îeconnoître pour leur Roi
TomelPartkll. P
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5, ou pour leur Reîne, celui ou celle'-

3, à qui la Couronne fe trouve défé-'

„ rée félon Tordre de rinftitudon •

5, fondamentale (d)".

Réfie- Ofera-t'on propofer quelques ré-
xionsjiir flexions fur un principe qui paroîC'

tipe fi
tellement autorife ?

ùccrédité On fent d'abord qu'il n'étoit nulle-

qui en. ment néceflaire à la défenfe d'Hen-

^mttl'' ^y ^^- ^^ ^uffi^oît de dire que ce'

/tfpofl" n'étoit pas la Nation qui refufoit de

voir de le reconnoître , & que les Etats af-

changer femblés en 1588 n'avoient pas eu af-
la forme ç^^. de liberté pour prëfenter fon vœu
«^^/^^

véritable
Gotiver-

vernaDie.

nementy Quant à la Maxime en elle-même,

£^ d'éta- qu'on la rapproche de cette vérité
liir un première

,
qui fubordonne tout Gou*

cHffT
vernement à Tintérêt des Peuples fansi

dans la que le Prince y doive chercher au

fuccejfion cun avantage perfonnel. Commenti
à îaCoU' concevra- t'on après cela que leGou-
mme. vernement une fois établi foit abfo^

lument iamuable? On convient quet

dans la fondation de l'Etat, dans lai

préférence d'une forme de Couver-

(d) La défenfe du droit de Marie Theref(

d'Autriche à la fucceilîon d'Efp?gne ,
/'«g. 94

99 i 104 > 108.

I
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îement à l'autre, Je Peuple n'a con-

I

fuite que fon intérêt. Il femble que
:ette règle qui a décidé feule de Té-

-.abliffement du Gouvernement, doit

lùflî décider feule de fa durée & de.

a fubfiltance. On a cholfi la Mo-'
larchie , parce qu'on y a entrevu des

ivantages. On fe feroit déterminé

ï TAriftocratie, fi elle eût paru plus

atile. Après la révolution de plufieurst

îecles on fent les inconvéniens de \m

Monarchie, & on veut établir FA-
iftocratie. Pourquoi ne le pourra^

'on pas , comme cela auroit été per*

nis dans l'origine?

Sans changer la forme du Gouver-
lement , on veut feulement établir

an nouvel ordre dans la fucceffion k
a Couronne. Celui qui l'a portée juf*

ju'à préfent, a eu droit (fen difpo»

er en fe donnant un Succefleur. Pour
prévenir les maux qui en ont réful-

:é , on veut la rendre héréditaire»

Le Sceptre a été au contraire fixé

dans une certaine famille , & le Peu-
3je veut à ravenir rentrer dans fon;

Jroit primitif d^éieélion. Quelle eft

â*Loi qui s'y oppofe? .4/^
'*-0n dit .que fuivant celle ^ux a eu

P 2
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cours jufques-là, il fe trouve quel*

qu'un qui a fur la Couronne un droit

formé 5 un droit rigoureux & pro-

prement dit , indépendant de la vo-
lonté de la Nation entière, dont el-

le ne peut pas le dépouiller.

On fuppofe donc dans celui qui

gouverne, un intérêt perfonnel op-
pofé à celui de la Nation , & des

droits qu'il a acquis fur fon Peuple

,

au préjudice de ce Peuple, ce qui

répugne à la nature du Gouverne-
ment, qui dans tout tems, dans tou-

tes circonftancesja toujours pour fins

unique le bien de ceux qui font gou-
vernés.

La Maxime fur laquelle on prend
la liberté d'élever des doutes, n'étoit;

pas connu au commencement du qua-

Senti'
torzième fîecle. Marfille de Padoue

ment de a publié en 1324 fa défenfe de l'Em-
Marfiile pereur Louis de Bavière contre les

f/L^^ vexations des Papes. Il y foutient

qu'il efl plus avantageux au Peuple
de fe donner un Chef par voie d'é*^

ledlion ,
que par voie de fucceflîon.]

Une des raifons qui fondent fon afV

fértion , c'efl que la voie d'éleftioi»

cft plus flable. Dans les Monarchies

ikue.
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Ele6lives il y aura des Ele6lears tant

que le Peujxle fubfîftera , <& on ne
fera jamais obligé de fe donner un
Chef d'une autre manière. Dans les

Monarchies héréditaires au contraire

on efl: fouvent forcé par néceffité de
revenir à la voie d'éleftion, ou par-

ce que la Race régnante vient à man*
quer, ou parce que la fuccelïïon ne
fournit qu*une fuite de Princes, donc
le Gouvernement efl: infupportable

par Tabus qu'ils font de leur autori-

té (e).

cv L'Auteur parle aînfi dans un ou-
* vrage dédié à TEmpereur lui-même,

I

(e) Hîc inodus infiitutîmïs in Commumia*
'[ tîbus perfeàîs permanentior efl. Nam omnès
alios in hune quandàque oportet reducere per ne*

cejjitatem y non è converfo, ut jî geiieris fuc-
cejjio defecerit^ aut aliâ de caufdfiat genus iU
lud importahile miilmudini ab excejju malitîcs'

fui regiminis , oportet tune multitudinem fe cm"
vertere ad ele^ionem , quœ fiquidem ekhio de*

fieère nunqukm poteji , générâtione hominum î«-

îâcficîente. Amplîùs , lioc folo modo inftitutïo-

nis habetur Principans optimus, Nam eum ex*

pedit optimum efje illorum qui verfantur in Fq'

litiâ : débet enim regulare a&us civiles omniwm
aliomm. Defenfor pacis , part. i. cap. 9 GoU

, daft , Monarchias S an6£i Romani Imperii. ïoià^
2>. pag. 165.

P 3
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& compofé pour fa défenfe^ & fans<
^

doute par fon ordre. Croyoit-il qu^.

la forme du Gouvernement fût inva-

riable; & que les Loix, qui avoient:

été fuivies jufques-ià , donnaflent un.

droit rigoureus au Thrône^ auquel

la Nation entière fut hors d*état de
porter atteinte?

Senti- Sidney réfute un Auteur qui avoit

ment de dit que u l'autorité réfidoit immédia-
Sdiie^. tement dans le Peuple par Tinflitu-

tion divine^ Dieu feroit l'Auteur du.

Gouvernement Démocratique.

j^ Et pour quoi, i?é^/oHf les termes

j, de Sidney,i xiQ ppurroit-on pas di-

%, re que Dieu en efl l'Auteur aulîl

^y bien que du Gouvernement tyran-

;^, nique ? Y a-t'il quelque chofe em
^j cela qui répugne aux attributs de.'

^, Dieu ? Fait*on plus d'honneur ai

5> Dieu de lui attribuer la Monar-

^y chie de Caligula^ que la Démo-
5, cratie d*Athènes ? Ou croit -om
5,. avoir plus de raifon de le faire

yy Auteur dé la Monarchie Françoî-

j, fe ou Ottomanne , que de dire:

,, qu'il eft l'Auteur du Gouverne-

^5 ment des Suifles & des Grifons?

jj L'orgueil, la malice, la débauche:
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55 & la violence font- elles des quaîî-

5, tés fi conformes aux attributs de

5 5 cet être infini, qu'on doive regar-

5, der comme fes Miniftres ceux qui

,5 les pofFedent ? Et ia modeftie ,

5, l'humilité , l'égalité & la juftice

5, font-elles fi oppofées à fa nature

,

„ que nous devions regarder comme
,, fes ennemis ceux qui pratiquent

„ ces vertus, & qui en font la règle

^5 de leur vie? Y a-t'il quelque ab-

,, furdité à dire que
,
puifque Dieu

^, par fa bonté & par fa miféricorde

,5 infinie a bien voulu accorder à cha-

„ que particulier une égale portion

^, de liberté en les mettant au mon-
,5 de, & affez de raifon pour favoîr

„ s'en fervir, y a t-il, dis- je, de

„ l'abfurdité à dire qu'il efl permis

„ à chaque Nation, lorfqu'elle le ju-

5, ge à propos , de mettre le Gou-

5, vernement entre les mains d'une

5, ou de plufieurs perfonnes , & de

5, limiter leur autorité de telle ma-

5, niere qu'il lui plaira, ou de fe fer-

5, vir de la Souveraine PuifTance; en

„ un mot de choifir TefpecedeGou*

5, vernement qu'elle trouve lui con-

5, venir le mieux, & de la changer,

P 4
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„ lorUqu'elIe y trouve fon utilité? Si

„ cela fe peut faire , voilà toutes nos

„ difputes finies , & nous n'avons

„ pas befoin de chercher quelle eft

„ la forme de Gouvernement, à la-

5, quelle il a plu à Dieu que tout

5, le genre humain fût | fournis par

3, rinftitution qu'il en a faite ; &
5, nous pouvons hardiment conclure

3, qu'aiant donné à chaque particu-

„ lier aflez de raifon poar connoître

^, ce qui lui eft convenable , il lui a

3, auflî laîfle la liberté de choifirTef-

5, pece de Gouvernement qui lui plaî^

j, ra le mieux , fans qu'il paroiffe qu$

3, la Providence Divine fe foit dé#

j, clarée pour une forme de Gouver-

„ nement plutôt que pour une au»

j> tre

„ Il s'agit de favoîr fi les Gouver-

55 nemens ont été établis pour le plai-

3, fir
5
pour l'agrandififement , & pour

35 le profit d'un feul. Si cela eft,

„ il eft conftant qu'on ne peut fans

yy crime s'oppofer à fa volonté, puif-

5, que ce feroit renverfer rinftitu»

3, tion du Gouvernement , & agir

3, direétement contre les vues qu'on

^, s'eft propofees dans cet établifle-

4, ment»
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^ ment. Mais d'un autre côté fî dans-

^, cette inftitution on s'efl propofé

„ l'avantage & le bien du Public , il

„ faut avoir foin qu'il ne fe palTe

,y rien qui foit contraire àla fin pour

„ laquelle on a établi le Gouverne-

„ ment, quand même il en pourroît

,j^ arriver quelque préjudice à celui

„, qui tient les rênes de l'Etat : fi

^y l'Autorité Souveraine réfide origi-

^ nairement dans le Peuple, & qu'u»^

,^ ne feule oa plufieurs perfonnes ,,

^, entre les mains de qui on l'a dé-

y, pofée, foit en tout, ou en partie

^

y, n'y aient pas eu- plus de part que

,.,. leurs autres frères, avant qu'elle

yy leur fût conférée ,- il faudroit avoir'

„ perdu* l'efprit pour s'imaginer que

^ des créatures raifonnables aient

„ voulu fe dépouiller de leur Sou-
.veraineté pour la céder à un fèul ,,

ou à un petit nombre de leurs é-

y,- gaux , & les élever au-deflus d'eux,.

à moins qu'ils n'aient été perfua-

dés que cela leur feroit plus avan-

y, tageux. Gela étant , je ne voir

y,
pas pour quoi ils ne feroient pas^

jy en. droit d'examiner fi ceux, à quîi

^ ils ont confié leur aotoriié^ ^'^^

rr
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5, quitent des conditions qu'on aex>
5, gées d*eûx , lorfqu'on leur a mm
5, ce précieux dépôt entre les mains.

.

3, Quel inconvénient trouve-t^on à<

*^, laiffer au Peuple la liberté de fon

5, jugement à cet égard? C'efl une

5, Maxime générale que celui quia
établi, peutauiïî détruire, fur-tout

fî cet établiffement a été fait non-
feulement par lui , mais encore
pour lui. Si donc le Peuple a éta?-

bli une certaine forme de Gouver-
nement,, il eft aufli en droit de l'aj-,

bolir j & il n'y 9 que ce Peuple,,

ou ceux qui lui fuccedent dans ce

droit, qui foient tapables & à qui

il appartienne de juger fi ceux qui

les gouvernent , le font confor-

mément à ce qu'on s'étoit propofé

en infli tuant cette efpece de Gou^
vernemen.t.(fi)".

^nd'
' Locke a raifonné fur le-même Plan;

mni cb^ , ^, Dans un Etat formé , qui fuî>:

MqU*.
., fîfle & fe foutient en demeurantl»

appuyé fur fes fondemens , & qui!»

agit conformément à fa nature^

c'efl-à-dire, par rapport à la con-

(f) Difcouts for le Gouvernement, Tm»

5>

53

5>
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j^j fervatîon de la Société, il n'y a

„ qu'un Pouvoir Suprême, qui eil ]e

. „ Pouvoir Légiflatif , auquel tous les

^, autres doivent être fubordonnés:

^y mais cela n'empêche pas que le

,,, Pouvoir Légiflatif ayant été con-

fié , afiji que ceux qui l'adminidre*

,^ roient , agiflent pour certaines

„ fins 5 le Peuple ne fe réferve tou-

5, jours le Pouvoir Souverain d'abo-

I
j, lir le Gouvernement , ou de le

^, changer , lorfqu'il voit que les

,^ Conduéleurs , en qui il avoit mis

„ tant de confiance, agiflent d'une

„ manière contraire à la fin pour la»

„ quelle ils avoient été revêtus d'au-

j, torité. Car tout le pouvoir qui

„ eft donné & confié en vue d'une

,y fin, étant limité par cette fin là^

yj dès que cette fia vient à être né-

,,. gligée par les perfonnes qui ont

^ reçu le pouvoir dont nous parlons,,

1^ & qu'ils font des chofes qui y font

^, direélement oppofées; la confian-

ce qu'on avoit prife en eux, doit

„ néceîTairement ceflTer, & l'autorité

^,
qui leur avoit été remife, efl dé»

^^ volue au Peuple , qui peut la pla-

i^^ cer de nouveau où il jugera à prcfe^

n
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,., pos , pour fa fureté & pour fon^

5^ avantage. AinG le Peuple garde

., toujours le Pouvoir Souverain de

g>, fe délivrer des entreprifes de tou-

„ tes fortes de perfonnes^ même de

„ fes légjflateur^, s'ils venoient à

3, être affez foux ou aflez- mechans

3, pour former des deifeins contre

5, les libertés & les biens propres des

j,.
Sujets. En effet perfonne , ni au-

5^, cune Société d*hommes ne pou-

5,, vant remettre fa confervation , &
„ conféquemment tous les moyens

^,
qui la procurent, à la volonté ab-

^5 folue à à la domination arbitraire

^3 de quelqu\?n : quand même quel-

3, qu'un en auroit réduit d'autres,.

^y fous une û trifle condition , à cet

^, efclâvage; ils feroient toujours enr

^, dpk de maintenir & conferver

^, ce dont ils n'àuroient point droit

3, de fe départir, & étant entrés enr

^, Société dans la vue de pouvoir

55 iTsîfux conferver leurs perfonnes:

^ ôi tout ce qui leur appartient eil

j', propre, ils auroient bien rairoii

^, de fe délivrer de ceux qui violQ||;

5^,
retient , qui renverferoient la L(

^. fond^itiieatale ,^ facrée ,, & imiiS(^
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yy lable, fur laquelle étoit appuyée Is^v

,, confervation de leur vie& de leurfr

,, biens. De forte que le Peuple doit

„ être confîdéré, à cet égard, coru-

^ me ayant toujours le Pouvoir Sou-

:^, verain , mais non toutefois com-

,, me exerçant toujours ce pouvoir :.

^ car il ne Texerce pas, tandis qup

„ la forme du Gouvernement,, qu'il

„ a établie ,.fubfifle;.c'ell feulement

^, lorfqu'eile efl renverfée par l'in-

„ fraâion des Loix fondamentales fur

^, lefquelles eiJe étoit appuyée (g)".

,. Quand la Loi politique, ce font SentU

yy Us termes de MontefqukUy qui a éta- ment de-

^, bli dads TEiat un certain ordre de ^ontsf^

yy fucceïfion , devient deftruftrice du
^***^^'

„ Corps Politique pour lequel elle a

yy été faite ,, il ne faut pas douter

5, qu'une autre Loi politique ne puif-

yy fe changer cet ordre; &.bien loin

,,. que cette même Loi foit oppoféé

^ à la première , elle y fera dans le

„ fond entièrement conforme, puif-

yy
qu'elles dépendront toutes deux

„ de ce principe: le Salut du Fea-»

^, pie efl: la fupréme Loi.

fe) Du Gouvernement civil ,,CAap. i%^. n z>.
'



55^ Maximes nv Droit

„ J'ai dit qu^un grand Etat de.

,, venu acceflbired'un autre, s'afFoi-

yy bliflbit & même afFoibliflbit le

,, principal. On fait que l'Etat a

„ intérêt d'avoir fon Chef chez lui;

5,
que les revenus publics foient bien

yy adminiitrés ; que fa monnoie ne,

^ forte point pour enrichir un au»j

j, trepays. Il efl important que ce» 1

„ lui qui doit gouverner , ne foit

„ pas imbu de Maximes étrangères;

„ elles conviennent moins que cel-

^, les qui font déjà établies : d'ail-

„ leurs les hommes tiennent prodî*

„ gieufement à leurs Loix & à leurs

j, Coutumes ; elles font la félicité de

„ chaque Nation ; il efl rare qu'on

„ les change fans de grandes fecouf-

„ fes & une grande effufion de fang

,

^, comme les fiifloires de tous les

yi
pays le font voir.

„ Il fuit de là quefi un grand Etat

^, a pour héritier le PoireiTeur d'un

j, grand Etat, le premier peut fort

„ bien l'exclure, parce qu'il efl uti-

yy le à tous les deux Etats que Tor-

dre de la fuccefîîon foit changé..

Ainfi la Loi de Ruffie faite au com-
»
?9

j^ mencement du règne d'E-iizabeth,.
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5^ exclut-elle très prudemment tout

5,, héritier qui pofîederoit une autr-e

yy Monarchie. AinG la Loi de Por-

5, tugal réjette-t'elle tout étranger

„ qui feroit appelle à la Couronne

^y par le droit du fang.

-
5, Que û une Nation peut excla*-

ij, ^re , elle a à plus forte raifoii te

j, droit de faire renoncer. Si elle

yy craint qu*un certain mariage n'ait

^^ ^des fuites qui puiffent lui faire per*

% dre fon indépendance^ ou la jet-

y^ ter dans un partage, elle' pourra

%y 'fort bien faire renoncer les Con-
-^5 traÈ^ansâ^ ceux qui naîtront d'eux y

„ à tous les droits qu'ils auront fur

y^ elle; & celui qui renonce^ &ceux
yy contre qui on renonce, pourront

'5, d'autant moins fe plaindre
, que

5, 1 Etat auroit pu faire une Loi pour

y, les exclure (h) ".

3^ Les fuites d'une bonne ou d'u- ^^^i-

yy nemauvaifeConfliiutionétant;d'u- '"^'^^ |^

5, ne telle importance, & la Nation
^^^'"'^

yy fe trouvant étroitement obligée à

^^ fè procurer, autant qu'elle le peut ^

^, la n^iUeure & la plus convenable,.

(h) Efprit des Loix, i-i^. 2$„ch.2o^
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^ elle a droit à toutes les chofes fan*

y, le%uelles elle ne peut remplir cet

„. te obligation. Il efl donc manî-

,5 fefle que la Nation eft en pleihi

„ droit de former elle-même fa Con»-

„ flitution, de la maintenir, de 1^

y, perfectionner , & de régler à fa

„ volonté tout ce qui concerne le

,, Gouvernement, fans que perfonne

,, puifFe avec Juflice l'en empêcher,

y. Le Gouvernement n'eft établi que

^ pour la Nation , en vue de fbn i

„ falut & de fon bonheur.

„ S'il arrive donc qu'une Nation

^ foit mécontente de TAdminiflra-

y, tion Publique 5> elle peut y mettre

„ ordre,, & réformer le Gouverne-

„ ment. Mais prenez garde que ]e

„ dis la Nation ,. car je fuis bien

y^ éloigné de vouloir autorifer quel-

„ ques mécontens ou quelques brouil-

„ Ions, à troubler ceux qui gouver-

y, nent , en excitant des murmures

^ & des féditions. Ceft uniquement

„. le Corps de la Nation qui a le

3, droit de réprimer des Ccnduéleurs

,,. qui abufent de leur pouvoir. Quand
„ la Nation fe tait & obéit , eile

^^ efl: cenfée. apprx>uver la. conduite:
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I
„ des fupérieurs , ou au moins la

^, trouver fupportable ; & il n'ap-

,, partient point à un petit nombre
^, de Citoyens de mettre FEtat en

^, pe'ril , fous prétexte de te réfor-

n mer.

En vertu des mêmes principes

il efl: certain que il la Nation fe

^ trouve malide fa Conflitution me*
me, elle efl en droit de la changer.

^ Il n'y a nulle diiEcuîté , au cas

^ que là Nation fe porte unanime-

ment à ce changement. On de-

mande ce qui doit s'obferver en
cas de partage. Dans Ix conduî»

j, te ordinaire de TEtat , le fentî»

ment de la pluralité ' doit pafler

fans contredit pour celui delà Na-
j^ tion entière; autrement il feroit

5, comme impoflîble que la Société

prît jamais aucune réfolution. Il

5,
paroît donc que

,
par la même rai»

„ fon une Nation peut changer la

•^, Conflitution de TEtat à la plurali-

,, té des fuffrages ; & toutes les fois

,,
qu'il n'y aura rien dans ce chati-

1^,
gement, que l'on puiffe regarder

„. comme contraire à l'aÊle même
j^ d'alTociation civile , k rintentioa

a
m
^
*>
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„ de ceux qui font iinîs, tous feron

j^ tenus de fe conformer à la réfo

5, lution du plus grand nombre. Mai
5, s'il étoit queltion de quitter un

5, forme de Gouvernement?, à laquel

5, le feule il paroîtroît que les Ci

55 toyens ont voulu fe foumettrejei

^5 fe liant par les nœuds de la So

^, ciété civile; fi la plus grande par

5, tie d'un Peuple libre, à TexempL

,5 des Juifs du tems de Samuel , s'en

5, nuyoit de fa liberté, & vouloit 1;

„ foumettre à Tempire d'un Monar'

,,
que; les Citoyens plus jaloux d(

j, cette prérogative , fi précieufe i

,, ceux qui l'ont goûtée, obligés é
„ laiffer faire le plus grand nombre

,5 ne le feroient point du- tout de fr

3, foumettre au nouveau Gouverne

5, ment ; ils pourroient quitter uni

,5 Société qui fembleroit fe difToui

„ dre elle-même pour fe reproduird

5, fous une autre forme; ils feroient

,5 en droit de fe retirer ailleurs , dk

„ vendre leurs terres 5 & d'emportq(

35 tous leurs biens (i) ".

^ Le même Auteur a pofé aiileuj

(i) Le Droit des Gens par de Vattel , Ta
X. Liv, I. ch, 3. f 31 £f ,/m»w.
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les mêmes pHncipes d'ane maniem
encore plus énergique. Ils font fi im-
l^orcans & û lumineux', qu'on ne fe-

ra pas difficulté de-Tapporter fespi*(>f

près termes.

„ Le droit de fucceffion , àk-il^

t» n'eft pas toujours primitivement

„ établi par la Nation ; il peut avoir

„ été introduit parla conceilion d'un

.„ autre Souverain, par rufurpation

„ même. Mais îorfqu'il eft appuyé

^, d'une longue pofleiîîon , le Peuple

^y efl: cènfé y confentir, & ce con-

yy fentement tacite le légitime, quoi-

l„ que fa fource foit vicieufë. il p(>
i^^ fe alors fur le même fondement

„ que nous venons d'indiquer, fou*

„ " dément feul légitime & inébran-

,, lable, auquel il faut toujours re-

^ venir.

„ Ce même droit peut encore, fe*

\jy Ion Gtotius &la plupart des Au-
teurs ^ venir d'autres fources: coni-

^, me dé la conquête ^ pu du droit

d'un propriétaire, qui fe trouvant

^, maître d'un pays^ y appelleroit des

„ habitans & leur donneroit des ter-

^ res , à condition qu'ils le recon-

jii»
noîtiont : lui & fes héritiers po^

»>
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j, leurs Souverains. Maïs comme il

„ ell abfurde qu'une Saciété d'hom-

5^ mes puiffe fe foumettre autrement

,j qu'en vue de fon falut & de for

„ bien , & plus encore qu'elle pûi

55 engager fa poftérité fur un autre

j, pied y tout revient enfin au mê*-

5, me , & il faut toujours dire que h

„ fucceffion efl établie par la voloa

„ té expreife, ou par le confent^

„ ment tacite de la Nation pour h

: ,, bien & le falut de TEtat.

55 II demeure ainfi confiant que^

,5 dans tous les cas , la fucceffion^n'el

„ établie ou reçue qu'en vue du biet

5, public & du falut communv S'jî

^ arrîvoit donc que l'ordre établi i

3, cet égard devînt deftru^if de TÉ
^ tat y la Nation auroit certainemen

^ le droit de le changer par une Lo
y, nouvelle. Saîus Populi fupremalex

5, le falut du Peuple eft la Loi fa

j, prême ; & cette Loi eft de la pli|

„ exaÊle Juftice, le Peuple ne s'é

,, tant lié par les nœuds de la Socid

,, té qu'en vue de fon falut & de fo;]

j,
plus grand avantage.

„ Ce prétendu droit de propriété

,y
qu'on attribue aux Princes, efl u|]^

II
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chimère enfantée par un abus que

j,
l'on voudroit faire des Loix fur

K les héritages des Particuliers. L'E*

^ tat n'efl ni ne peut être un patri-

!, moine, puifque le patrimoine eft

I,
fait pour le bien du maître , au

,, lieu que le Prince n'efl établi que

!, pour le bien de TEtat. La confé-

^ quence eft évidente: fi la Nation

j,
voit certainement que l'héritier

„, ne feroit pour elle qu'un Souve-.

i^ rain pernicieux , elle peut l'ex-

clure.

Les Auteurs que nous combat-

p- tons, accordent ce droit au Prin»

ce defpotique , tandis qu'ils le re«

fufent aux Nations. C'eft qu'ils

confiderent le Prince comme un
j-, vrai propriétaire de l'Empire, &,
j„ ne veulent pas reconnoître que le

,, foin de fon propre falut, le droit

u, de fe gouverner, appartient tou-

l„
jours eflTentiellement à la Société,

^ quoi.qu'elle l'ait confié, même fans

„.réferve exprefle, à un Monarque

5, & à fes héritiers. A leurs yeux

^, le Royaume eft l'héritage duPrin-

^, ce , comme fon champ & fes trou*

ï5 peaux. Maxime injurieufe à l'hu-

5>

!'5
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3, manité, & qui n'eut ofé fe prb-

5, duire dans un fiecle éclairé, fi ek
„ le ne portoit fur des appuis trop.

,^ fouvent plus forts que la raifon &v.

,; la Juflice. t

- „ La Nation peut par la mémo
„ raifon faire renoncer une branehe^:

5,- qui s'établit ailleurs, une-fille qui.

5, époufe un Prince étranger. Ces»

5, renonciations- exigées ou -approu-^

5, vées par TEtat, font très valides,,

5^ puifqu'elles font équivalentes à umc
,, Loi, que l'Etat feroit pour exclu-

„ re ces mêmes perfonînes qui ont

5, renoncé, & leur poftérité. Ain*-

,, fi la Loi d'Angleterre a rejette pour-

,^ toujours tout héritier Catholique-^j

,^ Romain. Ainfi la Loi de Rufîîei:

,y faite au commencement du regn^-.

„ d'Elizabeth exclut -elle très prurc

^^ demment tout héritier qui polîéfr

,'^, deroit une autre Monarchie, Ain^f

,^ fi la Loi de Portugal rejette-t-elle :

5, tout étranger qui feroit appelle àri

5, la Couronne par le droit du fang. -

,, Des Auteurs célèbres, très fa.«

,, vans d'ailleurs & trèsjudicieux om
j, donc manqué les vrais principes:

- ji en traitant des renonciations, llm
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,
ont beaucoup parlé des- 'droits des

,
enfans nés ou à naître , delà trans-

;
miffion de ces droits &c. Il fal-

. loit confidérer la fucceflîon , moins

, comme une propriété de 1^ famil-

. le régnante
,
que comme une Loi

de l'Etat. De ce principe lumi-

neux & inçonteflable découle avec
facilité toute la Do6lrine des re-

nonciations. Celles que l'Etat a

exigées ou approuvées font vali-

des ou faeréesf ce font des Loix-
' fondamentales : celles qui ne font

[ point autorifees par l'Etat , ne peu-
^ vent être obligatoires que pour le

Prince qui les a faites : elles ne
fauroient nuire à la pollérité, &
lui-même peut en revenir, au cas

' que l'Etat ait befoin de Iui& l'ap-

,

pelle ; car il fe doit à un Peuple

qui lui avoit commis le foin de

fon falut. Par la même raifon le

Prince ne peut légitimement re-

noncer à contretems au dommage
de l'Etat, & abandonner dans le

danger une Nation qui s'étoit re»

^ mife entre fes mains (k).

.(k) Le Droit des Gens par de Vattel, L. i.
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L'Auteur ajoute que quand on peu

fuivre la Loi de la fucceflion fani

s'expofer à un grand danger , on doi

le faire; que le droit de i'hérédit

efl fubordonné à celui de la Nation

mais qu'il doit avoir fon effet, quan
le bien public ne l'empêche pas.

Les mêmes principes lui fournil

fent encore la décifion d'une queftioi

célèbre.

„ Lorfque dans un Etat fucceiïï

„ ou héréditaire le droit de fucces;

„ fion devient incertain , & qu'il i\

„ préfente deux ou plufieurs Préteni

„ dans à la Couronne; on demand

,, qui fera le juge de leurs préten

5, tions. Quelques favans fe fondan

„ fur ce que les Souverains ne recon;

„ noiffent d'autres juges que Dieu;

„ ont avancé que les Prétendans à li

„ Couronne , tant que leur droit ef

j, incertain , doivent ou s'accommoc

„ der à l'amiable , ou tranfiger en-i

„ tr'eux, ou fe choifir des arbitres

5, recourir même au fort , ou enfit

5, vuider le différend par les armes';

„ & que les Sujets n'en peuvent et

5^ aucune façon décider. Il y auroii

;, lieu de s'étonner que des Auceuw

„ cèle
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,
célèbres aient enfeigné une pareil-

., le Doftrine, Mais puifqa'en ma»
tiere même de Philofophie fpécu-

Jative, il n'efl: rien de il abfurde

qui n'ait été avancé par quelqu'un

d'entre les Philofophes , que de-

, vons-nous attendre de refprit hu-

, main féduit par l'intérêt ou par la

,, crainte? Quoi ! dans une queftiont

5 qui n'intérefle perfonne autant que

,, la Nation, qui concerne un pou-

,j voir établi uniquement en vue de

„ fon bonheur ; dans une querelle

qui va peut-être décider à jamais

„ de Tes plus chers intérêts , de fon

55 falut même, elle demeurera tran-

,5 quille Speélatrice ! Elle foufFrira

,, que des étrangers, que le fort aveu*

^,
gle des armes lui défignent fon

„ maître , comme un troupeau de
i,, Moutons doit attendre qu'il foie

„ décidé s'il fera livré au boucher,

P„ ou remis fous la garde de fon ber-

^, Maïs, dit- on, la Nation s'efl

,,, dépouillée de toute jurisdiftion,

j',, en fe donnant un Souverain ; elle

j^, s'efl foumife à la famille régnan-

i
„ te ; elle a donné à ceux qui ea
Tms L PartieIL Q
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defcendent , un droit que perfon^

ne ne peut plus lui ôter; elle le$i

a établis fur elle, elle ne peutplusi

les juger. Eh bien ! Ne fera-ce

point à cette même Nation de re-*-

connoître celui à qui fon devoir

la lie, d*empêcher qu'on ne la li-

vre à un autre ? Et puirqu'elle a

établi la Loi de la fucceffion
,
qui

peut mieux qu'elle, & avec plus

de droits , déiigner celui qui fe

trouve dans le cas que la Loi fon-

damentale a prévu & marqué? DU
fons donc fans héfiter que la dé*

ciGon de cette grande controver*

fe appartient à la Nation , & à la

Nation feule. Si même les Pré-
tendans ont tranfigé entr*eux , ou
choiiî des arbitres , la Nation n'efl:

point obligée àfe foumettre à ce.

qui aura été ainfi réglé , à moin$

,,
qu'elle n'ait confenti à la transac-

„ tion ou au compromis: desPrin-

„ ces non reconnus , & de qui Iç

„ droit efl incertain, ne peuvent enr

j, aucune façon difpoferde fon obéit

yy fance. Elle ne reconnoît. aucug:

35 j"g^ ^"^ ^^^^ ^^"^ ^^^ affaire où il

^, s'agit de fes devoirs les plus facrés
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,^, & de fes droits les plus précieux.

„ Grotius & Puffendorf ne s'éloî-

,, gnent pas beaucoup dans le fond

,„ de notre fentimenc ; mais ils ne

„ veulent pas que Ton appelle la dé-

„ cifîon du Peuple ou des Etats une

^„ fentence juridique {judicimn ju'

^, ri/didtionîs), A h bonne heure;

„ ne difputons pas des termes. Ce-

„ pendant il y a plus ici qu'un fim-

5, pie examen des droits , pour fe

„ Ibumettre à celui des Prétendans

^y qui aura le meilleur. Toute con»

„ tellation qui s'élève dans la So-

,, ciété , doit être jugée par Tauto-

j, rite publique. Aufîitôt que le droit

j, de fucceflion fe trouve incertain

,

j

5, l'Autorité Souveraine retourne

,, pour un tems au Corps de l'Etat^

qui doit l'exercer par lui - même, ou
par fes Repréfentans

,
jufqu'à ce

que le véritable Souverain foit

reconnu. La conteflation de ce

droit fufpendantles fon<Slions dans

3, la perfonne d'un Souverain, l'au-

„ torité retourne naturellement aux

„ Sujets, non pas pour la retenir,

•j, mais pour mettre en évidence à qui

1^* d'entre les Prétendans elle ell lé-

<^2

99

59

El»
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» gitimement dévolue, & la luire*'

j, meure enfuite entre les mains. 11

i^ ne feroit pas difficile d'appuyer^

„ d'une infinité d'exemples une vé-

i, rite fi confl:ante par les lumières'

» de la raifon ; mais il fuffit de fe

» fouvenir que ce fut par les Etats

» du Royaume de France que fe ter-

„ mina , après la mort de Charles-

5, le - Bel , la fameufe conteflation

» d'entre Philippe de Valois & le

^ Roi d'Angleterre ( Edouard lil )
,•

^ & que ces Etats, tout Sujets qu'ils

j, étoient de celui en faveur duquel

j^ ils prononcèrent, ne laifl^erent pas

jo d'être juges du difî'érend.

a Guichardin Liv, XII témoigne

„ auffi que ce furent les Etats d'Ar-

as
ragon qui jugèrent de la fucceflTion

j, de ce Royaume là , & qui préfé-'

^ rerent Ferdinand aïeul de Ferdir

j, nand mari d'Ifabelle Reine de Cas-'

jç tille, à d'autres parens de Martim
„ Roi d'Arragon, qui prétendoienC!

„ que le Royaume leur appartenoit,

5, C'étoient de même les Etats au

„ Royaume de Jérufalem , qui ju-

3p
geoient des droits de ceux qui|y

jj,
prétendoient, comme il eft juitifié
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Lj, par divers exemples dans rHifloî-

^ re politique d*outre-mer.

» Les Etats de la Principauté de

1^ Neufchatel ont fouvent prononcé

„ en forme de fentence juridique fur

^ la fucceffion à la Souveraineté, En

i„
Tannée 1707 ils jugèrent entre un

jj,
grand nombre de Précendans, &

^ leur jugement rendu en faveur du

„ Roi de PrufTe a été reconnu de

,„ toute TEurope dans le traité d'U«

^ trecht (k)".

Ainri,fuivant ces Auteurs , le droit

de la Nation de changer la forme du
Gouverjiement , lorfqu'elle devient

nuifible , dérive nécefTairement de
ce que c'eft qWq qui l'a étabHe, fans^

conîulter à cet égard , d'autre règle

que fon intérêt ; & de ce qu*il eft

impoffible qu'on foit obligé de lelaif-

fer fubiifter contre le vœu & l'avan-

tage commun , pour Tinrérêt de ce-

lui qui gouverne, qui ne doit en avoir

d'autre que celui de la Société.

Cette vérité s'établit encore fur

d'autres moyens. Ceux qui ont jercé

les fondemens de l'Etat , n'ont pa#

(k) Ibid. J 66 (f fuivans,

Q3
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pu lier ceux qui leur fuccéderoient-

Ceux qui après plufieurs fiecles. Il feroic ridi-
ent éta' cule d'obliger un Peuple à demeurer

^^^!î?p, fous un Gouvernement imparfait dans

nemmt lon origine, oi qui peut être per«

n'ont pas fedlionné par le fecours de nouvelles
pu lier lumières Se de Texpérience. Locke
leurs ^ Sidney vont parler encore.

[quts. Locke répond à une obje6lion,

„ Tous les hommes , dit-on , font:

» nés fous un Gouvernement, & par

j, cette raifon ils ne font point dans

j, la liberté d'en inflituer aucun nou-

^ veau. Chacun naît Sujet de fon

„ Père ou de fon Prince ; & par con-

^ féquent chacun eft dans une per-

^ pétuelle obligation de fujettion &
« de fidélité. Il efl clair /c'eft la

„ réponfe de Locke) que jamais les

^ hommes n'ont confidéré aucune

^ telle naturelle fujettion, dans la-

yy quelle ils foient nés, au regard de

^ leurs Pères, ou au regard de leurs

^ Princes, comme quelque chofe qui

j, les obligeoit, fans leur propre con-

^ fentement , à fe foumettre à eux

,p ou à leurs héritiers.

„ Car il n'y a pas dans l'Hifloire,

^ foitfacrée, foit profane, déplus
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fréquens exemples que de gens qui

^ fe font retirés de i'obéiflance &
. de la jurisdi6lion , fous laquelle ils

étoient nés, & de la famille ou de
la Communauté dans laquelle ils

avoient pris naiffaace & avoienc

été nourris, & qui ont établi de
nouveaux Gouvernemens en d'au-

i^-
très endroits. C'eft ce qui produi-

fit un fi grand nombre de petites

Sociétés au commencement des

fiecles 'y lefquelles fe répandirent

peu • à - peu en diiFérens lieux , &
îe multiplièrent autant que Tocca-
fion s'en préfenta, & qu*il fe trou-

va de place pour les contenir, jut
ques à ce que les plus forts englou-

^ tirent les plus foibîes; & qu'en-

fuite les plus grands Empires aient

été brifés & mis en pièces, & fe

foient diflbus en diverfes petites

dominations. Or toutes ces cho-
fes font de puifTans témoignages

^ contre la Souveraineté paternelle,

& prouvent clairement que ce n'a

point été un droit naturel du Père

qui foit defcendu à fes héritiers,

qui ait fondé les Gouvernemens
dans le commencement du monde j

0,4
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^ piiifqu'il efc impoffible fur ce fon«

j, demenc là qu*il y ait eu tant de pe«

tits Royaumes, & qu'il ne devroit

s'y être trouvé qu'une feule Mo-
narchie univerfelle, s'il efl vrai

que les hommes n'aient pas eu la

liberté de fe féparer de leurs fa-

milles & de leur Gouvernement
quel qu'il ait été, & d'ériger dej

Communautés diftinftes & d'au*

très Gouvernemens, tels qu'ils ju*

„ geoient à propos.

„ c'a été la pratique du monde
depuis fon commencement jufqu'à

ce jour ; & aujourd'hui' ceux qui

font nés fous un Gouvernement
établi & ancien , ont autant dt

droit & de liberté qu'on en ait ja-

mais eu , & qu'ils en puU'ent avoir,

s'ils étoient nés dans un défert dont

les habitans ne reconnuiTent nul^

les Loix , & ne véculTent fous aU'K

cuns Reglémens. Je dis cela
,

par-'

ce que ceux qui veulent nous per«

fuader que ceux qui font nés fous

un Gouvernement
, y font natu-

rellement fujets, & n'ont plus dë<

droit & de prétention à la liberté

de l'état de Nature, ne produifenii

d*au's

»

53
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» d'autre raifon, fi l'on excepte ceî-^

y, le qu*iîs tirent du Pouvoir Pater-

^y^ nel , à laquelle nous avons déjà

^» répondu , ne produifent , dis - je ,

n d'autre raifon que celle-ci , favoir

» que nos Pères ayant renoncé à leuc.

1,^, hberté naturelle, & s'étant fournis

» à un Gouvernement,- fe font mis

|„ & ont mis leurs defcendans dans

» l'obligation d'être perpétuellement

,j9 fujets à ce Gouvernement-là. J*a-

ij^
voue qu'un homme eft obligé d'e-

y, xécuter & d'accomplir les promet
» fes qu'il a faites pour foi, & de

„ fe conduire conformément aux ear

1^ gagemens dans lefquels il eil ear

„ tré; mais il ne peut par aucune

„ convention lier fes enfans ou î%

^ pofhérité. Car un fils , lorfqu'il

„ efl majeur , étant aulîî libre que

^ fon Père ait jamais été, aucun ac-

^ te du Père ne peut non plus ravir

^ au fils la liberté
, qu'aucun aélç-

d'aucun autre homme peut faire^

Uiî Père peut, à la vérité, atta-

cher certaines conditions aux ter-

res dont il jouit en qualité de SlC-

jet d'une Communauté , & obliger

fon fils à être membre de ceue

Q.5
! »
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„ Communauté 5 s'il veut jouir 5 com-
j» me lui, des poiîeffions de fes Pe-/

„ res: la raifon de cela eft que les^

^ tiens qu'un Père poflede étant fesi

^ propres biens , il en peut difpofer

sp comme il lui plaît &c. (I)'*.

On oppofoit à Sidney que l'An-

gleterre avoit toujours été gouver-
née par des Rois ,& voici fa réponfe.

» Quand on demeureroit d'accord

^ que tous les Peuples du monde
j, ont été premièrement gouvernés

^ par des Rois , cela ne feroit aucun

^ tort à la caufe que je défends; car

^ il n'y a point d'hommes, ni aucun

j^ nombre d'hommes qui foit obiigé

„ de perfifter dans l'erreur de fes

^ Prédécefleurs. L'Autorité de la.

jj,
Couronne auffi bien que celle de 1^

^ Loi, j'entends par rapport au pou*

,(,
voir qui l*a établie & mife en ufa--

55
ge , conûfte uniquement dans fa

„ droiture , & 'la même raifon qui i

5P
peut avoir porté une ou plufieurs ?

„ Nations à établir des Rois, lorf--

„ qu'elles ne connoiflbient point d'au*

^ tre forme de Gouvernement, peut

„ non feulement les porter à en éta-

(1) Du GouvernemsKt Civil , Ch.i^, 7. n*

20 ^fuiv» ^ ,
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jj blir une autre , fi elles trouvent

j,
que la Monarchie ne leur convient

,,
pas; mais elle fuffic encore pour

^ prouver que ces Nations peuvent

» faire ce changement avec autant

^ de juftice, que de dépofer un Roi

„ qui ne s'acquitte pas de ce que

j. Ton s'étoit proinis de lui. S'il y
^ avoit eu quelque règle que Dieu
» nous eût donnée, ou qui eût été

gravée dans le cœur des hommes
par la Nature , il faudroit qu'elle

.eut été obfervée par les Peuples

les plus fages <& les plus éclairés;

mais n'y ayant jamais rien eu de
tel , comme nous Pavons déjà fait

voir
,
je ne vois rien qui empêche

qu'un Peuple fage & poli ne re«

nonce aux erreurs commifes par

fes ancêtres, du tems de leur bar-

barie & de leur ignorance; & je

„ ne fais pas pourquoi il ne feroic

„ pas permis de le faire à l'égard du
„ Gouvernement, auffi bien que de

» toutes les autres chofes qui regar-

J5 dent la commodité de la vie. Les

„ hommes font fujets à Terreur , &
•j les plus fages auffi bien quelesmeil-
^ leurs, doivent s'appliquer à décou-

0.6
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s, vrir les fautes que leurs Ancêtres

„ ont pu commettre, à y remédier^
ou à perfeftionner ce qu'ils onc
fait de -bon. Cela eu. Ci vrai que

„ tout ce que nous pofTédons au de-

„ là de ce que nos Ancêtres pofle*

^ doient
,
par rapport aux commo-

dités de la vie, ell uniquement dû
„ à la liberté que nous avons eue de

réformer ce que nous avons jugé

„ à propos, & d'inventer ce qu'ils

ne connoiffoient pas; & je ne fais

s'il y auroit plus de folie à dire

^ que nous fommes encore obligés

3 de vivre dans Tldolâtrie des an-

yy ciens Druides, & dans toutes les

yy incommodités & mifêres qui font

3,
inféparâbles d*une vie fauvage &

^ barbare^ qu'il y en auroit àrfou-

^ tenir ,
que quoique nous foyons

„ en droit de nous écarter de la pra-

^ tique de nos Ancêcre?, à cet é-

^ gard 5 nous fommes cependant in-

yy difpÊnfablemenî obligés de ne rien

3p changer à la forme du Gouverne-

^ ment qu'ails ont établi , quelque

j^
préjîidice que nous en puiffions re-j

«3 Ct-Vt-li • « a * ^

j5 Si un Peuple j dont les înclina'
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» lions font nobles , s'appercevaat

^ des défauts originaires du Gouver-

„ nemenc, ou de la corruption qui

„ peut s'y être gliflée, en réforme

» les abus ,-y change ce qu'on y peux

„ changer, ou abolit ce qui étoit

^ mauvais dès le commencement, ou
„ ce qui s'eil tellement perverti qu'il

„ efl: impolTible d'y remédier autre-

^ ment ; ces gens* là l'imputent à fé-

\, dition & blâment uneadlion, qui

„ de toutes celles , dont les hommes
„ font capables , efl la plus louable

„ & la plus glorieufe. Il ne s'agit

„ donc pas tant de fa voir ce qui efi

„ le plus ancien, que de connoître

„ le meilleur & ce qui contribue Le

„ plus à l'avancement du bien pu-

„ blic, qu'on s'efl propofé en éta,»

^ blifTant les Gouvernemens , com-
„ me on ne les a établis que pour
„ obtenir juftice & pour le maintien

„ de la liberté; de Taveu même de

^ Filmer , nous ne devons pas exa-

^ miner quel a été le premier Gou-
^ vernement parmi les hommes, mais

„ feulement quel eft celui qui pour-

^ voit le mieux à l'adminiUration de

^ la Juflice & à la confervation de

Q.7
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„ la liberté. Car quelle que puifle

5, être rinllitution, & quelque du-

5, rée qu'elle ait pu avoir, elle efl

5j nulle fî elle efl contraire au but

,, qu'on s'ell propofé, & qu'elle ne

j, fourniffe pas les moyens dont on

„ a befoin pour y arriver. Il s'en-

„ fuit donc que quand même une Loi

5, ou coutume , mauvaife en elle mê-

5, me, auroit écé reçue au commen-
,, cernent dans toutes les parties du

„ monde, ce qui n'eft pourtant pas

„ véritable par rapport à la Monar-

„ chie abfolue , ou à quelqu'autre

„ Monarchie que ce foit , on la doit

5, abolir ; & s'il fe trouvoit quel-

„ qu'un plus fage que les autres, qui

5, mit en avant une Loi, ou qui prp-

„ pofât une forme de Gouverne-

5, ment plus utile au genre humain

„ que toutes celles qui font connues

,

5, qui pourvût plus avantageufement

5, à l'adminiflration de la Juflice &
„ au maintien de la liberté, que tou-

5, tes les autres n'ont fait, cet hom-
„ me mériteroit qu'on eût pour lui

„ toute la vénération imaginable. . .

,

5, Chaque Nation peut faire pour

„ elle-même telles Loix qu'elle le ju-
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„ ge à propos, & on ne peut pas Ié«

,j gitimement nous refufer un droit

„ qui eft commun à cous les Peuples

„ du monde. Nos Loix ne nous ont

„ pas été envoyées immédiatement

„ du ciel, mais elles ont été faites

„ par nos ancêtres félon les lumières

,, qu'ils avoient, & fuivant la fîcua-

„ tion où ils fe trouvoient alors.

„ Nous héritons d'eux lemême droit,

„ & comme nous pouvons dire fans

„ vanité que nous avons plus de lu-

„ mieres & de connoifTance qu'ils

„ n'en avoient, fi nous trouvons que

„ quelqu'une des Loix, qu'ils nous

,, ont laiflees, efl en quelque façon

5, préjudiciable, nous pouvons légi-

j, timement l'abolir. Le falutduPeu-

„ pie étoit leur fuprêmeLoi, & c'efl

„ aufïï la nôtre. On ne peut pas non

„ plus dire avec juflice , que nous

j, fommes moins capables qu'eux de

^, connoîcre ce qui nous convient le

,, mieux , & ce qui tend à notre

„ avantage & à notre bonheur. Si

„ dans un certain fiecîe ils s'écoient

„ laifle perfuader de fe foumettre à

.„ la PuiiTance', ou pour me fervir

j, des termes de Filmer , à la Majellé
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99

S»

Souveraine d'un enfant , d'un in-

fenfé, d'un furieux, ou d'une per-

fonne abandonnée à toutes fortes

de crimes, & qu'ils euflent atta-

ché ]e droit qu'ils lui avoient con«

féré , à îa perfonne de fon fuc-

ceiGTeur , fans aucun égard à fes

qualités perfonnelles , cet établis-

feraent n'auroit pas été une or-

donnance Julie êi. équitable ; &
cette ordonnance n'ayant en foi

aucune des qualités efîentielles à
une Loi , elle ne pourroit avoir

force de Loi (m) ".

La Na* ^^^ principes font direftement con-

tîonpeut' traires à ceux qu'on pofoit dans Te

^^i^ tems de la Ligue; & s'ils font vrais,

fordf^
pourquoi la Nation n'auroit-elle pas

de la pu ^l^^s faire une Loi pour exclure

Jucces' de la Couronne un Prince héréti-

f^^' que ? Pourquoi ne pourroit-elle pas

changer la manière d'y fuccéder ? Ce
fera une Loi nouvelle , un ufage con-

traire à celui qui a été pratiqué juf?

ques à préfent ; on en convient; maïs
qui a établi la Loi précédente , la

coutume toujours obfervée , finon le
.•

(lîi) Difcours fur le Gouvernement, Tom»
4.Je8i. 25,.
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Corps de la Nation, qui n'a pu con-

fulter à cec égard que fon propre

avantage? Pourquoi ne pourra-t*elle

pas fonder une Loi nouvelle qu'elle

jugera plus utile, & quel autre inté-

rêt pourroit contrebalancer le (îen ?

Elle a confommé., dit -on, tout

fon pouvoir en établiflant la Loi Sa-

lique , & ne peut plus y déroger.

Elle ed obligée d'obéir malgré elle à

celui que Tordre de la fuccefllon lui

donne pour Souverain, il a un droit

formé <k proprement dit de la gou-

verner. Il efl: fon maître malgré elle.

Effaçons donc ce dogme fonda-

mental, qui donne le fa! ut de i'EcaC

pour la Loi fuorême; qui confacre le

Gouvernement au bien de la Socié-

té, fans qu'il foit poiïlble de lui fup»

pofer une autre fin. Difons que dans

la fondation de la Monarchie le Peu-

ple a travaillé, non pour lui même,
mais pour le Roi, qu'on n'a cher-

ché qu'à ériger en fa faveur une di-

gnité fuprême , dont le bénéfice fe-

roit affuré à lui & à fa poilérité dans

la fuite de toutes les générations mê-
me au détriment du Peuple. Difons

qu'il exiite une Loi publiée par le
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Peuple, qu'il n'efl plus en Ton pou-

voir de révoquer, quoique fon inté-

rêt foit xiéceiTairement le feu) moiif

de cette Loi, foit dans fa publica-

tion , foit dans fa durée. On con-

çoit qu'une Loi faite par le Léglfla-

teur pour l'intérêt de i'Etar , ne doit

pas, ne peut pas être abrogée, tant

que l'Etat en retire de l'avantage. 11

y a alors dans le Légiilateur Chef de

l'Etat, ou un défaut de pouvoir, ou

un abus du pouvoir
,

qu'il ne doit

employer qu'au falut public. Il en eft

autrement des réglemens faits par la

Nation aflemblée à la fondation de

la Monarchie, & avant qu'elle fe fût

donné un Chef. Elle n'a certaine-

ment pas travaillé pour l'intérêt de

ce Chef futur, auquel on a impofé

la condition de n'en avoir aucun au-

tre que celui de la Nation. Elle a

penfë à elle-même. Elle a choifi un
certain ordre de chofes comme lui

étant utile. Le Monarque qu'elle a

placé à fa tête , devroit déflrer de
pouvoir changer cet ordre dans l'in-

flant où le Corps entier commence
à en fouffrir du préjudice ; & on veut

qu'il ait droit de s'oppofer à toute
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innovation, <& de rédiler au Corps
entier

^ qui lui doit le facrifice de
fes intérêts les plus chers.

Non feulement , dit-on , le Peu-
ple ne peut pas déranger Tordre de la

fucceflion à la Couronne malgré ce-

lui qui la porte, mais il ne le pour-

roit même pas de concert avec lui

,

parce que le fuccefleur a un droit for-

mé au trône qu'aucune puilFance ne
peut lui ravir. 11 eft faifi du fcep-

tre, dans Tinftant même où il devient

vacant. Rien ne peut déranger To-
pération de cette faifine légale.

L'Auteur qui nous a donné des ob-
fervations fur WoliF ,. combat foli»

dément ces idées. Celui-ci avoit dit.*

fi in regno legîîîmo Rex prœfens de jure

Jiio quid remittity idfuccejjbri non nocet.

Voici Tobfervation :

Il faut bien prendre garde de ne
point entendre ceci comme fi le

Roi de concert avec le Peuple ne

„ pouvoir apporter à la forme du

„ Gouvernement aucun changement

„ qui lie fon fuccelFeur. Certaine»

„ ment le Peuple en réglant la for-

„ me du Gouvernement, & le Roi

j^ en l'acceptant fur le pied régie &

99
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,, avec ies limitations convenues , ne

5, peuvent être cenfés avoir renoncé

35 au droit de faire, d'un commun
5, accord , de nouvelles Loix , de

,, nouveaux Réglemens pour le bien

„ de l'Etat. Ce bien de TEtat eft

,> la Loi fuprême. Elle lie le Prince

5, auffi bien que le Sujet, Si un Roi

s> ^^g^> équitable, & plein d'amour

5,
pour fon Peuple, venant à réflé-

„ chir que le pouvoir abfolu ^ à cer-

„ tains égards, qui lui a été transmis

j5
par fes ancêtres, peut être dange-

,, reux, & devenir pernicieux à i'E-

3, tat
,

propofoit à fon Peuple de

35 changer à cet égard la Loi fonda-

5, mentale, & d'y en fubilituer une

5, autre qui reflerrât le 'pouvoir du

,, Prince dans des bornes plus étroi-

„ tes; le Peuple confentant unani»

j, mement au changement propofé ;

3, ofera-t-on dire que lefuccefleurde

3, ce bon Roi ne fera pas obligé de

„ fe foumettre
,
parce qu'il tient fon

,, droit de la première inftitution?

3, Je fais que Ton ne peut ôter àper-

3, fonne fon droit malgré lui; mais

„ je fais aufîî que c'efl: un abus dan-

„ gereux de confîdérer lespouvoir^^
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autorités &c. du Prince , comme
des droits proprement dits , com-
me des droits utiles, qui lui ap-

partiennent pour fon avantage. Ce
font plutôt des fonftions qui lui

5, ont été confiées pour le bien &
le falut commun , & dont ce bien

& ce falut efl l'unique fin. Il a

droit de gouverner & de comman-
der; mais il doit le faire pour l'a-

vantage commun. 11 a droit pa-

reillement à tout ce fans quoi il

ne pourroit atteindre au grand but

qui lui efl prefcrit. Si doncils*eft

fait un nouveau Règlement pour le

bien public, il ne doit pas Tenvi*
fager comme un tort qui lui arri-

ve, comme une diminution de fes

droits ; mais comme une nouvelle

„ précaution , que la vue du bien

public a diélée. En s'écartant de
cette Do6lrine , & en preiTant Crel-

le que l'Auteur femble enfeigner,

on ébranle tous les privilèges

,

franchi fes, exemptions &c. accor-

dées aux Peuples, aux Particuliers,

ou à quelques Corps , depuis la

Conflitution primitive, & toutes

les Loix fondamentales, nouvelles,
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^, lefquelles ne demeureront fiables,

„ qu'autant que chaque fijcceffeur

„ du Prince, fous lequel elles auront

j, été établies , voudra bien les rati-

„ fier(n)".

WolfF avoit dit encore: Domanîa
aUenari nequeunt in regno fuccejjbrîo

^

chn populi confenfu , niji œquivalens in

eoruni locum fubjtîtuatur.

„ Nous avons déjà obfervé (c'eil

5, la réflexion de Vattei) que des

„ principes tels que celui-ci iroient

j, à ébranler tous les fondemens de

jj la tranquilité des Peuples , & à

5, anéantir leurs traités. Si on ad-

,, raet ce principe que le Prince,

3, dans un Etat fucceffif, ne peut,

„ même avec le confentement de la

„ Nation entière, aliéner aucune par-

„ tie de Ton Domaine
, parce que I

5, fon fuccefTeur , déjà né
, y a un

i

,, droit acquis,- que deviendront tous
|

5, les traités
,
par lefquels un Ecat

5, cède à un autre quelque ville ou

j,
quelque Province? L'erreur vient

'

„ de ce qu'on a appliqué au droit de

Cn) Queflîons de Droit Naturel & Ob/erva^
tions fur le traité du Droit de la Naiure de|:

çWolfFpar de Vattei, pag. 3(34.
'!
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t> fuccéder à la Couronne , des règles

j, qui ne concernent que les biens

ordinaires
, que ces biens qui ne

„ font que pour l'avantage du pro-

5, priétaire. L'Empire, ou la Sou-

„ veraineté , ell d'une nature plus

„ relevée. Comme il n'efl; établi qu'en

5, vue du falut & de l'avantage de la

5, Nation , le Prince ne le poflede

^, que pour le plus grand bien du

„ Peuple, & le fucceffaur n'a droit

„ d'y fuccéder que fur le pied qui

„ aura été jugé le plus convenable

„ par le Prince aftuel & par Ton Peu-

j„ pîe. M. W. dit fort bien lui-mê-

j,,
me dans la fuite (g. 809. )

Qui'

cumque fuerît , qui imperium publU

„ cum exercet , ià non fui , fed boni pu^

„ bîici gratta exercet. Si donc les con-

"^, jonélures obligent le Prince & 1^

j, Nation à aliéner quelque partie

,, de l'Etat ou du Domaine, le fuc-

j, cefleur ne peut fe plaindre qu'on

„ lui ai fait tort, parce queTEmpi-

„ re n'eil pas fon propre bien, &:

„ qu'il n'a pas été fait pour lui. En
i,, l'appellant d'avance à la fucces-

I,
(ion , on lui a donné feulement en

„ général le droitde fuccéder à l'Em-
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5,,
pire , tel qu'il le trouvera étabji

5, par la volonté du Peuple; voîon^,.

j, té qui fe trouve exprimée par leï

„ Prince aftuel dans les chofes quçc

,, le Peuple a remifes à fa dirpofi-

„ tion (o)".

D'après ces réflexions, dont la fo-

lidité fe fait fentir, on fait ce que
c'eft que ce droit proprement dit,

acquis à l'héritier piéfompîif de la

Couronne , plus fort que les vœux
réunis de la Nation entière & de foaj

Chef aâuel joint avec elle.

A regard de cette faifine légale,

qui fubroge de plein droit un Roi àj

un autre, fans qu'il y ait un feul in--

flant d'interrègne , Sidney la com-
bat & par les faits, & par la raifon,,

ainfi que cette impuifTance dans la«<

quelle on veut que foit le Corps ea-
tier du Peuple de déranger Tordre^

fucceffif qu'il a une fois établi. ïli

prend pour exemple trois Royaumes
qui paiTent pour héréditaires, l'Eft'

pagne, la France, & l'Angleterre.?

il établit par un grand nombre dé
faits que les Etats ont fouvent déféré

le

(o) ibidem, ^fl^. 40p.
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la Couronne d'Efpagne d'une manie-

re contraire à la Loi de l'hérédité.

I II vienc enfuice à la France (p).
- „ Les François , dit- il , nous ont

^, appris que iorfqu'un Pvoi meurt,

j, fon plus proche héritier elt réellc-

,j ment Roi , avant même qu'il ait

„ prêté ferment ou reçu la Couron-

„ ne. C'eft d'eux que nous appre*

j, nans que le mort faidt le vif. Ec

j, cependant je ne fâche point d'His-

5, toire qui prouve plus évidemment

^ que la leur, qu'aucun homme du

„ monde n'a , ni ne peut avoir de

„ droit au Gouvernement d'une Na*
„ don, à moins que ce droit ne lui

„ ait été conféré par la Loi du pays,

„ qui prefcrit en même tems la ma-

„ niere dont il doit s'en fervir, &
„ la véritable étendue qu'il lui doit

„ donner. Cell ce que j'efpere de

„ prouver inconteflablement par qua-

„ treraifons. .

„ La première efl tirée de ce que
'„ fous la première race le Royaume
,, fedivifoit, ce qu'on n'auroit pas

5,
pu faire, s'il y avoit eu un héri-

Cp) Difcours fur le Gouvern. Tom, 3. ch
^. feB. l8. pag. 389 ^fuîv.

Tome I, Partie IL R
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„ tierdéfigné par h Namre. Car ii

5, auroit eu le Royaume entier. Une
5, telle Province ne pouvoit pas d'ail-

,,

^, leurs favoir à qui elle obéiroic. Ce-

j, la dépendoit de Tévénement du

„ partage.

5, La féconde raifon eft tirée de

5, ce que fous la féconde Race la

,, Couronne a palTé à différente^ re-

5,
prifes fur des têtes qui n*y avoient

j, aucun droit en vertu de la fuc-

^, ceiïion héréditaire.

„ TïoiiiémtmQnt^ contîmif Sîdneiy

„ fi le plus proche héritier efl ac-

5, tuellement Roi , & qu'au moment
„ de la mort de fon Prédéceffeur , il

„ foit revêtu de la PuiiTance Scuve-

55 raine , de forte qu'il n*y ait aucun

5, interrègne ; il s'enfuit que toutes

5.,
les folemnités & les cérémonies

5, religieufes, qui font en ufage au

5, Couronnement des P^ois, aufli bien
^

^,
que le ferment qu'on leur prête &

5, qu'on exige d'eux , font autant

„ d'abus très profanes des chofes da

5, monde les plus facrées, & qu'ciil

53 ne les pratique que pour fe moc-|

5,
quer de Dieu & des hommes, fur-

'

,j tout il i'âcle eil volontaire, çom^|-
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me le dit Filmer, & que le Roi,
à qui cet afte ne confère pas la

moindre chofe, ne foie obligé de

l'obferver qu'auffi longtems qu'il

le jugera à propos. Le Prince,

qui doit prêter le ferment, pour^

roit s'épargner la peine de veiller

toute la nuit dans l'Eglife, de jeû-

ner, de prier , de fe confeiîer,

de communier, & de jurer qu'il

défendra de tout fon pouvoir le

Clergé; maintiendra la paix & Tu-

nion de l'Eglife ; qu'il s'oppofera

à tout excès, rapine, extorfion,

& injuïlice; qu'il aura foin défai-

re adminifcrer la Jufhice avec é-

quité, avec iincérité, & dans des

difpofu*ions de clémence ôcc, ; en
un mot, il pourroit s'épargner la

peine d'invoquer l'afTiilance da
Saint Efprit , en lui demandant
qu'il lui faffe ia grâce de s'acquit-

ter dignement de fes promeffes &
de fon ferment; il n'auroit qu'à

dire fans façon à la Nobleffe & au
Peuple qu'il feroit ce que bon lui

fejTiblerûit. Il feroit auiïï fort inu-

tile que l'Archevêque âè Reims
prît la peine de dire la Meffe, de

R 2
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55 lui donner la Couronne, le Scep*

„ tre^à les autres Ornemens Royaux.,

„ de lui expliquer œ que chacun

„ d'eux fîgnifie , de Toindre , de le

^^ bénir, de prier Dieu qu*il le hé-

,, nifle , s'il accomplit inviolabîe-

„ ment le ferment qu'il prête à Dieu

5, & au Peuple, en un mot, de lui

5, dénoncer la malédidlion divine ea

,, cas qu'il manque à {es promelies.

5, Tout cela 5 dis-je, feroit fort inu»

j, tile fi toutes ces chofes ne lui con-

„ féroient rien qu'il n'eût aupara-

,, vant, & qu'elles ne l'engageaflent
^

,5 à rien du tout. Ces profanationsj

,j ridicules des chofes du monde les

5,
plus facrées font trop odieufes &

^3 trop impies pour être imputées à
5^ des Nations

,
qui ont quelques tein»

j^
tures de vertu, ou- qui font pro-

„ feffion du Chriflianifme, On n.e

5j
peut pas reprocher cela aux Fran-

„ çois & aux Efpagnoîs des fiecles

,j
pafTés. . . . Mai5 leurs a^es les plus

,, folemnels font 11 bien connoître ce

,^ qu'ils penfoient à cet égard
, qu'il

„ n'y a que ceux qui veulent s'aveu-

,, gler eux-mêmes qui puiffent s'j

^^j ttoro.per,•-• • •
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,5 Les Loix des François & leurs

w meilleurs Hiftôriens nous cnfei'

,> gnentlaraême chofe, & ce qu'ils

„ nous enfeignent fur ce fujét, nous

r> eft confirmé par une pratique noa
« interrompue. Quoique Henry IV
n Roi de Navarre fûc fans contredic

», rhéritier légitime fuivant lesLoix

)9 de la Monarchie Françoife , & que

,7 ces Peuples fulTent perfuadés que

,9 c'étoit un Prince très accompli, il

» fut cependant exclu de la fuccef-

>, fion par deux Aifemblées Généra-

„ les des Etats tenus à Blois, uni-

5, quement parce qu'il étoit Prote-

f» ftant ; & nonobftant la grande ré-

« putation qu'il s'étoit aquifejfa va-

9) leur extraordinaire dont il avoit

s9 donné des marques fignalées en
» tant d'occafionsj le grand nombre
», de fes viétoires & fon affabilité,

», il ne put jamais obtenir la Couron-
„ ne qu'il ne fe fût mis en état d'ê-

„ tre inllallé fuivant les cérémonies

„ en ufage au Couronnement des Rois
„ de France^ en fe réunilTant àk
„ Religion qu'il étoit obligé de dé-

», fendre par le ferment qu'an exî-

», geoic de lui. Bien plus le Roi
R 3
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5, d'apréfent^ quoiqu'il foit naîurel-

3, lement fier , & que pliifleurs grands

,, faccès aient encore augmenté fa

^, fierté , a reconnu avec plaifir , com-
3, me il le dit lui-même

,
qu'il ne

„ peut rien faire qui foit contraire

5j aux Loix , & il appelle cela une

5j heureufe impuifi~ance : c'efl: pour-

j, quoi il a anhullé plufieurs a6les de

3, fon Père & de fon Aïeul, qui a-

,5 voient aliéné les Domaines de la

5, Couronne , comme chofes contrai»

33 res à la Loi
3
qui n*étoient pas en

^5 leur pouvoir'*.

La quatrième raifon que Sidney
oppofe, eflprife de l'intérêt des Peu»
•pies, qu'on ne peut pas préfumer a»

Toir voulu fe donner pour maître un
homme tel qu*il fât, quelque vice j

quelqu'incapacité qu'il pût avoir , u-

lîiquem.ent parce qu'il efi: fils ou frè-

re du Roi défunt..

D'ailleurs en fuppofant cette règle

établie, eil»ce à celui qui fe prétend

appelle à la Couronne , à décider lui-

même de fon droit & de fa capaci-

té? 11 eft fils du défunt, mais il y
aura du doute fur fa légitimité. Il

eft parent du défunt en ligne colla'
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térale ; mais il y, en aura d'autres qui

prétendront être au même degré, ou
dans un degré plus proche. Jufqaes

à ce que le différend foie vuidé , il

faut néceifaîremenc un interrègne.

De tout cela il paroit réfuker qu'il

ne peut y avoir de Couronne hérédi-

taire qui ne foit en même tems élec-

tive, puifqu'il faut toujours décider

û le Prétendant a les qualités néces-

faires pour recueillir le bénéfice at-

taché à rhérédité ; il rien ne retarde

ou ne fufpend l'effet de la faifine lé-

gale.

Rapprochons de ces règles qu'on

nous oppofe, quelques morceaux de
notre Hiftoire, & lînguliéremsnt les

Remontrances que faifoient faire les

Parifiens en 141 3 par la bouche d'Eu-
ftache de Pavilly, Carme , au Dau-
phin qui gouvernoit pendant la ma« CespHn-

ladie de Charles VI Ton père. ''^''
^f

„ Il en dit tant qu'on eif pourroit
/>j^j^;

5> aux

tems.

compofer une ample traire de la

conduite des Princes; mais com» ^^«-f
^^

me le récit en pourroit être en- f^^^'^"-^

nuyeux dans une Hiicoire, il fuf-

fira de dire en général qu'il étala

55 fort élégamment toutes ks vertus

R 4
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y, que doivent eml^raffer ceux qui

„ comme lui fe dévoient rendre di-

3, gnes d'hériter d'un Sceptre, dont

55 la fucceffion les regarde. Il dé-

3, duifit avec le même apparat, par

y^ de beaux exemples puifés dans les

5, Hifloires , les vices qui avoient

5, rendu beaucoup, de Princes indi-

3, gnes de régner,& principalement

3, en France , & il fut aflez hardi

5, pour avancer que le Roi régnant

5, étoit tombé en une maladie incu-

„. rable , & que le Duc d'O rléans

3, auffi étoit péri malheureufement

5, & par une fin ignominieufe & in-

„ digne de fa naiffance, pour puni»

5, tion dts péchés de leur jeunefle

,

3, & que s'il ne trouvoît bon iefe cor"

S9 TÎgety qui! donneroit fujet de trans-

,, férer le droit d'aînelTe à la perfon-

,, ne de fon frère puîné: auflidifoit-

„ on que la Reine l'en avoit plu*

5, fleurs fois menacé (q)
".

L'Orateur parloit au nom d'une

Aflemblée féditieufe, au milieu des

troubles qui agitaient alors Paris.

Mais jamais il n'auroit efpéré faire

caain*

(q) Hiftoire de Charles VI publiée par le

Laboiireur, Liv. 33, Clm^. 3.
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craindre au Dauphin une chofe im-

polïibie & inconnue dans le Royai>
me depuij fa fondation. La Reine
d'ailleurs avait faic pluQeurs fois au
Dauphin la mênie menace,

A regard de la failîne légale , il

paroit certain que la cérémonie du
Sacre & Couronnement a toujours été

^^^j^yj^

regardée comme la prife de poffef- dii, Sacr^

fion du Royaume , comme faifant renferm

ceiTer Tinterresne. On n'a certaine- ^'^'^f^P-

ment jamais penfe que cette ceremo»
i^p^^^

nie donnât la Puiflance Souveraine, de h
Mais elle renfermoit de la part de la Nat'wh

Nation: l'acceptation de la perfonne
qui réclamoit en fa faveur le bénéfi-

ce de rhérédiié & une véritable élec-

tion.

10. On trouve pîufieurs diplôtpes

dattes par nos Rois du jour<ie leur

Couronnement,

„ Anciennement, dit du Tiller^

j, on comptoit le règne du jour da
,', Sacre & Couronnement , non du

„ jour que la Couronne étoit éch^ae^

„ comme l'on a depuis fait & chan-

^, gé en mieux (r) ".
.

(x) Du Tillet, Recueil des Rois de Françe,,,

\^ag, 188. Edit. de i(502.

R5



394 Makimes dïj Droit

'Le même Auteur parlant de Louis
le Huîin & de fa féconde femme
Clémence die ,, qu'il en eut un fils

55 poilhume Monfieur Jean de Fran-

,, ce qui ne vécut que huit jours,

55 mourut au Louvre à Parisy n'eft

55 compté entre les Rois
,

pour ce

33 qu'il ne fut couronné , combien

55 qu'en aucuns Titres & Regifcres

,, du Tréfor des Chartes il foit ap-

35 pelle le Roi Jean juflement. Car

5, par la mort du Roi prédécefîeur

„ la Couronne, par la Loi du Royau-

,5 me , échéoit incontinent au fuc-

35 ceffeur , duquel aulîitôt les an-

j5 nées du règne font comptées , non

^5 du jour du Sacre & Couronne-

5 ment (s)*'.

„ Anciennement , dit de Laurie-

55 re, on comptoit les règnes de nos

55 Rois du jour de leur Sacre ou de

j, leur Couronnement; & comme il

35 fe trouvoit un intervalle de tems

J/ entre le décès du dernier Roi &
^5' le Sacre & Couronnement de celui

j^,- qui lui fuccédoit 5 il y avoit un

5, intervalle de tems où la France

(s) Ihid^pag. 134.
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,) étoic fans Roi., & par conféqu^nt

5, ii école vrai de dire alors que le

„ Roi mouroit.

5, Mais à préfeot le Roi ne meurt

5, jamais; c'efl: à»dire, que le Trô-

,, ne ne vaque jamais un feul mo-

5, ment, parce que dès qu'un de nos

5, Rois efh mort, fon fuccefTeur eft

5, auffitôc Roi de plein droit (t)".

Ces. Auteurs fe trompent en avan-
çant que les années du règne ne fe

comptoient que du jour du. Couron-
nement. Dans les diiFérens Diplô-

mes de nos Rois les années de leur

règne font dattées , tantôt du jour
de leur Couronnement , taniô t du jour

du décès de cekii auquel ils avoient
fuccédé (v).

Il efl: certain qu'on trouve plu-

iieurs Chartes dattées du jour du Cou-
ronnement. On \qs voit dans les dif-

férens. Recueils, On peut y en join-

dre une de Louis le Gros dattée de

(t) Sur Loifel, Lîv.j. Tît. i. n. 3.

(v) Ou peut voir dans le Recueil des His-

toriens de France les difFérens Diplômes de
n-os Rois, & les avertiffemens qui les précè-

dent. On peut confuiter auïîl VArt de 'véri-

fier les iktt€s où un voit la même chofg,

'R 6
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Fan de rincamatîon un , anno vs^*

rè confecrat'ionis noftrœ quarto (x).

Pourquoi le Couronnement auroîtf

îKécé pris pour une époque, fi ce
n'étoit qu'une pure cérémonie qui

n'eue produit aucun effet ? Les Sou*-

verains dattent ordinairement leurs

acles du jour où ils ont commencé à

régner. Les dattant du jour de leur

Couronnement, n'eft-ce pas annon-

cer cette cérémonie pour le commen-
cement de leur règne?

11 efl vrai que dans d'autres DIplô-

înes ils s'annoncent comme régnans

depuis l'inflant de la mort de leur

Prédécefleur, & par confé^uent avant

le Couronnement.
On pourroit répondre que le Cou-

ronnement a un effet rétroaélif , &
que le Roi une fois accepté par la

J>^ation dans la cérémonie de fon Sa*

cre , ejt cenfé régner depuis la mort de

fon Prédéceffeur,

Mais la moindre conféqoence qu'on
puifîe tirer delà, c'efl que le Couron-
nement étoit regardé comme un a6te

férieux, important
, qui méritoit de

(x) Ordonnances du Louvre, Tom, 4. pag.
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faire époque dans les monumens , que
nos Rois rappeJloienc daas des occa-

fions où ils ne devoienc naturelle-

ment parler que du véritable com-
mencement de leur règne.

On prétendra peut-être que le Sa»

cre efl entièrement étranger à Tac- ^^^^^

quifition de la Puiflance Publique & Danisî
au Gouvernement du Royaume , puif- jur 'le

que Pépin efl le premier de nos Rois ^^rns oîi

qui ait été facré.
le Ccu--

Ce raifonnement feroit appuyé fur
J"^^^^

'^

un fait fort douteux. été mis

„ Pépin dit le Bref, né l'an 714., enufage^,

„ Maire du Palais de Neuilrie & de

,5 Bourgogne depuis Tan 74 r , & de

„ toute la Monarchie Françoife de-

„ puis Tan 747, proclamé Roi des

„ François dans rAifemblée tenue à

^, SoiiTons au mois de Mars 752 , fui

3, facré dans le même lieu peu de

,,
jours après fon éleélion par Saint

„ Boniface Archevêque de Mayen-
,-, ce. Cejl le premier facre de Roi àt

^, France ^ dit le Père Dmicl, qui/oit

5, marqué dans notre H'ifloire par des

5J,
Ecrivains dignes de foi Ii eil ce»

3^,
pendaiTuL a remarquer que nul des^

5^ Hilloriens du tems (nous, les avons
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„ tous confulîés) ne parle de cet-

„ te cérémonie comme d'une chofe

5, nouvelle en France. Qiielques uns

5, mêraefemblentla donn^ pour un

j, ancien ufage. Fippinus y fecimdùm

5, morem Francoruni , ele^us efi ad lie-

5, gejn , &f unSiiis , dit un ancien An-
,5 nalifte qui a fervi de guide à E.é-

5, ginon (y)'\

Il y a d'autant plus d'apparence
que le Couronnement étoic un préa-

lable néceflaire au Gouvernement du
Royaume

,
que plulieurs de nos Rois

ayant voulu aiTocier leurs enfans à

radminiftratîon, les ont toujours fait

couronner de leur vivant. Pourquoi"

se fe font-ils pas contentés d'ordon-

ner .cette aflbciation par une Loi?
Pourquoi y joindre toujours le céré-

monial du Couronnement?
20. Tous nos Rois, dans le mo-

ment où ils alloient être couronnés,
ne fe regardoient pas encore comme
Rois 5 mais comme ptêcs à le deve-
nir. On le voit dans la formule du
ferm^ent de Hugues Capet en 987,

|

(y) Recueil des HiflorfeHS de France, Tom^
5- P(^g' 33. Art de vérifier ks dattes

, pg.
'

534. ifijûlio»
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de Philippe en 1059. Hugo , Lko pro'-

pitiante , mox futuius Rex Francorufiiy

in die ordinationïs mecB promiîto &:c.

Ego Phiiippus , Deo proplîiante , mo:s

fuîurus Rex Francorum , in die Qrdina-

tionis meœ promïtto &c. (z).

Après que ferez facré à Reims , dî-

ibit Philippe-îe-Bel àfonfils, confia

àerez que ferez Roi de France, Il ne
/ Tetoit donc pas avant fon Sacre (a).

Et pourquoi ne reçoit- il pas,, finon

parce qu'il n'avoit pas encore été

accepté par la Nation, parce qu'il

n'avoir pas encore été élu. Roi?
30. On croyoit encore fous Char-

les VI qu'il falloit qu'il fut facré &
couronné

5
pour que Je Royaume put

être gouverné en fon nom.
Charles V étoit mort le 16 Sep-

tembre 1380 5 lailTant deux enfans

Charles & Louis , tous deux en bas

âge, & trois frères , Louis Roi de
Sicile Duc d'Anjou ^ Jean Duc de
Berry , & Philippe Duc de Bour-
gogne.

(z) Ibid, Tom, ii.pag 32 (&? ^58. Céré-

pionial François, Tom. i. pag. 120.

(a) Du Tillet Recueil des Rois de France ^

^ag, 239, Edit. de 1602,
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f-l
Après rinbumation de Charles V

les trois Princes convoquèrent uni

grand Confeil pour délibérer fur lé,.*

Gouvernement du Royaume. Le Due'
d'Anjou foutenoit que le fils aîné da
défunt Roi n'ayant pas quatorze ans,

il devoit avoir le Gouvernement to^

ta! du Royaume & des deux enfans

de Charles V. Le Chancelier Pier-

re d'Orgemont étoit de cet avis^ fe

fondant fur la Loi publiée par Char-

les lui-même, qui avoit fixé la Ma^-

jorité & ie Couronnement à quator-

ze ans.

.„ Jean Desmares Avocat du Roî

^, au Parlement croyoit qu'on devoit

yy mener le Roi à ReîmnS pour être

„ facré
5
que quelconque Loi ou Or-

yy donnance qui auroit été faite au

55 teras paffé, elle fe pouvoit muer

5, ou changer pour éviter plus grand

„ inconvénient , lequel étoit taiilé

yy d'être bien grand
,
pour la divifion

yy des Seigneurs qu'on voyoit évi^

yy dente; 6l que quand le Roi feroit

,5 facré, toutes telles divifîons ces»

3, feroient, & prendroit le Gouver-

„ nemtnt en fon nom & auroit boa
^, confeil".

Vî
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Comme on ne put pas s'accorder^

on nomma dQs arbitres qui pronon-
cèrent ainfi leurs décifions-,

„ Ceïl à favoir que la Loi des

^^ PfédéceiTeurs Rois de France ne

„ pouvoit pas tellement arrêter oa
„ retarder ceux de la Lignée Roya-

yy le, qu'ils ne pulTent anticiper le

^, terme préfix de leur Sacre. Et à

„ ce faire , fut aiïigné la en d'Ofto-

„ bre , & que tous les valTaux &
„ féaux lui feroient foi & homma»

„ ge, & que tout le fait de la Guer»

„ re & de la Juflice fe conduiroit

„ en fon nom & fous fon fcel , &
,,

que Ues enfans du Roi feroienc

j, baillés au Gouvernement des Ducs

5, de Bourgogne & de Bourbon, les-

„ quels les feroient nourrir douce»

5, ment, & inflruire & endodlriner

y, en bonnes mœurs, jufques à ce que

„ ils fuflent en âge de puberté. Et

j-5 que toutes les finances , tant du

„ Domaine que des Aides , fe met*

^5 troient au tréfor du Roi. Et au

j, regard des meubles, or, argent

,

-y, & joyaux , qui furent au Roi fon

„, Père , le Duc d'Anjou les auroit

,

j, en délaiffanc toutefois au Roi fâ
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^5
provifion compétente, & que feu*

y, lement il uferoit de ce mot E.é-

,, gent, <Si qu'à parler des négoce*?!

j, & affaires il feroit appelle (b) ".

Pour rintelligence de ce trait d'Hisv
îoire iaiportantjil faut obferver que-

Charles V ne pouvant pas ôter en-

tièrement la Régence après fa mort;

à Louis Due d'-Anjou fon frère aïné^,

avoit au moins cherché à Tabréger^.

Pour cela il avoit publié une ordon^-

Eanceaumois d'Août 1374 qui îïkoi%.

la Majorité des Rois de France à 14»

ans. Au mois d'Oélobre fuivant il

déclara le Duc d'Anjou Gouverneur
du Royaume, en cas qu'il vînt à.

mourir avant que Charles fon fils aï»-

né eût atteint fa quatorzième année,,

Il confia l'éducation de fes deux en

fans à la Reine & aux Ducs de Bour#

gogne & de Bourbon. Par d'autre&î

Lettres du miême mois il ordonnai

qu'en cas qu'il mourût avant la qua-

torzième année de fon fils, \d,^&m^^

fa femme eût la tutelle <& l'éducation

de fes enfans, & le Gouvernement,
garde & défenfe du Royaume ; ëc

(b) Hiftoire àQ Charles VI par Godcfroli

.% É? 3.
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que les Ducs de Bourgogne & de
Bourbon fulTenc tuteurs de fes en-

fans , gouverneurs & défenfeurs de
fon Royaume du jour de fon décès

jufques à ce que fon fucceifeur fût

entré dans fa quatorzième année. Il

établit en mêmetemsunConfeil com-
pofé de diverfcs perfonnes qu'il noni-

xne (c)>

,5 Ces deu5 dernières Ordonnaii*

5^ ces de Charles V , pour n'avoir

„ pas été vérifiées avec les folemni-

„ tés requifes en les affaires de cette

„ importance ypalTerent pour de fim-

„ pies projets &c. Le Duc d*Anjou

j, le mit en polTeffion de toute fau^

^y toritéjdont il prétendit jouir avec

yy toute fon écendoe , comme avoiens

5, fait les autres Régens, fous le Gou-*

„ vernement defquels les Rois mi*

>, neurs dormoient comme dans un

^y véritable interrègne; toutes cho-

„ fes s'expédiant fous le nom & fous

jy le fceau des Régens, 11 commen»

„ ça à deftituer its principaux du

j, Confeil pour en inftituer de nou-

„ veaux, & comme cela lui fit autant

(c) Introduflion à riiiftoîre de Charles Vî
aar le Labour eui", Chap, i §f 3.
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,i de créatures
j

qu*ii y avôît d'afpU-

y, rans qui vouloient profiter du chan* •

,,
gement , cela fortifia le parti des

„ Princes qui grondoient de cette en-

,y treprifej d'autant qu'il y ayoit desi

5, gens qui craignoient d'être ch^n*-

„ gés. C'eft ce qur fit auffi d'autant

^, plus éclater leur reffentiment , &.

,, il auroit été fuivi d'un défordre

5, très redoutable par h chaleur des

^ deux partis ^ fi le Duc n'eut en ap-

5, parence modéré fon ambition. II

„ confentit premièrement que le Roi :

j, fon Neveu, quoiqu'il n'eût que.*

„ douze ans, fût facré& couronné;

j, car cétoit encore alors une néceffité

j, ejjentîelîe pour le caradtere £f pur la

$y puiJJancCj & qu'enfuite il pût gou-

gy \^ern-er , c'eft- à- dire que doréna»

„ vant tous les ordres s'expédiaffenr

,, fous le nom de fa Majeflé. Pour

r

5, cela l'on eût befoin de l'autoritéi

j5 du Régent qui le déclara âgé, &.

55 c'eft ce qui fe fit en Parlement dans =

5, une célèbre affemblée le fécond'

„ jour d'Oclobre 1380 (d) ".

L'afte qui en fut drefle, annonce

(iV) Ibidsm,, Chap, 5,
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clairement le Sacre comme un préa-

lable néceflaire au Gouverneaient.

„ En la préfence desdits Seigneurs,

,5 Prélats, 6c Barons fut dit & expofé

t, par la bouche de Meffire Jean Des-

„ Maiêts que, combien que le Roi
5, Monfeigneur , qui eil à préfent,

,j fût mineur d'ans par la coutume

j, de France, & ne fût que de l'âge

3, de douze ans ; néanmoins pour le

„ bien de la chofe publique & pour

j, le bon Gouvernement du Royau-

j, me, & pour mettre bonne paix &
,5 union entre le Roi notre Sire &
^5 fes oncles deffus nommés, ledit M.
,, le Régent a voulu & confenti que

,, le Roi notre Sire, qui efl à pré-

,., fent , foit facré& coaronné à Reims
„ en la manière accoutumée 5 & ce

5, fait, qu*il ait le Gouvernement (k

^ Adminiftration du Royaume : que

„ .ledit Royaume foit gouverné en

„ fun nom par le confeil & avis de

,., ^fesdits oncles MelTeigneurs , entant

„ que chacun touche ; & pour ce,

„ ^ à cette fin, ledit M. Régem l'a

„ agié(e)".

(e) Ibidem.
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Les Mémoriaux de la Chambre des'
(;

Comptes, où ces faits ont été conii-

gnés, préfentent la mêmeJdée de la

néceiFité du Couronnement f f ).

40. Après la mort de Charles VII
le fept Août 1460 le Parlement de

Touloufe arrêta qu'il ne feroit point

tenu d'audience ,
qu'il ne fe feroit

point de prononciation d'arrêts, juf-

qu'à ce qu'on eût eu des nouvelles

du nouveau B.oi. Qi^e s'il furvenoit

quelques aiiaires , requérant nouvel-

les proviiions, la Cour y procéderoiD

par Lettres & Mandernens intitulés:

Les gens îenans le Parlement Royal à

Toulotife^ & le fcelleroit feulement 'de

(f) Domînus Ludomcus Regens prcedi^us^

certis duQîis caufis ^ rationihus^ maturâ plu*

rlum fui Confiai Juper hoc préchabitâ délibératio-

ns , utilit^is ^ Iwnoreque ^fecuritate Régis ^
Regni circà hoc per ipfum prœpenfatis ^ 'voluit ^

<

deliberavit, ^ crdinavit quod dÀUiLS Dominus

Rex Carplus non agiatus pro agiota teneretury
\

^ quhd tan^mm Rex agiatus facraretur , ^
ijfo Jacrato qi'M Regntim ex parte ipfius ^ pro -

ipjo regeretur, ^ omnia hœc agenda fièrent ^i
egerentur. Oucc omnia ç^ f^ngula ipjâ die dic-\

tus DomimiPDux Ândegavenfis prœjens in Rat'

lamciïto pubiicari, ratificari, côncordari ^ auc^^

Urifari v'oluît &^ prœceplt; ^ fie aQum fuît'

prœfentihîis'ibi ^c, ilillolre ce Charles Vil

pa/Godffroi, pag. 532.

1
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Ton fceau, fans faire mention du Roi
défunt & de fon Succefleur.

Loyfeau prétend que cet Arrêt é-

:;oit coruraire à h Maxime : le mon
^aifit le vif. Mais comme on ne peut

pas pré fumer qu'une Cour Souveraine

'gnorât une des Maximes les plus an-

::iennes du Droit Public de France,

ni qu'elle eût voulu y contrevenir, il

faut en conclure que cette règle écoic

alors inconnue, ou qu'elle ne faifoic

que de naître.

50, Louis XI efl mort le 30 Août
1483. LwS Etats du Royaume convo-
qués peu de tems après, ont prié

Charles VIII de fe faire facrer & cou-

ronner avec le plus de diligence qu'il

fe pourroir. Il fat facré à Reims le

30 Mai 1484. Or avant cette céré-

ironie, & dés le 22 Septem.bre 1483
on voit des Loix & des Refcrits par

lui publiés, & par / conféquent pla-

fieurs mois avant fon Sacre (g). Il

paroîtroit en réfulter qu'il a été faiii

de plein droit du Gouvernement du
Royaume. On va voir cependant que
eette règle étoit encore douteufe à fa

inort.

(g) Hiftoira de Charles VIII par Go.isfi'oi,

h'^S' -35Î O" fii^*
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60, C'efl un ancien ufage de garde!

pendant un certain tems le Corps du

Roi mort, & de le fervir comme s*il

étoit vivant. L'héritier préfomptif

de la G^iironne ne gotivernoit pas en;

fon nom & rie fe faifoit pas facrer:

que le Roi défunt ne fût inhumé. On
douîoit encore à la fin du XV. fiecle

fous le nom de qui dévoient être ex-

pédiées toutes les Lettres pendant cet-

te efpece d'interrègne. 11 fut jugé

le 17 Avril 1498 qu'elles le feroient

foQs le nom de celui qui étoit enpos-
felTîon du Royaume, quoiqu'il ne fût

pas encore couronné, & que devant

l'être incefîamment on pouvoit le re-

garder comme l'étant déjà (h).

Char-

(h) Regîhus nojlfîs vitd funUis fokmne hû"

henmSt idqtèe àfummâ vetuftate tranjlatum Re-

gis apparatu eos populo exhibere , iijque perindi

atque vivis îninîjîrare: imo verà nec qui dejign/i*

tus erat , rerum potîtus ina^^guratur , nec publiée

Rex falutatury ujguè dùm juflis Régi morîU9

peraBis , '{(j/e ciim majoribus magnce Matri fit

commeniatus, Hïnc {ut conjicere licet) addu-

hitatum efi hcc tewporis intercopedine
, quafiqut

interregnot cujus aufpiciis àiplomata ebjîgnari

deberent; defundii Régis, an vero ejus qui re-

gno potiretur , tametfi nonàinn effet inaugura-*

tus\ (f propè dîein inaugurandiim pro jcim imU'
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Charles VIII étoitraortIa6 AvTÎi,

& Louis XII fut facré le 27 Maifui-

vant.

Il eil évident que par cet Arrêt

on a jugé une queftion controyerfée.

Ainfi il écoic douteux alors iilesRef-

crits dévoient être indcu'és du nom
du Roi défunt ou de celui de foii

fuccefleur.

Il efl évident que le doute étoit

fondé fur ce que le nouveau Roi n'a-

voit pas été facré. Ainfi il étoit in-

certain & je nouveau Roi pouvoit
fliire des a6les d'autorité avant fon

Couronnement. Il paroît que l'Ar-

rêt a été fondé fur ce que le fucces-

feur à la Couronne dévoie être bien-

tôt facré. On a cru qu'on pouvoit
fans inconvénient le regarder comme
l'étant déjà. On auroit peut être dé-

cidé le contraire, il an avoit regar-

dé le Couronnement comme éloigné

d'un long intervalle.

70, On a vu plus haut ce que pen-
foient les Députés aux Etats con-

voqués en 1560 par François II.

guratohaheri placuU. XIII Calendas Mail 149S.
Placita Lucii Lib. 3. Tit. I. Art. 3.

Tome L Partie IL S
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Ils regardaient leurs pouvoirs, com-
me expirés à la mort de ce Prince,

parce qu'ils étoiehc fondés fur des

Lettres émanées de lui. On fit va-

loir alors la règle que le mort faific le

vif 5 que le Roi ne meurt jamais. El-

le ne put calmer leurs inquiétudes.

Elle étoit donc bien peu affermie.

80. Auffi toutes les prières & les

cérémonies du Sacre annoncent-elles

un afte de la Nation qui accepte un
Souverain ; une éleftion du Prince

qu'on alloit couronner, en vertu de
laquelle il alloit devenir Roi , avant

laquelle il n*étoit pas regardé com-
me tel.

Rien n'efl plus précis fur ce point

que ce qui s'eil pailé au Sacre de Phi-

lippe I en 3059. Mais il faut voir

auparavant la cérémonie du Couron-

iiement de Charles le Chauve à Metz
en \^S9'

L'£vêque Adrentins parlant au Peu-

ple dans rÇglife de Saint Etienne dit

que n'ayant plus de Roi par la mort
(je Lothaire/ la feule reiTource a été

de s'adreiTer à Dieu par des jeûnes &
des prières, & de foliiciter fa mifé-
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ricorde de nous donner un Roi fé-

lon Ton cœur (i^.

Quel fens raifonnable auroient ces

paroles , û la Couronne de France
avoit toujours été transférée fuivant

la Loi de lafuccefiîonlinéale &agna-
tique? Cefl un jeu de jeûner & de
prier pour obtenir de Dieu un Roi
félon fon cœur , îorfqu'on en a déjà

un , auquel le Sceptre e(l aiTuré dans

la feule qualité d'héritier , <& cela

malgré tous fes Sujets, & fans qu'il

leur fût pofîible de l'écarter du trô»

(i) Undè unicùm refîigium , ^ Jîngiilariter

Jaluhre cojifilium, Rege ^ Principe noftro de^

fiimtlac defolati, nobis omnibiLs ejje conjide*

favimus , ut jejimiis ^ orationihus ad eiim

nos converteremus qui eft adjutor în opportuni'

iatihus, in trilulatione , ^ cujus eji conjilîumy

ac cîijiis ejt regnum , ^ ut fcrîptum efi , ciLi

vohierit àabit illud , ^ in manu cujus corda,

funt Rëgiim, ^ facit unanimes habîtare in do-

mo, folvens médium parîetem ^ faciens utrcf

que unum, deprecantes illius mifericordiamj ut

daret nohis Regem ac Frîncîpem Jecundùm cor

Juum, qui in judicio ^ jujîitiâ nos in omni
crdîne ac profejjîone regeret, faîvaret atquede»

fenderet juxtà voluntatem ejust ^ corda om"

nîum noftnim unanîmiter in eum inclinaret ai'

que uniret
,
quem ipfe ad Jalutem ^ profeUum

nojîrum prœjcitum ^ eleUiLm atque prœdejîi^

natum hahehat feczmdùm mifericordîam Juam.
Baiiife Capîtul. Tom. 2. Col. 215.

S 2
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^; lOh ne demande pas à Dieu d'in-

cliner vers la Juftice le cœur de celui

qui GÛ déjà placé fur le trône par la

Loi du Royaume , mais de donner
un Roi 6c un Prince félon fon cœiir.

On lui demande de réunir tous les

vœux fur celui qu'il a élu & prédes-
|

tiné pour être Roi. Tout cela efl: ^

dérifoire, puifque le choix de Dieu
effc manifeilé depuis longrems , &
jgu'indépendamment de tout confen-

îement de la. Nation, le fils du dé*

funt la gouvernera.

L'Evêque ajoute que l'unanimité

de tous les fuifrages annonce pour
'héritier légitime du Royaume Char-

les qui efl: préfent , auquel on s'efl

fournis volontairement (k).

Qiie fignifient encore ces paroles ?

En quoi l'unanimité des fuffrages peut-

elle annoncer la volonté de Dieu , &
donner droit à un Royaume.hérédi-
:taire? L'ordre de Dieu efl manifeilé

(k) Qjiîa ijoluntate Dei, qui "johmtaîem tu

Msntîum Je fo.cit ^ [f deprecaîiones eorum exa.u<-

dit , in concordi unanimîtate nojlrâ videmus

hune regni hujus hœredem efj^e îegitîmum, ciii

nosfpontè commifimus ^ Doviinuinvidelicet prcs-

fmtem Regeni ac Principem nojîîuin -Carolum

\%iZ nobis prcejîl; ^ profit, ibid. Col. 217,
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par la feule qualité de fils du Roi dé-

funt. Comment peut -on dire auffi

qu'on fe foumec Yolontairement à ce-

lui qui devient Roi par la feule vo»

cation légale, au feul titre d'héritier -

du défunt? Le Roi tient cependant

à peu près le même langage. 11 re-.

garde comme une preuve de fa voca-

tion au trône le confentement una-

nime du Peuple (1).

Le Roi fait enfuite les pTomefles à

FEglife & à la Nation, après quoi

Hiucmar Archevêque de Reims par-

le encore à tout le Peuple. Il lui dit

que c'efl par la volonté de Dieu que
le Roi s'eft rendu à l'Eglife ; que
c'efl auffi par fon infpiration que le

Peuple y efl affemblé & s'efl fournis

volontairement au Roi, comme tous

les animaux fe font rendus dans TAr-
phe, fans y avoir été contraints pax

perfonne (m).

4.1 (1) Quia fîcut ifli venerahîles JEpiJcopi iinkis

t^jc ipfis voce dixerunt
, ^ certis judiciis ex

;^ejîrâ unanimitate monjlraverunt • ^ vos accla-

Ifnajlîs, me Dei élection e ad vejîram falvatio-
• nem ^ profe&um atque regimeji ^ guherna»

îionem hùc advenijje. Jbid. Col. 218.
(m) In hoc animadvertere potejîis voluntatem

Dd ejfè ut ptœfejîs Dominus 0* Rex fiofler,

s 3
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Pour établir le droit de Charles le

Chauve au Royaume, Hincmar dit

que l'Empereur Louis le Débonnaire
&n père defcendoit de Clovis par

Saint Arnoul ; qu'il avoit été cou«

ronné Empereur à Reims par le Pape
Etienne; qu'ayant été privé de l'Em-
pire par une faéèion, il a été renda
à l'Eglife du confentement unanime
des Evêques & du Peuple fidèle 5 &
rétabli dans TEmpire par les Evêques
aux acclamations du Peuple.

Et parce qua, continue Hincmar,
nous lifons dans l'Hiftoire Sainte que
les Rois ont été couronnés chaque
fois qu'ils font entrés en pofTeffion

du Royaume, les Evêques trouvent
;

à propos, fi vous y confentez tous,J

que le Roi foit couronné & facré ;

comme obtenant ce Royaume, d'où

vous êtes tous venus ici volontaire-

qiiî in parte regnî qiiam haBenîis tenet S te^~

nuit, ^ nohis ac Ecdeftis nojîris , ^ Fopiilo.

fibi commijjo utilîter prœefi ac prœfuît, ^ fa-.

lubrîter prodejî ^profîtit, îndè ad hiinclociim.

Domino ducente, pefvenerit , que etiam vos ejus

injpiratione confluxiftis éP ipfi ^os fpontè coin-

mendajîis , cujîU inJiinBu animantia cmnia in.

Arcam JNoe fignificantem Ecclefiœ imitatem nuU
lo cogente convetierunt, Ibid. Col. 21p.
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ment pour vous foumettreàîui. An-
noncez donc par vos acclamations iî

vous y donnez votre confentement.

Le Peuple témoigna auffitot fon ad-

héCîon 5 & on chanta le Te Deum (p.).

Si tout cela n'annonce pas que la

Couronne fût éle6live, ilenréfulte

au moins bien clairement que celui

qui y étoit appelle par la fucceûlon,

devoit être agréé par le Peuple, qu'il

auroit pu refufer de le reconnoître

pour Roi,. & que fon confentement

fe donnoit ordinairement dans la cé-

rémonie du Sacre 6c du Couronne-
ment. Sans cela il feroit impoffible

d'expliquer la conduite & les paroles

dii Clergé & de la Nation entière.

Au Sacre de Philippe I en 1059

(n) Et quia , ut in Hiftoriis Sacris îegimiiSy

Reges quando régna obtinuetunt
, fingulomm

regnonim fibi diademata impofuerunt , non in*

congriium videtiir ijîîs vencTQhil'.hus Epifcopïs

^

^ vsjirœ unanifnitati placet, ut m obtentmn re'

gni , undè vos ad ilkim /ponté ccnveiiiJJis , ^
et vos commendajîis, facerdotali minifterio ants

altare lue coronetur ^ ^ facrâ unUiom Domino
confecretur. Qjiod [i vobis placet , propriîs vo*

cihus confonate. Et in hoc conclamantibus oin^

nilii'S , dixit idem Epifcopzis : ^gamus ergo una»

iiimïter Dec gratins , décapitantes Te Demulau»
damus. Ibidem. Col. 220.
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Gervais Archevêque de Reims ayant

d'abord exigé de iui fa profefTion de

foi, on apporta fon ferment qu'il lac

& figna,

Jl ^/i Ce ferment ayant été lu & foufcrit
€Qî}Jhnî p^^. pi^iiippe, ij je remit à TArche-

cérémo"
vêque de Reims , en préfence d'un

fiî> aî^ grand nombre d'Evéques & d'Abbés ;

Sacre' après quoi, du confentement du Roi

^''^'''J.^
Henri Père de Philippe, le Prélat

Ikmandé ^^^^ Philippe pour Roi. Auffitôt les

le con. Légats du Pape qui étoient préfens

,

fente^ les Archevêques , Evêques, les Ah-

Tevlie''
^^^ ^ ^^^ Clercs, les Ducs d'Aqui-

Franf taine, de Bourgogne, les Marquis,

^,3îs, les Comtes, les Chevaliers , & tout

le Peuple, Grands & Petits, y con-

fentirent d'une voix unanime, criant

par trois fois : nous Taprouvons,

Dous le voulons, qu'il foit ainfi (o).

Eodin

(o) Tîmc ammenfe pâtre ejus Henrîco eïegît

ewn in Regem. Poft eum Legati Roinmœ Je'

dh..., ^rchielifcopi [j' Epifcopi^ /Ibhates ^
Clerî. . , . Poft verb Dux Aquitaniœ , Hvgo fi-

lms ^ Legatus Ducis Bwgundîœ.

.

. . Deînde
Comités.

.

. . Poft Milites {*f Populi , tàm ma^

fores quàm minores, uno ore conjentientss, laih

daverwit ter proclamantes: laudamiis , volumus ,

j^at. Recueil des Hifloriens de France , Ziyw.

IL
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Bodin rapporte le même a6le qu'il

a tiré de Ja Bibliothèque de Reims.
Il le cite pour prouver que- la Cou-
ronne de France n'a jamais éié élec-

tive (p). L'avantage qu'il prétend

en tirer, conufte en ce que Philippe

n'a pas été élu par les Etats, mais

par l'Archevêque de Reims qui pré-

tendoit en avoir le droit.

Mais quand Téledlion auroit été

faite par l'Archevêque de Reims feul,

le Roi auroit toujours été élu,. Qui
ne voit d'ailleurs ici le concours du
Clergé , de tous les Grands , de Ja

Nation entière ,
qui adhèrent à l'é-

le6lion
,
qui la confirment & la rati-

fient ? Ou il faut dire que cette ap-

probation du Corps entier de Ja Na-
tion n'efl qu*un vain cérémonial, ou
que le Roi a été élu par le Corps en-

tier de la Nation
Il y a grande apparence que ce

droit d'éle6lion réclamé par l'Arche-

vêque de Reims, n'étoi.t autre chofe
que le droit de facrer ; & cela prou-

ir, pc?g, 32, Cérémonial François , Tom. L
pag. 120.

CP) De la Répubiiqus^, Lh. 6. CImp. 5.
pag, 6BÙ,

s 5
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ve de plus en plus corrlbien on était

perfuadé que ia cérémonie du Sacre&
Couronnement renfermoit une élec-

tion véritable.

Dans Tordre du Sacre dreiïe par le

commandement du Roi Louis le jeu-

ne-^n 1179 & traduit en François,

par Du Tillet, l'oraifon delà confé-

cration ed ainfl coaçue : ,^Dieu éter-

nel &c , regarde aux prières de no-
tre humilité , & multiplie les dons
de tes bénédiftions furtonferviteur,,

lequel par humble dévotion nous éîi-^

fons par enfemble au Royaume. "

Le Prélat confécrateur adrefTantla.

parole au Roi lui dit:

„ Sois ftable , & retiens dorénavant

FEtat, lequel as tenu jufqu'à préfent

par la fucceffion de ton Père de droit

héréditaire , délégué par Tautorité

de Dieu tout puiiîant & par notre

préfente tradition , favoir efl: de tous

les Evêques & autres ferviteurs de

Dieu."
Qiiand la Reine efl facrée & cou-

ronnée avec le Roi , Is Prélat pro-

nonce Toraifon qui fuit:

„ Dieu éternel &c. Lifonde Tabon-

dant efprlt de ta bénédiction fur ta:
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fervante , aSn qu'elle cejourd'hui in-

flicuée Reine par rimpollciort de no-
tre main &c. "

(q)
On retrouve les mêmes prières dans

l'ordre du Sacre drefle fous Louis
VIII mort en 1226 ; dans celui qui

fut dreffé fous Ciiarles V en 1369;
dans celui qui a été recueilli pour fer-

vir au Sacre de Louis XIIL (r).

Beaucoup d'autres prières annon*
cent, non une cérémonie Religieufe

faite fur un Roi déjà reconnu tel,

mais fur un homm.e qui ne le fera que
par la cérémonie même. Dans for*

(q) Cérémonial François, Tom. i. pap;. 5,

^' "•
. . . ê

(r) Rejpice propkîuî ad preces noflrœ humï-
litatis, ^ fiiper hiùnc famulum tuum N, quem
fiépplici devotione 4n Regnimi pariter eligimus ^

quem in Imjus Regni Regem pariter eligi-

miis ^c.
Sta ^ retins loeum amodo, quem hucujqiie

paternel fiiccejfione tenuifti hœreditario jure tibi

delegatum , per auBoritaîem Dei Omnipotentis

^ prœfentem traditionem noftram , omnhnn Jcî»

lic-êt Epifcoporum c(Sterorumqne Dei fervornm,

Refpice ad preces humilitatis nojîrcg,,- 0fîi'
per hanc famzilam tuam N. quant fupp lici devfh

îîone in Reginam eligimus. Ibid. pag, 20, 22^

24, 39, 46, /}.8, 50, 65, 71* HifloiFe Chro»
nologique du Sacre & Couronnement des Kois
par Menin, pû^. 270, 296 S^r.

S 6
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dre drelTé pour Louis XIÎÏ on liti

Ut hune -prcefentem famulum tuum ht

Regem coronandum henedkere digne-'

ris, Ungo te in Regem &c. (s)

Dans l'ordre drefle par le comman-
dement de Louis VIII, on demande

^ à Dieu dans les Litanies : Ut famu-
lum tuum N. in Regem eligere digne-

^ ris ^ ut eum ad Regni fajllgiiim perdu'

cere digneris , te rogamus , audi nos,

Demanderoit- on à Dieu d'élire un

Roi qui feroit déjà élu, de le con-

duire au trône fur lequel.il feroit dé-

jà affis 1:

On dit an Roi en lui donnant Tan»

neau: Hodie ordinaris Caput & Priu'

ceps FQpuli, Il ne Tétoit donc, p^s

auparavant, (t)

Mais ce qu'il y a de plus impor»»

tant dans toute cette cérémonie, c'efl

le confentement du Peuple demandé
pour la faire. On vient de citer l'or*

dre dreilé fous Louis VIII mort eu^

,|^, 1226.

;.^f||..
L'j^rchevêque Confecrateur fait

''-.-prêter au Roi le ferment en faveur

dés Eglifes. Deux autres Evéques

»» (s) Cérémonial François. pog»63, 6$,

(tj Ibidem., pag. 16 ^21.
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demandent enfuite le confentement

du Peuple. On chante le Te Deunu
Le Roi prête le ferment au Peuple

,

après quoi on entonne les Litanies.

Quand elles font finies, l'Arche-

vêque Confécrateur exige encore du
Roi de nouvelles promefTes en faveur

de la foi Catholique, des Eglifes , &
de fon Peuple.

Le Prince les ayant faites, lePre''-

lat interroge le Peuple , & lui de-

mande s'il veut fe foumettre à un tel

comme à fon Prince & à fon Gou^
verneur, travailler avec une fidélité

exa6le à raffermifFement de fon trô-

ne, obéir à fes ordres fuivant le pré-

cepte de l'Apôtre. Le Clergé & Je

Peuple répondent unanimement qu'il

foit ainQ (v).

(v) Finitâ Lîtaniâ erîgant fe. Suhlatus "oe^

ro Frinceps ifiterfogetiir à Domino Meîropoli-

tuno hoc modo:

Vis fidem SanBam à Caîholicis vîris tibi tra"

àîtam tenere êf operihus jujîis ohfervare ? Re*

fponfio Régis : Vole.

Jterwn ^Metropoliîanus :

Vis SanBis Ecclefiis Ecclefiarumque Mini*

JîHs tutor àf defevjor ejje ? Rejponfio Régis;:

Volo,

Itcrùm Metropolîtanus:

Vis regnum tuwn à. Deo cmcejjnm fecmî^

s 7 -
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On voit là un premier confente-

ment demandé au Peuple, s'il veut

qu'on exige le ferment, s'il accepte

un tel pour Roi , à condition qu'il

prêtera le ferment. Enfuite après îa

prédation, le Peuple donne un con-

fentement pur & ilmple, & promet
d'obéir en confequence du ferment

qui vient d'être prêté.

On ne peut douter que dans tous

les Sacres de nos Rois^, on n'ait tou-

jours pris le confentement du Peuple-

avant de les couronner. La preuve -|

en réfulte de ce que depuis envirqn-

àum jufiîtîam Patrum tuorum regere ^ defeii'

dere'^ Refponjïo Régis: volo. Et in quantum-

dlvîno fultus adjutorio ,folatio omnium effe va-

luero, ità me per omnia fidelîter a^umm ejjs^-

promittQ. Si fanBas Dei Ecclefias ac reStores

Mcclejiarum, nec non ^ cunUum Popolum fihi.

fuhjeBum jujîè ac religîofè regali providentid-

juxîà morem Fatrum juèrum defendere ac re-^

gère velit ; illo autem profitente in quantum ejje

c.d;uvum , ipfe Epifcopus affàtur Pophlimiy
fi--

îali Principi ac Rc&ori fs fubjicere, ipfiusqiie

fegnum firmâ fide (iahilire atque jujjîonibus

illius oUemperare velint juxta ^poJhui?n qui

dîcit: omnis anima poteilatibiis fublimioribiis |
fubdita fit, Régi quafi prBcellenti. Tune er- ,1

gh à circumftante Ciero {5* Populo unani^niter- |
dicatiir: fiât, fiât, Anim» Cérémonial Fian-
çois, Tmi. I. pag,,iS»
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deux fiecles, on a inft'ré dans les re-

lations une réflexion far ce confen-

tement ,. qui tend à le faire pafler

pour un jeu , & s'ii efl permis de le:

dire
,
pour une fmgerie.

Nous n'avons aucune relation dé-

taillée des Sacres jufques à celui

d'Henry II en I547.0n y lit
5^ qu'ayant

» fait le ferment aux Kvêques , ilfuî:

„ fouîevé de fa chaire par lesEve-

„ ques de Laon 6c de Beau vais, les-

5,
quels étant ainfi debout , firent con-

^ tenance de demander au Peuple &
^ circonflance s'ils Tacceptoient pour

„ Roi , & comme ayant reçu le con-

„ fentement du Peuple , mon dit Sieur

„ de Reims luj fit faire le ferment au

5, Royaume , ayant la main fur le tex-

j5 te des S S, Evangiles qu'il bai-

« fa (x) ".

A\x Sacre d'Henri IV à Chartres^

en 1594. l'Evêque de Chartres lui fit

faire le ferment à i'Eglife.

„ Après la réponfe du Roi , les

^ Evêques de Mantes & Maillezais

j, le fouleverent de fa chaire , &

(s). Cérémonial François , Tom,j, pag.2ZT*.
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35 étant debout: demandèrent aux as^-

yy fiflans s'ils raeceptoientpour Roi,

5, non que cette acceptation fe pren*

5, ne pour éleftion ayant ce Royau-

„ me été toujours héréditaire & fue?-

„ ceffif au plus prochain rnâle^ mais

^5y pour déclaration de fubmiffion,

,5 obéiffance & fidélité qu'ils lui doi-

5^ vent comme à leur Souverain ^ti'

5, neur, de i'expreffe ordonnance de

,5 Dieu.

5, Ayant été par l'unanime confen-

5, tement de tous les Ordres reconnu

yy
pour leur Prince légitime, & tel

5,
qu'ils le pouvoient defirer de Dieu ,

'

„ par vœux , fouhaits & afliduelles

„ prières., l'Evêque de Chartres lui

55 préfenta le ferment du Royaume

^

j, qui eft le faint & facré lien des

„ Loix fondamentales de l'Etat.

Pour témoigner de l'aiTeflion

qu'il avoit de le mettre à pleine &
entière exécution, fans l'enfrein-

dre & violer par contraires ordon-
nances , il le prêta publiquement
& honora fa promeiîe de la pré-

fence de fa Royale Majeflé, avec

^^ invocation de l'aide de Dieu> fes *1

5»

y»

5»
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33 'mains mifes fur l'Evangile, qu'il

s, baifa ré veremmène (y)
'*.

Dans le formulaire moderne drefTé

pour fervir au Sacre de Louis Xîlf
en 1610 on lit:

5, Après que ledit Seigneur aura

,5 fait cette promeffe & ferment (aux

,, Eglifes), il fera foulevé de fa chai-

,, re par iesdits Evêques de Laon &
,., de Beauvais , lefquels étant aufiî

5, debout , demandent au Peuple &
,, circonflance s'ils ne le reconnois»

^j^, fent pas pour leur Roij ôc comme
55 ayant reçu le confentement duï'eu*

„ pie & de toute rafliftance, Mon-
,., fieur de Reims lui fart faire le fer-

5, ment du Royaume en cette manie*

,, re, ayant les mains fur l'Evangile,

,., lequel il baife après ladite promef-
,,fe(z)".

Les relations du Sacre de Louis

XIII nous apprennent qu'on a fuivî

exactement ce Cérémonial.

,, Après cette réponfe (en faveur

„ des Eglifes) les Evêques de Laon &..

,, de Châlons fou'everent fa Majeflé'

,,, de fa chaire, & étant debout, de.-

(y) Ibid. pag, 361 g" 393,
(z) Ibid. pag^ 5.9.
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5, mandèrent aux aifiilans s'ils l'ac*

y, xreptoient pour Roi , non que eette

55 acceptation fe prenne pour élec-

„ tion , ayant le Royaume de France

5, été toujours héréditaire & fucces-

35 iif au plus prochain mâle y mais

^5 pour déclaration de la fubmiiïion ,.

35 obéiiTance Ôc fidélité qu'ils lui doi-

5, vent comme à leur Souverain Sei-

^5 gneur , de rexprefîe ordonnance

„ de Dieu,

„ Ayant été par Tunanime confen*

5y temenc de toua les ordres recogneu

„ pour leur Prince légitime, le Car-

3, dinal de Joyeufelui préfenta le fer»

g., ment du Royaume, qui efl: le fa»

^, cré lien des Loix fondamentales

55 de TEtat, lequel il prêta publique-

35 ment en ces mêmes mots , avec

5., l'invocation de l'aide divin , fes

5, mains mifes fur i'f vangile qu'il bai*

,5 fa révérem.ment (a) ". ^

Les mêmes chofes ont été prati-

quées au Sacre de Louis XIV & à

celui de Louis XV.
iiinfi d'après-cette belle réflexion ^i

inférée dans les relations modernes 51I

(a) Ibidem, pag, 410 , 44.0,..
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on mêle dans la cérémonie relîgieiife

h pliîs augude des aéles purement L'EkC'

dérifoires ; & fi le Roi refafoit de tîon du

prêter le ferment du Royaume, s'il -^^!i^^^

déclaroit franchement vouloir gou«
''contraire

verner defpotiquement , il faudroit à rhéré-

toujours le facrer & le couronner ;
dite de

en ne lui devroit pas moins fobéis- ^^ ^^*-^^'

fance.>

Dans la vérité le confentement du
Peuple pris avant le Couronnement,
6c toutes les prières de la cérémonie ,.

tout annonce qu'il y a de la part de
la N'ation une éleftion véritable &
proprement dite, qui n"a rien de con-

traire à Thérédité de la Couronne.
Elle eft feulement une déclaration

folemnelle que celui qui prétend au

trône, a croie d'y monte? en vertii^

de la fucceflion
5
que rieli ne le rend

incapable de profiler de fa vocatioa
à la Couronne 5 .que le Peuple Fran-
çois le reçonnoit pour fon Roi, &
lui promet robéiflance en cette qua-

lité. Rien n'eft plus raifonnable ; &
i^ n'y a point de Royaume û pleine-

ment & abfolument héréditaire, qui

ne foit toujours implicitement élec-

tif;, puifqu'il faut que quelqu'un ju^
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ge du droit & de la capacité de ce-^
LaRe- Juj qui fe préfente comme héritier

fit le Ces principes, il efl vrai, déraii-

vif:
efl; gent un peu la règle qu'on a voulu

maderne, accréditer, quïl n y a point d'interrè-

gne ^ que le mort faifiî le vif.

C'eft; un^ rcgle moderne, contre

laquelle toute l'antiquité dépofe. Si

elle avoit toujours été connue , on
n'auroit jamais datte aucuns Diplô-
mes de la mort d'un Roi , fans parler

d'aucun autre qui lui eût fuccedé , &
il y en a cependant beaucoup d'exem.
pies.

La mort de nos Rois a quelquefois

fervi d'époque aux aéles publics,

» Nous voyons en effet , dit D, Vais •

„ fette, qu'en 842 on ne dattoit les

„ Chartes dans plufieurs endroits de

„ la Septiraanie & de la Marche d'Es-

» pagne que depuis- la mort de Louis

» le Débonnaire, fans aucune men-
„ tîon du Prince régnant. Cefl ce

,, qu'on voit dans quelques aclespas-

„ fés au mois d'Août dans le Dioce»

», fe de Gironne. Un autre du Dio*
cefe de Béziers, pafTé au nom des

Exécuteurs teftamentaires d'un Sei*».
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„ gneur du pays appelle Teutberc,

,, eil datte du 23 Décembre de la

3^ même année, la troifiéme année

3^ après la mort de Louis le Débon-
„ naîre, &, après qu'il eut tranfmis

„ fon autorité à Lothaire fon fils.

„ M. de Longuerae fait la même re-

j, marque fur Thierry IV; pendant

;, l'interrègne qui fuivit la mort de

^ ce Prince, les a6lesétoient dattes,

„ Poji ohîtiim Theodorîci Régis (b) ".

On trouve des a61es faits en Lan-
guedoc dattes de la féconde* année
après la mort de Charles le Chauve,
parce que Louis le Bègue fut recon-

nu Roi dans cette Province plus tard

que dans le refte de la France (c).

D'autres Chartes de la même Pro-

vince font voir que Charles le Gros
n'y étoic pas reconnu Roi en 886,
quoiqu'il eût été couronné Empereur
en 880. On voit la même chofe fous

plufleurs des règnes fuivans (d).

JXotre Hiftoire fait mention d'un

(b) Nouveau traité de Diplomatique, Tom.

4. pag. 706.

(c) Art de vérifier les dattes, in fol, pag,

539-
(d) Ibid. pg^ 540 t? fxiiv.
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interrègne de cinq ans après la mort
de Thierry IV , depuis 737 jufqaes

en 742 ; & d'un autre après Ja mort
de Raoul jufqu'au retour de Louis
d'Outremer, pendant laquel on dac-

toit les a6les depuis la mort de Raoul

^

Jêfus Chrift régnant, £5? dans raîten*

te d'un Roi (e).

Si dans notre ancien ufage il y
avoit un interrègne entre la mort du
Roi & le Couronnement de fon fuc*

cefTeur , cette coutume n'étoit pas

particulière à la France. Bardai zé-

lé défenfeur des moindres préroga-

tives de la Royauté > en fait le droit

commun de tous les Royaumes. 11

parle de ceux que Dieu avoit choifis

immédiatement , êc auxquels il avoit

fait promettre la Couronne, qu'il a-

voit même fait facrer par fes Prophè-

tes, Ils n'étoient pas Rois cepen-

dant jufques à ce qu'ils enflent été

placés iiir le trône parles vœux una-

nimes du Peuple. Bardai leur corn--

pare les fils aînés des Rois, & tous

ceux qui par la Nature& par les Loix

du pays , font appelles à recueillir îa

-.(e) Ibid^pag. 533, 541.
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Couronne. Le Royaume leur efb du,

mais iis ne fonc pas Rois, jufqu'à ce

qu'ils aient été facrés & couronnés,

fuivant l'ancien ufage du pays (f).

D'après TAiTéc de 1498 qui a été

cité, il croît que la France a un ufa-

ge contraire, & en cela il fe trompe.

Ce n'efi: au furplus qu'une exception

locale
,
qui confirme la règle , loin

de la renverfer (g).

(f) Atqueîis quidem qiics heneficîo Jïnguïa'

ri Deus tiomiiiatim hoc modo ad imperium vo*

cat, confimiles magni ex parte
, funt filii Re-

gum natu maximi, aliiqiie in ordine fuccejfio'

nis proximi, quibiLj naturâ fimiil (^ gentiîim

jure paterna régna deferuntur ; nam [^ ipjïs

etiam regmim dehetur, fed Reges tamen non

funt , antequàm ritu patrio ^ more majorwn
inaiigiireimr. De jure regni contra Monar-
chomachas, L, 3. Cap. 2.

(g) Niji forte populus alicuhi jus aliud iti

Regîim fuorum favorem , vel expreffâ legs con*

Jiitidt, vel tacite ^ dinturno confenfu, qui Ig"

geni irnïtatiir ^ pro lege cuftodiîur^ iiitrodiixit,

Qiiemadmodwn apud Francos in inore^pofitum ^
obfervatunif atque etiam amplifflmi ordinis de*
creto confirinatum efj'^efcio, ut qui ad fceptrwn
jure herœdltario fine controverfiâ vocatus efi,
is ante Jolemnem inaugurationem C!? confecratio-

nem pro confscrato ^ înaugurato quod ad jus
. £fp honovem regîiim haheatitr ; idqiie fapienter
ut alia milita,^ pùhlkœ utiiitatis caiifâ, ah
illo iier.?.m coîifiimîùifi ejK S^d cuni hoc fie*
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On efl convaincu en Allemagne de

rinutilité du Couronnement de rEmri!

pereur à Rome par le Pape. On ju-

ge autrement de fon Couronnemenc
en Allemagne. Il efl prefcric par plu-

fleurs Capitulations. On doute de la

validité de tout ce qu'il fait avant

d'avoir été couronné (h).

On convient que par réîe6î:ion

l*Empereur a reçu tout le pouvoir.

Pourquoi donc ne peut-il pas en faire

lîfage avant la Couronnement, fmon
parce que cette cérémonie emporte
delà part de la Nation Germanique,
une efpece de ratification du choix

des

tîone quâdam^ qucB naturalem^ratlonem commu-
tare îion poteft, ^ jure fùUgulariJit mtroduC'

înm
y gêneralem nojïram de Regum JucceJJlùiie

fentemîam non tàm ekv'at qiiàm coîifirmat. Ibid.

(h) Hœc de Pontificîâ coronatîojie , de Ger^

manicâ forte aliud dicendum eji; hanc enîm ne*

teffariam ejje ex Capitulatîonîhus aliisque CoU'

Jîitutionîbus Imp. pithlicis pajjîm ofiendunt JU'

ris puhlici DD. Vîd. Straucb. de DiJJ. Canon»

Th. 2 2. Nùm autem eo ufque hoc extendendumi

Jït lit quce eletl^us nondùm îamen ccronaîus Ccei

far in Imp. edit , l:)'rita plané fint , aul faitem

iLlterîori confit matione indigeant, ego hcnfacî\

îè dixerim, itcerus de fendis Imperii^ cap, 4;

n. 3.



I^VULlç FjLKix ç OIS. Chap. IF, 43^5

' des Eleéleurs , un confentement à

l'exercice de la Puiflknce Impériale ?

On s'abfliendra de beaucoup d'au-

tres preuves qu'il feroit facile de rap-

porter. On a feulement voulu faire

voir qu'il y a des doutes très fondés

fur l'antiquité de cette règle ; le mort

fai/it le vif. Il y a toujours dans
tous les Royaumes héréditaires une
forte d'éle6lion néceffaire, une dé-
claration de la Nation , que rien

n'empêche celui qui fe préfente de
recueillir la Couronne à titre fucces-

jQf. Cette reconnoiffance fe faifoic

par le Peuple dans la cérémonie du
Couronnement , & c'eft pour cela

qu'on demandoit fon confentement
aune manière très férîeufe.

Il efl teras de terminer cette dî-
grefTion. On a réuni les fufFrages de
plufieurs Auteurs qui penfent que la

Nation feule peut changer l'ordre de
la fucceflîon à la Couronne, & lafor-
me du Gouvernement qu'elle a choî-
fie feule pour fon bien. Lui con-
tefte-t-on ce droit ? elle le pourra au
•moins de concert avec le Chef de
l'Etat ; & on concevra après cela

* Tmel. Partie IL T
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qu'il peut y avoir des Loîx fonda-

mentales nouvelles.

Veut-on que la Nation &fon Chef
ne puiflent pas de concert déranger
l'ordre delà fucceflîonr au trône, on
leur permettra au moins de faire des

Réglemens pour Tadminiflration de
J'Etat , pourvu qu'ils n'innovent rien

fur la manière de parvenir au Royau*
aie ; & dans ce fyftême il y aura en-

core des Loix fondamentales , qui ne
remonteront pas à l'origine de la Mo-
narchie. C'eft tout ce qu'on a vou-
kl établir, & ce qui nous ramené m
point d'où nous étions partis»

Fm ai lafocondeFartk du Tom 1.










